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LE BAPTÊME 

SACREMENT 

DE L'ALLIANCE DE GRACE 

Aux fidèles de ma Paroisse, 
A mes amis en Christ, jeunes et vieux, 

petits et grands, 

En qui, selon Sa promesse, Dieu m'a 

chaque jour donné la joie de constater 
la richesse et l'efficacité de Son Alliance, 

Son opiniMre fidélité, Son inaltérable 

amour, de génération en génération • 

• 
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AVANT-PROPOS 

Nos Synodes ayan t été appelés à étudier le sacrement du baptême, 
bon nombre de membres de nos Eglises e t  très particulièrement de 
Conseillers presbytéraux se sont  eff·orcés de connaître quel était l' ensei­
gnement de la Réforme sur ce point important de notre vie religieuse. 

Divus ouvrages on t été publiés ces derniers mois, ouvrages d'une 
importance e t  d'une valeur aussi z,négales que l'est la manière dont fut 
conçue leur rédaction. Si tel d'entre eux peut faire autorité sur quelque 
point particulier, d'autres ne fon t qu'accroitre la confusion des esprits, 
aucun, à notre connaissance, n 'embrasse la question dn.ns toute son 
ampleur dogmatique et biblique. 

L'objet essentiel de l'étude que nous vous présentons en ce 
numéro de La Revue Réformée est de procurer un m oyen de f ail'e 
mieux comprendre la nature du baptême au peuple de nos Eglises, 
soucieux d'être éclairé quant aux questions qui touchent sa foi. 

Nous nous sommes efforcés de donner ici une étude dont chacun 
pouna vérifier les sources, celles-ci é tant toutes prises dans l' Ecriture, 
les c, nfessions de foi réformées et des ouvrages susceptibles d'être 
actuellement acquis en librairie . 

Il est hors de doute que beaucoup de fidèles des Eglises Réformées 
de France sont profondément troublés des con tradictfons qu'ils r'Cfë­
vent dans l'expression des ouvmges consacrés au baptême dont nous 
parlions plus haut. Certains pamissent J'ol't éloignés de ce qzzi fut la 
conviction des fils de la Réf orme à ses origines . Ils éprouven t la réalité 
de ce qu'éc:-ivait Barrès : « C'est un malheur et  une perte irréparable 
qu'un enfant grandisse en dehors de sa vérité propre et qu'il éclw.ng·e 
son chant naturel conil'e une cantilène apprise, car il devien t un être 
artificiel . . .  Il ne dit jamais ce qui lui « chante � vmiment, il dit et 
même il croit penser des choses qui, de l'extérieur, son t tombées au 
fond de sa conscience. » 

Pour nous, Chrétiens « Réformés >, c'est de ['Ecriture e t  de la 
Révélation qu'elle nous tmnsmet, Révélation du Dieu infini et 
incompréhensible parlant à l'homme, esprit fini e t  incapable de 
compréhension parfaite, que part toute l'in telligence de notre foi. 

Or, cette foi est « tan t petite et débile, que si elle n'est appuyée 
de tous costez et soustenue par tous moyens, soudain elle est esbranlée 
en toutes pars, agitée e t  vacillante , 1. Nous avons donc besoin de 



preuve, de confirmation, de signe visible des promesses ou des grâces 
de Dieu. Cette preuve, cette conjiJ"mation, ce signe, c'est le sac1·ement. 

Il y a entre Dieu et  l'homme un lien mystique commençant sur la 
terre et ne finissant jamais. Ce lien a é té noué par l'alliance de grâct.:. 
inaugurée par la promesse faite à Abraham, père des croyants, scellée 
par Jésus-Christ (Gal. 3 : 1 5-20) et que garnntit le « pactum salutis » 
ou alliance de prédestination au salut conclue par Dieu avec le Christ 
afin de protéger l'alliance de grâce contre tout anéantissement. De 
mêm e  que toute alliance entre puissances ten1estres est attestée par des 
signes extérieurs matériels confirmant leur réalité, de même l'alliance 
de Die u  est  attestée par une réalité tangible : le sacrement. 

Etudier le sacrement du baptême, c'est donc chercher à compun­
dre de quel amour Dieu nous a aimés, nous et nos enfants, et continue 
à nous aimer. Nous n'avons i·ien à nous y attribuer, car Die u  seul y agit 
et y fait le tout. Le baptême nous ramène à Jésus-Christ, nous témoi­
gnant et enseignant qu'il a été donné pour nous. Etudier le baptême 
comme nous y somm es conviés, c'est donc une fois encore contempler 
l'amour de Dieu. 

J. G. H. HOFFMANN. 

1 CALVIN, lnst. chréf., IV, XIV, 3.  
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LE BAPTEME 

SACREMENT DE L'ALLIANCE DE GRACE 

INTRODUCTION 

Les Synodes régionaux qui tiendront prochainement leurs assises 
et le Synode national de 195'1 vont se trouver placés devant l 'un des 
problèmes  les plus· importants qui aient depuis longtemps figuré à leur 
ordre du Jour. Il s 'agit en effet d'une question de doctrine et de disci­
pline qui engage toute la théologie de l 'Eglise, et  par conséquent sa 
Confession de foi . Le baptême des enfants est-il légitime, bibliquement 
fondé ? Doit-on continuer à baptiser les enf anis ? Lesquels ? 

F .  LovSI{Y a tracé le  tableau de l' « inquiétude antipédobaptiste 
depuis la Réforme » 1, et le Pasteur CONORD, Secrétaire général de 
l 'Eglise Réformée de France, nous· a donné un bref aperçu de la chro­
nologie des événements des vingt dernières années ·z. Les adversaires 
du baptême des enfants. ont publié des études qui eurent et ont encore 
un grand retentissement. En présence d 'attitudes de plus en plus tran­
C·hées et de « l 'inquiétude qui se manifeste aujourd'hui chez plusieurs, 
concernant la signification du baptême » 3 ,  i l  était indispensable que 
le problème fût étudié par l'Eglise elle-même. En 1946, mandaté par 
le Synode national de Lyon, le Conseil n ational de l 'Eglise Réformée 
constitua une Comm ission du baptême chargée d'étudier les· questions 
mises ·en j eu. Ses conclusions parvenaient au début de la présente 
année aux conseils presbytéraux chargés de les étudier chacun pour 
sa part, selon la discipline de notre Eglise, et de faire parvenir aux 
conseils régionaux leurs avis respectifs . Après audition d'un rappor­
teur chargé de présenter les remarques· des conseils presbytéraux, 
chaque Synode régional votera, à son tour, des conclusions et des 
avis ; le Synode national s'en saisira et décidera en dernier ressort 
selon les modalités habituelles de sa propre discipline. L'étude du 
baptême a donc été mise à l 'ordre du jour de l'Eglise par le Synode 
national, c'est-à-dire, dans l 'exercice du mandat de ses délégués, par 
la volonté de l'ensemble de l'Eglise. 

Indépendamment du grand nombre de fidèles qui s 'intéressent à 
la question, parce que les affaires de l 'Eglise s·ont leurs propres aff ai-

1 O.c., Foi et l'ie, 1950, I. Sur le sens du mot anti-pédobapfiste, cf. note s. 
2 Christianisme au xx• siècle. 213 fév. 1950. p. 69. 
3 Décision XXV/II du Synode national de Lyon, 1946'. 
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res, plus de six mille conseillers presbytéraux et de pasteurs  ont été 
et sont appelés, en vertu de leurs charg·es ecclésiastiqueS', à étudier 
avec le plus grand sérieux et devant Dieu la question du baptême des 
enfants. I l  saute aux yeux qu'une question de cette importance ne peut 
être étudiée par les fidèles devant une table rase, chaC'Un étant placé 
devant une Bible de mille pages. Rien que pour prendre connaissance 
des données bibliques les plus simples et de leurs multiples articula-

. 
tions, il faut à un esprit délié plusieurs semaines de travail . C'est un 
principe fondamental de la théologie réformée que les docteurs de 
l'Eglise doivent penser a vec le peuple et le peuple avec les docteurs. 
Qui e ntendrait ou prêoherait la Parole, sinon le peuple de Dieu, dont 
les différentes fonctions et les organes spéCJialisés constituent cepen­
dant nn seul corps ? La littérature des adversaires· du baptême des 
enfants s 'est enrichie ces dix dernières années de pièces importantes, 
facilement accessibles à tous .  On peut supposer que leurS' auteurs sont 
satisfaits de ces travaux et qu' i l s estiment que le peuple de l'Eglise 
est, par eux, sulffisamment informé des motifs de leun convictions.  

Nous constatons avec regret qu'il n'en est pas1 de même des par­
ti sans du baptême des enfants. « Il paraît évident que l a  très. grande 
majorité des membres de noS' paroisses sont attachés à l 'administra­
tion du baptême aux nouveau-nés », affirme-t-on 4• Mais ceci ne cons­
titue pas une preuve de la légitimité de ce baptême ! Un fait est là : 
les théologiens partisans du baptême des enfants n'ont pas mis à la 
disposition de l 'Eglise les· brochures ou les l ivres lui permettant d'en­
treprendre sérieusement cette étude, avec tout le respect dû à la Parole 
de Dieu. Seuls, le remarquable travail  exégétique du Professeur 
O. CuLLMANN et la réponse dogmatique du Synode de l 'Eglise Réfor­
mée des Pays-Bas 5, tranchent nettement sur un ensemble de publi­
cations d'une extrême C'Oncision ou qui ne sont consacrées qu'à un 
aspect de la question, et dont aucune, à notre connaissance, ne fait 
vraiment droit à la thèse réformée et aux arguments qui ont �t� el 
demeurent les siens .  Dans l 'état actuel de la bibliographie de Jangue 
française, nous ne savons pas ce que pensent les· dogmaticiens réfor­
més. Le soin de fournir cette documentation a été laissé par notre 
Commission du baptême à des initiatives priyées 6• La Commission 

1 Conclusions de la Cnwmission du Baptême, § III. 
::; Il est très regrettable que cette étude, qui nous est paryenue plusieurs 

années avant que les esprits soient « échauffés > par la ql:.estion, ait passé presque 
inaperçue. Sauf dans l'article <le A. BENOÎT. elle n'est jamais citée. A notre 
d<:mande, des frères ont travaillé pour nous; et nous ne tenons pas compte de leur 
travail. 

6 « Il est ass11rément regrettable. dit le pasteur CONORD (article cité, note 2), 
que la cherté de l'imprimerie, le fait aussi que certains rapports n�ont· pas été 
entièrement rédigés, n'aient pas permis la publication des travaux élaborés par la 
Commission. > 

Sans que nous ayons le moins du monde l'esprit critique, mais simplement 
parce que nous prenons très· au sérieux les c·harges de nos Commissions et le rôle 
qu'elles doivent jouer dans l'Egli se, nous ne pouvons éviter de présenter les remar­
ques suivantes : Dans une question de cette importance, où la responsabilité de 
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n'a pas mis à la disposition des conseillers presbytéraux et des fidèles 
(des pasteurs aussi, nous en aurions eu grand besoin !) les études 
nécessaires dont la  lecture se serait imposée à tous et qui auraient 
permis d'aborder le problème dans son fond. Cette lacune est infini­
ment regrettable. En ·effet, il est facile de constater qu'un très grand 
nombre de conseillers presbytéraux et de pasteurs n'ont pas eu entre 
les mains les pièces principales. du débat et ne se sont pas sentis obli­
gés d'en prendre connaissance. En bien des endroits, on a travaillé 
la question sans documents .  

La seule pièce officielle qui  nous ait  été  remise comporte trois 
pages dactylographiées. Elle contient les conclusions de la Commis­
sion sur la doctrine, l 'administration et la discipline du baptême. Les 
thèses des trois groupes (on ne nous dit pas qui les composait) de 
la Commission sont résumées en cinquante lignes. La concision de 
ces esquisses est telle qu'il est bien difficile de se rendr� compte de la 
gravité et de la multiplicité des questions en j eu .  Le vocabulaire 
employé est d'une déconcertante imprécision, pas un seul passage 
biblique n'est cité. Nous estimons que les thèses du Groupe 1, - celui 
des partisans du baptême des enfants -, résumées en dix-huit lignes, 
n'évoquent que d'une manière fort indécise les arguments de la théo­
logie réformée ; les justifications apportées sur la légitimité du bap­
tême des enfants ne donnent au lecteur qu'une fafüle idée de ce que 
peuvent être et sont les fondements bibliques et théologiques du 
baptême des enfants, pas plus. que des conséquences multiples qu'en­
traîne le rejet du baptême des enfants. 

Sur la base de ce document, les consultations des conseils pres­
bytér:rnx n'ont pu être menées consciencieusemen t à bien, sauf lors­
que tel ou tel con seiller, tel ou tel pasteur se sont astreints à un tra­
vail personnel de très grande envergure. Dans l a  majorité des cas, 
nous nous présenterons devant les Synodes sans avoir, selon notre 
vocation, accompli sérieusement notre tâche. Ceux qui en ont la 
conviction, et qui en souffrent, sont plus nombreux qu'on ne le croit. 

l'Egl ise tout. ent ière est engagée, et où des Docteurs sont officiellement appelés 
d::ms l'exercice de leur charge à soumettre à l'Eglise Je fruit de leur labeur : 

a) Pour que la Commission puisse vraiment trava iller, il est de toute i mpor­
tance que ks travaux qui lui sont présentés soient entièrement rédigés, p olycopiés, 
et mis à la disposition de chacun de ses membres pour permettre un  examen 
attent if e:t une réflexion profonde et prolongée. L'improvisation est ici  interdi te. 

b) Au sein de la Commission, majorité et minorités doivent. chacune pour 
soi, rédij:{er le fruit  de leurs études dans un rapport détaillé et précis. 

c) La Commissi o n  a enfin le <levoir de  présenter à l'Eglise, dont elle t ient 
son mandat . ces différents rappoti·s en les publiant i ntégralement. La connais­
sance de ces travaux appartient à l'Eglise et non pas à un petit nombre de privi­
légiés. 

cl) L'impression est chère, mais qui oserait  prétendre que dans une question 
qui. de l'avis unanime. touche à l 'Honneur de Dieu, cet argument ·soit valable 
devant notre Seigneur ? Il eût été facile de faire supporter la dépense d'un 
volume tiré à un grand nombre d'exemplaires et de vente assurée par les Eglises 
locales.  L'Eglise Réformée n'hésite pas à publier chaque année un volume de 
200 pages contenant les rapports et les actes dµ Synode national. 
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Etant donné les lacunes des publications mises aux mains des 
fidèles, on nous a demandé, de divers côtés, d'exposer avec une cer­
taine ampleur l 'ensemble de la question et d'apporter les pièces justi­
ficatives de fa théologie réformée. Tout en sentant peser sur nous le 
poids de c·ette responsabilité, et e n  étant pressés par le temps, nous 
avons rec.onnu dans. cet appel extérieur u ne exigence de Dieu et, selon 
notre capacité, avons composé la présente étude pour qu'elle puisse 
paraître avant les· Synodes et dans l 'espoir qu'elle soit prise en consi­
dération en même temps que les autres travaux déjà  publiés. 

Notre travail n'est pas le reflet de notre sentiment personnel : il 
développe la  thèse réformée dans le cadre de l'œcuménicité réformée 
et de la théologie réformée qui ne connaît pas plus aujourd'hui qu'elle 
ne les connut autrefois les frontières des nations ou des diverses 
Eglises constituées. Si, avec les conclusions du Synode national de 
l'Eglise Réformée des Pays-Bas, nous avions· également reçu des rap­
ports des Synodes des Eglises Réformées des Pays-Bas (Gereformeerde 
/(erken), des Eglises Réformées d'Ecosse, de Hongrie, des Etats-Unis, 
d'Afrique du Sud, etc., il n'y a pas le moindre doute que leurs avis 
eussent été identiques sur tous les points essentiels 7• L'Eglise Réf or­
mée de France ne peut pa$ trancher en vase clos la q uestion du 
baptême. Sa réflexion théologique doit être menée solidairement avec 
celle des Eglises sœurs et, avec elles, dans la communion de la pensée 
et de la foi. 

La présente étude ne s'adresse pas seulement aux théologiens, 
mais au peuple de l 'Eglise Réformée. Nous éviterons toute érudition 
théologique superflue, de même qu'un vocabulaire trop spécialisé, afin 
de la rendre facilement accessible au plus grand nombre 8• Nous nous 
dégagerons de trop nombreuses citations ou références bibliographi­
ques, limitant l 'essentiel aux Confessions de foi des Eglises Réfor­
mées et aux publications de langue française accessibles au grand 
public .  En matière de sacrements, c'est l 'enseignement donné au peu-

7 La déci sion XX\1111. du Synode national de Lyon, 19'46, § b, préci se : « Le 
Sunode . . .  charge le Conseil national . . .  de prendre avec cette Commission L'initia­
tive d'une consuliation avec les Eglises Réformées étrangères, dans le cadre du 
Mouvemen t œcuménique. � Nous n'avons connaissance que de la réponse du 
Synode de l'Eglise Réformée des Pays-Bas. Quelles sont les autres Eglises Réfor­
mées étrangèïes qui ont été consultées ? Quelles ·sont celles qui, consultées, n'ont 
pas envo,yé de réponses ? Y a-t-il eu d'autres réponses reçues par la Commiss ion 
et  qui  n'auraient pas été  portées publiquement à notre connaissance ? 

8 Nous n'avons pu éviter certains mots. Pour ceux qui n'en auraient pas 
l'habitude, di sons que : néo-testamentaire signiifiic c du Nouveau-Testament > ; 
une doctr ine néo-testamentaire est une doctrine qui est fondée sur les textes du 
Nouveau-1estament ; vétéro-festamentaire = « de l'Ancien-Testament » ; pédo­
baptism e  = la doctrine qui se rapporte au baptême des enfants et qui l'admet ; 
pédobaptistes = les partisan� du baptême des enfants ; anti-pédobaptistes = les 
adversaires du baptême des enfants. L'Exégèse est l'explication détaillée des textes 
de l'E'criture Sainte. et, par conséquent aussi, l'interprétation qu'il convient de 
donner aux textes. L'exégète est le spécialiste qui se consacre à commenter les 
textes de la Bible. 
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ple qui compte le plus. Pour ne pas alourdir le texte, la plupart des 
remarques concernant notre accord ou notre désaccord avec certains 
travaux seront reportées en note.  Nous éviterons enfin d'ajouter le 
classique : c'est nous qui soulignons, chaque fois que,  dans une cita­
tion, nous aurons à mettre en relief un membre de phrase . 

Malgré une certaine complexité apparente, que peuvent ressentir 
au premier abord ceux qui n'ont pas l'habitude d'étudier un problème 
théologique sous ses principaux aspects, nous avons la convicti on que 
tout  fidèle de niveau spirituel moyen peut lire cette étude et en com­
prendre les diverses parties. Elle n'est pas au-dessus de sa portée .  
Dieu ne nous  révèle rien d'essentiel dans ! 'Ecriture qui  soit au-dessus 
de la  capacité de celui à qui il a donné la foi, et qui fait l 'effort néces­
�aire pour obéir au commandement qui lui a été donné d'aimer Dieu 
« de toute sa pensée ».  Seul, le paragraphe qui suit a nécessairement 
une allure un peu technique. Le lecteur qui aurait l 'impression de 
perdre pied peut sans di:fficulté remettre cette lecture à plus tard et 
se reporter dès à présent à la Première Partie. 

Difficulté et complexité Certaines doctrines nous sont très claire-
du sujet. ment révélées dans les Ecritures. Nul ne 

contestera cependant que ! 'Ecriture sainte 
ne contient pas de doctrine d'ensemble concernant les sacrements .  
Sans doute parle-t-elle de la cfrconcision et  de la pâ·que, du  baptême 
et de la cène, mais nous n'y trouvons point une théorie générale des 
sacrements de l 'Ancien et du Nouveau Testaments- ; aucune concep­
tion syntllétique des diverses institutions sacramentelles ne nous est 
présentée. La question des sacrements n'est abordée le plus souvent 
qu'en l iaison avec un autre sujet qui l 'introduit et qui impose à l 'au­
teur une certaine orientation de pensée (cf. Rom. VI ; 1 Cor. XII : 
1 7-34). La plupart des textes ne parlent pas d'un sacrement pris en 
lui-même, mais  d 'un seul de ses  aspects. Brefs ,  pleins de force et de 
densité, les  textes de !'Ecriture sont en général partiels et  n'apportent 
que des critères ou des définitions partiels. Dans l'Ecriture, il semble 
que ce soit le  sacrement lui-même qui importe plus que le concept, ou 
que le concept soit exprimé ou doive être cherché ailleurs, à l'occasion 
d'une autre doctrine fondamentale sur laquelle les sacrements seraient 
fondés. Sans doute aussi, la mentalité hébraïque se mouvait-elle plus 
aisément que la nôtre dans ces questions. L'absence de textes bibli­
ques, embrassant d'un seul coup d'iŒil et nous expliquant clairement 
le sen s, la portée et les modalités des. sacrements, ouvre le champ à 
un travail théologique qui doit être conduit selon les modalités pro­
pres à la dogmatique et à l'application harmonieuse du Soli Deo 
Gloria. 

Cette constatation doit tout d'abord inciter à la modestie et à 
l'humilité ceux qui sont appelés à traiter de cette question. Parmi 
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ceux qui s'accordent à reconnaitre en ! 'Ecriture sainte la source inspi­
rée et la norme de toute foi, et qui confessent qu'il ne faut rien lui 
ajouter, ni rien en retrancher, il pourra exister certaines divergences. 
Elles doivent être examinées dans l 'amour : l 'exclusive, la  condam­
nation sans appel, le sectarisme sont ici interdits 9• Certaines difficul­
tés dépendent de nos sources d 'information, mais d'autres surgissent 
par notre faute, de notre propre fonds, d 'autres encore tiennent à 
l 'extrême complexité du sujet. 

a) Les a priori tiennent souvent une .grande place dans un déve­
loppement sur les sacrements. Ce ne sont pas des esprits ''ierges, des 
cœurs neufs· qui se penc'hent sur ce problème, mais des. hommes qui 
ont une mentalité largement tributaire d'a priori philosophiques·, et 
qui marquent instinctivement ce qu'ils touchent du cachet de cette 
mentalité. C'est à cause d'idées a priori, se rattachant en premier lieu 
à des philosophies humaines (magisme, dualisme, individualisme, 
romantisme, mysticisme, hyper-spiritualisme, humanisme, existentia­
lisme, etc . . .  ), que les mêmes textes cités de part et d'autre sont inter­
prétés dans un sens différent et selon la perspective avec laquelle i ls  
sont prisi en considération. Ces notions a priori expliquent des diffé­
rences de traductions, le rejet volontaire de tel texte, voire même 
l '  « oubli » inconscient d'autres textes cependant essentiels 1 0. Le· 
récent débat ouvert au sein des Eglises Réformées confirme une fois 
encore cette remarque. Ce sont ces a priori qui expliquent pourquoi ce 
débat . est, au cours de l 'histoire, touj ours repris dans les mêmes ter­
mes, sans qu'on enregistre de progrès notables ; chacun reste sur des 
positions qui, par leur permanence, sont devenues des positions histo­
riques. Les problèmes demeurent enfermés dans les mêmes limites. 

Il faut beaucoup de probité et de lucidité de pensée pour traiter 
objectivement des sacrements. C'est une simple question d'honnêteté 
scientifique ·que d'indiquer ses présupposés philosophiques, de les 
avouer clairement, après· avoir fait la critique réflexive des données 
« immédiates » de sa méthode de travail. Quand un exégète indivi­
dualiste aura explicitement avoué qu'il est individualiste, il aura 
beaucoup fait pour éclairer et simplifier le débat. Il  sera plus facile 
de faire le  départ entre ce qui vient de l 'homme (le commëntaire des 
textes) et ce qui peut être véritablement imputé à !'Ecriture (le sens 
véritablement scripturaire auquel nous devons nous efforcer de tendre). 

n U est bien évident que ceux qui en prennent à leur aise avec la Parole de 
Dieu peuvent être conduits dans cette question, comme dans les autres, à des 
conclusions qui doivent être vivement dénoncée:s. Cette « modestie > dont nous 
parlons ne nous engagera pas à faire peu d'.e cas de données bibliques fondamen­
tales. 

1 0  Se référer, par exemple, à la brochure : Toute /�Ecriture sur le baptême. 
Reproduction de tous (!) [es textes bibliques capables d'éclairer la question. Ed. 
du Lien Fraternel. 
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b) Autre fait d'importance capitale. I l  est incontestable que la  
question des: sacrements· ne peut pas, dans l a  théologie, être traitée 
à part comme le voudraient certains' 11• L'œuvre des exégètes est cer­
tes d'essayer de circonscrire les problèmes et, sur le plan de l 'exégèse, 
de définir le mieux possible le sens et la  portée de tel ou tel sacre­
ment. Mais· les exégètes eux-mêmes sont dans l'impossibil ité de rester 
sur le terrain précis de l 'exégèse des textes .  En étudiant le sacrement 
du baptême, comme baptême ou comme sacrement 1 2, il se se livrent 
volontiers à des constructions qui dépassen t singulièrement le sens 
strict des textes l ivrés à leur méditation. Constatant que la  question 
des sacrements est un point de convergence de nombreuses doctrines , 
i ls recourent à d 'innombrables notions' C'onnexes qu'il importe d'avoir 
débrouillé d'autre part, à des associations d'idées - fort légitimes 
souvent - et bâtissent des synthèses 1 3. 

Le dogmaticien cherchera, lui  aussi, à élaborer une conception 
générale des. sacrements· à l 'aide de l 'ensemble des  indic a tions qu'il 

11 Cf. F.-J. LEENHARDT,, o.c .. p . 69-70. 
12 Ibid., p. 5, 72-73. 
13 Qu'ils le veuillent ou non, de nombreux exégètes se transforme.nt en dog­

mat'iciens néo-testamenitaires. Intégrer, sans plus, le fruit de leurs études dans u n  
débat dogmatiqu e  s u r  le baptême, c'est y jeter l a  confusion. Ces études o n t  besoin 
d'être reprises du point d·e vue du dogmaticien. La dogmatique ne  peut être n i  
néo- n i  vétéro-testamentaire : elle doit être biblique, c'est-à-dire tenir compte de 
l'ensemble de la Révélation . 

Nous sommes d'accord avec O. CuLLl\IANN, lorsqu'il dit  (o.c., p. 2;3) : « Le pro­
blème du baptême des enfants doit donc avant tout être traité sur le terrain de 
l'exégèse et de la tl1éologie néo-testamentaire », si avant tout· signifie essentielle­
ment d'abord. Et encore (p. 20) : « C'est t oujours, comme BARTH l'a fait, à partir 
cl'.zme définition théologique du baptême du N.1'. qu'il faut étudier le pédobap­
tis1me. > Et enfin (p. 22) : « Ce n'est pas sous l'angle de l'attestation scripturaire 
que la question du baptême des enfants doit se poser. Si nous tenons compte de 
nos sources, elles ne peut tl'ouver sa réponse qu'à partir de la d'octrine générale d u  
N.T. en l a  matière. L e  problème est donc l e  suivant, l e  pédobaptisme est-il compa­
tible avec la conception néo-testamentaire du baptême ? > 

1{. BARTH, dans s a  brodhure, ne cite pas un seul texte de l'A.T. Seul (p. 31), 
Esaïe LV : 10 ss. est cité, mais en se référant à l'efficacité de la Parole de Dieu. 
C'est sans doute un fait uniqu·e d ans une étude sur le baptême, sous-tendant un 
ensemble de conséquences aussi graves et un nombre aussi impressionnant de 
jugements catégoriques. Sur cette question-là, sur les sacrements ou t oute autre 
question qui toucherait au baptême, l'A .T. ne rit rien, il n'existe. pas. Sur cette 
question, il y a coupure absolue entre l'A .T. et le N.T., voire même une franche 
opposition (se référer au jugement de  K. B . . sur la drconcision et sur l'annulation 
du  principe « de génération en génération > dans l'alliance de grâce. Nous y 
reviendrons). Sur cette q uestion, la Bible est coupée en deux. K. B. veut fonder du 
seul point de vue néo-testamentaire. (p. 32) l'étude du baptême. Nous pourrions 
contester le choix limité qu'il fait d es textes néo-testamenta ires et la perspective 
dans laquclJe: i l  les  interprète. ( « L'interprétation de notre collègue ne peut, à 
n otre avis, être suivie dans ses conclu sions principales, selon le Nouveau Testa­
ment. » O. CULLl\IANN, o,c., p. 23). l\fais n ous posons la question : Une telle mé­
thode de « réflexion dogmatique > e,st-elle valable ? Où trouve-t-elle sa justifica­
tion ? Est-ce là de la dogmati<1ue régulière ? Ou bien, à côté de sa dogmatique 
régulière, K. B., dans sa brochure, ne nous a-t-i l pas donné volontai rement u n  
exemple d e  dogmatique irrégulière afin de mettre l'Egl ise au trava i l  et  d e  l'obli­
ger à repenser et à j uger sa dogmatique ? 

Les Conclusions de la Commission du baptême, II, préambule, réduisent aussi, 
sur cr point. !'Ecriture au N.T. 
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trouve dans ! 'Ecriture. L'œuvre des exégètes retiendra son attenti on.  
Mais, e n  prenant connaissance des maigres sources strictement sacra­
mentelle s  que !'Ecriture met à sa disposition, le  dogmaticien se 
demandera si !'Ecriture n'est pas aussi  discrète sur les sacrements 
pris en eux-mêmes, parce qu'i l s  n'auraient pas en réalité l 'importance 
qu'on veut parfois leur accorder, ou tout simplement parce qu' i l s  se 
référeraient à d'autres· idées,  à d'autres réalités spirituelles expressé­
ment révélées dont il s ne serai ent, sous une autre forme, que l 'expres­
sion secionde 1 4 • Nou s essayerons de montrer que tel est en effet le  cas 
des sacrements : ils se réfèrent à la prédication, à Jésus-Christ, à 
l 'all iance de grâce, sur lesquels  nou s sommes abondamment renseignés. 

Le c élèbre dogmaticien H. BAVINCK a fort bien remarqué 1 '3 que 
la doctrine des sacrements était toujours· le  schibboleth, la pierre de 
touche, de tout système dogmatique. C'e st là ·que les principes dont on 
est parti dans l'Eglise et la  théologie, dans les questions de foi et de 
vie, trouvent leur aboutissement pratique e t  concret. Les doctrines des 
rapports de Dieu et du monde, de la  création et de la régénération, de 
la nature divine et de la nature humaine du Christ, des modes d'action 
du Saint-Esprit , du péché et  de la gr.âce, de l 'esprit et de la  matière, 
sont toutes plus ou moins présentes et imbriquées dans la doctrine 
des sacrements. Les diverses routes de la théologie aboutissent, qu'on 
le veuille ou non, peu ou prou, consciemment ou inconsciemment, au 
carrefour de s sacirements·. Il  faut en tenir  compte .  

C'est une  illusion de  vouloir traiter de te l  ou te l  sacrement in 
abstracto ou pris en lui-même. Toute divergence de vue dans· la 
manière de concevoir les sacrements trouve son origine dans d'autres 
doctrines envisagées de manière différente. A moin s d 'aller au fond 
des choses, les parties en présence ont l 'impression de ne pas se 
comprendre et c•ela dans l ' interprétation des textes à première vue les 
plus simples 16, parce que, au fond, elles ne se comprennent pas 
davantage sur beaucoup d'autres questions antécédentes.  Faute de 
remonter aux véritables sources, le ton de la  discussion m onte et 
prend vite une tournure assez désagréable : publications et articles 
récents en apportent la preuve . 

c) La troisième exigence requise pour traiter intelligiblement des 
sacrements est donc de posséder une vue générale de la théologie, une 
vue perspective et panoramique de l'ensemble du contenu de la Ré·1é­
Jation, faute de quoi on se condamnera à ne j amais trai ter ·qu'une 
partie de l a  question et à tomber dans d'irrémédiabl t� s  contradictions 

1 4  La remarque de. LoesTEIN est toujours valable : « Transporté sur !e seul 
terrain de l'exégèse (c'est-à-d i re néo-testamentai re) et  borné a la discussroro de 
quelques textes bibliques, le débat ne pourra jamais aboutir. > Essai d,une apo­
./ogétique du baptême des enfants, Par le Christ à Dieu, p. 228. 

I :; Gereformeede Dogm atiek, IV. p. 22 1. 
1 l:l Cf. F.-J. LEENHARDT, Foi e t  Vie, o.c. , p. 78, 89. 
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internes. D'une part , ce qu'on affirmera d u  baptême ne doit p a s  venir 
à I'encontr·e des données les plus évidentes de l 'Ecriture ; d'autre p art, 
il  est des vérités· clairement .révélées et qui touchent de si  près aux. 
sacrements, qu'en faire état est non seulement un devoir, m ais une 
nécessité scientifique .  En tenir compte permettra de résoudre des 
questions qui resteraient autrement dépendantes de la  subj ectivité 
humaine.  La dogmatique du baptême doit êh·e une dogmatique « régu­
lière :. . Partisans et adversaires du baptême des enfants ont trop sou­
Yent, par manque de vues: générales,  desservi l a  cause qu'ils préten­
daient défendre. L'idée qu'on peut se faire de la  paume de la main 
dépend aussi de la connaissance qu'on ·aura du poignet et du bras qui 
la portent e.t des dnq doigts qu'elle assemble et dont e l le  coordonne 
les mouvements·. Parler de la paume en s oi, ce  serait en parler fort 
mal. Une étude trop spéciale d u  baptême sera toujours  une mauvaise 
étude. 

Mühode Il est incontestable qu'un grand nombre de théologiens et 
de pasteurs protestants ont maintenu et pratiqué, main­

tiennent et pratiquent le baptême des enfants, sans conserver (qu'ils 
l 'aient reniée ou oubliée - fait plus fréquent qu'on ne croit) la théo­
logie qui était e t  qui reste à l a  base de la j ustification et de la possibi­
lité du baptême de certains enfants·, à savoir ceux des croyants.  Cela 
ne veut pas dire .qu'ils n'avaient ou qu'ils n'ont  plus aucune raison de 
baptiser des enfants. Ceux qui restent en contact étroit aveci ! 'Ecriture 
sainte prise dans sa totalité ont souvent des motifs intérieurs puis­
sants, fondés sur la connaissance et l'expérience de la Parole, mais, 
faute d'être théologiquement explicités, ces motifs prennent un tour 
subjectif et sentimental violemment pris à partie - et à ju ste titre ! 
- par les adversaires du b aptême des enfants.  Nombreux ceux qui 
sentent et savent que les adversaires du ·baptême des enfants ont tort, 
mais se trouvent placés dans l 'jmpossibilité de prouver 17 théologi­
quement pourquoi ils· -0nt tort et comment. 

A partir de ce moment, la cause du pédobaptisme est théologique­
men t  perdue et  ses partisans, à bout d'arguments théologiques, 
essayent de chercher un précaire refuge dans des faits et des notions 
qui ne sauraient apporter la moindre justification véritable : témoi­
gnage de l'.bistoire, tradition d e  l 'Eglise ancienne ou tradition réfor­
mée, inscriptions, mosaïques, sculptures, pièces de monnaie,  citations 
des pèreS>, etc . . .  ; de quoi n'a-t-on pas essayé de s'emparer ! 

Oh, l'inconséquence des protestants voulant fonder le baptême sur 

1 7  A supposer qu'il soit possible de. prou,·er un article de foi. Cette preuve 
ne peut intervenir que dans le cas où elle s'adresse à quelqu'un d i sposé par 
avance à croire la Parole d e  Dieu et,  lorsqu'.elle est  reconnue, trouve dans sa pro­
pre vérité sa force interne de conviction. L'administra tion de cette preuve se 
ramène au fond à Ja question de: l 'efficacité de la ·Parole d e  Dieu et de la  prédi­
cation. 
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la tradition ou sur «·  l 'autorité � des Réforma teurs 1 s  ! Comme si,  
pour nous, réformés, la tradHion pouvait avoir quelque valeur en soi 
et n 'avait pas besoin, lorsqu'elle existe, d'être sans cesse, à chaque 
instant, aujourd'hui même, j ustifiée bibliquement et confrontée avec 
la  Parole de Dieu dans son fond et  dans sa forme ! Le témoignage 
de la tradition peut avoir quelque valeur pour des réformés, mais 
seulement après que les fondements bibliques aient é té mis  en évi­
dence. Dans une question de cette importance, une tradition même 
« ecclésiastique » ,  même « réformée " ,  ne fonde et ne ju stifie rien. 

« Ce serait, di t CALVIN, un très p�r nvre et malheureux refuge si,  pour 
défen dre le  baptême des petits enfants, nous étions contraints d e  recourir 
à la  p ure et simple autorité de l 'Eglise ; mais il apparnî l ra qu 'il n'e n  est 
pas .ainsi. » (lnst. Chrét., IV, VIII, 16) .  

Nous avons encore moins ·besoin de nous appuyer sur les tradi­
tions, fu ssent-elles fermement établies, des ne et m'O siècles, car i l  se 
pourrait foi:t bien qu'à cette époque les· enfants fussent baptisés pour 
d'autre s motifs que ceux que les théologiens· réform.és peuvent ou doi­
vent mettre en avant, moti(s d'ailleurs  ide ntiques à ceux invoqués a u  
mêm e  moment pour retarder l e  baptême jusqu'à l 'âge adulte o u  à 
l'article de la mort. Les adversaires du baptême des enfants d evraient 
sur ce point réviser leur méthode. Eux non plus, quand ils sont pro­
te stants, n'ont pas le droit de s'appuyer sur la tradition . Et si leur 
conception du baptême n'est pas celle qui régnait au 1I9 et au me siè­
des, les p1:euves historiques qu'ils prétendent tirer concernant le 
baptême des adultes et la raison théologique de ces baptêmes d'adul­
tes tels qu'i ls  étaient pratiqués ne sont pas valables pour eux. Du point 
de vue théologique, cette méthode est doublement Yicieuse . 

Nous n'avons pas besoin non plus de scruter fiévreusement les 
textes des pères pour y cheroher, y découvrir  ou y insérer, par des 
commentaires complexes,  les traces du baptême des enfants et nous 
ne devons pas nous aventurer sur ce terrain, parC'e que de telles 
recherches ne nous. sont nullement nécessaires .  C'est pourquoi des 
études du genre de celle de Ph.-H. MENOUD r n ,  lorsqu 'elles sont compri­
ses comme si l'auteur avait voulu fonder et ju stifier historiquement le 
baptême des enfants, suscitent à j u ste titre l 'opposition la  plus vive 
et, à nos yeux, dans son principe, la plus pertinente 2 0 •  

Q u e  les textes historiques, l e s  inscriptions, l e s  mosaïques, les 
sculptures, les m onnaies et tout ce qu'on voudra rendent leur témoi-

1 s « Plusieurs parm i n ous . .  . ,  invoquent  l'autorité des R éformateurs » .  
Conclus. de la Corn . d u  Bapt.. II,  § 1 .  _ 

1 9 Le Baptême des enfants dans fEglise ancienne, Verbum Caro, fév. 1948, 
p.  1 5-26. 

·20 Cf. F. LovsKY, Notes d'histoire pour contribu er à l'étude du problèm e 
baptismab, Fo•i et Vie, mars 195-0, p. 1'09-1 38. l\fai s que nos contradicteurs ne se 
servent pas non plus de conclusions hi stori ques pou r fo nder théologiquement 
leur thèse ? 
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gnage ! Mais s i  nous sommes réformés, c'est-à-dire fondés sur la 
Parole de Dieu , ce témoignage ne nous est nullement nécessaire. Il 
nous est même interdit d'en faire état avant d'avoir accompli notre 
travail œhomme de la Bible et de dogmaticien.  

Pour certains partisans du baptême des enfan ts, le cie l  a soudain 
paru s'éclairer ! Les travaux du Prof. J. JÉRÉMIAS établis sent, dès le 
début de l 'ère chrétienne, et pour C'ertains interprètes dès avant, le 
baptême des prosélytes venant au j udaïsme et de leurs enfants 
mineurs 2 1 • J. J. VON ALLMEN !! !! pen se que l 'importance de cette bro­
chure est « décisive » .  Certes, les conclusions de JÉRÉMIAS sont du 
plus haut intérêt et à certains égards capitales .  Gardons-nous pour 
autant de nous réj ouir ! Et ceci pour trois raisons.  La première, o'est 
qu'en bons· réformés, il nous est impossible de fonder le baptême des 
enfants sur des textes extra-canoniques, quelle que puisse être leur 
autorité. Le baptême des enfants dans l 'Eglise  chrétienne réformée 
doit être fondé et justifié bibl iquemenl . La seconde, c'est que les  
adversaires du baptême des enfants ne sont nullement déconcertés 
par les faits nouveaux parvenus à leur connai ssance. Les uns criti­
quent la date des textes et les  font remon ter au  début du I Ie sièC'le, ce 
qui nous ramène au problème de l 'util isation de la tradition 2:: , les 
autres en contestent le  sens, la  portée et la  valeur et,  du point de vue 
méthodologique, nous a;ffirmons qu'i ls  ont raison 24•  La troisième, 
c'est qu'il serait catastrophique que la réflexion théologique e t  dogma­
tique s'arrêtât, parce qu'on estimerait que la preuve historique suffit. 
Bien au contraire ! La preuve histol'ique appel lerait impérieusement 
sa justification théologique et dogmatique et contraindrait au travail 
exégètes et dogmaticiens. 

Ces nouveaux faits ne changeront pas un seul iota aux arguments, 
ni à la méthode de discussion de nos contradicteurs ; i ls  ne nous 
apporteront pas davantage une arme nouvelle pour leur tenir tête. 
Sans nous bercer de fâcheuses i l lusions ou de fallacieux espoirs, nous 
devons dès maintenant en être persuadés . 

Mais si nous tardions à situer la question du baptême des enfants 
sur son véritable terrain bibUque et théologique, nos contradicteurs 
auraient parfaitemen� raison de nous attaquer, comme ils ont com­
mencé de J e  faire, en nous acc·usant de ne pouvoir défendre qu 'avec 

2 1, J oACH JM-,JÉ.R.8M1As : Hal die Urkircl1e die Kindertaufe geübt ? 21' éd . ,  19'49. 
·2 2 L'Eglise primitiv� et le bapteme des enfan ts, Verbum Caro. n ° 13, p. 43-47. 
23 Cf. A. BENOÎT : Le Problèm e du pédobaptisme, R evue d"Histoire et  de Ph i-

losophie reliaieuses, 1948-1949. n° 2,  p.  135. 
2 4 F.-J. 

·
LEENHARDT, Foi et Vie, 'O.c .• p. 90 : « Je ne trouve aucun1e raison de 

penser que ce q u i  se passait pour le judai'sme, en ce qui concerne un rite  de puri­
fication, ait une valeur n o1·mative.  ni mêm e seulem e n t  indicative', en ce qu i 
concerne le baptêm e chrétien. Il n 'y a pas le moindre indice, d'ailleurs, q ui per­
mette de faire sortir ce rapprochemen t du domaine de la pure conjecture . » 

2 .  
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une mauvaise conscience 2 5 le baptême des enfants, sur un terrain que 
nous reconnaîtrions nous-mêmes comme « peu sûr », par « une 
argumentation aussi peu digne de foi que nos fondements exégétiques 
sont peu satisfaisants » , sans que . nous puissions j amais prétendre 
être « sûrs de notre affaire », etc . . .  

Avouons que la vigueur et la persistance de ces attaques ont 
réussi à donner « mauvaise consdence » à certains pédobaptistes qui 
se sont trouvés provisoirement dans l ' impossibilité de justifier théolo­
giquement leur point de vue. Bien loin d'en faire le reproche à nos 
contradicteurs, nous devons les en remercier. Signaler à celui  qui est 
engagé dans le combat les défauts de son armure, c 'est touj ours lui 
rendre un grand service. C'est comme si l 'on nous criait : « L'heure 
est venue de vous réveiller de votre sommeil. » (Rom. XIII  : 1 1 ) .  
Entendons cet appel fra.ternel ! Q u e  les dormeurs s e  réveillent donc, 
quelle qu'ait été la cause de leur engourdissement, et qu'ils prennent 
le temps de refaire de la théologie ! 

« Si l 'histoire prouve .que le p édobaptisme n 'est pas une invention du 
précatholidsme, d it J.  J.  VON ALLMEN, o.c . , p.  47, m a is qu 'il a été a d m is 
sans discussion et s ans m alaise par l 'âge c�monique, c 'est donc qu'on avait 
alors une doctrine du b aptême à l 'intérieur de la·quelle le pédobaptisme 
n 'était ni  un d ésordre, ni une malfaçon, ni une mesure facile et déplorable 
d'asisurer le recrutement de l'Eglise, ni une distorsion de la n ouvelle alliance 
entre Dieu et son peuple. » 

En toute bonne conscience chrétienne, en toute bonne conscience 
théologique (cette conscience-là a aussi sa valeur ! ) ,  nous pensons que 
cette doctrine a existé et  existe, qu'elle est biblique, chrétienne et  
réformée. Nous voudrions essayer de l 'esquisser et de montrer que 
nous ne sommes pas de ceux qui se trouvent dans l 'obligation, lors­
que nous· savons nous souvenir de la  saine doctrine et si l'on veut 
bien étudier sérieusement nos arguments, de « râcler des lambeaux 
de textes pour s'en (aire des armes » 2 6 •  

* * *  

La méthode du présent exposé est donc d ogmatique . Elle s'appuie 
sur les travaux de l 'exégèse réformée et en opère la synthèse selon les 
critères qui caractérisent sa discipline. C'est dire qu'elle n'est liée ni 
par l 'ordre, ni par les m éthodes de l 'exégèse critique. Le dernier mot 
d'une étude exégétique concernant le  baptême, à savoir qu'il est un 

2 5 C'est l'accusation l a  p l u s  grave qu'.on puisse formu ler contre d e s  frères 
chrétiens, i l  faut y . prendre garde ! Il serait moins humiliant qu'ils n ou s  t raitent 
t out simplement d'imbéciles.  

Cf. ,  par ex. ,  K .  BARTH, o . c . ,  p. 36 ; F.-J. LEENHARDT, o . c . ,  p .  66-67. Nous a urons 
l 'occa sion de. reve n i r  sur ces jugements. 

2 6 Ce reproche a été textuel lement formulé par F.-H. LEENHARDT, o.c., p. 6 7 .  
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sceau d e  l a  grâce, peut devenir l égitimement l 'un des premiers mots 
d'une étude dogmatique 2 7 •  

Nous considérons l 'Ecriture sainte comme un tout . Nous l 'étu­
dions selon le  principe classique de l 'analogie de la foi. Nous pensons 
que si la Parole de Dieu est homogène à elle-même, elle montrera que 
le Soli Deo Gloria est aussi râme inspiratriC'e de toute doc trine des 
sacrements.  Du point de vue philosophique, nous ne sommes ni  indi­
vidualistes, ni subjectivistes, et ceci non pas a priori, mais parce que 
nous ne réussissons pas à découvrir dans l 'Ecriture la  moindre trace 
des idées individuaJ i stes et subjectivistes modernes.  L'Ecriture nous 
contrain t d'être au C'ontraire très attentifs d'une part à l 'obj ectivité de 
la  Parole, des promes·ses et des actes de Dieu, d'autre part aux réali­
tés de solidarité spirituelle (réalités dont nous faisons objectivement 
l'expérience, réalité qui font partie des intentions divines révélées) qui  
mettent sans cesse en rel ief  l 'unité de la famil le, de la  nation d'Israël ,  
de  l 'Eglise visible ou invisible , e t  de  la  communion étroite qu i  unit 
objectivement ceux que Dieu appelle ,  et non seulement ceux qu' il élit , 
au corps du  Chri st. Nous apporterons les preuves scripturaires de c1es 
faits 2 8 .  

Mais la  pression de la philosophie et des conceptions individua­
l istes est telle sur la  mentalité des enfants de ce siècle que nous ne 
sommes cependant pas certai ns de nous être affranchis de tout indivi­
dualisme. On en trouvera sans doute encore des traces au cours de 
cet exposé, dont tel le ou telle partie pourrait être présentée dans un 
sens encore plus biblique. Nous saurions gré aux esprits perspicaces 
de nous les signaler. 

Nous avons défini plus haut 2 9 le caractère de simplicité générale 
que nous avons souhaité donner à notre exposé. 

Plan Quel sera notre plan d'étude ? 
1 ° Nous partirons des affirmations bibliques néo-testamentaires 

relatives aux sacrements, e t  établirons leur relation avec la Parole. 
2° Nou s  oonstaterons que les sacrements se réfèrent à Jésu s­

Christ qui est leur contenu central .  
3 °  L e  Christ étant ! 'Exécuteur, le Médiateur d e  l a  promesse d e  

la rédemption par son sacrifice, nous remonterons à la  cause d e  sa 
venue, qui est l 'alliance de grâce, actualisatio n  historique du décret 
éternel de Dieu d'être le Sauveur de l 'homme pécheur.  

4 ° Nous constaterons que l 'all iance de grâce est unique, tant à 
travers l 'Ancien Testament qu'à travers le Nouveau, et que les sacre­
ments sont tous des sacrements de l 'al l iance. De néo-testamentaire , 
notre étude sera devenue biblique.  

!? 7  F.-J. ÜEEXHARDT : Le baptême chrétien , p.  6 5 .  dernière l igne. 
2 8 Cf. ci-dessous, p .  78-94 et toutes les app l i ca t ions  ul téric>ures .  
2 9  Cf .  p .  8-9. 
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5 ° Ayant parcouru (selon une méthode d'investigation que nous 
pensons rigoureuse, scientifique et conforme à un exposé dogmatique 
« régulier » )  le chemin : sacrements, Jésus-Christ, la  Promesse, 
l 'alliance de griâce, nous redescendrons de ce sommet en parcourant 
la route inverse et étudierons les conséquences �e l 'alliance pour ceux 
à qui elle s'adresse d'abord, puis dans la  doctrine de l 'Eglise, dans l e  
sens, l a  portée, l 'application pratique e t  la  validité des sacrements, 
très particulièrement du baptême, de la prédication de la promesse et 
de son efficacité. 

6 ° Nous préciserons quelle est la doctrine du baptême fondé sur 
l 'alliance de grâce et justifierons théologiquement le  baptême des 
enfants de l'alliance. 

7 ° Finalement, nous répondrons à quelques objections et appré­
cierons les textes soumis à l'étude des Synodes.  



P R EM IERE PARTI E  

itU DE G!NIRALE DES SACREMENTS 

I .  LE SENS DU MOT 

La signification ecclésiastique du mot « sacrement » a été très 
variable au C'ours  de l 'histoire de l 'Eglise, et influencée par diverses 
circonstances . 

Etymologiquement et au sens propre, ce mot se rapporte à quel­
que chose de sacré ou de consacré et par conséquent à ce qui possède 
une signification sacrée, secrète ou se référant à un « mystère :1> .  Il a 
été employé dans ce sens pour désigner les rite s et les  cérémonies 
religieuses. Dans son sens religieux, le mot sacrement est apparenté 
au mot grec : m ustèl-ion, qui signifie un secret, un mystère, quelque 
chose ·à la  connaissance de quoi l'homme doit être initié. C'est pour­
quoi, dans la Vulgate, sacmmentum est utilisé pour traduire le mot 
m ustèrion, e n  particul ier dans Eph. I : 9, III : 2-3, 9, 32 ; Col . 1 : 26-
2 7  ; I Tim. I I I  : 16 ; Apoc. I : 2 0, XVII : 7. Au sens large, le mot était 
donc utilisé pour désigner tout signe ·possédant une signification 
cachée. Les riteS' religieux et les cérémonies, le signe de la croix, l 'onc­
tion d'huile, la prédication, la confirmation, la p rière, l 'assistance aux 
malades, l 'explication mystique ou allégorique de ! 'Ecriture, etc . . .  
étaient également appelés des sacrements: 1 • L e  sens d u  mot, j usqu'au 
Moyen Age, est tellement vague que ABÉLARD ne compte que cinq 
sacrements, alors que HUGO DE SAINT-VICTOR en commente trente ! 

Il saute aux yeux que la  signification religieuse première du mot 
est trop compréhensive et que son emploi est trop libre pour qu'il  soit 
possible aux théologiens de s 'en servir sans r isque de confusions. 

1 « Nimis autem longum est,  convenienter disputare de varietate signorum,  
c1uœ cum ad res  divinas  pertinent, sacramenta appelantm·. '> (Saint  AUGUSTIN , 
Lettre 138, édit.  Bénédict ine, Pari s, 1 836, ss.  Vol . VII, p. 31 5) .  « Isla fratres 
dicun lur sacramenta, qu ia in eis aliud videtur, aliud intelligitur. Quod videtur 
speciem habet corporalem, quod intelligitur, fructum habet spirituale.m . > (Auous­
TI N , Sermon 25.:l, ibid. Vol . V, p. 161 4) . « Sacramenta Dei sunt prredicare, benedi­
cerc ac confirmare, communionem reddere, visitare informos, orare > (JÉRÔME, Loc. 
Theol . .  XIX, I. § 6. 9) . 
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C'est pourquoi, en délaissant le terrain de l 'étymologie et de la philo­
logie, les théologiens s'efforcèrent de bonne heure d'apporter des défi­
nitions plus ou moins exactes de œ mot, d'après l 'enseignement du 
Nouveau Testament sur ce suj et. Deux définitions, en particulier, 
retiennent l 'attention avant la Réforme. Celle d'AUGUSTIN : « A ccedit 
veJ"bum ad elementum, et fit sacramentum » ,  ce qui veut dire en 
substance : Associez la Parole à Ja matière et vous avez un sacrement . 
Celle de Pierre LOMBARD l(t 1 1 64) , donnée dans le Livre des Senten­
ces 2 : « Sacramentum est saCliœ rei signum '.l> = le sacrement est le 
signe d'une chose sacrée, précisée dans la formule devenue célèbre : 
« Saaamentum est invisibilis grati.a� visibilis forma » = le sacrement 
est la  forme, l 'expression visible d'une grâce invisible. 

Ces définitions ont cependant semblé et semblent encore trop 
imp récises et trop vagues aux théol ogiens ré formés . El les ne sufüsent 
pas à caractériser le sens et la  portée des sacrements communs à 
tous 3 les fidèles : le baptême el l a  cène, ni à définir ceux qui avaient 
été communément en usage dans J '  Ancien Testament. I l  fallait choisir 
entre deux méthodes : changer le mot ou préciser la C'hose en donnant 
au même mot un sens plus adéquat .  

A l 'époque de la  Réforme et immédiatement après, certains 
essayèrent de changer l e  mot et lui  préférèrent celui de signes, de 
sceaux ou de mystères.  Aujourd'hui encore, certains n 'hésiteraient pas 
à changer le mot contre un autre qui serait réellement m eilleur .  Mais 
la force de l 'usage est telle qu'on trouverai t di'.fficilement un  mot pré­
sentant, sans autres inconvénients, les mêmes avantages que celui qui 
a été consacré par l 'habitude. Tout en attirant l'attention des fidèles 
sur Je fait que Je mot sacrement n'est pas employé dans son sens ori­
ginel, LUTHER et CALVIN estimèrent, et les Eglises de la Réforme avec 
eux, que c'est bien davantage l'usa ge qui détermine finalement la 
signification d'un mot et non son étymologie. Peu importe les mots, 
pourvu qu'on garde la chose . 

La seule méthode sûre et satisfaisante pour parvenir à l 'idée la 
plus précise possible du sens du mot est de se reporter aux cérémonies 
qui, d'un consentement général , sont reconnues pour être des sacre­
ments et, en les analysant, de préciser quels sont leurs éléments essen­
tiels et caractéristiques 4•  

:t Lib. IV. dist.  I ,  B. 
3 Nous soulignons tous , l a i s sant de côté l a  qu estion de la consécration p a sto­

rale p a r  i mposition d·es m a i n s .  
4 P ar cette m ét hode.  n ou s  pen sons échapper au reproche q u e  Théo PREiss 

exprime à l'encontre de l a  n otion classi que de sacrement e n  di sant « q u'un 
�oncept général de sacrement a ura touj ours de fortes chan ces d'être un quelco nque 
article d'importation philosophique > ,  Le Baptême des enfants, Verbum Caro, 
août 1947,  p. 1 1 4. 
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Il y a unanimité pour reconnaître que, dans l 'économie néo-testa­
mentaire, le baptême et la cène sont des sacrements ;:; . Une étude 
exégétique conduit aux conclusions essentiel les suivantes : 

1 °  Le baptême, sous sa forme chrétienne, et la cène sont des 
cérémonies instituées par le Christ (cf.  Matth. X.."XVI I I  : 19 ; Marc XVI : 
1 6  ; Matth . XXVI : 26-29 ; Marc XIV : 22-25 ; Luc XXI I : 14-20 ; 
1 Cor. XI : 23-29') . 

2° Leur usage est perpétuel, c'est-à-dire qu'il doit être prntiqué 
j usqu'au r etour du Christ. Alors, ils  ne seront plus utiJ es, parce que 
les promesses, étant accomplies, n'auront plu s  besoin d'être prêchées, 
représentées et scellées (1 Cor. XI : 26) . 

3 °  Ils sont l'un et l 'au tre un signe.  Le baptême représente, figure 
et signifie la  purification ; la  cène représente, figure et signifie la nour­
riture spirituelle . Les sacrements sont des signes extérieurs extraordi­
naires qui, à partir de choses sensibles, selon une analogie pré-établie, 
sont destinés par Dieu à nous montrer, à nous expliquer, en nous les 
rendant plus clairs, les biens· invisibles et éternels .  

4°  Les sacrements ne sont pas seulement des signes, mais aussi 
des sceaux servant à confirmer et à fortifier la  foi . La mise en valeur  
de C'ette affirmation biblique donne à la doctrine réformée des sacre­
ments son caractère original, en même temps que sa grande précision. 

Les sceaux se distinguent des signes non seulement en ce qu'ils 
nous remettent en mémoire les choses invisibles, mais en ce  qu'ils les 
authentifient à notre conscience religieuse en nous les r endant plu s  
certaines et  plus sûres .  Dans l a  vie pratique courante, nous faisons 
sans cesse u sage de sceaux, de marques pour combattre la  fraude, le 
mensonge et  les contrefaçons. Il e st, en effet, nécessaire de distinguer 
le  vrai du faux, ce ·qui est authentique de ce qui ne l 'est pas, l 'original 
de la contrefaçon. Une marque commerdale sert à authentifier et  à 
garantir l 'origine et la qualité d'un produit. Les poinçons certifient 
le titre de l 'alliage d'un objet d'or ou d'argent, sa valeur  exacte et sa 
nationalité. Sur les poids et les mesures, ils attestent l 'exactitude de 
l 'inscription par rapport à l 'original, scientifiquement établi, qu'ils 
représentent. Les cachets,  les sceaux et les signatures garantissent la 
parfaite authenticité  d'un document i mportant, etc . . .  L'Ecriture 
atteste l 'usage des sceaux quand il s 'agit de prouver que quelque 
chose est vraiment authentique et qu'il importe de le garantir contre 

5 Seront donc cxcJ us de l a  catégorie des sacrements toutes les a utres céré­
monies d'in stitution divine ou humaine dans lesquelles ces caractéristiques ne se 
retrouveront pas. 
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toute falsification 6 . Les hommes prennent donc grand soin de 
garantir l 'authenticité de leurs actes, de leurs pensées, de leurs pro­
duits et de les préserver dans la m esure du possible de toute 
profanation . 

Fait capital : l' Ecritllre nous enseigne que Dieu fait de même à 
l'égard de ses ;amures, de son Fils, de l'Eglise, de ceux qui lui sont 
chers ; il les scelle de son sceau, pour ganantir l'authenticité soit des 
personnes, soit des choses, et aussi afin de les présel'Ver de toute 
profanation. 

Le Dieu vivant possède son sceau (Apoc. VII : 2) . Il met un sceau 
sur les étoiles (Job IX : 7), lorsqu'il les cache par des nuages, pour 
les dérober aux regards des pécheurs. I l  met un sceau sur le  Livre du  
Jugement, de  tel le sorte que  personne, s i  ce  n'est l '  Agneau pur  et sans 
tache, ue peut l 'ouvrir et le l ire (Apoc. VI  : l ,  etc . . .  ) .  Il scelle l'entrée 
de ! 'Abîme dans lequel Satan est précipité, afin qu'i l  ne puisse plus 
séduire les nations (Apoc. XX : 3) . 

A l'égard des personnes qui lu i  sont chères, Dieu agit de même. 
Par de nombreux signes, il marque de son sceau J e  Christ, pour que 
personne ne doute qu'il est celui qui donne la nourriture qui subsiste 
jusque dans la vie éternelle (Jean VI : 2 7 ) .  Il scelle tous les croyants 
par le Saint-E"sprit, afin qu'i l s  soient conservés comme héritiers pour 
le jour de l a  rédemption à venir (II  Cor .  1 : 22 ; Eph. 1 : 13 ,  IV : 30) . 
En bénissant le travail de l 'apôtre Paul, Dieu donne à Paul un  sceau 
·qui confirme son apostolat  : « Vous êtes, dit-il, le sceau de m on apos­
tolat dans le Seigneur. » (1 Cor . IX : 2) . Dieu place son sceau sur 
l 'édifice de l 'Eglise pour assurer et garantir qu 'elle est sa propriété 
personnelle (Il Tim.  II  : 1 9) .  

L '  Ecriture sainte enseigne que les sacrements sont également des 
sceaux. C'est ainsi qu'Abraham reçut un sceau dans le signe de la  
circoncision (Rom. IV : 1 1) ,  c'est-à-dire une confirmation, une valida­
tion, une garantie de la justice qu'il  avait -0btenue ·par la  foi . 
Eph. 1 : 1 3i, IV : 30,  qui de l ' avis des exégètes se rapporte au baptême, 
montre qu'il est aussi qualifié de sceau 7 • 

Les sacrements ne sont donc pas seu lement des signes, mais aussi 
des sceaux qui sont j oints à la  Parole, afin que cette Parole nous appa-

fi L'Ecri ture nous ·d it qu e des sceaux sont placés sur les lettres  des princes 
(1 Rois XXI : 8 ;  Néh. IX : 3·8 ; Esth.  III  : 1'2) ou d'autres personnes (Jér: XXXII : 1 0) ; 
sur  des lois  qui sont promulguées (Es.  VIII : 16) , ou des l ivres importants (Dan. 
XH : 4 ;  Apoc.  XXII : 10) . Pour les  garant ir  de tou te violation, la fosse aux lions 
de Daniel (Dan. VI : 11.8) . le tombeau du Ch rist  (Matth. XXVII : 66" et ·ss .) furent  
iicelJés. 

7 O. CuLLMANN, o.c., p .  39, 49.  JI  semb le qu' i l  soit i mpossib l e  à F.-J. LEENHA RDT 
de dénier ce fait, é tant donné son exposé des. rapports du ba ptême et du Saint­
Esprit. quoiqu'il se refuse, quant aux termes, à voir ici a utre chose que des jeux 
d e  mots. 
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raisse dans toute sa vérité, dans toute sa crédibilité et dans toute sa 
sûreté. Nous apparaisse : car,  il  va sans dire que, prise en elle-même, 
la Parole de Dieu est, en tant que Parole de Dieu, suffisamment sûre, 
véritable et véridique pour qu 'elle n 'ait pas besoin d'être C'Onfirmée. 
C'est à notre conscience, à notre cœur,  à notre esprit que Dieu 
confirme sa Parole par le sceau qu'y imprime le sacrement pour 
l 'authentifier et la préserver de tout dou te et  de toute profanation . 
Les sacrements n 'aident pas Dieu ; il s nous aident, nous s .  

* * *  

s I\. BA RTH' (O.<'. . p .  1'9) est bien d'accord sur ce point. F .-J. LEENHAHDT ne l 'est 
pas.  Les sacrements,  pou r lui .  ne sont  pas cle s scea u x .  Cela découle très nettement : 
a) du f a i t  que, si nous a vons bien lu .  le mot « s ceau » ne se trouve employé 
qu'une fois dan s  le  déYdoppement de s a  pensée (o.c . .  p .  65) . e t comme par acci­
dent,  à la dernière l igne de  son exposé ; b)  cette  not ion est expli c i tement écartée  
par  la définition du sacrement adoptée par F .-J.  L. (o.c., p.  64) : « Il est suffesan t 
de dire que le sacrement est l e  s i gne visible d'u ne  grâce invis ible, comme la trad i­
t ion réformée l e  répète » ; c) par négat i on d irecte : « Personne  ne trouvera la  
moindre valeur démonstrative au fa it  i nvoqué (p.  39)  par O .  CULL:.\IANN, que Paul 
appelle la c irconcision un sceau et qu'il fa sse  allusion au baptême en employant 
Je verhe sceller. » (Rom. IV : 1 1  ; Eph. I : 1 3  ; IV : 20)'. Ma is le fait invoqué par 
O. CuLutANN l'est aussi depu is fort longtemps et aujourd'hui par t ou t e  l'école 
réformée cl assique.  A nos yeux u n e  telle exégèse est parfaitement régulière et 
reYêt une valeur dém onstrat i ve évidente. Le langage de l'apôtre est a ssez préci s 
pour que la même racine, employée sous forme de ve rbe ou de substantif, puisse 
ayoir le même sens dans deux passages distincts. La conception de F .-J. L. nous 
semble ne pas souhaiter d'être serrée dans un langage précis .  A ce ·Sujet ,  nous 
devons avouer que nous aYons quelque pe ine à saisit- la pensée de  F.-J . L .  dans 
loute sa précision. I l  y a sans doute de notre faute, mais i l  faut constater que le 
vocabulaire souvent imprécis de l'auteur ne facilite pas la tâche. 

Quant à la définit ion du sacrement adoptée par F .-J . LEENHARDT, « le signe visi­
ble d�une grâce in visible :> (o.c., p. 1 1 -N. 64-65 , 78) , nous som me s  dans l'obliga­
tion de contester qu'elle soit l a  « formu le traditionnelle :> de la « tradition réfor­
mée '$ (p. 65) . l\lêm e  et ·surtout en donnant leur sen s aux m ots .  cette défini tion du 
sacrement est  exactement celle de Pierre LOMBARD ( les  conséquences qu'on en tire 
sont d ifférentes, cela va de soi ) . et si elle a trouvé place dans le protestantisme ce 
n'est en tout cas p a s  dans sa trad ition réformée . m a i s  d a n s  sa tradit ion m oder­
n iste, qu'il s'agisse du modern isme du xv1° siècle ou de celu i d'aujourd'hui . La 
d éfin it i o n  de F .-J . L. n 'est celle d 'a ucune de nos confessions de foi, ni d'aucune 
dogmat ique eu exégèse réformées. I l  est i nutile d'insister sur l'importance des 
conséquences qui découlent d'une telle défin it ion établie dès le débu� de son étude.  
L'auteur nous en indique lui-même la gravité : « L'i nterpré tation de tout l'ensei­
rmemen t 11 éo-test�m entaire sur le baptêm e est solidaire d'une certaine notion de 
�acrement .  En ou tre ,  et par voie de conséquence, la doctrine ecclésiastique du 
baptême dépendra égalem ent des positions prises dès le début sur cet te question . > 
1 0 .c . . p. 1 1 -1 2) . Cela saute aux yeux. et c'est pourquoi  nous ne pourrons pas être 
d 'accord avec F .-J . L. sur plus ieurs de ses conclusions u ltérieures. Le point de  
départ e st i ci décisif. La manière dont  e.st  recherchée la s igni'fkation du sacrement 
( o.c . .  p.  1 1'-1 4),  sans  aucune comparai son a vec les sa crements, est-elle légitime ? A 
la question posée par F.-.l . L. (Foi et l'ie, o .c., p. 78) : « Quelle position pense-t-on 
pou voir adopter q u i  se distingu.e de celle que nous avions adoptée. Karl Barth e t  
moi. conformémen t  à l a  tradition réformée ? » Nous ne  pouvons que répondre : L a  
posit ion d e  l a  tradition réformée elle-même, que nous essayerons d'esqui sser. Nous 
sommes d'ailleurs loin de conclure que, sur cei point, la position de F .-J. L. et celle 
de Karl BARTH soient identiques.  
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I I .  RELATION ENTRE LA PAROLE ET LES SACREMENTS 

LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DES SACREMENTS 

A. Antériorité de la Parole. 

La question des rapports entre la Parole et les sacrements est 
donc posée. Par Parole, il faut  entendre ici la  Parole de Dieu prêC'hée 
dans ! 'Ecriture et auj ourd'hui dans l 'Eglise.  I l  s'agit donc à la fois 
de la Parole de Dieu écrite, lue ou entendue et crue, et de la Parole 
de Dieu prêchée, entendue et crue par le fidèle, mais ici en mettant 
très décidément l 'accent sur cette dernière, car il faut saisir ici la 
relation des sacrements à la  Parole dans leur commune actualitc! 
ecclésiastique d'aujourd'hui.  Et c'est là u ne actualité  très concrète o .  
Répondre à cette question nous permettra également d e  déblayer l e  
terrain pour traiter u ltérieurement de· l 'efficacité des sacrements. 

L'Eglise romaine part du principe que les sacrements contien­
nent tout ce qui est n écessaire au salut des pécheurs et qu' i ls  n'ont 
besoin d'aucune expl ication . Sinon en théorie, du moins en fait, elle 
en vient à C'onsidérer que l a  Parole est superflue comme moyen de 
grâce. Au contraire, les Eglises de la  Réforme mettent jalou sement 
l 'accent sur la suprématie de la Parole de D ieu et la  considèrent 
comme absolument essentielle, précédant les s acrements en ordre et 
en dignité. S'il en est ainsi, ·pou rquoi des sacrements doivent-ils être 
aj outés à la Parole ? 

Les théologiens réformés 10 insistent sur le fait que Dieu a créé 
l'homme de telle sorte qu'il acquiert la connaissance spécialement 
par l ' intermédiaire des sens de la vue et de l 'ouïe . La Parole est 
adaptée à l 'ouïe ; les sacrements à la vue, au  toucher, etc . . .  En met­
t ant  en jeu l'activité des autres sens qu'il nous a donnés, en ajoutant 
les sacrements à la Parole, on peut dire que Dieu vient en aide à 
l 'homme pécheur. Il s'adresse à son être tout entier. La vérité parve­
nant à l 'oreille dans la Parole est  symboliquement représentée aux 
autres sens dans les sacrements. 

Tout sacrement comporte donc un signe visible extérieur, un élé­
ment matériel qui est palpable aux sens. La m atière externe du sacre­
ment ne comprend pas  seulement les é léments employés, à savoir 
l 'eau, le pain et le vin, mais tout ce qui les accompagne. L'aspersion 
ou l'immersion lors du baptême, la bénédiction de la coupe, la rupture 
du pain, la distribution et la réception du pain et du vin dans la  cène 
ne sont pas des habitudes arbitraires ou indifférentes : elles sont par-

:J Ce fa i rnnt .  l 'object ion form u lée p a r  Th. PnE1ss, Verbu m  Caro, o .c. ,  p. 1 1 5, 
l o mbe. 

1 o Exception faite de quclque.s théologiens écossais  et du D" l{UYPER, qui, avec 
certains  luthériens, prétendent qu'une grâ•ce spécifique, différente de celle qui est 
conférée par la Parole,  est trans mise par les sacrements. Consulter également : 
P.-Ch. :MARCEL : A l'Ecole de Dieu, et A l'Ecoute de Dieu, la section réservée aux 
5acrernents. 
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lie intégrante des sacrements et nous permettent de mieux compren­
dre les promesses et les bienfai ts de l'alliance. Avec les éléments 
mêmes des sacrements, elles forment les signes et les sceaux des biens 
invisibles du salut . Cependant, il ne fau t jamais perdre de vue que si 
la Parole peut exister et être complète sans les sacrements, les sacre­
ments ne sont jamais complets sans la Parole 1 1 •  

B. Points d e  ressemblance entre la Parole et les sacrements. 

Entre la Parole et les sacrements existent de nombreux points de 
ressemblance.  

1°  LEUR AUTEUR EST LE Mtl.IE. Dieu les institue ensemble comme 
moyens de gràce. Les hommes, en effet, ne peuvent pas créer de sacre­
ments, ni rien qui se rapporte au cu lte qu'il s rendent à Dieu.  Ils doi­
\'ent recevoir et garder celui qui a é té ordonné par Dieu .  I l  n'appar­
tient qu'à Dieu de sceller sa Parole 1 2 . 

2 °  PAROLE ET SACREMENTS ONT LE l\f�l\fE C ONTENU . Christ est le 
contenu central de la Parole ; il est de même le contenu central des 
sacrements . 

a) Christ est le contenu central de la Parole. 

Les théologiens réformés insistent très vigoureusement sur le fait 
que les sacrements n'apportent aucun bienfait qui ne puisse être éga­
lement reçu de la Parole de Dieu, par la foi seule. L'Ecriture sainte, 
en effet, a:.ffirme que celui qui croit entre en possession de toutes les 
grâces.  

« Celui qui croit a la vie éternelle » (Jean III  : 36) ; celui qui  
croit « est justifié pai· la foi » (Rom. I I I  : 38) ; i l  est en paix avec 
Dieu (Rom. V : 1) ; il est sanctifié {Jean XV : 3) , et purifié (Act. 
XV : 9) ; il est même ·glorifié (Rom . VIII : ·3·0) . 

Celui  qui c1·oit est en communion avec le Christ (1 Jean I : 3) ; 
c'est par la foi que Christ habite dans nos cJœurs (Eph. III  : 1 7) ; celui 
qui croit participe à la chair et au sang du Christ (Jean VI : 4 7 ss.) ; 
il est en communion avec le Père '( I  Jean I : 3) ,  et avec l'Esprit-Saint 
(Jean VII : 39') . L'Esprit est communiqué par la prédication de la foi 
(Gal . III : 2, 5) ,  etc . . .  Tout ceci est résumé dans l'affirmation générale 
que celui qui croit devient « enfant de Dieu > .  

Ainsi, l a  Parole contient toutes les promesses de Dieu et la foi 
se les approprie toutes. Le contenu de la Parole, c'est Christ, le Christ 
tout entier 1 3 .  

1 J « Le sacrement n'est jamais sans que l a  Parole de Dieu précède ; mais e s t  ri 
Îl'elle ajouté comm e  une appendance ordonnée pour la signer, la confirm er et de 
plus fort certifier envers nous : com m e  notre Seigneur voit q u'il est de mestier à 
l'ignorance de n o tre sens, pufa à la tardiveté et in'{irmité de notre chair. > (CALVIN. 
Inst. IV, XIV : 3) .  

1 2 fie Conf. Helv., XIX, § 3 : Conf. des Egl. R éf., § 5, etc . . .  
1 3  Cf. La source de la foi, dans A l'Ecole de Dieu , p. 131  ss . A l'Ecoute de 

Dieu, p. 1 21 ss. 
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b) Christ es t le contenu central des saaements. 

Les signes e t  les  sceaux, dont nous avons dit qu ' i ls constituaient 
le premier élément des sacrements, présupposent en tant que signes 
et que sceaux quelque chose qu i soit signifié et scel lé ,  une grâce inté­
rieure. Cette grâce intérieure, qui est signifiée et scellée par le sacre­
m ent, est le deuxième élément constitu tif d'un sacrement. 

Que tout sacrement soit signe et  sceau de la grâce i ntérieure, 
gratuitement offe:r:te et reçue par le croyant, c'est ce que ! 'Ecriture 
met en évidence dans  un certain nombre de textes impor tants. 

Les sacTements sont signes et sceaux de l'alliance de grâce . 
« Voici le signe de l'alliance, que je mets entre vous e t  moi . . .  J'ai mis 
mon arc dans les nuées, et il deviendra un signe d'alliance entre moi 
e t  la tene. » (Gen. IX : 1 2·- 13) . « Vous circoncirez votre chair, et ce 
sel'a le signe de l 'alliance entre moi et vous. » (Gen. XVII : 1 1 ) .  Les 
quatre textes relatifs à l ' institution de la cène parlent du « sang de 
l'alliance » . · 

« Les sacrements sont signes et sceaux de la justice de la foi. 
« Puis A braham reçut le si·gne de la circoncision, comme un sceau de 
la justice qu'il avait obtenue par la foi. » (Rom. IV : 1 1 ) .  

Les sacrements sont signes e t  sc·eaux de la rémission des péchés . 
« Jean . . .  prêchait le baptême de la repentance, pour la rémission des 
péchés. » (Marc I : 4 ; l\fatth. III : 1 1  et IP · « Ceci est mon sang, le 
sang de l'alliance qui est répandu pour plusieurs, pour la rémission 
des péchés . » (Matth. XXVI : 28 et I l ) . 

Les s acrements sont signes et sceaux de la foi e t  de la conver­
sion : « Celui-là es t Juif qui l'est au dedans e t  la vmie circoncision 
est celle du c:œur, faite selon l'Esprit .  » (Rom. II : 2 9) .  « Celui qui 
croira et  sem baptisé sera sauvé.  » (Marc XVI : 16) . Signes et  sceaux 
de la communion aVP,C Christ en sa mort e t  en sa résUl'l'ection : « Nous 
tous qui avons été baptisés en Jésus-Christ, nous avons été baptisés 
en sa mol't . . .  afin que,  comme Christ  est ressuscité des mol'ts . . .  , de 
m êm e, nous a ussi nous vivions d'une vie nouv·elle. » (Rom. VI : 3-4) . 
« Vous tous qui avez été baptisés en Christ, vous avez revêtu Christ. » 
(Gal.  III : 217 ) .  « La coupe de bénédiction que nous bénissons, n'est-elle 
pas la commun ion au sang du Christ ? Le pain que nous 1·ompons1 
n'est-il pas la communion mz corps du Chl'is t ? » (1 Cor. X : 1:6) . 

Alliance de gr.âce, justice de la foi, rémission des péchés, foi et 
conversion, communion avec Christ, etc . . .  En résumé, la m atière 
interne d'un sacrement, la grâce intérieure qu i est signifiée et scellée, 
c'est Jésus-Christ et ses richesses spirituelles. C'est le  Christ tout 
entier, dans toute sa plénitude et avec toutes ses richesses, selon sa 
nature divine et sa nature humaine, avec sa personne et son œuvre, 
dans son état d'abaissement et dans sa 1glorifieation. Christ et  Christ 
seu l  est la « chose céleste » signifiée dans le sacrement. Christ qui,  
avec tous s e s  bienfaits et ses bénédictions, e st le Médiateur de 
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l'alliance de grâce,  le  Chef de l 'Eglise, l e  Oui  et l' Amen de  toutes les 
promesses de Dieu, le contenu de sa Parole et de son Témoignage ; 
Christ : Sagesse, Justice, Sanctification et Salut des croyants, Pro­
phète, Sacrificateur et Roi, par lequel seul Dieu nou s communique 
toute sa gràce, qui demeure le  même hier et auj ourd'hui et éternel le­
ment. Celui qui était, qui est et qui vien t, Jésus-Christ, est la vérité 
des sacrements· sans lequel ils ne seraient rien, au même ti tre qu'i l  
est  la vérité de la  Parole 14• 

Il n'est donc pas un seul bienfait de la  grâce qui ferait défaut à 
la Parole et qui serait communiqué aux croyants, d'une m anière spé­
ciale et particulière, par les sacrements. i ;; .  I l  n 'existe pas de gr.âce 
baptismale spéciale, ni de ·gr.âce eucharistique spéciale . Le contenu de 
la Parole et des· sacrements est exactement le même. Parole et saC're­
ments contie nnent, présentent et offrent le  même Médiateur : Jésus­
Christ,  la même alliance de grâ·ce, les mêmes bienfaits, l a  même 
communion avec Dieu, le  même salut . 

Les sacrements sont joints à la  Parole pour me signifier non pas 
simplement une vérité générale, une promesse générale ,  un événement 
généra l  de la  libre grâce, mais une promesse qui m'est  faite, indivi­
duellement à moi-même et  à chaque croyant pris séparément, la vérité 
que Dieu me fait grâc·e en Jésus-Christ, l 'événement de mon adoption, 
de mon élection que je  dois accepter ; ils servent à fortifier n otre foi 
à chacun en vue de la réalisation en chacun de nous de cette promesse, 
de cette vérité, de cet événement . Les sacrements représentent visible­
ment et  ac·croissent la conscience que nous avons des bénédictions 
spirituelles de l 'alliance de grâce, de la purification de nos péchés, de 
notre participation à la  vie qui est en Christ. 

Ccmme signes et comme sceaux, les sacrements sont, au même 
titre que la  prédication de la  Parole, des moyens de grâce, c'es t-à-dire 
des moyens pour fortifier la grâœ intérieure opérant d ans l e  cœur par 
le Sai nt-Esprit. 

« Ainsi , d'une part, u ne prom esse de bicm·ei J Jnnce en Jésus-Christ assu­
rée à tous ceux qui croiront en lui  : l a  Parole ; d 'autre part, un sceau divin 
mis sur cette p romesise faite à tous ceux qui croi ront et à ceux-là seuls et 
offert à tous les membres de l 'all iance d e  grf1ce  p our leur c onfirmer i ndivi­
duellement cette promesse : les sacrements .  » (A. LECERF : Bull. de la Soc. 
Calv., n ° 4 4, p. 9) 1 0 .  

14 Conf. des Pays-Bas, § 33.  
1 5 Voir ci-dessou s : l 'effi cacité des sacrements, p. 31 s s .  
1 6 On remarquera que, dans les l ignes qui précède nt, i l  n'est pa s question , 

pour j ust ifier l'exi.stence de s sacrements, de sous-entendre un dualisme (nature­
gràce) d'origi ne grecque (cf. Th. <P'Rmss : Le Bapt. des enfan ts, o.c., p. 1 1 4-1 1 5) .  
Est-il vra iment nécessaire d e  prouver une fois d e  plus que l e  dualisme d e  CALVIN 
n'est pas celui de la nature et de la  grâ·ce, m a i s  du péch é  et de la grâce, de la chair 
pécheresse et d e  l'esprit, et que ce dual i s me est d'origine biblique ? 

« 01' ce n'est pas pour ce que la Parole ne soit assez ferme de soi-même 0 11 
qu'elle en pu isse avoir meille ure confirmation quant à soi (car la vérité de Dieu est 
par soi seule tan t  stire et certaine, qu'elle ne peut d'au tre part avoir meilleure 
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3 ° RAPPORT ENTRE LES ÉLÉMENTS MATÉRIELS ET LA GRÂCE INTÉ­
R IEURE. - Cette a'flirmation nous conduit à la troisième ressemblance 
entre la Parole et les sacrements et, en même temps, à la troisième 
caractéristique d'un sacrement . 

En appelant l e s  sacrements des signes et des sceaux, } 'Ecri ture 
i ndique par là-même qu'il  existe un rapport étroit e t  pl'écis entre les 
éléments matériels e t  la gràce intérieure qu'ils signifient, entre le signe 
e t  la chose signifiée 1 7 • Quelle est la na ture de ce rapport ? L'opinion 
quasi-unanime des théologiens Téformés, c'est que ce rapport est  
relatif <l 'abord, moral et  spirituel ensuite. 

a) Ce rapport est relatif. Il est semblable à celui qui existe entre 
Christ et l 'Evangile, entre les bienfaits de l'alliance de grâce et la 
Parole de Dieu. Nous disons que ce rapport est relatif 18, parce que si 
l e s  mots du vocabulaiTe de la langue que nous parlons indiquent 
eux-mêmes le  rapport qui les relie aux choses qu'i l s  désignent, l 'eau,  
J e  pain, le vin, dans les sacrements, ne sont pas par nature les signes 
et les sceaux du Christ et de ses bienfai ts. Personne ne pourrait les y 
voir, si Dieu ne l 'avait catégoriquement déclaré, ce qui ne veut  pas 
dire que ces signes aient été choisis par Dieu d'une manière arbitraire .  
A u  contraire ! Comm e  cela nous est dit  dans l a  Parole, nou s décou­
vrons l 'harmonie la plus étroite entre le signe et la  chose signifiée. 
N'est-ce pas le mêtbe Dieu et le même Père qui règne sur le domaine 
de la nature et sur celui de la grâce ? N'a-t-il pas créé le  monde visi­
ble de telle sorte que nous puissions par lui comprendre le monde 
invisible ? Pour le eroyant, le monde de la nature est une image du 
m onde spirituel : Chris t s'y réfère sans cesse. Une Parole particulière 
de Dieu était cependant nécessaire pour que nou s  discernions dans 
les  signes du baptême et de la cène une image des biens spirituel s  du 
s a l u t .  Et cette nécessité était d 'autant plus impérieuse du fait que 
l 'eau, Je  pain et le vin ne sont pas seulement l ' im age de la gràce, mais 
qu'i l s  en sont aussi les  sceaux, et que, dans l a  main de Dieu, i ls  ser-

confirm ation que de soi-même), mais c'est  pour nous confirmer en elle. Car notre 
foi est tant peti te  el débile. que si e lle n'est appuyée de tous côtés, et sou tenue par 
tous m oyens, soudain elle est ébranlée en tou tes parts, agité'e el vacillante. Et d'au­
tan ( que nous sommes tant ignorants ,  el tant adonnés et fichés aux choses terrien­
n es et chM·nelles, que nous ne pensons ni nei pou vons comprendre ni concevoir rien 
qui soit  spirituel : ainsi le Seignlf!ur m iséricordieux s'accomm ode en ceci à la 
rudesse cie not re sens. q u e. m ême par ces éléments terrestres il nous mène à soi. et 
n ous fait  con templer m è m e  e11 la chair comim e en un miro ir ses dons spirituels. » 
(CALVIN,  I nst . IV, XIV : 3) . 

- En outre, il nous semble impossible de dépi ster ici toutes les intentions et  
tout<'s les rai sons de Die u .  A l 'exi stence d es sacrements. il y a certa inement des 
mot ifs que nous sommes i n capables de sa i si r  à présent et qui n e  nous seront révé­
lés  que dans ! 'Au-delà. Confessons que nous ne faisons qu'approcher la question 
et  avouons avec hu milité notre incapacité à définir d'une manière parfaitement 
adéquate les mystères de Dieu. Nous en expérimentons plus que nous n'en pou­
vons dire. 

1 7 Conf .. de Westm inster, XXVII § 2 .  
18  JI• Conf. He lv. , XIX, § 1 0 . 
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vent à fortifier notre foi . C'est seulement quand la relation que nous 
venons de préciser, entre le signe et la chose signifiée, existe, et quand 
l 'intention divine qui établit par la Parole une telle relation est perçue, 
qu'il y a à proprement parler sacl'ement. « Ce qui n'était point aupa­
ravant sacrement est fai t  sacremen t par la Parole de Dieu .  » 1 !l .  

C'est pourquoi, chez l es  Réformés,  les  paroles d'institution pro­
noncées par ! 'officient ne possèdent aucune puissance cachée, mysté­
rieuse ou magique ; elles ne servent pas et n'ont pas l 'intention de 
servir à incorporer la c,hose. signifiée dans le signe. Ces paroles sont 
encore une prédication qui n'apporte pas le moindre changement dans 
le signe, mais qui - tout simplement - pour la conscience des audi­
teurs. distingue, met à part de l 'usage vulgaire les éléments employés 
et leur confère, là et maintenant, une signification religieuse particu­
lière. Sans cette Parole et en  dehors d'elle, le  pain et le vin de la cène, 
l'eau du baptême ne sont rien d'autre que -ee qu'ils sont à l 'ordi­
naire : une nourriture quotidienne vulgaire 2 0 • 

Après avoir prononcé les paroles de l ' institution, le pasteur ne 
tient dans sa main rien de plu s  qu'un signe, et ne distribue aux 
croyan ts rien de plus qu'un signe. Mais à l 'o rdre est liée la promesse 
et Dieu s'est engagé, là où le sacrement est administré selon cet ordre 
et reçu avec foi en vertu de cette promesse, à donner lui-même, par 
son Saint-Esprit, la grâce invisible qui y est s ignifiée . Dieu, et lui seul, 
demeure le  dispensateur de la  grâce. Lors de la réception des sacre­
ments, les chrétiens ne dépendent donC' pas du pasteur,  mais  de Dieu 
seul ; i l s  doivent tout attendre de lui et de sa Parole 2 1 • 

h) Ce rapport est moral e t  spil"ituel. Il n'en est pa s moins objec­
tif et réel 2 2 •  Les théologiens réformés contestent que la chose signifiée 
soit physiquement ou localement unie au signe ; mais ils affirment 
qu'elle y est spirituellement unie pour celui qui croit. Dans l 'économie 
biblique, la grâce ne peut être communiquée que d'une manière spi­
rituelle, c'est-à-dire par ! 'Esprit Saint opérant la foi . Une C'ommuni­
cation physique de la grâce du Christ et de ses dons est en contra­
diction avec la nature de la religion chrétienne, la nature de la grâce, 
la nature de la régénération (Jean VI : 63) . C'est donc d'une manière 

1 9 JI• Conf. Helv . . XIX, § 8. 
2 0  Dans le langage d'A UGUSTIN : � :  De tra h e  verbum e t  q 11 id est  o q 1w n isi a q u a ; 

accedit verbum ad e lemen t11m et fit �acram enlum . '> 
2 1  Voir le t rès intéressant passage de la II• Conf. Helv., XIX, S 8·. « Mais 

<1 uand on y (aux signes) ajou te la Parole du Seigneur, avec l'z1nvocation du nom 
d'icelu!f, en reno11vella11t lellr première ordonnance et  sanctification . alors ces cho­
ses sont consacrées et déclarées être sanctifiées par Christ. Car la premiè1·e ordon­
nance et <:011sécrafion des sacrements faite par Jésus-Christ demeure toujours en 
l'Eglise en sa vertu, si bien que ceux q ui célèbrent les sacrements ainsi que le 
Seigneur l'a ordonné, jouissent encore aujourd'hu i de cette pre m ière consécration 
excellente en tre toutes. Et c'est la raison pour laquelle en la célébrat ion des sacre­
m ents, /es Jiaroles mêm e  de n otre Seign eur  .Jésus-Christ sont récitées. � 

:t.z Cf. IJ• Conf. Hel v., XIX, § 1 1 .  
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spirituelle que le  Christ et ses dons sont communiqués par le Saint­
Esprit avec les saC'rements, comme c'est aussi d'une manière morale 
et spirituelle que le même Christ et les mêmes dons sont communi­
qués par le Saint-Esprit avec la  Parole.  Cette spiritualité est si peu en 
contradiction avec la réalité vraie, que c'est elle,  au contra ire ,  qu i 
donne à cet te  réalité tout son sens e t  le garantit . 

« :Moral n ' es t p as sy n o n y m e  de rel âché, et sp iritue l ne signifie p a s  
i maginaire. R ien n 'est pl us r é e l  que !'Espri t de Dieu ; rien n'est  plus for t  que 
l n  vérac ité, l a fid él i té de Dieu. » {A.  LECE RF) . 

Sur ce point encore, il n 'y a pas de différence entre la Parole et 
l es sacrements . A vec l a  Parole, Christ est  vraiment et réellement pré­
sent et offert à quiconque croit .  Et i l  est tout aussi réellement commu­
niqué aux croyants avec les sacrements, où il est l '  « unique hostie » z:J . 
Le sacrement apporte le même Christ dans sa plénitude que l a  Parole, 
et  de l a  même manière, c'est-à-dire d'une manière spirituelle, et cela 
bien que le  moyen diffère : la Parole est audible, l es sacrements sont 
visibles !U . • 

c) Parole et sacrements doivent être i·eçus avec foi. C'est la troi­
sième ressemblance qui unit l e s  sacrements à la Parole : leurs conte­
nus respectifs sont appropriés par le croyant de l a  même manière, 
par la foi. La foi est le seul chemin par lequel le pécheur peut devenir 
partidpant de la grâce qui est offerte dans la Parole et dans les sacre­
ments. Parole et sacrements sont identiques quant au mode et à l 'or­
gane de perception et de réception : la foi seule .  Même dans les sacre­
ments, Christ n'est pas reçu corporellement, mais spirituellement, par 
la foi seule . Le récipiendaire reçoit les sacrements comme i l  reçoit la 
Parole.. La Parole est un don de Dieu, les sacrements le sont aussi .  
L'attitude du croyant doit être d'abord celle de l a  réceptivité : 

« Il s'ensuit, dit CALVIN, qu'en recevant Jes sacrementiS nous ne méritons 
aucune louange ; et mêm e , parce que c'est un acte pa.<>sif au regard de nous, 
qu'il n'est li cite de nous y rien attribuer. J'appelle acte passif, parce que Dieu 
fait tout et  seulementJ nous recevons. » 25 .  

Affirmation capitale, sur laquelle il convient de remet tre l 'accent 
auj ourd'hui ,  et à laquelle nous a urons l 'occasion de revenir . 

Ceci est résumé par la Confession de foi des Eglises Réfo1·mées de 
France, § 37  : 

« Nous croyons que tant en J a cène ·qu'a u baptême, D ieu nous donne 
réel lement et effectivement' ce q u ' i l  y figure.  C'est pourquoi, nous joignons 
avec les .s i gnes la vrai e  posses s i o n  et l a  Jouissan ce de ce qui nous y est 
présenté. » 

2 ::: Ibid_. § 4. 
24  C'es t  pourqu o i  i l  faut évit er  l'emploi de la  fâcheuse expression « union 

sacra men tel l e  :t .  
2 ;, Inst .  Chrét .. IV. XIV : 26 ; Conf. de Westm inster, XXV II, 2• ; JI• Conf. 

Helv., XIX. § 1'0. etc . . .  
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Les livres symbol iques d e  la Réfonne définissent l e s  sacrements 
de la manière suiYante : 

Confession des Eglises Réf armées de France, § 34 

« No us croyons que les sa crements s on t  ajoutés à la P arole pour pl us 
ample confirmation de c el l e-c i , afi n  d e  nous être gages et sceaux de l a grâce 
de D'ieu,  et p ar ce m o y e n  aider et soul ager notre foi, à c ause de l ' infirmité et 
.rudesse q ui est en nous ; et qu'ils  sont des si gnes extérieurs par lesquels 
Dieu op ère en la vertu de son Esprit,  afin de ne n o us y rien signifier en vain ; 
toutefois, n o us teno ns que t o u t e  leur substance e t  vérité est en Jésus-Christ, 
et que si  on l es e n  s1épare, c c n'est plus qu 'ombre er fumée. » 

Confession des Pays-Bas, § 33 : 

« No us cro yons que notre bon Dieu aya n t égard à n o tre rudesse et 
infirmité, n o us a ordon n é des sa c re men ts, pour scel ler e n  n o us Jes  promes­
ses, et nous être gag.es de la bon ne vol onté et grâ c.c d e D i e u  en vers n o us, e t  
a ussi p ou r  nour rir e t  ,..,outen i r  n o tre foi,  l esque l s i l  a aj outés à la Parole d e  
l 'Evangil e ,  pour mieux rep r·ésenter à nos sens ex térieurs , tant c c  qu'i l nous 
ct onne .à enten d re par sa Parole, que ce qu 'i l fa'i t  i n t ér i eu rem e n t en nos c·œurs, 
en rat i fiant e n  no u.s J e  salut q u'i l  nous commu ni que. » 

Catéchisme de Heidelbe1·g, § 66 : 
« Les sacrements sont  des signes vis ibles e t  des scea ux institués par 

Die u , afi n  que , par leur usage, il nous fasse m ieux comprendre e t  scelle e n  
nous l a  promesse d e  l 'Evangile ,  ù s a v o i r  que, à c a use d u  sacrifi ce u nique de 
J ésus-Chr i st , .acc ompli sur la croix, i l  accorde par grùce - non seulement 
aux croyants pr i s  en b l o c ,  m ai.s à chacun séparé m e n t  - l e p a rdon des p écht's 
e t' Ja  vie éterne ll e . » 

Catéchisme de Calvin, § 45 : 
« Un s a cremen t est u n  témoign a ge extérieur cle l 'amour cl e D i e u, qui ,  

par un si gne visi b l e ,  n o us. représent e l es grâces sp ir i tuelles·, p our sceller p lus 
fortement en n o s  cœurs l es pro nrns s e s  divines et n ous en r e n d re pl us cer­
t a in s . � 2 1�

. 

c. L'efficacité des sacrements. 

Nous avons été  conduits au  seu i l  de la question concernant l 'effi­
cacité des sacrements � ï . Ce nouve:rn sujet de réflexion es t  l ié  à la 
notion antécédente de l 'e'fficacité de la Parole . Fidèle au prinC'ipe du 
Soli Deo Gloria, la  théologie réformée résume son enseignement sur 
cette question en trois points essentiels : 

2 <1 Cf. C:·galemcnt The Wes t m inster Shorter cat., Q. 92 ; Conf. de Westm inst er, 
XXVII .  � 1 ; ll" Conf. Helv . . XIX. début ; Irish Art.,  § 85 ; Conf. Ecossaise ,  2-1 ; 
Jnst. ClirN . . IV. X'IV. � 1 .  1 8, 1 9, XIX : 2 ;  Com m en t .  de Cafoin à l'Epïtre au:t� 
Romains. I V  : 1 1 .  etc . . .  

2 ï Cf. n o i e  1 3  d u  présent chapitre.  
:S .  
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1° Comme la  Parole, les sacrements sont de vrais moyens de 
gr.âee.  

2° Comme pour la Parole,  l a  source de l 'efficacité des sacrements 
est uniquement due à la ·grâC'e du Christ et à l 'action de Son Esprit .  

3° De même que la Parole n'est efücace (au sens positif d'effica­
cité salvatrice ou salutaire) que pour celui qui la reçoit avec foi, de 
même. en ce qui concerne les adultes, les sacrements ne sont e:ffica­
ces, comme moyens  de grâce, que pour ceux qui les reçoivent avec foi . 

Reprenons successivement ces trois points .  

1°  LES SACREl\ŒN'l'S SONT DE VRAIS MOYENS DE GRÂCE, c'est-à-dire 
des moyens institués et utilisés. par Chri st pour rendre son peuple 
participant des bienfaits de la  rédemption. Les sacrements ne sont 
pas, comme l 'enseignent les catholiques romains, les canaux exclusifs 
de la grà·ce, mais· à l 'jnstar de la Parole, ils n'en sont pas moins des 
canaux. La pro messe faite à ceux qui reçoivent droitement les  sacre­
ments est la même que celle qui est faite à ceux qui reçoivent droite­
ment la Parole : c'est qu 'il s seront, par leur moyen et gr.âce à eux, 
rendus participants des bienfaits dont les sacrements sont les signes 
et les sceaux divinement institués .  

Q u'est-ce qu'un moyen de gràce ? En disant que les  sacrements 
sont les. sceaux de la gr1âce, nous entendons ici par grâce l 'action sur­
naturel le et invincible dans l 'âme du pécheur, par quoi Dieu le mène 
finalement à la gloire en le faisant passer par l a  foi j ustifiante . Une 
grâce est un don de la grâce. Nous ·constatons que le mot grâce signifie 
à la fois : a) un don immérité, tel que la rémission des péchés ; 
b) l'action surnaturelle du Saint-Esprit ; c) les effets subjectifs de 
cette action dans· l 'âme du fidèle. La foi, l 'espérance, la charité, par 
exemple, sont des grâces .  

« I l  est très certain, dit CALVIN, q u e  n otre Seigneur, tant e n  sa sainte 
Parole qu'en ses s acrements, nous présente à fous sa m iséricorde, et la grâce 
de sa bonne volonté. Saint AUGUSTIN, e n  quelque lieu, v oulant d!énoter 
cela ,  a dit que la vertu de la  Parole qui est au sacrement, git non pas en ce 
qu'elle est p ron o n c·ée, mais. en ce qu'elle est crue et reçue. 

« C'est p ourquoi saint PAUL, p arlant des sacrements entre les fidèles, en 
d ispute tellement ·qu'i l  encl ôt en eux la communion de Jésus-Christ, comme 
quand il dit : Vous tous qui avez été baptisés, avez vêtu Christ ( G al.  III : 27) .  
D e  même,  n ous sommes un cor,ps et u n  esp rit, d'autant que n ous avons. été 
baptisés en Christ (1 Cor. XII : 13) .  

« Les sacrements, à chaque fois qu'il  plaît à Dien, apportent vrai té­
moignage de J.a communion de Jésus-Christ, e t  le Saint-Esprit exh ibe à l a  
vérité ce qu'ils  promettent. 

« Nous concluonis donc que les sacrements sont vraiment nommés té­
moignages de la grâce de Dieu, et comme sceaux de la faveur qu'il nous porte, 
lesquels J a  signant en nous, consolent par ce moyen notre foi, l a  nourrissent·, 
confirment et augmentent. » (lnst., IV, XIV, 7 ) .  
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Nous  l 'avons vu : l 'EC'riture ne fait pas l a  moindre différence 
entre la grâce sanctifiante qui est donnée dans le sacrement et une 
grâce sacramentell e spéciale qui s'en distinguerait, car la grâce qui 
est scellée dans le  sacrement n'est rien de plus et rien de moins que 
celle qui est reçue de la Parole par la foi, et qui consiste tout d'abord 
en gr/tee j ustifiante et ensu i te en grâce sanctifiante. 

2" LA SOURCE D E  L'EFFICACITÉ DES SACREMENTS. L'efficacité des 
sacrements est uniquement due à Ja grâce du Christ e t  à l 'action de 
son Esprit qu'il envoie. 

« Les sacrements sont s-ignes e t  sceaux vis'Ïbles de l a  chose intérieure et  
i nvisible, moyenna n t  lesquels  Dieu opère en nous par l a  vertu du Saint­
Esp rit'. » (Conf. des Pays-Bas, § 33) . 

L'Esprit, ne l 'oublions j amais, est u n  agent personnel qui agi t 
quand et comme i l  veut : Dieu a promis que son Esprit accompagne­
rait sa Parole et, par conséquent, Dieu fait de sa Parole un moyen 
efficace pour la  sanctification des siens.  La Parole lue ou prêC'hée ne 
peut être efficace que si celui à qui elle s 'adresse croit qu'elle vient 
de Dieu ; que s'il la  comprend et se l 'applique. Or, la foi qui adhère, 
l'intelligence qui saisit, la  confiance qui s 'attaC'he aux promesses, tout  
cela est  opéré par le Saint-Esprit seul, tout  ce la  est l'œuvre de la  
grâce. 

De même, Dieu a promis de rendre les sacrements - Parole visi­
ble, Parole en acte - efficaces dans le même but, au moyen de l'action 
de son Esprit, concomitante à la distribution des sacrements. Sur les 
sacrements, comme à l 'occasion de la prédication de la Parole, la 
« maîtrise de  l 'Esprit » est totale 2 8 •  

Dans des textes précis et décisifs quant au fond et à la forme, 
CALVIN exprime admirablement ce point de vue : 

« Nous reconnaissons. trois grâces de Dieu. C ar premièrement 
notre Seigneu r nous enseigne et instruit par sa Parole . . Deuxièmement, i l  

2 A  T l importe de se garder de certaines erreurs.  C'est pourquoi nous affi-rmo ns 
aussi nr!gat ivemen t que les sacrements ne possèdent en eux-mêmes aucune puis­
sance particulière, aucune efficacité originale. Les ·sacrements ne sont pas la cause 
effic i e n t e  des effets bienfa isa nts  qu'i ls  produisent. L'e:ffidence. l'efficaicité ne réside 
pas dan s les éléments, dans l 'eau employée lorS' du baptême, ou dans l e  pain et 
Je vin de la Sai nt.e-Cène . Ell e n'e·st pas non plus dans l'act ion sacramentelle, n i  
d a n s  l n  d istribution ou l a  réception d e s  éléments consacrés·. L'effidcnce des· sacre­
ments ne réside pas davan tage dans la personne par laquelle i l s  sont admin ist rés 
et n 'en découle, pas, ni dans la charge ou l'offitce de celui qui les administre . 
L'homme, en vertu de sa charge, ne di spose d'au cune puissance surnat urel1 e par 
q u o i  i l  rendra it. efficaces les sacrements. 

Cette efficience ne dépend pas non plus du caractère de l'admini strant a u 
rrgard de Dieu ; ni de son i ntention, c'est�à-dire son dessein de rendlre le sacre­
ment etll ca ce. L'homm e  qui admini·stre ].es sacrem ents n'est pas  un faiseur de 
miracles.  Les apôtres et d'autres hommes ont été a utrefois dotés d'une puissance 
surnalurclJe et i ls  deva ient s'en seirvir  dans le but de lui  faire produ i re ses effets 
Iéait i mes.  Il n'en est pas de même des m i nistres de l'Eglise dans l'administrat ion 
de� sacrements.  Cf. Conf. de Wes�m inster, XXVI1, § 3 ; II• Conf. Helv.,  XIX; § 1 1 .  
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nous confi rme par ses sacrements. Tro isièmement, par la lumière de son 
Saint-Esp ri t, il  éclaire notre entendement, et d o n n e  entrée en nos cœurs et 
à J a  Parole et aux sacrements, lesquel s  autremen t battraient seulement aux 
oreilles, et se présenteraient: aux yeux, mais ils ne pénétreraient et n 'émou­
veraient point le dedans . . .  

« Les s acrements produisent lors leur efficace,  quand le l\Iaître in térieur 
d es âmes y aj o ute sa vertu, pa r  laquc11 e  s e u] c  l es cœurs sont p ercés, et  les 
affections touchées pour y don ner entrée aux sacrements·. Si celui-J à défaut,  
iliS ne .peuvent' non p1us apporter aux esprits, que la lumiè re du soleil aux 
aveugles, ou une voix s.onnante à sourdes oreilles. C 'est pourquoi,  je mets 
c ette d ifrérence entre J 'ESiprit et  les sacrements, que j e  reconnais l a  vertu r é-
5ide r  en !'Esprit', ne l aiss·ant rien davantage aux sa crements, sinon q u'ils 
5oient instruments· dont le Seigneur use envers nous ; et tel s i nstrumen ts, qui 
seraient inutiles· et  vains sans l ' op ération de l'Esp rit  : n éanmoins, qu'ils son t 
pleins d'e'fficace quand rEsprit besogne par-dedans . . .  

« Afin q u e  l a  Parole ne batt'e p o i n t  en v a i n  Jes orei1les, o u  q u e  le.s sac re­
ments ne s-oient point en vain p résentés aux yeux, ( ] 'Esprit) décl are que c'est 
Dieu ·qui parle  là ,  et a.mol1it l a  dureté de notre c œ u r, pour nous apprêter à 
] 'obéissan ce, laqueHe est due à sa Parole. Fin alement, il transfère aux oreil­
les de l 'Esprit, tant les paroles que les s acrements. Il n 'y a donc nul d oute que 
t ant la Parole que l es sacrements ne confirment notre foi, en nous remont'rant 
à vue d'.œil la bon ne y.oJont é de notre Père céleste envers n ous : en l'intel­
l igence de la•quelle consiste la  fermeté de n otre foi et  toute la force repose. 
L'Espri t .aussi c onfirme la foi , en tant qu'i l  imprime en notre cœur i celle  
confirmation, pour l ui donner efficace. Ce.pendant l e  Père des clartés n'est 
pas empêché ·qu'il ne puisse éclairer nos âmes par l e  moyen d es sacrements, 
comme il .éclaire nos yeux corporels par les rayons du soleil. .. 

« En l'ea u  et au sang nous avons J e  témoignage de notre purgation et 
rédemption ; et l e  S aint-Esprit, qui est principal t:éinoin, n ous appr-O uve 
certainement c e  témoignage, nous le fait croire, entendre, et reconnaitre ; 
car autrement ne le pourrions c omprendre . . .  » (lnsl. ,  IV, XIV, 8, 9, 10, 2i2:) . 

Voilà pourquoi le don du Saint-Esprit est aussi intimement lié 
aux sacrements qu'il est l ié  à la Parole 2 !-1 .  

3° CONDITION DE L'EFFICACITÉ DES SACREMENTS. Les sacremen ts 
ne sont efficaces comme moyens de grâce (c'est-à-dire qu'ils ne sont 
signes et sceaux de l 'alliance de grâce) ,  en ce qui conceme les adultes, 
que pour ceux qui les reçoivent avec foi. 

Les sacrements peuvent avoir u'ne puissance naturelle sur d'au­
tres que des croyants, en présentant la  vérité et en émouvant la sensi­
bilité, mais leur influence salvatrice ou sanctifiante n'est expérimentée 
que par des croyants, pour lesquels seuls ils deviennent des moyens 
dans la main de D ieu pour signifier et sceller les  biens invisibles de la  
grâce (Marc XVI : l6 ; Act.  VIII  : 316-38 ; IX : 1 1 , 1 7- 1 8  ; X : 34 ; 
Rom. IV : 1 1 ,  et Act. II : 38, XXII : 1i6 ; Eph. V : 26) . 

29 Les exégètes s 'attachent à montrer ce point . �la is  un déséqu i l i bre surgi t 
lorsqu'i ls  ne disent rien ou t rop peu du parallél isme ou de la conjonct io n  Parole­
Es.prit ou Esprit-Parole. 
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Dans sa Parole et dans ses sacrements, notre Père céleste pré­
sente à tous sa misérioorde, sa bonne volonté. envers nous, sa grâce .  
Mais la gr.âce n'est acceptée que par ceux qui reçoivent cette Parole et  
ces sacrements avec une foi  assurée. L'expérience montre qu'un trè s  
grand nombre d'hommes rej ettent aujourd'hui .cette grâœ ; d e  même 
qu'aux j ours de sa première venue, Christ a été offert et présenté à 
tous par le Père, pour que tous soient sauvés, mai s  n 'a pas été reconnu 
et reçu par tous . 

Commen t  les sacrements fortifient-ils notre foi ? De la même 
manière que nos yeux voient lorsque resplendit la lumière du soleil 
et que nos oreilles entendent lorsqu'une voix résonne 3 0• Mais à quoi 
servirait la lumière pour voir, si  les  yeux étaient aveugles '? A quoi 
servirait le bruit de l a  voix, si les oreilles étaient sourdes ? Or, nos 
yeux et nos oreilles ont naturellement l a  faculté de voir et d'entendre .  
Il n 'en est  pas  ainsi de  nos  ,âmes qui ,  pour bien entendre ce  que dit 
la Parole et pour bien voir ce que représentent les sacrements, doi­
vent être dotées de l a  vue et de l 'ouïe spirituelles. Cette grâce parti­
culière est précisément cel le  qui est donnée par le Saint-Esprit. C'est 
pourquoi, sans l 'action du Saint-Esprit, les sacrements - comme la 
Parole - n'ont pas la moindre e'.fficacité <.11 . 

« Tous ceux qui apportent' à la ta·ble sacrée de Christ un e  pure foi, 
comme un vase, reçoivent vraiment ce que les signc.s y testifient, c 'est que l e  
corp s  e t  le sang. de Jésus-Christ ne servent p a s  m o i n s  de manger e t  de boire 
à l'âme que le p ai n  et  le vin font au corps. Ain.si nous tenons· que l 'eau étant 
un élément caduc, ne laisse p aiS de nous testifier en vérité le lavement inté­
rie u r  de notre âme au sang de Jésus-Christ, p a r  l'efficace de son Esprit, et 
que le  pain et le vin nous. étant d onnés en la cène nous· servent vraiment d e 
nourriture spirituelle., d 'aut ant qu'ils n ous m o n trent comme à l 'œil la chair 
de Jésus-Ch rist n ous: être nofre viande, et son sang notre breuvage. � (Conf. 
de l 'Egl. R éf., § 3 7-38) 3 2. 

Un sacrement pl'is sans foi n'apporte rien de plus que la Parole 
écoutée sans foi : l 'un  et l'autre ne sont valables qu'en vertu de l a  
promesse qu'ils contiennent, e t  l 'auditeur de la  Parole, le récipien­
daire des sacrements ne reçoivent rien d'autre que ce qu'ils acceptent 
par la  foi . L'assurance du salut ne dépend pas plus de la  participation 
aux sacrements - comme si  la  justice nous y était communiquée -

:J O  On remarquera que nous ne décrivons pas un process u s  psychologique. Nul  
ne peut  « sa i s i r  » ou « comprendre- » le  comment de l'action de Dieu  dans  le cœur 
de l 'homm e .  Nou s décrivon s I 'e.1:périencc de celui qui se conforme, dans la foi, aux 
ordres de Dieu .  Dieu comm ande : I l  sait pourquoi . Le croyant obéit ; i l  constate, 
par expérience et dans la foi ,  le bien-fondé de l'ordre' qu'il a reçu et des promesses 
qui lui  sont faites. Le croyant ne  peut n i  expliquer. ni  j ustïlfi1er cette expérience. 
I l  ne le doit pas davantage. Il ne peut que renvoyer au Saint-Esprit,  qui en est 
l'Auteur souvera in, et à Sa propre e.xplication . 

3 1 CALV IN,  lnst. Chrét .. IV. XIV : 9. En outre, jamais !'Ecriture ne fa it l a  
moindre allu sion à un caract ère « indélébile » qui  serait imprimé  par  un sacrement. 

32 Cf. IJ• Conf. Helv . .  XIX. � 10. 
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qu'elle ne dépend de l 'audifüm de la Parole, mais elle n'en dépend pas 
moins.  Dans un cas comme dans l'autre, la justice du salut ne se 
trouve ni dans la Parole prise en elle-même, ni dans les sacrements 
pris en eux-mêmes : elle ne se trouve qu'en Jésus-Christ, qui nous la 
communique à la fois avec la prédication de l'Evangile et avec la 
confirmation que les saerements apportent à la  Parole. 

Ainsi,  du poin t  de vue subjectif du récipiendaire, seule la foi fai t  
coïncider le signe visible e t  l a  gràce qui y e s t  signifiée. Celui qui 
écoute la  Parole sans foi, celui  qui participe aux sacrements sans foi, 
ne part idpe qu'au signe visible sans participer à la sanctification inté­
rieure et invisible.  L'incrédulité dissocie et sépare le signe et la grâce 
signifiée et anéantit le sacrement qui, aux yeux de l 'homme, n 'est rien 
sans sa vérité.  Seul le croyant recevant le  signe reçoit aussi la  grâce 
que ce signe représente et présente. De plus, le signe e t  la chose 
signifiée ne sont pas liés si  bien l'un à l'autre que l'un ne puisse pas 
aller sans l'autre. C'est ainsi que des croyants, recevant la Parole avec 
foi, reçoivent la justice et la vie, sans participer (si les circonstances 
y font obstacle) aux signes des sacrements 3 3 •  

Mais c ' e s t  au point de vue  subjectif du récipiendaire seulement 
que l 'incrédulité vide le sacrement de sa signification et  de son effica­
cité.  Si, par sa  manière de recevoir, l 'incrédule  rend inefficaC'e ce qu 'il 
reçoit, Dieu, de son côté, ne laisse pas moins d'offrir, et ce qu'il offre 
n'en gai:de pas moins sa propriété et sa nature . Nonobstant les dispo­
sitions intérieures de celui qui le reçoit, le sacrement offert reste vrai­
ment ce qu'il est, comme la  Parole elle-même reste œ qu'elle est. 
L'incrédule  r eçoit charnellement un sacrement qui n'en reste pas 
moins spirituel ; mais i l  cesse d'être spirituel pour l 'incroyant qui  
prend le signe au l ieu de la chose signifiée et qui n'en retire aucun 
bienfait 34 • 

II faut nous garder de deux erreurs : l 'une, de prendre les signes 

::<: Ibid, § 9 el 1 0 . 
34 « Cependan t, com m e  nous ne jugeons pas de l'intégrité et dignité des sacre­

ments selon que les Ministres sont dignes ou indignes : aussi ne les estimons-nous 
point selon la condit ion de ceux qui les reçoivent : car nous reconnaisson s  que 
l'intégrité des sacremen ts dépend de la foi  ou vérité e t  pure bon t é  de D'ieu. 

« Et tout ainsi que la Parole de D ieu demeure vraie Parole de Dieu ,  par 
lnquelle on ne récite pas seule.ment  des m ots en prêchant, mais quand aussi les 
choses signifi.ées par ces mots nous sont offertes de Dieu ,  comb ien que les méchan ts 
ou incrédules qui 011ent  les mots et les entendent ne jouissent pas pourtant des 
choses signifiées, d'autan t  qu'ils ne les reçoivent point avec vraie foi : a insi les 
sacrements, composrs de la Parole. des signes et ch oses signifiées, demeurent vrais 
et entiers sarrem ents, non seulemen t parce qu'ils sign ifient les choses sacrées, mais 
aussi à ca11se que  Dieu offre et présente les choses signifi.ées ,  com bien que les 
incrédules ne les reçoivent nullement, encore qu'elles leur soient offe·rles : et cela se 
fait par Ta faut e  des hommes. prenant le sacrement illégitimemen t  e t  sans· foi.  e t  
non point  par la faute de  D ieu qu i le  donn e  e t  offre ; d'esquels t'ouiefois l'incrédu­
lité ne peut rendre vain e ou anéan tir la fidéliité et vérité de Dieu. > (TP8 Conif. Helv., 
XIX, § 1 2) .  

-- L a  question posée par F.-J . LBENHARI>T, Foi e t  Vie, o .c., p .  79, trouve ici sa 
réponse .  Il  n'est pns de 'dogmatique réformée qui n'étudie ce problème. 
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comme s 'ils ne signifiaient rien et n 'apportaient rien : C'e faisant, nous 
desséchons l e  fruit qui nou s en devrait revenir ; l 'autre serait qu'en 
pensant recevoir l a  grâce invisible par et au m oyen du signe visible, 
nous nous arrêtions aux signes, sans élever nos cœurs et nos e sprits 
j u squ'au Christ qui, seul, par son Espri t , n ou s  communique les gr.âces 
avec l 'aide des signes extérieurs ; Christ seul confère aux signes leur 
valeur e t  leu r  e:ffi.cacité  :: r; .  

Décalage entre la  réception et l'effet des sacrements. 

Y a-t-il ·concomitance, simultanéité entre la réception des sacre­
ments et leurs effets ? Telle est la dernière question qu'il  nous faut 
examiner brièvement 3 6• 

Les sacrements étant une Parole visible, le problème du moment 
de l 'action et de l 'efficacité des sacT·ements est identique à celui du 
moment de l 'efficacité de la  Parole, comme le  sont - nous l 'avons vu 
- la source et les ·conditions de leur e'fficacité respec:tive. Telles sont 
les règles se rapportant à la  réception et à l 'effet de la Parole, telles 
sont cel l es de l'efficacité des sacrements . A moins de faire des sacre­
ments tout autre chose que ce qu'i ls  sont, i l  est impossible,  sur  ce 
point encore, de les mettre à l 'écart de la Parole, et de leur octroyer 
des modalités d'efficacité différentes de celles de la  Parole. Dans une 
conception réformée de l 'efficacité des sacrements, il est impossible 
d'a'ffirmer des liais.an s  entre la réception et l 'effet telles qu'elles ne 
puissent ê tre également attribuées à la  Pa.raie et à ses propres effets . 
Sinon les sacrements deviendraient tout autre chose qu'une Parole 
visible : u n  genre sacramentel spécial, coupé et séparé de la Parole. 

Dans u n  sens général, la  Parole est toujours effieace (cf. Esaïe 
LV : 1 1  ; II Cor.  II : 14- 16, etc . . .  ) .  Sur le plan de l 'homme pécheur, que 
ce soit pour sauver les croyants et ceux qui persévéreront dans la 
foi, ou pour perdre les incrédules et ceux qui persévéreront dans l 'in­
crédulité, la Parole, dans le temps de uie accordée ici-bas par Dieu à 
ceux qui l 'entendent, est touj ours efficace et atteint son but. Pour ce 
qui a trait au ministère de salut de la Parole sur le plan de l'individu, 
personne n'affirmera c ependant que l 'effet salutaire, c'est-à-dire la foi, 
suive toujours imm édia tement l 'audition de la Parole .  Des enfants, 
des adultes ne réalisent souvent pas au premier abord ce qui leur est 
annoncé de la part de D ieu . Parmi ceux qui parviendront finalement 
à la foi,  beaucoup se révoltent d'abord et refusent de croire, parfois 
pendant longtemps.  Ils ne croiront que plus tard. Quand ils seront 

a :t  Cf. CALVfN, fost. Clll'éf . ,  IV .  XIV : 14 ; JI• Conf. llelv.,  X.IX. § 1 1 . Sur tous 
ces points, i l  y a accord absolu dans toutes les confessions de foi réformées e t 
dans tou s les livres symbol iques. 

3 6  Cette question et celle qui suit  concernant l'e:ffiicacité « collectiye � des 
sacrements sont en général p lu tôt sou s-entendues que vraimentl traitées. Il y aurait 
u n  très, grand i ntérêt à ce que des recherches· très précise.s· soient orientées dan s ce 
sens .  I I  nous est m alheureu sement impossible de donner ici autre chose qu'une 
esquisse incomplète de la question. 
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convertis, ils reconnaîtr°it que leur foi est bien le fruit de la Parole 
qui leur a été antérieurement annoncée . Nou s  constatons ici l 'existence 
d'un décalage entre la  prédication de la Parole et ses eflels salutaires 
apparents. L'efücacité finale est certes précédée d'effets antérieurs et 
préparatoires  multiples, mais ces effets, résultats de ! 'Esprit agissant 
l ibrement avec la  Parole, demeurent souvent secrets ; il s défient toute 
analyse et toute prise de consdence subject ive, comme défie toute 
analyse l 'action de ! 'Esprit Saint qui nous d onne la  vie, le mouvement 
et la respiration. La m émoil'e de la Parole qui a été entendue inter­
vient aussi avec puissance dans son e'fficacité finale.  Parents, éduca­
teurs et pasteurs constatent sans cesse chez des enfants et des adul­
tes : d'une part, .C'e décalage entre la  prédication de l a  Parole et ses 
effets ; d 'autre part, la puissance extraordinaire de la Parole évoquée 
par la  mémoire. Pour être e.fficace, de cette e'fficacité finale qui conduit 
à la réception du pardon gratuit et du salut, la Parole agit en général 
tout au long d'un temps qui est au fond,  pour chacun, le temps de la 
patience de Dieu, sur la  durée duquel i l  est par conséquent interdit  
de spéculer, et qu i met  en jeu toutes les  facu l tés de l 'homme.  De plus, 
selon l 'ordre de Dieu, pour rester e:fficace dans la  durée et pour éten­
dre son action en profondem'. tou t au long de la vie du croyant, la  
Parole a besoin d'être sans cesse redite. 

Ces constatations j ustifient la nécessité de la répéti l ion de la  
Parole, des eXihortations, des explications dont la B ible est remplie et  
dans lesquelles  la prédication trouve sa substanC'e. D 'une part, elles 
s ' insèrent dans un temps psychologique d'évolution rel igieuse inté­
rieure que Dieu est seul à connaître pour chacun, et dont le  Saint­
Esprit dispose souverainement, j u squ'au moment où l 'appel décis i f  
et irrésistible de la gr.âce est entendu.  D 'autre part, lorsque la foi 
a j ailli, la Parole, par l 'Esprit qui agit avec elle, continue d'accomplir 
son iœuvre en rendant chaque C'royant de plus en plus conforme à 
Jésus-Christ, mais le plu s  souvent encore avec un décalage entre la 
réception de la Parole et ses effets.  Quiconque lit  ! 'Ecriture avec 
attention y découvre la  preuve de ce  que nous avançons .  

Nous obsen-ons le m ême décalage entre la  réeeption et l 'effet des  
sacrements. Le sacrement de la circoncision, par  exemple, administré 
au nouveau-né, est  d'avance pour l 'enfant le signe et J e  sceau d'une 
réalité obj ective dont il est  l 'objet, de l 'alliance qui lui sera annoncée. 
L'efficacité du sacrement ne sera subjectivem ent perçue que lorsque 
l 'enfant, ayant cru à la Parole, pourra s 'y référer par la  foi . La 
mémoire du sacrement reçu interviendra au  premier chef. Du point 
de vue de l ' individu qui le reçoit, nous avons  ici l 'exemple d'un sacre­
ment, signe et sceau de la  promesse, mais reçu antérieurement à la 
Parole, qu'il doit toutefois confirmer et sceller le plus  rapidement pos­
sible. Et là, le  décalage entre la réception et les effets conscients est 
encore plus marqué que pour la Parole, puisque cette dernière suit 
l'administration du sacrem ent. Nous verrons qu'il en est de même 
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pour le baptême. Des remarques analogues, quoique un peu différen­
tes, pourraient être faites à propos de l'efficacité de la cène et de  la 
nécessité de sa fréquente répétition. 

Efficacité « collective '> des sacrements .  

Cependant, l 'efficacité des sacrements n e  se résume pas non plus 
à ce que !'.individu en perçoit  dans sa conscience s ubjective. D'abord 
parc-e .que les effets réel s· et obj ectifs des sacrements dépassent de 
beaucoup - comme ceux de la Parole - les possibi l ités de n otre 
introspection ou de notre expérience subjective . E nsuite parce que ce 
serait u ne profonde erreur de n ' envisager l 'efficacité de la Parole et 
des sacrements que par rapport à ehaque i ndividu pris séparément. 
L'individu est toujours englobé dans un certai n  nombre de collecti­
vités : celles de l 'alliance de grâce, de la famille chrétienne, de l 'Eglise 
par ·exemple. La Parole conserve et  édifie l 'Eglise, corps du Christ, 
pl'is comme tel, eomme elle conserve et édifie la  famille chré tienne  
prise comme telle. Ic i ,  la liaison entre la Parole e t  ses  effets opérés par 
! 'Esprit est beaucoup plus  étroite et pourrait être comparée à la  n our­
riture qui fait vivre tout l 'organisme . A cause de la permanence de 
génération  en génération de l 'organisme qu'est  l 'Eglise, corps de 
Christ, semblable à un arbre touJours vivant donnant  ses fruits en 
toute saison, ou à un corps· dont le ciœur bat sans interrup tion, la 
Parole y est sans cesse e.fficace pour l 'affermissement du corps tout 
entier, sa sanctification, sa persévérance dans la  foi, quel que soit le 
« moment » de son e.fficncité décisive dans te l ou tel individii pl'is 
isolémen t. Les deux aspects, individuel et collectif, de l 'efficaC'ité de 
la  Parole n e  peuvent  être séparés ou isol és l ' un  de l 'autre . On ne  peut 
étudier l 'un  sans l 'autre. L'individu e ntend la  Parole dans l 'alliance, 
dans l 'Egli se, et la  même Parole qui  lui est adressée est adressée avec 
efficacité aussi et en même temps à la famille comme telle, à l 'Eglise 
comme telle, et même au monde. Ses effets sont multiples et 
polyvalents. 

De même, jamais personne n e  reçoit seul un sacrement ; per­
sonne  non plus n 'y  participe seul. Par delà l ' individu , les effets des 
sacrements s'appliquent aussi aux collectivités entières ,  prises comme 
telles, qu i y participen t  dans la foi. Comme la  Parole, les sacrements 
- Parole vi sible - rendent l 'alliance efficace de génération en géné­
ration et édifient  le corps de Christ .  Ces col lectivités parti cipent à leur 
e'fficacité et, dans un certain sens,  immédiatement, alors même que 
ces effets se prolongent  aussi pour elles dans le temps ou que subsiste 
un décalage pour tel ou tels individus.  

Nous reviendrons u ltérieurement sur ·ce point s i  impor tant dans 
1es paragraphes consacrés à la solidarité spirituelle et à l 'e'fficacité du 
bapt�me. I l  suffisait ici  de mettre en évidence cette dernière ressem­
blance entre la  Parole et les sacrements. 

' * * *  
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Ainsi donc, selon la doctrine réformée, il y a une très étroite 
analogie entre la Parole et les sacrements comme moyens de grâce. 

1 °  La Parole et les sacrements sont dotés l 'un et  l 'autre d'une 
C'ertaine puissance morale due à la vérité qu'ils présentent à l 'esprit. 

2° Ni la Parole, ni les sacrements n'ont en eux-mêmes quelque 
puissance surnaturelle, que ce soit pour sauver ou sanctifier. 

3 ° Toute leur e:fficience surnaturelle est due à la  coopération ou 
à l ' infl uence concomitante du Saint-Esprit, iœuvrant avec la  Parole et 
avec les sacrements. 

4° Parole et sacrements sont institués par Dieu pour être l es 
canaux ou les moyens par lesquels !'Esprit exerce son influence envers 
ceux qui les reçoivent par la foi. Rien n'est dit dans la Bible qui per­
mette de placer les sacrements au-dessus de la Parole comme moyen 
de communiquer aux hommes les bienfaits de  la  rédemption opérée 
par Jésus-Christ. L'Ecriture, au contraire, en dit cent fois davantage 
sur la nécessité et l 'efficacité de la Parole, pour le salut des hommes, 
qu'elle n'en dit ou laisse entendre concernant la puissance des 
sacrements.  

5° Pour la Parole comme pour les sacrements, i l  faut  réserver la  
possibilité d 'un « décalage » entre la réception et l'effet.  

En outre, nous constatons que !'Ecriture assigne une efficacité 
aux sacrements ; l 'expérience chrétienne l'y trouve (II ,  Conf. Helv., 
XIX, § 3). Les exigences du Soli Deo Gloria sont de bout en bout 
respectées .  

I l  n'en subsiste pas moins certaines différences entre la  Parole e t  
l es  sacrements que  nous  allons brièvement esquisser. 

* * *  

D. Points de dissemblance entre la Parole et les sacrements. 

a) Parole e t  sacrements diffèrent dans leur nécessité. La Parole 
est  indispensable au salut, les sacrements ne le sont pas. Les s acre­
ments, en effet,  sont subordonnés à la Parole ; ils sont des signes du 
contenu de la Parole, des sceaux que Dieu ajoute à son témoignage ; 
des colonnes, des  piliers de  la foi, comme dit CALVIN, des auxiliaires 
qui vont de pair avec l'Evangile et qui lui sont adjoints .  La Parole est 
donc bien quelque chose sans les sacrements, mais les sacrements 
sans la Parole ne sont rien : sans elle, i ls n 'ont nj valeur, ni puis­
sance. Les sacrements ne sont rien de moins, mais rien de plus qu'une 
Parole visible. Tous les biens  du salut nous proviennent de la Parole 
et uniquement par la foi ,  mais il n'existe aucun bienfait qui puisse 
être reçu par les sacrements seuls, sans la  Parole et en d·ehors de la  foi. 

C'est pourquoi la prédication de la  Parole dQit précéder l'admi-
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nistration des sacrements, pour nous enseigner et nous faire savoir c e  
que veut dire l e  signe visible.  Les paroles dites « sacramentelles » ne 
sont autre chose qu'une prédication résumée de  la  promesse de 
l 'Evangile, qui doit  être prodamée par l e  pasteur avec force et avec 
clarté, pour mener les croyants au but, en vue duquel le signe a été 
prescrit n .  Nous préciserons ultérieuremeJ).t ce point. 

La Parole est donc indispensable au salut, tandis que les sacre­
ments ne le  sont pas. En avançant cette affirmat ion, les théologiens 
réformés ont conscienee d'être fondés sur ! 'Ecriture qui met sans cesse 
en évidence : 

1 .  Le caractère franchement spir i tuel  de l 'Evangile,  dans lequel 
Dieu ne lie pas sa gr.âce à l 'emploi de certaines formes extérieures 
(cf. Jean IV : 2.1 , 23 ; Luc XVIII, 1 4, etc . . .  ) . 

2 .  Le fait que la foi seule est la cause instrumentale du salut 
(cf.  Jean V : 24, VI : 29 ; Act. XVI : 3 1 ) .  

3 .  Que, e n  c e  qui concerne les adul tes, l e s  sacrements n'opèrent 
point la  foi, mais la  présupposent, et ne sont administrés que lorsque 
la foi est présente (cf. Ad. II : 4 1 , XVI : 14- 1 5, 3·0, 33 ; 1 Cor. XI : 
23-32, etc . . .  ) .  

4 .  Que plusieurs ont été vraiment sauvés sans l 'usage des sacre­
ments, par exemple les  croyants d'avant le temps d 'Abraham, le bri­
gand repenti sur la croix. Les péchés peuvent ê�re pardonné s  et l ' âme 
régénérée et sauvée, sans jamais avoir reçu de sacrement. 

Selon la notion réformée de sacrement, l es sacrements ne sont 
pus des moyens nécessaires de salut 3 8 .  On peut être sauvé sans eux. 
Les bienfaits qu'ils signifient, et dont i ls  sont les organes de signifi­
cation pour les sceller et les  appliquer aux croyants, ne dépendent pas 
tellement de leur usage que ces bienfaits ne puissent être reçus sans 
eux 3 0 • 

Cependant, Christ a ordonné à ses disciples de baptiser tous ceux 
qui sont reçus comme membres de son Eglise, et i l  a exigé de ses dis­
ciples qu' ils commémorent régu lièrement sa mort par la  célébration 
de la cène ; son peu ple se trouve donc dans I '-0bligation morale la plus 
contraignante d'obéir à ses commandements,. Mais i l  peut se fa ire que 
l 'exercÏC'e de ce devoir soit contrecarré par des circonstances exté­
rieures (par exemple l 'extrême dissémination des protestants en 
France, etc . . .  ), qui empêchent d'obéir même ceux qui ont les disposi-

:.Jï Cn.V I N .  Jnsf. IV, XIV : 4. 
:� s La n écessité des moyens est en général une nécess i t é  ahsolue .  une conditi on  

s ine  qua non.  D a n s  ce  sens, la  nourriture est u ne néces sité vitale pour l e  corps ; 
la lumi ère e st nécessair.e à l'exercice de la vue ; la Parole à l 'exercice de la fo i .  
Selon nous .  l e s  sacrem ents ont u n �  nécessit é d e  précepte. C'est un devoir d 'en faire 
usage. m a i s  i ls ne sont pas des moyen s N'ÉCESsA!I n Es de salut.  

3 J )  Cf.  F.-J . LEENHARDT, o ;c., p. 44, 62, 65 ; K.  BAHTH, o . c  . .  p .  14-16.  
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tions et le désir de faire ce que leur Seigneur réclame d'eux. Là même 
où l 'obéissance n'est pas contrecarrée par des circonstances extérieu­
res, elle peut l 'être par l 'ignorance ou par des scrupules de conscience 
qui ne sont pas justifiés. N-0us pensons que si de telles personnes ont 
la foi par la  Parole seule, leur salut n'est pas pour autant compromis .  

Ce n'est pas  la privation, mais le mépris des  sacrements qui  rend 
coupable devant Dieu .  Woublions pas que nous ne sommes pas des 
esprits, m ais  des créatures sensibles et terrestres qui ne peuvent 
comprendre autrement les choses spirituelles que par le  moyen de 
formes sensibles ; que Dieu a institué les sacrements afin ·que,  par la 
vue de ces signes, nous puissions acquérir u ne meilleure notion de 
ses bienfaits, nous soyons plu s  fermement assurés de ses promesses 
et ainsi soutenus ·et fortifiés dans notre foi. Nul ne peut négliger déli­
bérément l 'usage des sacrements sans s 'exposer à de graves consé­
quences spirituelles 4 0 • Le croyant n'a pas le  dr-0it de s'attendre à ce 
que la gr,âce opère en dehors des conditions suivant lesquelles la  pro­
messe de secours est faite , et  ces conditions sont : l 'audition de la 
Parole et la  participation aux sacrements. C'est pourquoi le  fidèle, 
même au prix des pl u s  grands sacrifices, ira entendre la Parole prê­
chée et participera à la  cène. Pour l 'en dispenser, seules seront admi­
ses des excuses valables devant Dieu . 

b) Pamle et sacrements diffèren t dans leur extension . La Parole 
est répandue à travers  le monde entier, alors que les sacrements ne 
sont administrés qu'à ceux qui sont dans l 'Eglise visible. Pour ceux 
qui ne s'y trouvent point, les sacrements ne signifient rien. 

c) Parole et sacremen ts diffèrent dans leur but. La Parole a pour 
but d'engendrer et de fortifier la  foi, alors que les sacrements contri­
buent seulemr.nt à la fortifier. 

« Les s acrements ne laissent p oint de confirmer, de ren dre p]us cer­
taine et plus authentique ! 'Ecriture qui est contenue dedans les lettrês, quand 
ils sont à i celles ajoutés . . .  

« La promesse est' scellée par l es sacrements, v u  qu'il est  m a nifos.te 
qu 'entre les promesses l 'une est confirmée par l 'autre. Car celle qui est la plus 
manifeste, est J a  plus p ropre pour assurer J a  foi. Or les sacrements nous 
apportent promes1ses très claires, et ont  cela p articulier outre J a  Parole, qu'iJs 
nous les représentent a u  vif, comme en peinfure. 

« Les sacrements,  comme nous avons touché ci-dessus, nous servent de la 
part de Dtieu d 'une mêm e  chose que les messagers de bon nes nouvelles d e  
par l e s  hommes : c'est à savoir non pas pour nous conférer le  bien,  mlais 
seulement pour annoncer et démonfrer les choses qui nous· sont donn ées par 
J a  l ibéralité de Dieu : ou bien nous sont arr.hes pour les ratifier. » (CALVIN, 
lllst., IV, XIV, 5 et 17).  

4 0  Irish Art . ,  § 88. 
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d) Parole et sacrements digèrent dans leur forme extérieure, 

dans la manière selon laquelle ils· nous présentent le même Christ. En 

un certain sens, la Parole elle-même est un signe et un sceau ; u n  
signe qui attire e t  retient notre attention sur la  chose qu'il présente 
et explique ; un sceau qui confirme co qui existe dans la réalité vraie, 
bien que (mieux encore : parce que) cette réalité reste encore dans 
certaines de ses parties extérieure à nous-mêmes . Ceci est ''rai en 
général de toute parole, mais est très spécifiquement vrai de ln Parole 
de Dieu : celui qui n'y croit pas fait Dieu menteur (1 Jean V : 1 0 ) , 
alors qu'au contraire le croyant, ayant été scellé dans la vérité de l a  
Parole, par la  Parole eUe-même, scelle, en recevant son témoignage,. 
que Dieu est vrai (Jean I I I  : 3'3) . 

Parole et sacrements nous présentent Christ et ses bienfaits par 
le moyen des sens que Dieu a donnés à l 'homme, mais par le moyen 
de sens différents .. La Parole nous signifie Christ et nous le scelle par 
le sens de l'ouïe, tandis que les sacrements le font par le sens de la 
vue, associé à l'odorat, au goût et au toucher . Les sacrement s sont une 
Parole '1isible, un miroir. 

« Nous pouvons aussi user d 'autres .s i m i l i tudes,  pou r pJeincment d é­
signer l es sacrements, comme en les app eJ a nt pilier de no tre foi. Car ain.si 
qu'un édifi c e  se p orte et' se sou tient s u r  son fondemen t, et toutefois quand  on y 
ajoute par-dessous les· p iliers, il en est rendu pJus sûr et plus. ferme, en cette 
manière aussi notre foi se repose et soutient  sur la Parole de Dieu, comme 
sur son fondement ; m a i s  quand les sacrements y sont ajoutés, i ls lui servent 
ainsi que de piliers, sur lesquel s elle s 'appuie plus fort  et s'y confirme e n core 
mieux. > (CALVIN, Jnst., IV, XIV, 6 ) .  

La mi se en jeu  de  ces sens nouYeaux fait apparaître une  autre 
différence dans  la manière dont le Christ nous est pré senté . Sau f  dans 
un entretien particulier en tête-à-tête, où la Parole est directement 
annoncée à une seule personne, ce qui est l 'exception, la Parole prê­
chée est toujours adressée à un groupe de personnes, parfois même à 
une foule. C'est le privilège de la Parole saisie par l 'ouïe d'être adres­
sée à une communauté. Mais l ' individu est alors pri s  dans la masse, 
et on sait avec quelle peine chacun s 'approprie poul' soi les paroles 
dites et les promesses faites . II  est fréquent que l 'auditeur considère 
que les paroles sont adressées à la masse et non pas à lui-même : 
« Bon sermon, mais . . .  pour les autres ! C'est trop fort pour moi, c'est 
trop beau ; j e  n'en suis pas digne ! Cela n'est pas pour moi person­
nellement, etc . . . » .  Autrement dit, il échappe à la Parole. Il ne se sent 
pas pris à partie lui-même ; i l  ne se sait pas ou ne veut pas se savoir 
lui-même l '.obj et de l 'amour de Dieu et de ses grâces.  Qui n'a pas fait 
cette expérience ? 

C'est alors qu'intervient le sacrement. Les sacrements, Parole 
visible, s'adressent à chacun pris séparément, à chacun pour soi-même. 
Ils rendent concrète pour chacun, i ls individualisent la Parole.  Cha­
cun reçoit la promesse pour soi-même ; chacun est personnellement 
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désigné par D ieu comme l 'objet, le destinataire précis  des promesses 
et du salut. Avec les sacrements, Dieu converse dans un tête-à-tête 
solennel avec chacun. C'est un véritable entretien particulier « face à 
face � : « A toi, ici présent, j e  promets, j e  donne, j 'apporte, j e  
confirme . . .  Saisis, reçois, crois, etc . . . , toi, e n  personne. » Par les sacre­
ments, Dieu met la  main sur chacun ; impossible d'échapper ; impos­
sible de dire que la Parole s'adresse aux autres. La Parole visible 
assiège l'homme qui la reçoit, cet homme-là, dans ce moment-là. Dieu 
lui offre t-0ut à lui et i l  doit tout saisir poul' soi. Nous retrouvons ici 
ce que nous avons mis en relief à la  fin du paragraphe « Christ est  l e  
C"ontenu central des  sacrements » ,  p.  27 .  

e) Les sacrements renouvellen t  d'zzne m anière concrète l'alliance 
des croyants avec Diezz, ainsi que le  sceau de leur élection éternelle. 
Ils les fortifient dans la communion du Christ, les rapprochent les uns 
des autres·, l e s  séparent du monde et  attestent aux anges et aux hom­
mes qu'i ls sont le peuple de Dieu , l 'Eglise de Christ, la communion 
des saints . Ils nous signifient ce que Dieu exige de nous.  

En conséquence, les sacrements marquent ceux qui les reçoivent 
de l 'obliga t ion de servir Dieu, les  compromettent, les « engagent  :,i) .  
J l s  les  mettent à part comme témoins de Dieu auprès des hommes. 

« Les sacrements sont des signes et des marques de notre profession , 
c 'est ... à-di re que par ces marques nous protestons que nous sommes du p euple 
de Dieu et'  nous faisons profession d'être chrétien s. » (Catéchisme Ré­
form,é, § 5 4 ) .  

« Le.s sacrem ents ont é t é  donnés ( a u  peuple de l 'A.T. comme a u  peup le 
du N.T.) pour signes et obligations de la grâce et promesses de Dieu, en leur 
rappelant les grand bé néfices d'icelny, et pour séparer les fi dèles de toutes 
les autres religions  du monde ; bref, pour être reçus spirituellement par foi, 
el obliger à l'Eglise ceux qui les recevl'aient, et les admonester de leur. 
devoir. � ( Il� Conf. Hel v., XIX, § 5) 4 1 . 

Le passage que nous avons sou ligné à la fin de cette citation est 
très important et l'idée en  sera reprise lors des développements ulté­
rieurs consacrés au baptême. 

' *  * *  

Pour marquer les traits caractéristiques de la théologie réformée 
vis-à-vis de la  doc trine romaine des sacrements (ou de toute autre 
doctrine),  i l  est du plus haut intérêt de maintenir d'une part ] e s  res­
semb!ances et d'autre part les différences que nous venons de préciser 
entre la  Parole et les sacrements. Celui qui accorde aux sacrements 
une action spéciale et particulière de la grâce, différente de celle 

4 1 Cf. également II• Conf. Helv., XIX, § 1 • .  Conf. <le Westm inster, XXVII, § 1 . 
Conf. de Genève, � 1 4 .  lnst. Chrét., IV. XIV : 1 et 19. 
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qu'opérerait la Parole, divise le  Christ et ses bienfaits, .brise l 'unité de 
l'alliance de grâce, matérialise la gràce, érige les sa·C'rements en une 
institution autonome vis-à-vis et au-dessus de la Parole, renverse l e  
rapport existant entre l 'Ecritm:e et l 'Eglise, rend l e  sacrement abso­
lument nécessaire au salut, et fait dépendre le croyant du ministère 
du prêtre ou du pasteur. 

C'est pourquoi les théologiens réformés n'ont cessé et ne cessent 
de mettre et de remettre constamment en lumière les j ustes rapports 
que ! 'Ecriture assigne entre la Parole et les sa.C'rements, à savoir que 
les sacrements sont subordonnés, comme signes et comme sceaux, à 
la Parole, et que Parole et sacrements ont pour but commun de nous 
montrer que l 'unique fondement de notre salut est de croire en 
l 'offrande que Jésus-Christ a faite pour nous sur la croix. 

Les Confessions de foi réformées affirment, en conséquence, ee tte 
indissoluble conjonet ion de la Parole et des sacrements 4 2 •  

4 2 C f .  ci-dessus, p .  31  ; Cat. d e  H fdde/berg, � 6 6 .  Jl• Conf. Hefr., e t c  . . .  



DEUXIEME PARTIE 

L'ALLIANCE DE GRACE 

A plusieurs reprises déjà, nous avons employé l'expression : 
alliance de grâce .  Nous avons dit que les  sacrements étaient les  signes 
et les sceaux de l 'alliance de gr.âce . Nous devons à présent jus tifier 
eette affirmation et développer ce qu'elle implique et signifie. 

L'Ecriture, avons-nous dit, établit que le Christ est le  contenu 
central tant de l a  Parole que des sacrements.  Or, nous allons le voir, 
la charge princip:}le du Christ est d'être d'abord le  Révélateur, puis le 
:Médiateur, ! 'Exécuteur et l e  Garant de l 'alliance de grâce conclue par 
Dieu avec• les hommes. Christ en est aujourd'hui le Dispensateur.  
Christ est venu à cause et en vertu d'une promesse, d'une promesse si 
capitale qu'elle est  appelée la promesse. Il  nous faut donc à présent 
remonter à la cause divine de la venue du Christ, à cette cause-là qui 
a voulu et qui veut qu'il y ait une Bonne Nouvelle, une Parole e t  des 
sacrements dont Chri st lui-même soit l 'unique contenu .  Négliger de 
remonter à cette cause, c'est rester à mi-c:hemin dans l 'étude des sacre­
ments . Considérer Christ comme un donné qui va de soi, qui tr-0uve 
en lui-même et apporte par l ui-même son explicat ion et sa j ustifica­
tion ; fonder la doctrine des sacrements, leur donner leur contenu 
simplement et uniquement d'une manière christo-centrique,  c'est négli­
ger l 'essentiel du problème. Les exégètes néo-testamentaires ne font 
souvent pas assez attention à ce fait 1 •  Les sacrements, comme toute 
doctrine bibl ique, doivent être et sont fondés d'une manière théo­
l ogique, c'est-à-dire trinitaire, et leur véritable contenu ne peut être 
précisé que d'une manière théologique et trinitail'e. L"œuvre du Fil s ,  
pour  être intell igible à l 'esprit, saisie par le  .cœur, aceept�e par l a  
volonté, - e t  par conséquent aussi l e s  sacrements qui en s o n t  l e s  
signes et l e s  sceaux -, doit être rapportée à l a  volonté et a ux décrets 
du Père. Christ a eu soin de le dire et de le prêcher. Ce n'est pas là, 
de notre part, une  pétition de principe .  Cel a ressort de l 'étude même 
des textes et de l ' étude la plu s  sérieuse.  

1 F .-J. LEE.�HARDT, o.c., p .  4 7-48. dit très ju stement : « La véritable nature de  
ces  Pvénements est  à chercher dans l'inten tion divine qui  s'y réalise h istorique­
ment.  � 
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A. Les aspects objectifs de l'alliance 

I. L'ALLIANCE DANS L'HISTOIRE 

'l. LA VOLONTÉ DE DIEU DE SAUVER L'HU MANITÉ DÉCHUE. 
' ' 

Il eût été possibl e à Dieu d'infliger à l 'homme, aussitôt après l a  
chute, l e  châtiment éternel, j us t e  conséquenC'e de  s a  désobéissance. 
Mais Dieu, dans sa  ·compassion, décida de ne pas faire intervenir 
immédiatement le j ugement. Dans sa bienveillance paternelle, il veut 
tirer le bien du mal que font les hommes e t  se servir de la  chute 
d'Adam et du péché comme moyen d'une révélation nouvel le et plus 
haute de sa  Divinité. I l  résolut, en conséquence, de se tourner vers le 
monde déchu avec toute la splendeur de son amour rédempteur et de 
sa gràce salvatrice. Ce faisant, D ieu avait égard tout autant à sa gloire 
qu'au bien de ses créatures . Sa gloire : car i l  avait créé le  monde pour 
lui faire connaître l a  splendeur de sa Divinité, qui n 'avait pas été, 
avant la chute, manifestée dans toute sa perfection . Le bien de ses 
créatures : .car au lieu de les lai sser dans la mort, c.onséquence et 
salaire du péché, Dieu sai sit la créature déchue pour en faire l 'objet  
<le la  révélation de sa grâce et du don gratuit de l a  vie .  

A u x  droits d e  sa justice, Dieu décide de substituer s a  patience 
et sa grâce. C'est le « testament » éternel du Père . L'Ecriture sainte 
nous révèle les  conditions dans l esquelles C"ette grâce pouvait être et 
a été promise, réalisée, acquise . Une destruction immédiate du péché 
était tout aussi impossible qu'un pardon arbitraire que la Maj esté du 
Dieu offensé n'autorisait pas .  D 'une part, le péC'hé est dans rhomme, 
et la justice de Dieu doit finalement avoir cours ; d'autre part, la 
Majesté de Dieu doit être annoncée dans sa plénitude à l 'homme 
pécheur, et Dieu veut pardonner le péché. Dans l ' impossibilité où se 
trouve le pécheur d'expier l ui-même son péché, Dieu décide qu'il sera 
expié par un Médiateur qui acquerra la j ustice dont l'homme a besoin 
et qu'il recevra C"omme u ne grâce . Dieu lui-même, en la personne de 
son Fil s, s 'offre à opérer, à réaliser, à i·endre e'fficace cette médiation . 
Le Fils sera le Médiateur, l a  Victime expiatoire, la Rançon, le Sauveur. 
Le Père et le Fils prennent la décision commune de faire resplendir 
tout à la fois et la gloire du Dieu unique, et le salut gratuit des créa­
tures déchues .  Cette décision s 'appelle, en théologie, le « pacte du 
salut » ou « al lianœ de la Rédemption » 2 • 

« Dieu a de t oute éternité proposé et prédestiné ct e sauver le m onde par 
Christ, et a par l'Evangile déclaré au monde cette sienne prédestination et 
conseil éternel .  Dont il appert évi rlemm ent que la rel i gi o n  et d octrine de 
l 'Evangile est  entre toutes cel les  qui ont été, sont  et seron t , la  plus  an cien ne. » 
(IIe Conf. Helv., XIII ) .  

? Cf. P s a u m e  LXXXIX : 2-5 . Nous nous référons s impl ement à cette n otion, 
s n n s  pouvoir la développer ici .  

4 .  
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Révélée dans le  temps et dans le cours de !'Histoire, cette volonté 
de Dieu de sauver l 'homme de la ruine et de lui  donner la justice et 
la vie prend le nom d' « alliance de grâce » . On l'y découvre dès 
Genèse I I I, v. 1'5 . La gr.âce est tout d'abord implicitement offerte à 
tous, à Adam et à sa postérité, à Noé et à sa p-0stérité, selon des for­
mes et des conditions qui nous sont mal connues 3 • Jusqu'au temps 
d'Abraham, ! 'Ecriture sainte ne nous dit rien d'un établissement for­
mel de l 'alliance de grâce au sens qu'elle revêtira désormais .  

2.  RÉALISATION DE L'ALLIANCE. 

Avec Abraham, nous entrons dans une période capitale de la dis­
pensation de la gràce, celle de l 'alliance de grâce.  Reportons-nous à 
Genèse XVII. Après avoir déjà fait part à Abram de ses promesses 
(Gen. XII : 1-3,  7), Dieu fait alliance avec lui (Gen. XV : 1-18) sous 
une forme solennelle qu'il faut relire : « A bram crut à l'Eianel, qui 
le lui imputa à justice » (v. 6) . Peu après,  Dieu renouvelle sous une 
forme encore plus précise et i ncisive cette alliance avec son élu . 

« L'Eternel apparut à Abraham et l ui dit : Je suis le Dieu tout-puissant. 
Marc.he devant ma face et .sois i ntègre. Je veux fo i re al l iance avec toi et je  
te m'ultiplierai prodi gieusement . . .  Voici l 'al l i ance que  m oi,  je  fais avec toi  : 
Tu deviendras père d'une multitude de nations . . .  Des rois descendront de toi.  
Je ferai mon alliance avec toi e t avec ta postérité après toi, d'âge en âge ; ce 
sera une alliance perpétuelle,  en sorte que je serai ton Dieu et celui de ta pos­
térit.é après toi. Je donnerai le pays où tu séj ourne.s comme étranger à toi et 
à tes· descendants après toi. . . ,  et j e  serai leur  Dieu . . .  

« Pour toi, garde mon alJiance, toi et la p ostérité après toi,  d'âge en 
âge. Voici l'alliance que vous avez à garder, alliance établie entre moi et vous , 
et tes descendants après toi : tout mâle parmi v ous devra être circoncis. Vous 
circoncirez votre chair et ce sera le  signe de l 'alliance entre moi et' vous. A 
l 'âge de huit jours, tout mâle parmi vous. sera  circoncis, de gén.ération en 
génération, qu'i l  soit né dans la maison, ou qu'il ait  été a cquis à p rix d'argent 
d'un étranger ·quelconque et ne soit point de fa race. On devra circoncire 
celui qui s era né dans la  maison ou qui aura été acquis à prix d'argent ; e t  
m o n  alliance s era dans votre chair l e  s,igne d'une alliance éternelle. L'incir­
concis, le  mâle qui n'.aura p as reçu la  circoncision dans sa chai r, sera retran­
ché du milieu de son peuple,  pour avoir vioM mon alJiance. » 

Et Dieu ajoute : 
« Je ferai alliance avec Isaac, alliance qui sera .perp étuelle p our sa pos­

térité ap rès lui. » (Genèse XVII : 19) .  

Au Ch. XVIII : 18-19, l 'Eternel dit  encore : 
« Abraham doit devenir une nation grande et p uissant'e, et toutes les  

n ations de la terre seront bénies en lui .  Ce1st lui que j'ai choisi, afin qu'il 
commande à ses enfants et à sa maison après lui, de suivre la voie de l 'Eter-

3 Conf. de Westminster, VII,  § 3 .  
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nel, en faisant ce qui  est juste e t  d roit, e t  qu'ainsi l 'Eternel ac.complisse en 
faveur d'Abraham les  promesses. qu'i l  lu i  a faites· .. . Je l 'ai  juré par moi­
même, etc . . . » (Cf. XXII : 1 5-1 8 ) .  

Cette al liance est confirmée à Isaac, à Jacob, à Joseph et à leur 
postérité. A toutes les époques, les croyants se réfèrent à cette alliance 
de grâce et à ses promesses , dont l 'écho retentit à travers toute l'EC'ri­
ture, à laquelle Dieu aussi se réfère sans cesse en lu i  donnant progres­
sivement son plein épanouissement. 

3.  UNITÉ ET IMMUABILITÉ DE L'ALLIANCE DE GRÂCE A TRAVERS L' A.T. 

L'alliance conclue  avec Abraham n'est pas annulée par l 'alliance 
sinaïtique ; elle garde au contraire toute sa vigueur (Gal.  I I I  : 17-18) . 
Dieu lui-même rappelle à son peuple la promesse faite à Abraham et 
à sa postérité (Ex. VI : 3·-8 ; Deut. 1 : 8) . C'est au nom de l'alliance 
qu'il délivrera son peuple (Ex. II : 24), qu' il lu i  fera gràce (Lév. 
XXVI : 42) ,  qu'il restera fidèle (Deut. IV : 31, VU : 9, 12 ,  XXIX : 
12- 13) . La loi d'Horeb ne devait servir qu'à faire briller plus splendi­
dement · la gràC'e de l 'alliance faite avec Abraham (Gal . I I I  : 19-25) .  
L'intercession d e  Moïse est fondée sur s a  foi a u  Dieu d e  l'alliance qui 
demeure fidèle (Ex. XXXII : 13- 14) . Moïse rappelle les promesses et 
les exigences de l 'alliance de grâce conclue  avec Abraham et les pères 
(Deu t .  VII : 12,, VIII : 1 8') . Une étude attentive, qui dépass.erait le cadre 
et l'objet de ce résumé, montrerait que l 'alliance de grâce avec 
Abraham et sa postérité et l 'alliance sinaïtique sont essentiellemen t 
le s mêmes, cette dernière ne différant de la première que par u ne dis­
pensation nouvelle, par des modes d'application différents et passa­
gers (Ps. 1 05 : 9- 10 ) .  

A travers les  siècles·, l e  peuple essaye bien souvent de briser cette 
alliance 4• Lorsqu'il pourrait sembler que l 'infidélité des hommes a 
anéanti la fidélité de Dieu, Dieu rappelle en termes solennels  l 'immua­
bilité de sa décision, de sa grâce et des bienfaits de l'alliance 5 ; et les 
hommes, d'autre part, réapprenant sans ·cesse que Dieu est fidèle, 
sont exhortés à renouer les liens de l 'alliance, à réclamer et à goûter 
les bienfaits de ses bénédictions 6 . 

4 Cf. Gen.  XVII : 1 4 ; Lév. XXVI : 25 ; D e u t .  XVII : 2 : XXIX : 25 ; XX'.XI : 1 6-18,  
20 ; Jo.sué VI I : 1 l. 15 ; XXI I I  : 1 4-1 6 ; Juges J I : 2 0  ; 1 R o i s  XI : 1 1  ; XIX : 1 0  ; 
I l  Rois XV I I  : 1 5  ; XVI I I  : 1 2  ; Psa u m e  XLIV : 1 8  ; L : 1 6  ; LXXVII I  : 1'0, 3 7 ; Prov. 
Il  : 1 i ; Esafo XXIV : ·5 ; X..�VII I  : 18 ; Jér. XI : 2-3, 10 ; XXI I  : 9 ; XXXI : 32 ; 
XXXIV : 1 8  ; Ezéch . XV,1 : ·59 ; XVII : 115-1 6, 1'8-1 9 ; XLIV : 7 ; Dan. XI, : 28, 30,  
32 ; Osé:e VI : 7 ; Vlll  : 1 ; Zach. XI : 10 ; l\lal.  II : 8. 1 O.  

::. C f .  Lév.  XX.VI : '9 , 42-45 ; I I Ro is  XVII : 38 ; 1 Chron.  XVI : 1 4-1 8 ; Néh .  
IX : 7-8 ss .  ; Psau me XX.V : 10 ; LXXXIX : 31 -38 ; CUI : 18  ; CV : 8-liO ; CVI : 45 ; 
CXI : ·5 .  9 ;  CXXXII : 111 -1 2 ; Esaïe L :  1 ;  LIV : 1 0  ; . LV : 3 ;  LIX : ·2J1· ; LXI ; 8 ;  
.Jér. XXXI : 32-34 ; XXX I I  : 38-4 1 ; XJGGI I  : 20-2 1 .  25 ; Ezéch. XVI : 6, 6'0, 62 ; 
X X : 37 : XXXIV : 23 .  2·5, 3 0-31 ; XXXVI : 25-2'8 ; XXX.VII : 26-2,7 ; Osée II : 1 8-20 ; 
Aggée I I  : 5 : Mal.  Il : 5 ; II Cor. VI : 1 6-18 ; Héb. VII I : 8-13. 

11 Cf. I I  Rois  XI : 1 7  : XXI I I  : 3 ; 1 Chron. XVI : 14-118 ; I I  Chron . XXIX : 1 0 ; 
XXXIV : 31 ; Esd ras X : 3 ; Néh. IX : 38 ; Ps. L : 5 ; LXXIV : 20 ; LXXVII : 8-10 ; 
.Tér. XIV : 2 0-2'1 ; L : 4-5 ; Dan. IX : 4. 
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La révélation de l 'alliance est tellement importante que les paro­
les de Djeu s ont appelées les « paroles de l'alliance » (II Rois 
XXIII : 3 ; I I  Chron . XXXIV : 31) , les Ecritures, « le livre de 
l'alliance » ; que les offrandes, l 'observation du sabbat, elC'. . .  sont 
instituées comme les signes de l 'alliance perpétuelle (Nomb. XVIII  : 
1 9 ; Ex. XXXI : 1 6- 1 7) .  Le sang des sacrifices est le sang de l'al l iance 
(Ex. XXIV : 8' ; Héb. IX : 1 8-2,Q ) .  Les tables sont les tables de l 'alliance 
(Deut. IX : 9, etc . . .  ) et l 'arche elle-même est appelée : l 'alliance de 
l 'Eternel (1  Rois VIII : 2 1 ) ,  selon la phraséologie qui attribue au signe 
ce qu'il signifie et représente. Les sacrements de l 'Ancien Testament 
sont les sacrements de l 'alliance. Nous n'en finirions pas si nous vou­
l ions citer tous les textes,  et les passages qui se réfèrent à l'alliance 
elle-même et  à la promesse, san s c i ter textuellement le mot, sont 
encore plus nombreux. 

L'efficacité, la présence, les promesses de l 'alliance de grâC'e appa­
raissent à toutes les étapes importantes de la Révélation. Chez les 
Juges, le thème de l 'alliance est présent (Jug.  II : 1, 20, etc . . .  ) .  Au 
cours de sa vie et dans son dernier cantique, David chante l 'alliance 
aveo émotion (1 Chron. XVI : 14 ss. ; II Sam. XXIII : 3-5 ) ,  et Dieu 
renouvelle son allianc·e avec lui ( Il  Chron. XII I  : 5 ,  etc . . .  ) .  Salomon 
célèbre la fidélité du Dieu de l 'allianC'e (1 Rois VIII  : 23 ss .) . C'est en 
vertu de l'alliance que Dieu, sous Joachaz, fait grâce aux Israélites 
(Il  Rois XIII : 22-23) . 

En rappelant l 'alliance et ses promesses, Dieu - par la bouche 
d'Esaîe - exhorte son peuple à « jeter les yeux sur le rocher d'où ils 
furent taillés, sur le puits de carrière d'où ils furent extrnits » 
(Es. LI : 1 ss .) , et à recevoir les bienfaits de l 'alliance. L'intercession 
de Jérémie, celle de Daniel sont fondées sur l 'alliance (Jér. XIV : 
20-2 1 ; Dan. IX : 4 ss.) . 

« Nous avouons que les Pères anci ens ont eu deux sortes de promesses, 
comme aussi nous en avons encore. Car l es unes étaient des choses présentes 
ou terrestres, comme les, promesses de la terre de C anaan et des victoires. ; et 
celles qui nous durent encore aujourd'hui, du pain ·quotidien. Les autres pro­
m esses étaient p our lors, comme elles sont encore à présent', des choses 
célestes et éternelles, à savoir de la gr.âcc divine, de la rémission des pé­
chés, et de la vie éternelle, par la foi en Jésus-Christ. 

« Au reste, l es Pères an ciens n'ont pas seule ment eu les promes'Ses 
externes ou terrestres, m ais a ussi les spir ituell es e t' célestes en Christ. » 
(II• Conf. Helv. XHI ) .  

Nous  reviendrons bientôt sur cette question capitale . 

4. L'ALLIANCE DE GRÂCE DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. 

Marie voit dans la naissance de  son fils la marque de la fi.délité 
de Dieu à l'égard de ses promesses et glorifie les fruits de l 'al liance 
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faite avec Abraham (Luc I : 50-55) . Après l a  naissance d u  Christ,  
Zacharie chante l 'alliance accomplie, toujours présente et ·efficace 
(Luc I : 72>-75) . 

Et c'est  j ustice ! Car Christ a été annoncé cmnme étant celui qui 
devait réaliser l 'alliance avec le peuple (Esaïe XLII : 6-7)  ; il  est le 
Médiateur promis de l 'al liance (Es. XLIX : 8-9) ; i l  est « l 'ange de 
l 'alliance » qu'on attend dans la foi (Mal . III  : 1) . La promesse étant 
accomplie, il est le Médiateur de l 'alliance et est confessé comme tel 
(Héb. VIII : 6, IX : 15, XII : 24) ; il  est le Garant de l 'all iance (Héb. 
VII : 22) ; il introduit les siens dans l 'al liance (Rom. V : 2 ) .  Selon les  
paroles mêmes du Christ ,  le sang versé pour la rémission des péchés 
est « le sang de l'alliance » (Matth. XXVI : 28 ; Marc XIV : 24 ; 
Luc XXII : 21Q ; I Cor. XI  : 25) 7 • C'es t  par le sang de l 'al liance éter­
nelle que Christ e st devenu « le grand Pasteur des brebis » (Héb. 
XIII : 20) ; s 'il  est ressuscité, c'est en vertu de la promesse de ralliance 
(Act. XIII : 32-33) . 

L'exégèse de ces textes montre que la tâche du Christ est double .  
D'une part, i l  subit le  ju ste châtiment imposé au pécheur par Dieu,  
il intercède pour ceux que le  Père l ui a donnés et rend actuellement 
acceptables pour Dieu leurs personnes et leur service. D'autre part, 
il révèle à l 'homme la vérité concernant Dieu et ses relations avec lui ,  
ainsi q u e  l e s  conditions d ' u n  service acceptable ; Christ persuade les  
hommes d·e recevoir la  vérité, il les  en rend capables,  i l  les dirige et 
les soutient en toutes circonstances, afin de parfaire leur délivrance. 
Et, pour accomplir cette :œuvre, i l  se sed du ministère de l'homme. 

La théologie de l 'alliance de grâce est constamment présente à la 
pensée des apôtres et  des disciples 8 •  Elle forme le thème central des 
premiers discours de Pierre après la Pentecôte : ce sont les promesses 
de l 'alliance et leur accomplissement qui sont évoqués  (Act. II : 1 4-41 ,  
I I I  : 1 2-216 ) . Du commencement j usqu'à la fin ,  ces  discours sont un  
exposé de l a  théologie de l 'alliance. C'es t  aussi l e  thème de l 'alliance 
qui sert de point de départ au discours d'Etienne (Act. VII : 2-8) , et 
à la justification de Paul devant Agrippa (Act.  XXVI : 6-7) . 

Paul affirme la perennité de l 'alliance et la vitalité actuelle de 
ses promesses (Gal. III : 1 7 ) .  Les chrétiens sont les enfants nés selon 
la promesse (Gal . IV : 2 1 ,  23,  28) ; i ls sont les fils d'Abraham (Gal. 
III : 7) ; ceux qui croient auj ourd'hui sont bénis avec Abraham, le  
croyant (Gal .  I I I  : 9 ) .  Le croyant est  j ustifié par la foi ,  comme 
Abraham il  entre dans la même alliance et reçoit les mêmes promes­
ses (Rom . IV) . L'adoption, la gloire, les alliances, la  thora, le culte, 

ï Nous expliquons ci-de-s•sous dans quel sens i l  faut comprendre l 'adject i f  
� nouvelle » dans  les  deux dern iers textes cités.  Cf .  p.  55-!l6. 

s Nous étudion s à l a  fin de cette section la substitution du Nouvel Israël à 
l'ancien,  attestant la continuité de l'alliance au travers de cette substitution. Cf. 
p. 7 1 -72.  
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les promesses appartiennent aux concitoyens de Paul, à ses parents 
selon la chair, alors même qu'ils demeurent incrédules, et ceci en vertu 
de l 'all iance (Rom. IX : 3-4) . I ls restent aimés de Dieu à cause de leurs 
pères (Rom. XI : 29) ; bien que révolté, le peuple n'est pas rejeté, à 
cause de l 'alliance {Rom. XI : 1 ) .  Par contre, les païens, étant étran­
gers aux alliances de la promesse, sont sans Dieu et sans espérance 
dans Je monde (Eph. II : 1 2) .  L'auteur de l 'Epître aux Hébreux chante 
l 'alliance immuable jurée par Dieu, et dans laquelle les croyants trou­
vent leur encouragement et leur refuge en saisissant les promesses 
qui y étaient proposées (Héb. VI : 1 3- 14) . 

Lorsque, à la fin des temps, la Jérusalem nouvelle descend des 
c ieux, d 'auprès de Dieu, et que le Tabernacle de Dieu est établi au 
milieu des hommes·, la promesse de l 'alliance : « Je semi ton Dieu et 
vous serez mon peuple l) ,  est pleinement réalisée . Le dernier écho de 
l 'alliance se trouve dans Apocalypse XXI : 3 .  

5 .  L E  MINISTÈRE PASTORAL EST L E  MINISTÈRE D E  L'ALLIANCE. 

En annonçant l 'Evangile ,  les Apôtres ne sont rien de plus que les 
« ministres de l'alliance » (II Cor . III : 16) . Cela est dit textuellement, 
mais découle directement de la place du Christ vis-à-vis de l 'alliance. 
L'alliance de grâce, dont l 'administration consiste à appeler effica­
cement les élus hors de la misère du péché et de la mort, à l a  connais­
sance du Fils de Dieu, à sai sir  sa j ustice et la vie éternelle, et à la  
régénération de leur être originairement créé à l 'image de Dieu,  cette 
alliance est administrée .et la  vocation est adressée extérieurement par 
la Parole et par les sacrements . Le ministère apostolique et pastoral 
est celui de l'alliance. 

i *  
'* * 

Dans !'Ecriture, l 'alliance est considérée comme le  « secret '> 
suprême de Dieu ,  le mystère qu'il  révèle à ceux-là seuls qui  le crai­
gnent. « Le secret de l' Etel'ne l  est pour ceux qui le craignent, et  il leur 
fait connaître son alliance. » (Ps. XXV : 1 4- 1 5) . 

La doctrine de l 'alliance est le germe, la  racine, la sève de toute la  
révélation, par  conséquent de toute l a  théologie, le  fil conducteur de 
toute l 'histoire du salut. Toute autre doctrine, quelle qu'elle soit, s 'y 
articule en quelque manière, surtout et en premier lieu, nous le ver­
rons, celle des sacr·ements. 

II .  PROMESSES ET CARACTERISTIQUES DE L'ALLIANCE 

Le lecteur qui voudra hi  en se référer aux passages bibliques cités 
antérieurement dans le texte et dans les notes parviendra facilement 
aux conclusions suivantes, que nous allons présenter d'une m anière 
synthétique. En c ette affaire, il ne servira absolument à rien de chica­
ner sur tel ou tel petit détail .  
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1° LES PROMESSES DE L'ALLIANCE. 
a) Les promesses de l 'al liance sont celles de bénédictions tempo­

relles diverses qui, le plus souvent, servent à symboliser cel les  qui sont 
de nature spirituelle.  

b) L'alliance contient la promesse de la j u stification, celle de 
l 'adoption filiale et du droit à la vie éternelle. 

c) L'alliance contient la promesse de l 'Espr i t  de Dieu en vue de 
l'application pleine et l ibre de l 'œuvre de la  rédemption et de tous les 
bienfaits du salut. 

d) L'alliance contient la promesse de la glorification finale dans 
une vie qui ne finira jamais .  

e) Valliance contient la promesse que Dieu sera également le 
Dieu de la postérité des croyants .  

2 °  LES CARACTÉR ISTIQUES D E  L'ALLIANCE. 

a) C'est une alliance de grâce, c'est-à-dire gratuite. Elle ne dépend 
d'aucune condition humaine, elle n'est pas un don en échange de quel­
que service, elle ne suppose pas de la part de l'homme l 'accomplisse­
ment de la  loi .  Dieu lui-même, en la personne de son Fils, suscite le 
Garant de l 'alliance, p our s'acquitter de toutes nos obligations, en 
même temps que des exigences de la j ustice divine. 

C'·est encore . une alliance de grâce, u ne alliance gratuite, parce 
que Dieu , par sa grâce, rendue efficace par. l'opération du Saint-Esprit, 
rend l 'homme capable de vivre conformément aux exigences prescrites 
par les termes mêmes de l 'al liance. L'alliance de gràce trouve son ori­
gine dans la grâce de Dieu, elle est exécutée en vertu de la grâce de 
Dieu, et est réalisée dans la  vie des pécheurs par l a grâce de Dieu. D u  
commencement à l a  fin ,  elle e s t  grâce pure pour le  pécheur. C'est Die u  
qui descend jusqu'à l'homme e t  l 'élève jus.qu'à lui.  C'est l u i  qui brise 
l 'alliance de l 'homme pécheur avec- Satan e t  avec la m ort (Esaïe 
�'XVIII : 1 8) ,  qui met l 'inimitié entre l 'homme et Satan, qui anéantit 
la  mort, qui - saisissant l 'homme et s 'emparant de lui - lui promet 
le triomphe sur toute puissance adverse. Elle est l 'œuvre de Dieu, 
uniquement son œuvre, toute son œuvre.  L'homme ne peut en tirer 
a ucune gloire personnelle : toute la gloire en vient du Père, du Fils 
et du Saint-Esprit. 

b) C'est une alliance trinitaire. C'est le  Dieu trinitaire tout entier 
qui opère dans l'all iance de grâce, et qui, après avoir projeté l 'œuvre 
de la régénération, la  réalise. E lle a son origine dans l 'amour et la 
grâce électifs du Père, trouve son fondement j uridique dans la cau­
tion du Fils ,  et  n'es t  pleinement réalisée dans la  vie des pécheurs que 
par l 'œuvre efficace du Saint-Esprit (Jean 1 : 1 6  ; Eph. 1 : 1-14 ; 
1 Pierre 1 : 2) . La doctrine de l'alliance de grâce maintient et met en 
évidence de manière admirable la  souveraineté de Dieu dans. toute 
l'œuvre du salut. 
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c) L'alliance de grâce est éternelle e t  irrévocable . Die u  demeure 
éternellement fidèle à son alliance et veut invariablement l a  porter à 
sa pleine réalisation dans les élus . Malgré la chute, malgré le péché, 
la  Révélation affirme toujours plus fortement et plus clairement ! 'irré­
vocabilité de l 'alliance donnée pour mille générations .  (Depuis 
Abraham, i l  n'y a pas eu beaucou p plus de cent générations ! ) .  Les 
hommes peuvent lui être infidèles , mais Dieu n'oublie pas ses promes­
ses : l 'all iance ne prend son poi nt d'appui et ne repose que sur sa  
miséricorde. Dieu l ' a  conclue librement ,  de lu i-même et avec serment . 
Son nom, son honneur, son être même y sont l iés . Elle est irrévoca­
ble aussi parce qu'elle est fondée sur Jésus-Christ, le propre Fi l s  de 
Dieu, son premier-né, celui en qui il se complaît .  Christ, seul vrai fon­
dement, subsiste éternellement n . 

d) L'alliance est particulièl'e e t  non pas uniuel'salis le, c'est-à-dire 
qu'elle ne sera pas réalisée dans tous les hommes, comme le  préten­
tent les universalistes. L'Ecriture révèle explicitement que D ieu n'a 
pas l 'intention qu'elle soit réal i sée en tous (numériquement) , comme, 
par exemple, lorsqu'elle l a  l imite à Abraham et à sa descendance et 
aux prosélytes qui j oindront le  peuple élu .  

L'alliance est encore particulière e n  c e  sens qu e beaucoup de ceux 
auxquels l 'Evangile est prêché ne désirent pas être incorporés dans 
l'al l iance ; en ce sens enfin que l 'alliance ne parvient pas à tous, car 
i l  y a eu et il y a encore beaucoup d'individus et de  nations qui n'ont 
pas été et ne sont pas mis en présence du chemin du salut. 

Mais l 'all iance de grâce,  dans sa dispensation néo-testamentaire , 
peut être appelée « universel le  » ,  en ce sens qu'elle est désormais 
étendue à toutes les  nations et ne connaît plus  les limites d'antan.  

e) L'alliance de grâce est essentiellemen t  la m ême dans toutes 
ses dispensations, quoique sa forme d'administration clzange. C'est là 
un point capital . I l  est parlé parfois, tant dans l 'Ancien Testament 
que dans le Nouveau, d 'une alliance « nouvelle » (Jér. XXXI : 3 1  ; 
Luc XXI I  : 20 ; II Cor. I I I  : 6 ; Héb. VIII  : 8-9, 1 3, IX : 15, XII  : 24) . 
Dans quel sens faut-il comprendre ce t adjectif ? Cela dépend des 
textes : 

1 .  Ou bien l 'auteur veut souligner l e  contraste avec la conception 
pharisaïque  et j udaïque de l 'alliance, conception qui avait dénaturé 
l'alliance mosaïque et l 'avait pervertie en une alliance des iœuures, 
impliquant la justice des amures. Les prophètes eux-mêmes soulignent 
ce contraste et cette opposition . Il ne s'agit  donc pas là d'une attitude 

!i Cf. Ex. XX : 6 ; Lév. XXIV : 8 ; XXVI : 9 ,  42!-45 ; De ut. IV  : 311· · V : 10 ; 
VII : 9, 1 2 ; Jug. II : 1 ; II Sam. XXIlI : 3-5 ; I Rois VIII : 23 ss.  ; ' I Chron. 
XVI : M-18 ; Psaume LXXXIX : 31 -38 ; CXI : 9 ; Esaïe LIV : 10 ; LV : 3 ; LXI : 8 ; 
Jér. XXXII : 40 ; XXXIII : 25 ; Ezéch. XVI : 60 ; Luc I : 72-75 ; Rom . XI : 29 ; Gal . 
I II : 1 7 ;  Héb. VI : 1 3-14 ; XI II : 20. 
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néo-testamentaire nouvelle. « La plume m enteuse des scribes a fait 
de cette Loi un mensonge ! » , dit Dieu  par la bouche de Jérémie 
(VIII : 8) . Cette conception ne respectait pas le  sens authentique et 
originel de l 'all iance de grâce .  C'est ce que Paul affirme, à son tour, 
après les prophètes, notamment dans Romains IX : 30-32 et Galates 
V : 4 : « Les Israélites qui cherchaient LA LOI DE LA. JUSTICE ne 
sont point parvenus à CETTE loi. Pourquoi ? Parce qu'ils l'ont cher­
chée NON PA.R LA FOI, mais par les amures ). ILS SE SONT HEUR­
TES CONTRE LA PIERRE D'A CHOPPEMENT. » « Vous êtes sépa­
rés de Christ, vous tous qui voulez être JUSTIFIES par la loi : uous 
êtes déchus de la grâce. » Voilà la clé qui permet de comprendre sous 
quel angle Paul adresse ses critiques à la  « loi  »,  non pas cell e  de 
l 'alliance, mais celle du judaïsme l égaliste pré-chrétien en particulier 
qui abusait de la ·circoncision 1 0 •  L'Israël selon la  chair a toujours 
cherché à sai sir d'une manière aussi charnelle que possible les pro­
messes de l 'all iance et à utiliser l 'alliance sinaïtique comme une 
alliance des œuvres. Les critiques de l '  Apôtre s 'adressent à ! ' Israël 
charneJ qui avait  abâtardi l 'alliance spirituelle en all iance charnelle  ; 
elles ne vi sent pas à frapper le fond même et l e  sens profond de 
l 'alliance de grâce, mais sa perversion et sa déplorable u tilisation par 
l 'homme pécheur. Exactement comme aujourd'hui, les critiques adres­
sées contre la fausse confianee que des infidèles pourraient trouver 
dans leur baptême, et  contre une perversion de l 'administration du 
baptême dans l'Eglise, ne visent pas à frapper l 'insti tution néo-testa­
mentaire elle-même, mais au  contraire à lui redonner sa valeur et son 
sens. 

« La Lettre qui est opposée à I 'Espri t signifie bien toute chose externe, 
mais prin cipalement la doctrine de la Loi : laquelle sans esprit e t  foz� engen­
dre la colère et allume le péché dans les cœurs de ceux qui ne croient point 
d'une umic et  vive foi. C'est pourquoi aussi est-elle appelée par l'apôtre : 
Administrati on de mort. » (Ile Conf. HelY., XIII) . 

Lorsqu'il s se penchaient sur ! 'Ecriture, nos pères avaient l e  sens 
e t  le  respect des nuances ! 

2. Ou bien il s'agit de souligner que les  formes d 'administration 
de l 'alliance diffèrent, après Christ, de ce qu'elles furent avant lui .  
C'est ce que fait l 'auteur de  l 'Epître aux Hébreux, ch. VIII, IX, X.  La 
« lo i  mosaïque » a terminé son rôle ,  mais  l 'alliance poursuit le  sien , 

et l 'achève . 

3. Enfin, et malgré le caractère irrévocable de l 'alliance de grâce 
dont nous avons parlé ci-dessus,  il importe de faire droit à la liberté 
totale de Dieu dans sa fidélité. Pour ceux à qui el le s'adresse, l a  fidé­
lité de Dieu, l'allianee offerte à chaque i nstant, est un événement tout 

10 Cf. O .  CuLLMA.N�. o.c.,  p.  57-6 1 .  
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à fait stupéfiant en soi, sur lequel nous ne pouvons jamais d'avance 
mettre la main pour nous l 'approprier. En soi, et pour nous, cet évé­
nement de la l ibre grâce de Dieu, de son alliance libre, est à chaque 
instant quelque e:hose de tout à fai t « nouveau » .  L'alliance est éter­
nelle et irrévocable, c'est un fait. Mais c'est précisément quand Dieu 
veut attirer notre attention s u r  ce fait-là, quand il veut nou s convain­
cre qu'il est fidèle, qu'il maintient ce q u'il a promis, qu'il dit - en 
en poursuivant l 'accomplissement - qu'il renouvelle l 'alliance. Et 
cela concerne aussi Ja  nouveauté de CJœur avec laquelle les hommes 
s'emparent de la  promesse . I l  y a là, objectivement, quelque chose qui 
rappelle le  : « Chantez à l 'Eternel un cantique nouveau » ,  subjectif, 
de celu i  pour qui la  grâce, les bienfaits et les bénédictions reçus de 
Dieu sont toujours nouveaux. Les théologiens réformés et Karl Barth 
avec eux ont pris soin de souligner ce caractère libre de la grâce de 
Dieu .  Nous devons en tirer les conclusions n écessaires concernant 
l 'alliance de griâ.ce. 

Nous  espérons ne pas nous tromper en trouvant, dans les quatre 
récits que nous possédons de l ' institution de la cène, la confirmation 
des trois ordres d'idées que nous venons d'esquisser. Dans Matthieu 
XXVI : 28 et Marc XIV : 24, Christ dit : « Ceci est mon sang, le sang 
de l'alliance » ; dans Luc XXI I  : 2-0 et le récit de Paul de I Corinthiens 
XI : 25, Christ dit : « Cette coupe est l'alliance nouvelle en mon 
sang. » Les exégètes pourront chercher les raisons historiques du 
passage d'une forme à l'autre, dans un  sens ou dans l 'autre .  Mais du 
point de vue dogmatique, i l  semble que nous ayons. là  une nouvelle 
attestation de l'identité de l'allianc·e dans son accomplissement, de sa 
nouveauté dans sa permanence, de sa liberté dans sa fidélité 1 1 • 

L'unité de l 'alliance à travers ses différentes dispensations est 
prouvée par les considérat ions suivantes : 

1 .  - L'expression résumée de l 'alliance es t  la même à travers 
l 'Ancien comme à travers le  Nouveau Testament : « Je serài ton 
Dieu I » Elle caractérise l'alliance faite avec Abraham (Gen. XVII : 7) ,  
celle faite au Mont Sinaï (Ex. XIX : 5, XX : 1 ) ,  ou  dans les  plaines de  
Moab (Deut. XXIX : 13 ) ,  celle faite avec David (Il  Sam. VII  : 14),  de  
même que l 'alliance dite « nouvelle » (Jér. XXXI : 44 ; Héb .  VIII  : 10) . 
Sous toutes les dispensations de l'alliance, Dieu révèle qu'il veut réta­
blir le  pécheur dans sa communion bénie et ceux qui croient sont sau-

t 1 Pri ère de se  réféi'er aux text es  que nous avons cités (0. CULLl\lANN.  o.c. 
p.  59-60) . A ce suj et,  i l  faut dénoncer vigoureuse ment fa très fâcheuse· habitude d·e 
dé·signer l'Anden Testament p a r  le term e d'ancienne alliance. Cela conduit à d e  
regrettables confusion s.  Même O.  CuLLMANN, d o n t  le vocabulaire e s t  toujours si 
remarquablement précis, a sur ce poi nt des réflexions dog m atiquement imprécises : 
« La circoncision est le sacremen t  d'admission dans l'ancienne allian'Ce » (o.c., 
p. 49, 50. etc.) , ce qu i devrait signifier que l'alliance abrahamite et l'alliance 
:mo.saïque se confondent ; mais ce n'est certainement pas ce que veut dire O. C. 
Même remarque a.s .  Co11Jclusions de la Commission du Baptême, II,  § 1 .  
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vés et héritent d e  l a  vie éternelle. Chr ist déduit, d u  fait que Dieu est 
appelé le Dieu d'Abraham, d'Isaac et  de Jacob, que ces patriarches 
sont en possession de la vie éternelle ( Matth.  XXII : 32) . 

2. - Dans les Ecritures, le mot « évangile » a une signification 
très précise. Il signifie l 'annonce du plan du salut par Christ, et l 'offre 
du salut à quiconque croit. Chlist a'ffirme qu'Abraham s'est réjoui en  
voyant son  jour (Jean VII I  : 55 .. 56 ; c f .  Luc  XXIV : 2.7 ) .  Paul affirme 
aussi que cet évangile était prêché sous Abraham .  En conséquence, 
les Hébreux croyants sont décrits comme ceux qui espérèrent en Chris t  
avant sa venue, parce qu'ils reçurent l'Evangile (Eph. 1 : 12  et  Gal . 
III : 8) . Cette promesse de rédemption faite à Abraham était celle, dit 
Paul, « dont nos douze tribus, qui servent Dieu nuit et  jour avec fer­
veur, attendent l'accomplissement » (Act . XXVI : 7 ) .  La condition de 
toutes ces promesses abrahamites était la foi (Rom. IV ; Gal . III) . Ceux 
de ses descendants qui crurent aux promesses de bénédictions natio­
nales faites aux Hébreux reçurent ces bénédictions, ceux qui crurent 
en la promesse de la rédemption par Christ ont été rendu s  partici­
pants de cette rédemption.  Or, ! 'Ecriture enseigne qu'il  n'y a qu'un 
seul Evangile par lequel  l 'homme puisse être sauvé. La bonne nou­
velle n'étant rien d'autre que celle de l'alliance de grâce, il  en découle 
également que cette alliance est unique. Galates 1 : 8-9 m ontre que 
c'est toujours la même qui est en vigueur. 

3. - Paul démontre avec application (Rom.  IV : 9-25 ; Gal. III  : 
7-9, 17-18) - et ceci contre  les· j udaïsants - que la  manière par 
laquelle Abraham obtint le  salut est le type, le modèle de l a  manière 
dont doivent croire les croyants du Nouveau Testament, qu'ils soient 
juifs ou païens .. Abraham e st le pere des croyants. La loi n'a ni annulé, 
ni altéré l'alliance de grâce (cf. Héb. VI : 13-18) . 

La nature de l 'alliance faite avec Abraham étant telle, il est clair 
que, dans la mesure où l 'on se réfère à ce ·qu'elle a d'e,ssentiel, elle est 
toujours en vigueur. Nous· vivons aujourd'hui encore sous cette 
aIJianc·e de .griâce ; l 'Eglise chrétienne y est fondée . L'homme d'à pré­
sent est j u stifié par la  foi comme Abraham fut j ustifié. Les chrétiens 
sont appelés fils e t  héritiers d' A bmham, parce que la foi dans la pro­
messe de rédemption assure leur rédemption, exactement comme la 
foi dans la même promesse assura la rédemption d'Abraham. « Si 
vous êtes à Christ, dit Paul, vous êtes donc la postél'ité d'A braham, 
héritiers selon la promesse. » (Gal. I I I  : 29) 1 2 . ,  

4. - Le Médiateur de l 'alliance, celui qui a opéré le  salut des 
croyants sous l'Ancien Testament et qui opère celui des croyants 
sous le Nouveau Testament, est le même hier, aujourd'hui, éternelle-

l !? O. CuLLillANN.  o .c., p.  60, souligne que la place occupée par la foi dans la 
c irconci s ion et dans J e  baptême est la même. 
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ment (Héb. XIII : 8) . Il n'y a de salut en aucun autre (Jean XIV : 16) . 
Il n'y a sous le ciel aucun autre nom qui ait é té donné aux hommes 
par lequel nous devions être sauvés (Act. IV : 1 2) . La postérité pro­
m i se à Abraham, c'est Christ (Gal . III  : 16) et ceux qui sont identifiés 
avec Christ comme les vrais héritiers de l 'alliance (Gal .  III : 16-29) . 
Et cette all iance a été confirmée antérieurement « en Christ » (v. 1 7) 1 =3 •  

En effet, D ieu n'a pas· conclu son alliance tout d'abord avec 
Adam, puis avec Noé, puis avec Abraham, puis avec I s raël , et  seule­
ment enfin avec Christ.  Dieu révèle son alliance dès la chute . Chri s t  
n'a pas seulement commencé d'agir par et après son incarna tion , e t  
le Saint-Esprit n'a pas commencé de travailler seulement après l 'effu­
sion de la  Pentecôte. Toute grâee accordée après la chute vient du 
Père, à travers le Fils, par le Saint-Esprit. Le Fil s, dès après la chute, 
est apparu comme le Médiateur, le second et  le dernier Adam, et le 
Saint-Esprit apparaît aussitôt comme le  Consolateur, comm e  celui qui 
app lique le  salut qui sera ac·quis par Christ. Toute modification, tout 
développement, toute progressi on de cette notion et de cette connais­

sance à travers les diverses dispensia tions de l 'alliance, n'existe que 
par rapport à la créature elle-m ême.  En Dieu, i l  n'y a pas la moindre 
modification, ni le moindre �hangement. Le Père est éternellement le 
Père, le Fils es t é ternellement  Médiateur, le Saint-Esprit éternelle­
men t  Consolateur. 

C'est pourquoi il faut comprendre l'Ancien Testament comme 
ayant la  même e ssence, la même substance que le Nouveau. Bien que 
Dieu nous communique sa révélation tout au long du processus  de 
l 'histoire et d'une manière progressive, et que p ar conséquent l 'huma­
nité progresse dans la connaissance, la possession et la j ouissance de 
la r évélation, Dieu est toujours identique à lui-même et  i l  le reste. 
Le s·oleil éclaire  progressivement l a  terre, mais il demeure égal à lui­
même, le soir et le matin, le jour et l a  nuit. 

5 . - Les conditions du  salut révélées dans l 'alliance restent tou­
jours les mêmes (Gen. XV : 6, comparé à Rom. IV : 1 1  ; Héb. I I  : 4 ; 
Act. XV : 1 1  ; Gal. I I I  : 6- 7 ; Héb. XI : 9) . Les promesses dont les 
croyants attendent la réalisation sont les  mêmes (Gen. XV : 6 ; Ps. 
LI : 1 2  ; l\fatth. XIII : 17 ; Jean VIII : 56 ; Act. XXVI : 5-7 ; Gal .  
III  : 14) . 

6 .  - Enfin, et ceci est capital pour notre sujet, les  sacrements 
- bien que différents par la forme - ont essentiellement la même 
signification dans les deux dispensations : les s1acrements sont tou­
jours les  signes et lés sceaux de l'alliance de grâce (Rom . VI : 1 1  ; 
I Cor .  V :  7 ; Col. I I  : 1 1- 1 2) . L'alliance est a ux sacrements ce que la 
paume est aux doigts de la m ain.  

Tel est notre nouveau sujet d'étude . 

L J  « En Christ » ne figure pas dans tous les manuscrits et a disparu dans J e 
récent texte de Nest l é  et dans certaines traductions. Mais ceci n'élimine pas le 
Christ qui est le fondement de l'alliance. 



I I I .  LES SACRE,MENTS DE L'ALLIANCE 

COMPARAISON DES SACREMENTS DE L'ANCIEN 

ET DU NOUVEAU TESTAMENTS 

1 n UNITÉ ESSENT'IELLE D ES SACREMENTS. 

5U 

La théologie romaine a.ffirme qu'il  existe une différence essen­
tiel le entre les s•acrements de l 'Ancien Testament et ceux du Nouveau . 
Elle assimile les sacrements de l 'Ancien Testament au rituel de 
l'a lliance mosaïque et affirme qu'ils n'avaient qu'une signification 
purement typique.  La sanctification opérée par eux n'aurait pas été 
interne� mais purement  légale, et préfigurait la gràce qui devait être 
conférée à l 'homme uUérieurement, en vertu de la  passion du Christ 1 4 • 
Ceci ne veut pas• dire qu'aucune gr1âce interne n'accompagnait leur 
u sage, mais simplement qu'elle n'était pas effectuée avec et par les 
sacrements en tant que tels,  comme c'est le cas· depuis Jésus-Christ. 
Ils n'avaient aucune efficacité objective, ne sanctifiaient pas ex opere 
opemto le récipiendaire, mais s·eulement en raison de la foi et de la  
charité aveC' lesquel s i ls  les recevaient : ex opere operantis . Parce que 
la pleine réansation de  la gràce typifiée par  ces  sacrements dépendait 
de la venue du Christ,  les saints de l'Ancien Testament étaient reçu s 
dans le /imbus patrum jus·qu'à ce que Christ les  en fasse sortir 1 " .  

De telles affirmations (et  toutes celles qui leur sont connexes) 1 6 
ont pour arrière-plan une conception très particulière des rapports <le 
l'Ancien et du Nouveau Testament, tributaire en général de notions 
philosophiques a priori. On oppose l 'un à l 'autre les deux Testaments, 
sans di scerner, comme les théologiens réformés ont l 'habitude de le 
faire, leur unité inteme, tant au point de vue de la Personne divine 
qui les a inspirés, que du point de vue de leurs contenus respectifs t ï .  
L'nnti-légalisme, dépassan t les limites d'une protestation légitime 
contre le j udaïsme et le pharisaïsme, oppose à plaisir le Nouveau Tes­
tament à l'Ancien, brise l 'unité de la Révélation, dévalue l 'enseigne­
ment apporté dans l 'Ancien Testament et finit par en faire, au nom 
de la dj.gnité du Nouveau Testament, une quantité négligeable pour 
la  foi et pour la piété, partant pour la théologie. 

Certaines formes de protestantisme se sont souvent faites· les 
champions de tels principes, inlassablement ·réfutés par ceux qui sont 
persuadés par le Saint-Esprit de l 'unité interne des Saintes Eeritures 
prises dans leur totalité. Les a priori philosophiques et religieux sous­
jacents à une telle attitude sont d'ailleurs nombreux : philosophie 

1 4 « Les sacrem ents du Nouveau Testam ent donnent le salut, ceux de l'A ncien 
promettaient le Sauveur. > (AUGUSTIN, Comm. Ps. LXXIII : 2) . 

I Ci Nous avons vu ci-dessus, p. 26-27, pourquoi il n'en est r ien. 
1 6 Cf. Ja note n°  19 ci-dessous. 
' 1 7 O.  CULUIA'NN prend soin de noter très vig.oureusement et sur le  terrai n 

exégét i que , l'unité,  la permanence et ln continuité de l'al l iance de grâ ce dan s ses 
divers sacre m ents, o,c._. p.  3·8..39. 
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hégélienne, conception erronée du « progrès � dit « historique :. ,  
christo-centrisme purement néo-testamentaire, etc . . .  , et ,  qu'on le 
veuille ou non, consciemment ou inconsciemment, tant dans l 'Egli se 
romaine d'autrefois que dans le protestantisme d'aujourd'hui ,  au l ieu 
d'un anti-judaïsme, d'un ant i-pharisaïsme chrétiens, un anti-sémi­
t isme vétéro-testamentaire eertain, toutes tendances qui, par le tra­
vers, ont une importance plus considérable qu'on ne le  croit dan s les 
conclusions se raportant au baptême. 

A la suite de CALVIN, les théologiens réformés orthodoxes' ont pr is 
soin de relever cette attitude d'esprit de certains de leurs contra­
dicteurs : 

« Il nous fon t les Juif.s comme un p eu ple charnel et brutal, qui n'ait eu 
autre alliance de Dieu que pour la vie temporelle, ni autre promesse, que pour 
les biens. présents et corruptib1es . Si ainsi était , que reste-t-il p lus sinon que 
! 'on estime cette nation-là comme un trou peau de p ourceaux, le quel n otre 
Seigneur ait voulu nourrir e n  l 'auge, p our l es l ais.ser périr éternellement' ? » 
Unst. Chrêt. ,  IV, XVI, 10) .  

Cet anti-sémitisme hi stori·que, qu i n e  fait aucune distinction 
entre la Loi et l 'Evangile dans l 'Ancien Testament, pas plus qu' i l  n'en 
fait entre l 'Evangi'e et  la Loi dans le Nouveau Testament, joue un rôle  
capital dans la question du baptême des enfants par  l'opposition 
a pl'iori qu'on établit entre la  circoncision et le baptême 1 8 • 

La circoncision 

La circonc1s10n, a'ffirme-t-on en effet, était : 1 °  une ordonnance 
purement charnelle ; 2° le signe charnel de la race d'Israël, se rap­
portant à la nais·sanC'e naturelle . Son sort était donc lié aux cérémo­
nies passagères de la loi mosaïque, et son sens tombe dès après la  
nai ssance du Messie 1 9 • 

J 8 Nous laissons le soin au lecteur de se reporter dans la l itt érature aux 
ouvrages et aux chapitre·s qu i tra i tent des rapports ,  de l'unité e.t des différences 
qui existent entre l 'Ancien et le Nouveau Testament. Les dogmaticien s  réformés 
ne  peuve.nt pas ne pas se réj ouir du changement de climat LhéolO"gique qui appa­
raît à cet égard dans nombre de publications récentes, p'l·océdant à une heureuse 
revalorisation de nAncien Testament,  le plus souvent dans la l igne de pensée 
hi storiquement  réformée. 

1 ! >  « La circoncision concerne la naissance n aturelle, elle est le signe de l'élec­
t ion, de la succession sainte des générations en Israël, laquelle succession est par-
11enue à son but azz m oment de la naissance du Messie et qui donc, comme signe, 
n'a plus de sens. » (Karl BARTH, o.c., p. 311 ) . D eux textes cités : Rom. IV : 2 et 
Jean 1 : 1 2. Le problème de la c irconcision est traité ( ?) en 16 l ignes.  - « La 
manière dont K. BARTH traite cette question est sans dou te le point le plus faible 
de sa doctrine du baptême . . .  Nous avouons ne pas bien comprendre comment 
R. BA RTH peut admettre que le baptême est l'accomplisseme·n t de la circoncision, 
tout en n iant, au moment décisif, leur lien interne et en afftrmant que la circonci­
sion serait dans son essence totalement di·ff.érente du baptême. De la sorte, selon 
lui, on ne saurait déduire de la circoncision des enfants la légitimité du pédo­
baptisme. � (0. CuLLl\IA�N, o.'.c., p. 49) . Il faut se reporter à son argumentat ion. 
(Ibid., p.  50-51 ) .  

- Ces j ugements sur la  circonci sion sont formulés en  général par l e s  « spiri-
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De telles affirmations, s i  elles ont l 'avantage de la  concision, sont 
malheureusement - nous le  répétons - a priori, et absolument 
incompatibles avec réxégèse des textes,  qu'ils soient de l'Ancien ou 
du Nouveau Testament. Apportons la preuve de ce que nous avançons.  

1.  La circoncision est un sacrement spirituel. 

a) Historiquement, rien ne permet de placer la circonc•1s1on sur 
le même plan q ue les ordonnances « charnelles » de la loi m osaïque .  
La cir.concision, par  son origine, est indépendante, soit  de  la promul­
gation, soit de l 'abolition de la  loi de Moïse. Elle la précède de plus de 
qu atre siècles . 

tualistes � néo-testamentaires, par les dispensationalistes américains· d'aujourd'hui, 
par certa ins baptistes, etc . . .  F.-J. LEENHARDT, Le Baptême chrétien, et dans }"'arti­
cle complémentaire de Foi et Vie les reprend intégralement à son comptei. L'âpreté 
a\•ec laquelle il che-rche à établir ce point montre bien que cette p ièce est, à ses 
veux, l 'un des éléments essentiels de sa théorie. Mais F .-J. L. assimile la circon­
èision à la loi mosaï,que, et le1s conséquences de cette fâcheu se erreur se font sentir 
dans tout  son expo sé et Jui ôtent la force de conviction que l'aut�ur avait voulu 
lui donner. Rendon s compte de cette affirmation.  

« Personne ne songe, dit F.-J. L. (o.c. Foi et Vie, p.  87) à nier la continu ité 
<les deux alliances, leur parenté essentielle. Mais cette parenté, cette' continuité, 
f..rcluent-elles des diversités profondes dans le m ode des dispensations 'l Une telle 
divel'sité ne peut être niée au nom d'un mot . > J.e:s deux alliances : c'est-à-dire, 
pour F.-J . L.. l'alliance mosaïqu e et l'alliance néo-testamentaire .  Après ce que 
nous avons dit et dirons encore, on reconnaitra qu'il est difficile d'affirmer qu'il 
ne s'agit là  que d'un « mot > .  

« Cette dialectique (p. 88) - à savoir l a  dialectique que F.-J. L .  impute à 
l'apôt re Paul  (rnai.s Paul parle efîectiv-ement de l'alliance mosaïque - chaque mot 
a ici aussi son poids - e:t non pas de !"alliance de grâce abrahamite) entre 
l'all i ance de la l ettre et de la  mort et l'alliance de !'Esprit et de la vie -, cette 
dialectique correspond ù la dialectiqu e  du règne de la loi et du règne du . Christ 
Jésus. > Mais, dans. l'alliance abrahamite, il est précisément question du règne d e  
l a  promesse e n  Jésus-Christ, que l'alliance mosaïque n'annule pas. 

« C'e,st sur cette dialect ique que repose le jugement q u'il porte (Paul) sur la 
circonczswn dans l'épître aux Colossiens (Il : 11)  . . .  Je voudrais seulement lire dans 
ce texte ce <jll'il y a ;  or, à la lumière de tout ce que Paul dit de la loi à laquelle 
appartient la circoncision, il n e  m'est pas possible de ne voir dans ce· q u'il dit de 
la circoncision, dans Col. Il : 11, qu'une simple protestation contre une fausse 
conception de la circoncision. Il y a ici un écho fidèle de la pensée constante de 
saint Pau l, qui n'a jamai� parlé favorablement de la circoncision; � Nous répon­
dons : a) qu•e la lumière que Paul  nous apporte pour comprendre Col . II  : 1 1  est 
très différente (cf. O. CuLLMAlNN, o.c., p. 50 ss.) ; b) que la circoncision n'appar­
tient pas originairement à la loi ni à l'alliance des œuvres, mais à l'alliance faite 
avec Abraham, 430 ans avant Moï,se ; c) que Paul  parle très favorablement de la  
circoncision quand il s'agit bien de la circoncision « en-Christ » ,  celle-là même 
que reçut Abraham et qui est accomplie  sous le N.T., celle-là même à laqu-elle 
devait tendre tout vrai Juif. 

« La pensée constante de l'apôtre, poursuit F.-J. L. (p. 88-8.9) ,  c'est n on seule­
ment que l 'alliance de la loi a été abolie et avec elle la  circoncis.ion qui en était 
solida ire, mais encore que la circoncision, comme la loi, sont essentiellement infé­
rieures à 1a foi et ne peuvent intervenir dans la pensée du croyant. Pau l  oppose la 
foi à la promesse, afin de mettre en évidence l'opposition de la justification par les 
œuvres à la justification par la foi. > - a) Paul a soin de nous d'ire que· la pro­
messe est précisément celle faite à Abraham et à 0s.a lignée. C'est cette promesse 
ciu'il oppose à la  loi.  - b) Dans son principe, la circoncision n'est pa s  solidaire d·e 
la loi, mais bien de la promesse, dont elle est le signe et le sceau, comme elle est 
Je signe et le sceau de let justice obtenue par la foi. :-: c) Comment la circoncision 
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b) La circoncision a é té donnée à Abraham (et non pas à Moïse ! ) 
comme signe et sceau de la j ustice ·qu 'il avait obtenue par la foi en 
croyant aux promes·ses de l 'al liance de grâce, donc comme signe de la 
purification des péchés, de la même manière que le  baptême l 'exprime 
auj ourd'hui.  Ln .signification de l 'alliance de grâce, nous l 'avons v u ,  
r lait spil'ituelle . La promesse faite à Abraham est spirituelle, et l' Apô­
tre l 'appelle l 'Evangile (Gal . I II : 8) . La signification du rite de Ja cir­
concision était donc au ssi spil'ituelle, non seulement parce que l e  
signe était en harmonie avec la promesse (puis·qu'il en est précisément 
le signe e t  le sceau ! ) ,  mai s par le sens spirituel attribué à la circon­
ci sion, représentant à la fois la promesse de Dieu de circoncire le 
cœur de ses enfants  : 

n'intc.rviendra it-elle pa s dans la pensée du croyant ,  pui squ'elle est le signe et le 
sceau de la justice obtenue  par la foi, et q u'Abraham est le premier à recevo ir cc 
s i gn e  à cause de sa foi ? 

« L'économ ie de la foi n 'a rien à v o i r  avec la circon cision, qui n•est intervenue 
<1 zz e plus tard. � (O.c. ,  p .  89) . - Ce « plus t ard � ,  se rapportant aux s acrements 
qui  se réfèrent à l a promes.se, a nt érie ure par défi n i t ion . est préc i sém en t d u  point 
de vue psych o l ugiquei t o ute la que sti on de s sa crement s . M'a i s  comment la c i rconci ­
s i o n  n'a ura it-elle rien à voir  avec l'économie de la foi rt de la j ustice de la foi .  
p u i squ'el le en e st le s i gn e  et l e  ·scea u ? La foi demeure,  les s igne s et l es sceaux de 
l a  fo i ont  été  changés avec Chri st .  La promesse n'ét a i t  p a s  seu lement pour les 
eirconcis .  Rom. IV : 1 3-1 :> montre b i e n  q u e  l a  loi  dans sa dispensation n 'a fonda­
mentale m e nt ri .en à fa ire a vec l a  prom esse, ni par conséquen t  a vec l a  circoncision. 

« Pau l  (o .c., p .  8'9-90) a Justement voulu insister sur le fait que cette foi pré­
cède la cfrconcision (Rom . IV : 1 1-1 2) et  lui est par conséqu ent substantiellemen t 
étrangère. » - Il nou s e st vr!li ment i mposs i ble de suivre F.-J. L. d a n s  son inter­
prétation {fragmentaire. d'ail leu rs) de R om ai ns IV. De p l u s ,  com men t  F.-J. L. n e 
voit - i l  pas  que ce qu'i l  veut fa ire dire à 1Pau l  se r etourr.e i m m édiatement contre 
sa proprP argument a t i on sur le sens du baptême ? Pour F.-J. L., en p ri ncipe. !a 
foi doit précéder l e  baptême : « Jam ais le baptème ne précède la foi.  » (Le Bapt�me 
chrétien, p. 62) . Acceptera it-i l  que,  parce que l a  f o i  précède l e  baptê m e , le baptême 
so it substantiellement étranger à la foi ? L'app l icat ion au baptême, d u  ra i sonne­
ment de F .-.J. L. montre qu'il  est i m possible de s'y arrêter. Th. PREISS l'a remar­
<1u é  : la concepti on de F.-J . L. est floue. Il  semble qu'ici l e  bapt ême soit le signe 
de quel que chose qui v ient {qu'i l  accomplisse un quelqu e chose, un « je ne sais 
quoi » que n'aurait pas accompli et que n e  pourrait pas a cco mplir la Parole,  mal­
gré les dénégat io n s  de l'auteur) et non le sceau de quelq ue chose qui; est accompli . 
Nous reviendrons sur ce point. Nous a vons déj à montré que, pour F.-.J. L., les 
sa crements ne sont p a s  des· sceaux (cf. oh. 1, note S) . 

Dans sa brochure, Le Baptème chrétien, p. 67-68, F .-J. L. dit également : 
« Paul oppose un sacrement à l'autre . . .  Dans ce parallèle (Col. II : 1 2) ,  le terme 
<le la comparaison es t  seulement l'idée de dépou illement, réalité charnel le dans la 
circoncision,  réal�té spirituel le  dans le baptême. > Et, p. 58 : « Cette dern ière (la 
c irconci sion) aval f  m arqué les enfants d'Abraham pour l'obéissance à l a  loi . . .  (Le 
baptême) libère le con verti chrétien des obligations dont l a  circoncision était  l e  
signe . . . Pazzi peut  définir aussi la  libération du fils d'Abraham selon la chair : 
Vous, IJOUS avez été m is à mort à la loi  par le corps de Cltrist (Ro m .  VII : 4) > ,  etc . . .  
1 I  nous semble inutile d'in sister et d'ap porter d'autres pre1uves. D e  bout e n  bout il 
y a confusion entre Abraham et l\forise, entre fils d'Abraham et 1fi1ls de Moïse (au 
sens du j ud aïsme) , e ntre l a  circondsion de l 'alliance de g�âce et la  l o i .  Ce que 
F.-J. L.  a appelé lui-même (Foi et Vie, o.c., p .  89) des « arguments de· structure » 
ne résist e pas à un examen objectif, exégétique et historique. Dès l'i nstant où la 
« structure » ·s'évanouit, l'édifice tombe, ainsi q ue sa conclusion, formulée en 
terme s  si précis : « L'apologie de la circoncision que nous lisons p. 50-51, sous la 
plume de O. CuLLMANN, signifie donc un renversement arbitraire autant qu'incom­
pr�hensible de tout ( !) ce que nous  lisons sous la plume de sain t Paul dans les 
Romains et dans les Galates. > 
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« L'Eternel, ton Dieu,  circoncira ton cœur et le cœur de ta postérité,  
pour que tu aimes l'Eternel, ton Dieu, de tout ton cœur et de toute ton 
!ime, et que tu v ives·. » (Deut. XXX, 6).  

et l 'obl igation pour celui qui avai t  reçu le signe, authentifiant cette 
promesse, de c irC'oncire son cœur, et de marcher dans l'alliance. Il est  
indispensable de faire le rapprochement entre Deutéronome VI : 5-9., 
XXX : 6, et Matthieu XXII : 3\6-37 et parallèles. Il s'agit simplement 
du sommaire de la loi  ! La loi et  les prophètes, et pas seulement l' Apô­
tre Paul, proclament qu'il ne suffit pas de se distinguer extérieure­
ment par la circoncision de la chair, si la  circoncision du cireu r  n'a pas 
lieu . Il en découle que des lèvres incirconcises sont des lèvres impu­
res, et  qu'un cœur incil'concis est un c'œur souillé 2 0 • Ce n'est pas par 
hasard que pour exprimer le  don du cireur, l 'obéis·sance à Dieu, la 
convers ion, la foi ,  on se sert des termes· de circoncire et  de circonci­
sion. Les circoncis inconvert is  de cœur sont appelés. les « faux circon­
cis :> ,  tandis que seuls  les croyants font part ie  de la vraie cirC'oncision 
faite selon l 'Esprit (Phil . I I I  : 2-3 et Rom. II : 28-29) . O. CuLLMANN 
établit que la circoncis ion est considérée comme une « nouvelle nais­
sance » ; les circoncis sont appelés saints (o. c ., p. 49) . 

La circoncision a donc bien un sens· spirituel ,  parfaitement en 
harmonie avec l 'all iance de gràce, elle-même spiri tuelle, qu'elle signifie 
et scelJe. L'astuC'e qui consiste à vouloir divi ser cette alliance abraha­
mite en deux o u  trois alliances distinctes les· unes· des autres, afin de 
pouvoir y ins·érer un élément « charnel » ,  selon le vœu de certains, 
est injustifiable, la Bible, lorsqu'elle se réfère à l 'alliance avec 
Abraham, la dési gnant toujours au singulier 2 1 • 

c) De plus,  le Nouveau Testament interprète d'une manière spi­
rituelle les promesses .faites à Abraham, les bénédictions matérielles 
n'étant que la .conséquence des bénédictions spirituelles. La circonci· 
sion, qui en était le sacrement, possède donc, sous, cet angle également, 
un sens spirituel 2 2 •  

d) Enfin, dans un passage dénaturé par nos· traductions couran­
tes, il est dit que « Christ a été le minisll'e de la cil'concision à cause 
de la vél'ité de Dieu, pom· confirme1· les pl'omesses faites à nos pères » 
(Rom. XV : 8) . De deux choses l'une, si l 'on persiste, malgré les tex­
tes, à a'flirmer que la vraie circoncision, c'est-à-dire la circoncision 
telle qu'elle a été établie dans la pensée de Dieu (et non pas telle 
qu'el le fut déformée par les conceptions légalistes de C'ertains j udaï-

2 0 Cf., en particulier : Ex. VI : 2 ; Lév. XXVI : 41 ; Deut .  VI ; X : 16 ; XXX : 6 ; 
Esai'e 1 ; .Jér. IV : 4 ; IX : 2·5-26 ; Ezéch. XLIV : 7 ; Joël II ; Act. VII : 5 1' ;  Rom. 
li  : 26-29 ; IV : 1 1 ,  etc . . .  

2 1 Exode I l  : 2 4  ; Lév. XXVI : 42 ; I I  Roi s XIII : 23 ; I Chron .  XVI : 1 5-16 ; 
Ps. CV : 89, etc., etc.  

2 2 I l  faut rel ire, sur ce poi nt : Rom . IV : 16-18  ; II Cor.  VI : 1 6-1 8 ; Gal. 
III : 8-9 ,  14 ,  16' ; Héb. VIII : 10 ; XI : 9 -1'0, 1 3. 

..5. 
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sants) , est une institution charnelle, Christ a été le ministre e t  le ser­
viteur d'une institution charnelle. S'il est impos·sible d'attribuer au  
Christ u n  ministère charnel,  la vraie circoncision est  donc spiri­
tuelle 23 • 

2. La circoncision n'était pas exclusivement le signe 
de l'alliance nationale avec les Hébreux. Cela  ressort c lairement 
du fait qu'el le  fut ordonnée à Abraham et que son usage persista · des 
centaines d'années avant que la Loi ne  fût donnée sur le Mont Sinaï, 
moment où le peuple commença à devenir une nation. Or, du texte 
même de l 'alliance :! 4 ,  i l  ressort très nettement que cette all iance n'est 
pas, dans son principe, nationale. Bien au contraire ! 

a) Il y est fait mention des prosélytes de races étrangères, qui 
recevront eux-mêmes· l a circoncision et s 'intégreront par là à la mai­
son d'Abraham d'abord, au peuple d'Israël ensuite, dont le recrute., 
ment  basé sur la foi au Dieu de l'alliance avait par là-même un carac­
tère in ternational. Dès son institution, la c irconcision est le sceau 
d'une allianœ ouverte à tou s les peuples .  

b) Du fait  que ces passages sont commentés dans l e  Nouveau 
Testament, non seulement à l 'occasion de bénédictions temporelles ou 
nationales, mais à l 'occasion des bénédictions de la rédemption, et 
leur caractère international est tl'ès nettement souligné.  L'interpréta­
tion néo-testamentaire de la ciœoncision est universaliste 2 5 • L'esprit 
missionnaire j uif dès avant Jésus-Christ  en apporte une autre preuve. 

c) Abraham est le père des membres de l 'Eglise du Christ. Ce que 
nous avons déjà fait remarquer ci-dessus 2 (; trouve ici une application 
nouvelle . 

Selon le Nouveau Testament, affirme O. CuLLMANN (o. c., p. 50) , 
Abraham est ausû 

« le p ère des membres de l'E.glisc du Chri.st,  n o n  en vertu d e  sa descen­
dance charn elle, mais en vertu de ] 'histoire d i v i n e  du salut. Or, ce qui est 

2 3 Lego gar Ch riston diaconon gegen èst h a i  peritom es Imper alèt h e ias t11eou . 
C'est le grand malheur de nos· traductions,  p ubli ées san s  commentaires, lorsqu'il 
s'agit d'un passage paraissant d i'ffici l e  à certains  et dont le sens est pourtant très 
clair  à la lumière d 'une théologie bibliq u e, dei le traduire en le simplifiant et sans 
ajouter de note. II est des traductions  qui,  l imitant lei sens du texte, empêchent 
ensuite tout commentaire. Du point de vue grammatical, peritomes n'exige pas i ci 
le génétif pluriel de personne. Lc1s grammaires spécial i sées examinent cc cas. 
Cf. également : CALVl'N : Comment. sur ce passage ; BONNET : La Bfble annotée : 
GnEJJDANUS : De Brief van des aposte[ Pau l u s  aan de gemeenle te R o m e ; LENSKI : 

/ri terpre tat ion Of St.  Paul's Ep istle to the R omans, etc . . .  
Nous saYons d'avance que certai n s  contesteront vivement ce point d'exégèse. 

Aussi nous nous hâ.tons d'ajouter que nous n e « tenons � pas à cet argument. 
Nous n'en sommes pas réduits à chercher les textes. et les preuves avec i nquié­
tude. Sur ce point précis, la Parole de Dieu est su.ffi:samment généreruse en autres 
textes et autres preuves qui ne sont pas discutables. 

24  Cf. ci-dessus, p. 48-49 . 
2 !i Cf., par exemple : Rom. XV : 7-1 3 ; Gal . I I I : 6 ss . ,  1 3-1 4, 1 7-1'8 ; IV : 21 ss, 

(0. CULL�I ANN, o .c., p . . 50.,51 ) .  
2 0  Cf. cl-dessus, p .  5 1 -!i2, 5 7 .  
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\'alable pour Abraham, l 'e.st aussi de la circonc1s10n qui a scel lé  la  justi ce 
qu'il avait obtenue par la foi en la p romesse préc isémen t d e  cette descen­
dance. Dans l 'histoire d u  salut, la circoncision trouye donc sa signification 
en se rapportant  non seulemen t à l a  desce n d a nc e  n a turel le ,  mais aussi et 
d 'emblée au monde des nation.s . » 

d) Du fait de la remarque ci-dessu s, pour autant qu'on lui 
accorde un  certain poids, que Chri st a été « ministre de ln cireonci­
sion » .  

Le Nouveau Testament montre que l 'alliance faite avec Abraham 
et les promesses qu'elle contenait ont été réalisées et accomplies en 
Jésus-Chris t .  Et la circondsfon était précisément le signe et le sceau 
de cette alliance. La circoncision est un sacrement spirituel, du point 
de vue de la doctrine comme du point de vue de sa pratique.  Certains 
pédobaptistes ont eu grand tort de parler de la cirC'oncision et de vou­
loir s'appuyer sur elle en la considérant en elle-m ême, sans l 'étudier 
comme sacrement de l'alliance de grâce. 

A la lumière de ces remarques, i l saute aux yeux, dès à présent, 
qu 'il y a u ne parenté très étroite entre la circoncision, sacrement spi­
rituel de l 'al l ianc:e de ·gràce, et le baptême, sacrement lui aussi  spiri­
tuel de la même al liance .  

' * * *  

Qu'il n'exi ste aucune différence essentielle ou fondamentale entre 
les sacrements de l 'Ancien et ceux du Nouveau Testament, apparaît 
également du fait des considérations suivante s  : 

Dans 1 Corinthiens X : 1-4, Paul attribue à l 'Eglise de l'Ancien 
Testament ce qui est essentiel dans les sacrements du Nouveau Tes­
tament, le baptême et la cène : « Nos pèl'es, dit-il, ont tous été BAPTI­
SES en Moïse, dans la nuée e t  dans la m er ; ils ont tous mangé DU 
MEME A LIMENT SPIRITUEL et  ils ont tous bn D U  MEME BREU­
V.4 GE SPIRITUEL, CAR ILS BUVAIENT A UN ROCHER SPIRI­
TUEL QUI LES SUIVAIT, ET CE ROCHER ETAIT LE CHRIST. » � ï .  

Pu isqu'i ls  représentent l es  mêmes réalités spirituelles, l e s  noms 
de saC'rem ents de l'Ancien et du Nouveau Testament, dans des  textes 
qui ne sont pas assez remarqués, s·ont employés d'une maniere inter­
changeable. La cir,concision et la pâque sont attribuées à l 'Eglise du 
Nouveau Testament, le baptême et la cène à l'Eglise de 1' Ancien Tes-

2 7 F.-J. LEENHARDT : Le Baptêim e chrétien,  p. 49-50 .  fa it l 'exégèse de ce tex t e  
en affirmant qu'ici Pau l a pu faire j ouer à Moise le  rôle du Christ e t qu'Jsra i!l 
« fut sauvé :z. ( ! )  par l a  foi qui l 'u nit  à celui que Dieu avait mis à sa tête, etc . . .  

Est-il beso i n  d e  d ire que nous sommes dans l'obligation d e  r ej ete1r catégoriquement 
une telle i nterprétation ? Et ceci d'abord - que n oire contradicteur nous le 
concède - à cause des enseignements formels de !'Ecriture concernant la  manière 
dont les hom mes peuvent être, « sauvés > · Ce n'est pas l'union à l\foïse · qui  rnuva 
lt>1 peu pk. m a i s  l 'union au Christ . Si Moïse fut u.n libérateur, il ne fut p a s  un sa11-
ueu1·, m a i s  t out si mplement le médiateur de l'a l l i a nce. 
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tament. Par exemple : « Christ, notre Pâque, a été immolé . « (1 Cor. 
V : 7 ) .  « En Christ, vous avez été circoncis, non d'une circoncision 
faite par la main de l'homme, mais de la  circoncision du Christ, qui 
consiste dans le dépouillement de notre être charnel.  » ( Col . Il  : 1 1 ) .  
C e  qui, o n  s'en souvient, était précisément l e  sens d e  la  circoncision 
d'Abraham, placée dans la perspective de l 'alliance de grâce et non 
dans celle de l 'al liance mosaïque. Et dans 1 Corinthien s  X : 1 -4 que 
nous citions plus haut, le  baptême est attribué aux pères de l'Ancien 
Testament et la  cène identifiée au repas pascal, considéré comme ali­
ment et breuvage spirituel pris en Christ 2 8 •  

Les sacrements des  Juifs tendaient au même but  que ceux des 
chrétiens : ils conduisaient à Jésus-Christ ou, si l 'on préfère, ils étaient 
des images qui le présentaient aux regards du croyant et le donnaient 
à connaître. Les sacrements étant des sceaux (cela est dit littérale­
ment de la circoncision) ,  par lesquels; les promesses de Dieu sont 
scellées, et puisque nulle promesse de Dieu n'a été faite aux hommes, 
sinon en et  par Jésus-Christ (Il Cor . 1 : 20) , tous les sacrements nous 
monh ent donc Jésus-Christ, nous enseignent et nous remettent en 
mémoire les promes·ses de D ieu.  

Tout ce que nous avons aujourd'hui dans nos sacrements, les 
Juifs l 'avaient autrefois dans les leurs : à savoir Jésus-Christ et  ses 
richesses spirituelles . L'e'fficacité des sacrements de l 'Ancien Testa­
ment est identique à celle des sacrements du Nouveau, parce que les 
uns et  les autres  sont des signes,  des sceaux, des confirmations de la 
bonne volonté de  Dieu pour le  salut des hommes.  Si on regarde à 
l 'apparence visible, il y a une différence entre ces sacrements ; mais 
si on regarde à la signification intérieure et spirituelle, ils sont iden­
tiques. Les signes ont changé sans que la foi change 2 9 • 

Enfin, les sacrements de l 'Ancien Testament imposaient à ceux 
qui les reC'evaient les mêmes exigences religieuses et morales qu'à 
ceux qui reçoivent aujourd'hui les sacrements du  Nouveau Testament. 
« La foi joue pour la circoncision le même rôle que lors du bap­
tême. » 3 0 .  Il est donc absolument exclu d'opposer une circoncision 
prétendue charnelle à un baptême spirituel . 

2 °  DIFFÉRENCES FORMELLES ENTRE LES SACREMENTS DE L'ANCIEN 
TESTAMENT ET CEUX DU NOUVEAU .  

Malgré l 'unité essentiel le  des  divers sacTements de l'Ancien et 
du Nouveau Testament, i l  existe entre eux certaines différences : 

a) Au sein d 'Israël , les  sacrements avaient un aspec t nationn l  
e n  plus d e  leur s·ignification spirituelle, comme signes e t  sceaux de 
l 'alliance de gr.âce. 

2 8  On pou rra it faire des remarques analogues sur l a  pâque, mais elles dépas­
sera ient J e  cadre· de cet exposé. 

2 9 CALV'IN : lnsl. Chrét., IV, XIV : 26 ; ]]• Conf. Helv.,  XIX, § 5. 
30 o.  Ct:LLMA NN,  o.c. ,  p. 49, 56. 
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b) Parallèlement aux sacrements, I sraël avait beaucoup d'autres 
ri tes symboliques, tels que des offrandes et  des purific·ations, qui dans 
l 'ensemble s'accordaient avec leurs sacrements, tandis que les sacre­
ments du Nouveau Testament se dressent absolument seuls.  

c) Les sacrements de l 'Ancien Testament anticipaient vers l e  
Christ incarné e t  étaient l e s  sceaux d e  la  grâce q u i  devait être ultérieu­
rement acquise par les souffrances et la  mort du Christ, tandis que 
ceux du Nouyeau Testament s·e réfèrent, se reportent à Christ et au 
sacrifice parfait, accompli désormais,  de la rédemption. Les cérémo­
nies de l 'Ancien Testament ne sont plus rien et n'ont plus au"un sens 
si on ne 1es rapporte à Christ. Encore une fois, les signes ont été chan­
gés sans que la foi change. 

d) En harmonie avec l 'ensemble de l 'économie de l 'Ancien Tes­
tament, une plus petite mesure de la grâce divine accompagnait l'em­
ploi des sacrements, que cel le  qui est m aintenant obtenue par une foi 
entière dans la réception de ceux du Nouveau Testament. Quand l a  
Parole fut faite chair, les gr.âces et  l e s  bénédictions de Dieu parvin­
rent à leur plénitude . Nos théologiens a:ffirment tous, avec CALVIN, 
que nos sacrements sont « plus éminents en signification et plus 
excellents en vertu » 3 1 , et que « nous obtenons par leur moyen une 
plus grande abondance d'Esprit » 3 2• En outre, le  don du Saint-Esprit 
les rend plus e:ffieaces dans l 'Eglise. Mais il  ne s'agit là que d'une 
question de degl'é, de lum ière plus ou m oins vive. Jésus-Christ s'est 
communiqué aux Pères par leurs signes, mais i l  se communique plus 
pleinement à nous par ceux qu'il nous donne désormais, ainsi que 
l'exi·ge la  nature du Nouveau Testament comparé à l 'Ancien. Notre 
communion avec Dieu est plus parfaite. 

e) Les sacrements de l 'Ancien Testament étaient provisoires a a ,  
tandis que ceux du Nouveau sont permanents j usqu'au retour du 
Christ. Les promesses étant alors acüomplies et réalisées n'auront plus 
besoin d'être scellées par les sacrements, s 4 •  

f)  Les sacrements de l'Ancien Testament sont sanglants, ceux du 
Nouveau ne le sont pas .  I I  est en effet très remarquable que les deux 
sacrements principaux de l 'Ancien Testament, circoncision et  pâque, 
aient été des sacrifices sanglants, tandis que les deux sacrements du 
Nouveau Testament sont des sacrements non sanglants, parce que le 
sang de l'alliance a été versé u ne .fois pour toutes. Tout ceci est d'une 
harmonie, d'une homogénéité impeccable : « Là où il y a pardon, il 
n'y a plus besoin d'oblations (c'est-à-dire d'offrandes sanglantes) pour 
le péché.  » (Héb. X : 1 8) 3 5 . 

3 1  CALVl'N : Inst. Chrét., IV, XIV : 22 ; //° Conf. Helv., XIX, § 6.  
3 2  Il° Conf. Helv . . XIX, � 6.  

3 3  Nous devons nous horner ici  à constater le fait, au moins  en ce  qui concerne 
les chr�ticns qui n e  ·sont p a s  Ycnus du peuple j uif. Des Juifs chrétiens affirment 
aujourd'hui  que leurs enfants  chrétien s  doivent encore être circoncis. I l  nous est 
impossible d'aborder ici ce passionnant problème. 

3 4 Cf. Théo PREiss, o .c., p.  1 1 5 .  
3 5· Cf. //• Conf. Helv., XIX, � 5 ,  6 et  7 ; Conf. d e  Westminster, XXVII, 5•. 
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g) Les sacrements du Nouveau Testament s 'adressent à un peu­
ple plus grand que celui d'Israël, ce peuple étant celui de toutes les 
Eglises du monde 3 6 •  

' *  * *  

Pour clore cet exposé relatif à la C'irconcision et à l 'unité des 
sacrements, nous présenterons une dernière remarque de portée 
générale. 

C'est un fait  de la plus haute importance e t  très significatif que 
dans tous les travaux écrits· pour soutenir la thèse baptiste, on trouve 
nécessairement, à un moment ou à lin autre, une attaque contre la 
circoncision prise en elle-même ou des appréoiations comportant iné­
vitablement une d évaluation de son importance, une minimisation de 
son sens et de sa valeur - et cela au mépri s  des textes bibliques les 
plus évidents et les plus· clairs ! - qui aboutit à donner de la circon­
cision un-e informe et horrible caricature . Qu'on nous eomprenne 
bi�n ! Nous sommes à cent lieues d 'accuser nos contradicteurs de la 
moindre mauvaise foi 'OU de négliger sciemment des textes importants.  
Nous pensons· bien pl utôt que c'est en toute bonne conscience qu' i ls  
ne lisent pas les textes comm e  nous - et c'est ce qui donne une tell e . 
gravité au problème ! - et qu'ils afürment que la circoncision est 
pureJLent charnel le  et nationale. 

Comment cela se fait-il ? Quelle est donc la  raison subconsciente 
qui les pousse, sans qu'ils s'en rendent compte, à dénaturer la circon­
cision ? Si le baptême est vraiment dans son essence si différent de 
la circoncision, leur est-il . donc impossible de faire droit à la c'Ïrconci­
sion tout en faisant droit à leur conception du baptême ? ·Pourquoi 
donc l 'étude objective des deux sacrements semble-t-elle si diffici l e  '? 
Si les « deux » alliances ou leurs dispensations sont pour eux si 
opposées, ne serait-il pas possible d'examiner objectivement leurs 
contenus respectifs sans transformer radicalement le contenu de l 'une 
d'elles ? Encore une foi s, pour quelles raisons cela est-il si difficile ? 
Ne sommes-nous pas en droit d'être très intùessés par ce fait ? Cela 
ne prouverait-il pas qu'en réalité (la réalité biblique ! ) ,  la thèse des 
adversaires du baptême des enfants ne se tient pas si facilement et 
par elle-même debout ? Qu'elle a besoi n  pour sembler valable d'appa­
raître bien en relief sur un fond de déco r qu'on aura méticuleusement 
nivelé ? Qu'elle ne peut, en fait, se maintenir  qu'au prix d'une défor­
mation du C'ontenu et de l 'esprit de la révélation sous l 'Ancien Tes­
tament, auxquels le Nouveau Testament lui-même rend hautement 
témoignage ? 

En vérité, à travers le prisme de ces antithèses schématiques 
a pl'iori : charnel-spirituel (qui en arrive à s·'appliquer à l' A.T. et au  

· N.T. en les  opposant) , nation juive-communauté ch1·étienne de prof es-

3 6 Il" Conf. llclv., XIX, § 6. 
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sants, lettre de la loi = A .T. et esprit de l'Evangile = N.T., etc . . .  , qui 
ont leurs exigences C'Ontraignantes, les Ecritures subissent un  gau­
chisccment ·g·énéral .  I l  semble que les adversaires du  baptême des 
enfants aient l 'intuition que s'ils font droit au caractère véritable de 
la circoncision, sa parenté avec le baptême des· enfants devienne si 
évidente et si naturelle, qu'ils seraient dans l 'impossibilité de refuser 
aux pédobaptistes la légitimité de leurs conclusions, et dans l 'obliga­
tion de réviser leurs propres prémisses. Ainsi en adviendrait-i l ,  selon 
nous, car en dogmatique tout  se tient, et telle conception des sacre­
ments dépend de principes et de conclusions théologiques antérieures, 
qui sont extérieures aux textes eux-mêmes. 

Quelle au tre conclusion serions-nous en droit de formuler en 
constatant cette attitude surprenante, mais qui semble nécessaire et 
inévitable, à l 'égard de la circoncision, sinon celle de la  faiblesse 
Interne, du point de vue de la théologie biblique, de la  thèse « bap­
tiste » .  Si nos contradicteurs arrivaient à présenter bibliquement leur 
thès·e, tout en rendant explicitement justice à la circoncision de 
l 'alliance de grâce, comme le  Nouveau Testament lui-même rend jus­
tice à cette circoncision-là, l a  force de leurs arguments serait tout 
autre ! Mais, entre l a cirnondsion de l 'all iance de grâce et le  baptême 
chrétien,  la parenté apparaîtrait alors si évidente, - nous le  verrons 
pour d'autres raisons encore, au terme de cette étude sur l'alliance -, 
que la nécessité des seuls· baptêmes d'adultes ne pourrait plus être 
a:ffirmée théologiquement avec une force suffisante, même si on per­
sistait à la vouloir pour d'autres raisons apparemment légitimes et 
excellentes . 

N'en doutons pas ! Sur ce tte question, la ligne de partage des 
esprits est  traC'ée par la manière plus ou moins fidèle dont on respecte 
les données bibliques relatives à la  circoncision, sacrement de l'alliance 
de gràce.  Dans ce débat, cependant, tout ne tient pas à la  circoncision, 
si importante soit-elle .  Elle  n'est qu'un fragment de l 'allianC'e de grâce, 
et nos contradicteurs n'auront accompli leur besogne que s'ils réussis­
sent à. s'attaquer théologiquement, c'est-à-dire scientifiquement et 
bibliquement, non seulement aux autres éléments constitutifs de 
l 'alliance que nous étudierons, mais à l'alliance elle-même ; ·que s'ils 
s'attaquent à la cause elle-même et non pas simplement (c'est une 
faute de méthode) à tel le  ou telle de ses C'Onséquences·. Nous ne lais­
serons pas les  adversaires du baptême des enfants se réfugier, les uns 
dans les conclu sions subjectives de l eur sentiment personnel, les 
autres à l 'ombre de l'histoire et de ses impératifs, ou de la  critique 
dite moderne et de ses· résultats soi-disant « ·établis » ,  lorsqu'ils 
contredisent ou négligent, pour des raisons fort contestables, des don­
nées immédiates et par conséquent capitales  de l 'Ecriture sainte 

' *  * *  



70 

IV. L'EGLISE DANS L'ALLIANCE 

L'alliance étant la même sous les deux Testaments, les sacre­
ments ayant la même signification fondamentale, une autre conclu­
sion s'impose en ce qui concerne les éléments objectifs de l 'alliance : 
c'est qu'au cours de l 'histoire, l'Eglise a été et demeure UNE. La 
nation d'Israël é tait l'Eglise ; l'Eglise chrétienne, é tant elle aussi sous 
l'alliance de grâce, est la mêm e  Eglise . 

1 °  LA NATION D'ISRAËL ÉTAl'I' L'EGLISE. 

Dans le Nouveau Testament, le peuple d' Israël est appelé 
« Eglise » (Act. VII : 38) . D ieu sépara les Hébreux de toutes les 
nations de la terre, pour qu'ils deviennent son propre peuple et cons­
tituent son royaume.  C'est à eux que furent confiés· les oracles de Dieu. 
I ls  étaient des Israélites : c'est à eux qu'appartiennent l 'adoption, et 
la gloire, et les alliances, et le don de la loi, et le culte, et les promes­
ses (Rom . IX : 4) . On ne peut en dire plus de l 'Eglise chrétienne. 

Les Israélites furent choisis· dans le but de former une Eglise, 
c 'est-à-dire d'être les témoins de Dieu dans le monde en faveur de la 
vraie religion, de C'élébrer son culte et d'observer ses commandements. 
Leurs autorités religieuses, leurs ,wophètes et leurs prêtres étaient 
désignés par Dieu, et étaient ses ministres. Personne ne pouvait deve­
nir membre de la nation d'Israël sans faire acte de disciple, sans 
promettre obéissance à la l·oi de Dieu révélée dans sa Parole, et sans 
se soumettre au rite de la circoncision qui était le sceau de l'alliance. 
A ucune d�finition autorisée de l'Eglise ne peut exclure de l'Eglise le 
peuple de Dieu sous l'Ancien Testament 3 7 • 

Certes, Israël était aussi un  Etat. Mais, sous l 'ancienne économie, 
l 'Eglise et l 'Etat étaient identiques. Personne ne pouvait être membre 
de l'une sans être membre de l 'autre. Etre exclu de l 'une, c'était aussi 
être exclu de l 'autre. Dans la théocratie pure, le grand prêtre était le 
chef de rEtat et en  même temps le chef de l'Eglise. Les prêtres et les 
l évites étaient des dignitaires civils aussi bien que religieux. Les 
sacrifices et les fêtes, la pâque même, qui a touj ours été considérée 
eomme un sacrement, étaient des cérémonies nationales en même 
temps que religieuses . 

Tout  ceci découle de l a  nature de l 'alliance de Dieu avec 
Abraham,  qui, nous l 'avons vu,  comportait des promesses nationales 
en même temps que des promesses religieuses. Dieu choisit les des­
cendants de ce patriarche afin qu 'ils deviennent son propre peuple ; 
il en fit une nation qui devait être séparée de toutes les autres nations 
et  protégée contre elles ; il leur donna un territoire, i l  promulgua pour 
eux un code de lois, englobant à la fois leurs devoirs civils, nationaux, 

:� 1 Les recherches sémantiques sur J e  mot ecclésia ont confirmé ce: point et 
montré qu e, dans ]a  version d es LXX de l' A .T.  aaltal éta i t  t raduit pal' ecclésia. 
Cf. Ch. Th eol. Worterb., de KnTEI . .  
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sociaux, personnels e t  religieux. Toutes ces prescriptions étaient entre­
lacées les unes dans les autres.  Les relations du peuple avec le pou­
voir civil et avec Dieu n 'étaient pas considérées comme distinctes . 
Quelles que fussent leurs obligations, elles étaient pour Dieu.  I ls  
étaient un peuple saint, une Eglise c onstituée en nation. La ·grande 
promesse, nous l 'avons vu, était la promesse de la rédemption du 
monde par le Messie, à quoi tout le  reste était soumis. Le dessein 
même de la constitution des Hébreux en une nation distincte, les rai­
sons pour lesquelles ils étaient séparés des autres peuples avaient 
pour but de conserver bien vivante la connaissance de cette promesse . 
Presque toute la signification et la valeur de la prêtrise, des sacrifices, 
du service du Temple consistaient à préfigurer la  personne, les o:ffices 
et l'·œuvre du Messie. Les oracles de  D ieu confiés au peuple se réfé­
raient au grand-œuvre de la  rédemption. 

Supposer qu'un homme pût être Juif, sans  professer au moins sa 
croyance en ces promesses et en ces prophéties, sans faire acte de 
disdple, c 'est  une contradiction. En conséquence, u n  homme était 
membre de la communauté juive, uniquement en vertu du fait qu'i l  
était membre de l ' Eglise ju ive. H était absolument impossible qu'il fût 
membre de l 'une sans être membre de l'autre. 

2° L'EGLISE CHRÉTIENNE EST LA CONTINUATION DE L'EGLISE D'ISRAËL. 

Elle n'est pas une· Eglise nouvelle, mais identiquement la même . 
L'olivier (Rom. XI : 1!6- 1 7 )  est unique et il s ubsiste. L'Eglise chré­
tienne est fondée sur la même alliance, sur le même Evangile : la  pro­
messe de la rédemption par Christ. Dans la continu ité de l 'alliance, 
le nouvel Israël est greffé sur l'ancien. Il  n'y a plus désormais qu'un 
seul peuple. 

Cette doctrine, selon laquelle l 'Eglise est auj ourd'hui fondée sur 
l'alliance abrahamite, en d'autres termes que le  plan du salut révélé 
dans l 'Evangile a été révélé à Abraham et aux saints de l'Ancien Tes­
tament, et qu'ils ont été sauvés exactement de la même m anière que 
les hommes le sont depuis la venue du Christ, par la  foi en la posté­
rité promise, cette doctrine ne nous est pas révélée incidemment dans 
!'Ecriture . EIIe fait partie intégrante de la substance même de l'Evan­
gile. Elle est présente dans les enseignements de notre Seigneur, venu 
pour accomplir la promesse et non pour abol ir (Luc XXIV : 27) ,  et 
qui ordonne à ceux ·qui lui  posent des questions de sonder les Ecritu­
res de l'A ncien Testament pour comprendl'e ce que lui, le Christ, 
enseigne.  

Les Apôtres ont fait de même. Les chrétiens de Bérée sont loués 
parce qu'i ls  examinaient tous les j ours leis Ecritures, pour vérifier si  
les doctrines . enseignées par les Apôtres s'accordaient avec celte norme 
infaillible (Act. XVII : 1 1) .  Les messagers du Christ se réfèrent cons·­
tamment ·à l 'Ancien Testament pour étayer Ieur.s enseignements. Paul 
dit que l'Evangile qu'il prêche a déjà été enseigné dans la loi et les 
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prophètes (Rom. III :. 21) . I l  dédare aux Gentils qu'ils ont été greffés 
sur le vieil olivier pour avoir part à sa racine et à sa sève (Rom. XI : 1 7 ) .  

I l  .est donc tout à fait i l légitime de  se représenter qu'il existe un 
contraste essentiel entre l 'alliance de grâce néo-fostamentaire et  cette 
même alliance sous l 'Ancien Testament. L 'alliance de grâce évangé­
lique est le  prolongement de l 'alliance abrahamitc. L'Eglise c:hrétienne 
est la continuation de l 'Eglise d'Israël . 

Certains ne souscriront pas à ces conclusions et, au nom de prin­
cipes qu'ils e stiment supérieurs, nous diront qu'ils ne se sentent pas 
liés par l 'éxégèse des Apôtres ! C'est une attitude commode qui per­
met de tout dire et de tout affirmer, comme aus·.;i bien de tout détruire 
et de tout nier .  Voudrait-on prétendre qu'on pùssède une mesure plus 
grande de Saint-Esprit que les Apôtres et une meilleure intelligence 
des « secrets » de Dieu ? Rée-user ;sur un point l 'autorité des Apô­
tres, c'est s'interdire de fai re appel à eux avec autorité lorsque notre 
sentiment sera d'accord avec le leur ! Si l 'exégèse des Apôtres n'est 
pas « 'l iante » ,  quelle exégèse prétendra pouvoir lier nos esprits et 
nos cœurs ? Nous nous sentons, nous, liés, non pas seulement liés, 
mais contraints et persuadés par l 'exégèse des Apôtres,  et, à ce point 
du débat, nous pouvons seulement dire à nos contradicteurs : Non 
possumus ! 

En c·onclusion, Dieu n'a jamais eu qu'une seule Eglise dans le 
monde. Le Dieu de l 'Ancien Testament est notre Seigneur ; le  Dieu 
cl' Abraham, d'I saac et de Jacob est Je Dieu de notre alliance et notre 
Père. Notre Sauveur a été le Sauveur des saints qui vivaient avant sa 
venue dans la chair. La Personne divine qui a fait s ortir d'Egypte les 
I.sraélites, qui les a conduits à travers le désert, qui, dans toute sa 
gloire, apparut à Esaïe dans le Temple, vers la venue duquel les yeux 
du peuple de Dieu étaient tournés  dans la foi et dans l 'espérance 
depuis le commencement, c'est Celui que nous reconnaissons comme 
Dieu manifesté dans la C'hair, notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ. 
Par conséquent, celui qui était  le Chef de la Théocratie est le Chef de 
l 'Eglise . Le sang qu'il a versé pour nous a été versé depuis l a  fonda­
tion du monde, aussi bien pour racheter les transgressions commises 
sous le  premier Testament (Héb. IX : 15) ,  que pour nous et pour notre 
salut. La promesse, dont les douze tribus qui servaient Dieu nuit et 
j our  avec ferveur attendaient l 'accomplissement (Act. XXVI : 7 ) ,  est 
précisément la promesse sur laquelle nous nous fondons. La foi qui 
sauva Abraham était quant à sa nature et à son objet  celle-là m ême 
qui  est la C'Ondition du salut sous l 'Evangile .  « La Cité qui a de soli­
des fondations et dont Dieu est l 'architecte et  le fondateur » (Héb. 
XI : 1 0 ) ,  c'est la Jémsalem resplendissante de gloire, ces cieux nou­
veaux auxquels nous aspirons. Comme l'a affirmé Karl BARTH, le 
temps d'Abraham est identique au temps de Jésus-Christ. 
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1. A QUI L'ALLIANCE DE GRÂ.CE EST-ELLE OFFERTE ? 
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Partout où l 'Evangile est prêché, où le  sa lut  accompli en Jésus­
Christ (et par conséquent l'alliance dont Christ est le  Médiateur) est 
annoncé, l'allianc·e est offerte à tout homme pécheur, déchu , qui a per� 
verti ses voies et qui est incapable par lui-même de retrouver la 
communion avec Dieu et de s 'y maintenir. La condition pour qu' « un 
homme ayant atteint l '.â·ge du  discernement » 3 8 ent1·e dans l 'alliance, 
c'est qu'il en accepte volontairement les conditions par la foi. Pour le 
prosélyte, le païen ou l 'athée à qui l 'Evangile est annoncé, l'alliance 
offerte, c'est l 'acceptation par Ja foi des promesses de l 'alliance et la  
confession de sa  foi qu i  déterminent son  entrée dans l 'al liance. Dans 
ce cas, la  foi est une condition de l 'all iance . Par la prédication de 
l 'Evangile, l 'alliance est donc otf erte à un  nombre considérable d'hom­
mes et de femmes, parmi lesquels certains - par la vertu efficace du 
Saint-Esprit opérant en eux à l 'occasion de la  prédication de la Parole, 
et selon l es desseins insondables de la  gràce de Dieu - croient à la 
promesse et acceptent les termes du salut qui leur est présenté. A la 
promesse de  Dieu : « Je suis ton Dieu  e t  ton Sauueul' » ,  ils répondent 
par la foi : « Je suis ton enfant. » 

Sous l 'Ancien Testament, les conditions pour enil'er dans l 'al liance 
étaient une sincère profession de foi dans la vraie rel igion, la  promesse 
de l 'obéissance et la soumission au rite d 'agrégation qui était prescrit. 
Le prosélyte sincère recevait réellement l 'Eternel pour son Dieu, met­
tait sa confiance dans toutes ses promes·ses  et très spécialement dans 
la promesse de rédemption par la postérité d'Abraham. Il ne s'astrei­
gnait pas seulement à obéir à la loi de D ieu telle qu'elle était alors 
révélée, mais s'efforcait sincèrement de demeurer dans l 'alliance et de 
garder

. 
ses commandements . I I  occupait dès lors dans l 'Eglise et dans 

la nation d'Israël une place égale à celle de fil s  ou de fille selon la 
descendance naturelle, et participait à ses sacrements.  

Dans le  Nouveau Testament, l 'Eglise chrétienne ne réclame de 
eeux qu'elle reçoit comme membres de sa communion visible rien de 
pl us  qu'une sincère profession de foi, la prome·sse d'obéissance à 
Jésus-Christ dans la repentance, et la soumission au baptême consi­
déré comme rite d'agrégation a u . 

:H; :'\ o u s  e m p loierons ullérie u rcm<>nt le ·simpl e mot d'adzzl le .  II est t- d d c n t  q u e  
Je  mot adlllfe n e  d oi t  pas être p r i s  d a n s  s o n  sens  juridique cl.c m ajo r i t é  légale.  
L'â'ge ù e  la  mat ûri t é  spiri t uelle varie selon d e  nombreux facteurs.  Les consta n t s  
échanges d e  vues concerna nt l'âge d e s  catéchumènes d a n s  l 'Egl i se, essayent d'en 
g a ran t i r  l'efficacité .  Sous. l'A .T., il  était  généralement fixé a u x  environs de  12 a n s. 
Il vari a i t  d ' a i l le u rs pour les  fi l l e s  et pour les garçons.  

:rn Nous reviendrons plus lo in  (p.  94-9!.l) su r cer t a i n s  aspects de: cette question 
q u e  nous étud ierons plus en d é t a i l .  
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Pour entrer dans l'alliance de grâce, nous constatons donc qu'il 
n'y a eu aucun changement dans les conditions d'admission des pro­
sélytes dans l'Eglise, consécutif à la proclamation de l 'Evangile . 

Pour rester dans l'alliance, et par .conséquent dans l'Eglise, les 
conditions requises sont exactement les mêmes dans les deux Testa­
ments. Ceci confirme nos conclusions concernant l 'unité de l'alliance 
et l 'unité de l 'Eglise . 

L'éventualité d'une profession de foi mensongère ou hypocrite 
mise à part, nous remarquons que les adultes entrent dans l'alliance 
considérée à la fois comme relation légale et comme communion de 
vie. Ils ne doivent pas seulement s 'acquitter de certains devoirs exté­
rieurs, ni promettre en plus qu'ils veulent désormais mettre en pra­
tique la foi salvatrice ; ils confessent aussi qu'ils acceptent l 'alliance 
avec une foi vivante, et  que c'est leur désir et leur intention de per­
sévérer dans cette foi . Ils entrent, par conséquent, d'un seul coup 
dans la vie de l 'alliance prise dans sa  plénitude. C'est d'ailleurs la 
seule manière par laquelle des adultes puissent vraiment entrer dans 
l 'all iance. 

11. L'ALLIANCE DE GRÂCE, LIEU DE LA YO CATI ON ET DE L'ÉLECTION. 

Mais ce n'e·st que dans le  cas des prosélytes que la foi du croyant 
est une eondition de l 'alliance. 

a) L'alliance imposée par Dieu.  

La grande révélation q ue ! 'Ecriture nous apporte à partir 
d 'Abraham, c'est précisément que Dieu, dans son bon plaisir et son 
incompré·hensible miséricorde, choisit, dans la masse  universelle des 
hommes déchus, une famille, un peuple, une nation, pour être et res­
ter son propre peuple,  pour établir avec eux et leur postérité une 
alliance, l eur communiquer la plénitude de sa grâce et de son salut, 
et leur révéler sa gloire. D ieu choisit Abraham et sa lignée, I sraël et 
sa  postérité. Cette alliance est une relation que Dieu impose dans sa 
souveraineté. Abraham n'a pas le choix ! Il plaît à Dieu de faire 
alliance avec lui. I sraël n'est pas consulté, de génération en généra­
tion, au suj et de l 'opportunité et de la réalité de cette alliance.  Elle lui 
est imposée par le Dieu souverain. Dieu choisit comme il veu t  les  héri­
tiers de la promesse .  L'attitude de Dieu est indépendante du compor­
tement de l 'homme, de son inclination ou de son aversion , de son 
amour ou de son antipathie à l 'égard de cette relation-là. Quoi que 
fasse ou veuille l 'homme pour détruire cette relation et  s'en affranchir, 
il ne peut rien pour changer l 'immuable volonté de Dieu : « Vous êtes 
MON peuple et je suis VOTRE Die u. » 4 0 •  

I l  est essentiel de souligner ce caractère foncièrement objectif de 

40 Cf. les t extes cités ci-dessus, note 5, p. 49. 
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l'alliance. Ici, la  réalité d e  l'alliance ne dépend pas d u  comportement 
de l'homme : elle le précède. Juridiquement, l 'homme est placé dans 
l'alliance, qu'il le veuille ou non.  Il ne peut pas empêcher Dieu de lui  
dire : « Je sui s  ton Dieu.  :. Ici, le  décret libre de Dieu est antérieur 
à toute démarche de l'homme, à toute foi. 1 1  traite avec qui il  l ui sem­
ble bon : l'alliance précède la foi. La condition pour faire ainsi partie  
de  l 'all iance dépendant de Dieu seul, la fo i  n'est plu s la  conditio n  
requise pour ·en être membre. L'alliance de grâce n'est pas établie 
avec l'homme en  sa qualité d.e croyant, parce que la foi est elle-même 
le fruit de l'alliance. La foi  n 'étant pas une condition de l 'alliance, 
mais une condition dans l'alliance, l'alliance préC'ède la  foi .  

b) L'homme doit y répondre. 

« Je serai ton Dieu, tu seras mon peuple. » Ici, l 'homme ne peut 
échapper. Il doit répondre . Dieu parle ,  décide, exige, et l 'homme doit 
se soumettre et répondre . Dieu lui offre de rétablir entre eux une rela­
tion intime et profonde, une communion de vie, et lui fai t  en consé­
quence les promesses que nous avons dites. Dieu promet d'établir une 
union étroite comparée, dans l'Ecriture, à c-elle qui unit  le mari et  sa 
femme, le fiancé à sa fiancée, le père et ses enfants. Et ici l 'homme n'a 
pas le choix : il doit répondre et sa réponse doit être celle d'un amour 
vrai, fidèle et consacré. Dieu lui promet d'être son Dieu ; et l 'homme 
doit répondre qu'il veu� lui  appartenir et lier son sort à celui de son 
peuple.  Dieu lui promet la j ustification par la rémission des péchés, 
l 'adoption filiale, l a  vie éternelle ; et l 'homme doit répondre par la foi 
salvatrice en Jésus-Christ, en se confiant en lui pour le  temps et pour 
l 'éternité, par une vie d'obéissance et de consécration. 

Le pécheur est exhorté à se repentir et à croire ; mais sa foi et 
sa repentance ne méritent à aucun titre les bénédictions de l 'al l iance : 
Il est d'ailleurs incapable d'y répondre par lui-même, et Dieu n'attend 
pas qu'il accomplisse par ses propres forces ce qu'exigent l es· termes 
de l'alliance. Placé en pr.ésence des exigences de l'alliance, l'homme ne 
peut obtenir que de Dieu la force nécessafre à l'accomplissement de 
ses devoirs, conformément à la promesse qui lui a été faite : 

« L'Eternel, ton Dieu, circoncira ton cœur et le cœur de ta postérité, 
pour que tu aimes l'Eternel, ton Dieu, de tout ton cœur et  de toute ton âme, et' 
que tu vives .. » (Deut. XXX : 6 ; c f. V1III : 18) .  

c) L'homme, par la grâce promise, peut y répondre. 

C'est ici qu 'apparaissent la richesse des promesses de l 'al lianC'e 
et leur efficacité. Sachant que l 'homme est incapable par lui-même de 
répondre à son ordre et de saisir avec foi ses promesses, Dieu ne se 
contente pas d'édicter l es obligations de l 'alliance, ou d'énoncer les  
promes·ses. A quoi serviraient  des  promesses que l'homme, dans· son 
inaptitude' à faire le  bien et à C'roire, ne pourrait recevoir, parce qu'il 
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ne les comprendrait pas ? C'est pourquoi, et ce point est capital ,  avec 
la promesse (et avec ses exigences) ,  Dieu donne à l'homme, par son 
Saint-Espl'if, ce qui est nécessaire poul' qu'elle puisse êil'e accueillie, 
reçll e  et crue. IL LUI FAIT ÉGALEMENT LA PRO M ESSE DE LE RENDRE CAPA­
BLE DE RECEVOIR LA PROMESSE ! En un certain sens, Dieu s'engage à 
ace'omplir lui-même, dans l'homme à qui il les réclame, les conditions 
requises. A la  promesse est joint le don de Dieu par quoi , aux pro­
messes entendues, l 'homme pourra - et par conséquent devra -

répondre par la foi (Dent. VIII  : 1 8, XXX : 6, 1 1-20) . La foi, qui n'étai t  
pas une condition de l'a lliance, devient, par  la gràce de Dieu, la C'Ondi­
tion réalisée pour demeurer dans ralliance. A l 'alliance offerte à 
l'homme pécheur, D ieu ajou te s ubjectivement dans l'homme le vou­
loir  et le faire, afin que la créature déchue accepte volontairement et 
l ibrement c·ette alliance, la confirme et puisse y demeurer 4 1 • 

L'alliance de gr-âce est une all iance au nom de laquelle Dieu pro­
met avec serment que si nous le voulons (la possibilité de ce vouloir 
fa i t  part ie  d u dynami sme de la promesse) ,  nous  le sentirons être, nou s 
le c roirons ê tre notre Père e t  notre Sauveur, et qu'il le sera réelle­
ment  : i l  ne n o u s  laissera pas dans le péché e t  dans la mort. En vertu  
de cet te  a l l iance, nous avons touj ours droit auprès de lui ,  s i  nous  les 
souhaitons (la possibilité de ce s ouhait fait partie de la  promesse ) ,  à 
son acC"ueil paternel et aux bénéfices de ses promesses.  Elle assure que 
ceux qui sont nés dans l 'alliance ne seront jamais exclus de la grâce 
s' i l s  la souhai tent et la  demandent .  

d)  La gloire de Dieu est exaltée au bénéfice de l'homme régénéré et  
libéré. 

Il est très important de remarquer que cette .doctrine de l'all iance 
qui,  nous l 'avons dit, maintient si purement et si rigoureusement la 
souveraineté de Dieu dans l 'œuvre du salut, et même précisément 
parce qu'elle le fait, fait également droit, et de la manière la plus belle, 
à la  nature raisonnable et morale . de l'homme. Dans l'allianC'e de 
grâce; l 'homme doit être et est actif. Quoique créature déchue, Dieu 
veut le traiter comme ayant été créé à son image,  et le placer lui-même 
sur  le terrain où, en tant que créature responsable et inexcusable, il 
sera mis  en présence de son salut éternel ou de sa perdition éternelle ; 
et il est actif : il devra choisir, (Dent. XXX : 1 5-2.Q.) .  Di.eu veut le faire 
entrer dans cette alliance volontairement et librement, et ceci en le 
faisant rompre volon tairement et  librement avec le péché .  Après 
l'avoir proj etée et établie, Dieu réalise lui-même l 'alliance. Elle doit 
être reçue et conservée par l 'homme, volontairement et librement. 
Dieu veut que l 'œuvre de la gr.âce se reflète dans la conscience 

4 1 Dans d'a utres textes  que nous avons cités plus haut, l'affirmation que Dieu, 
pnr son Espri t, fern l e  nécessaire pour que l'homme puisse répondre a'ffilrmative­
ment à se'> avances a pparaît m a int<' s fois .  C'est auss i · l'une des affirmations cen­
trales du Nouveau Testament .  
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humaine, et non seulement dans la conscience, mais dans tout 
l'homme ; i l  excite la volonté et les facultés de l 'homme à agir avec 
une grande énergie. Par son Saint-Esprit, Dieu va rendre à l 'homme 
déchu la possibilité de se prononcer et de choisir la vie de l'allianc•e, 
quand Christ lui sera présenté .  

Ne redoutons donc pas que la décision de Dieu de s'emparer de 
l 'homme par décret le laisse passif et inerte. C'est le contraire qui a 
lieu ! L'alliance de grâœ ne tue pas l'homme, elle ne le considère pas 
comme une souc·he ou un morceau de bois, mais el le s'empare de 
l'homme, elle le saisit tout entier avec ses facultés et ses forces, celles 
de l'âme et celles du corps, pour le temps et pour l 'éternité ; elle 
n'anéantit pas ses forces, mais elle lui ôte son impuissance ; elle ne 
tue pas sa volonté, mais elle la libère du péché ; elle n'étouffe, n'anes­
thésie pas la consC'ience, mais elle l 'affranchit des ténèbres ; elle régé­
nère, recrée l 'homme tout entier et, en le renouvelant par la  grâce, 
elle lui fait aimer Dieu et se consacrer à lui librement, spontanément, 
volontairement, de tout son cœur, de toute son âme, de toute sa pen­
sée et de toutes ses forces, celles de l 'espri t  et celles du corps .  

L'alliance de  grâce témoigne du fait que  l'lwnneizr et la gloire de 
Dieu ne s 'acquièrent point  au désavantage de l'homme, mais a n  
contraire à son bénéfice, e t  il'ouvent leur apogée dans la régénération 
de l'homme tout entier, dans sa conscience illziminée, dans .rn libertê 
restaurée .  

e)  Pépinière de  l'élection, l'alliance édifie l e  col'ps de Chris t. 

Les effets de l 'alliance nous sont réellement et concrètement 
appliqués à la gloire de  Dieu qui devient notre gloire. 

La mort de Jésus-Christ ne ·saurait être vaine : elle est efficace. 
Dieu a promis à son Fils .qu'il ne serait pas un Roi sans Royaume et 
sans sujets.  Ces sujets, Dieu les prend d'·abord et  nol'mnlcment dans 
l'alliance, donc dans l'Eglise,  en promettant à tous ceux qui y sont 
nés qu'il veut être leur Père, les justifier et les amener à b vie. Tout 
ce qui est nécessaire pour que nou s puissions vraiment avoir la 
conviction qu'il est notre Père et  notre Sauveur en Jésus-Christ, est 
accompli par lui. 

C'est pourquoi, du point de vue de la  décision de Dieu et par 
conséquent de l'appel que Dieu adresse aux fils et aux filles de 
l'alliance et  à cause de la  grâce agissant dans leurs cœurs, tous 
les fils et les1 filles de l'alliance sont obligés, en conscience, d'entrer 
dans cette alliance et d'y vivre . Justifier par des textes cette obli­
gation pour les enfants de l'alliance de marcher dans l 'alliance et, 
après l 'avoir confirmée, d'y demeurer, ce serait citer presque toutes 
les Ecritures .  Pour ceux que Dieu insère dans son alliance, la foi jus­
tifiante, la grâce sanctifiante, etC' . . .  sont des conséquences de l 'alliance 
et de la promesse faite par Dieu : « Je semi ton Dieu .  » 
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L'alliance de grâce révèle donc que Dieu ne choisit pas ses élus 
n'imp0rte où. Il les choisit d'abord et normalement dans l'alliance . 
L'histoire biblique du salut confirme avec éclat C'e fait.  L'alliance de 
grâce délimite une sorte de cercle à l 'intérieur duquel les é lus sont 
appelés et saisissent leur vocation. L'alliance est la pépinière au 
milieu de laqu:elle se réalise l 'élection pour la vie éternelle.  Dans 
l 'al liance, Christ est la  Tête� le  Chef et le  Représentant des siens, mais 
i l  ne  les supplante point, ne les anéantit pas dans leur personnalité. 
Il se présente à eux de tel le  sorte qu'enseignés par son Esprit et pré­
parés par lui, ils consentent libr·ement à cette alliance. L'alliance de 
grâce a certes été conclue avec le Christ, dans ce pacte du salut, ou 
al l iance de la  rédemption, auquel nous avons fait allusion 4 2 , mais à 
travers le Chef et par lui, elle s 'étend plus loin que  l ui, à tous ceux 
qui sont les siens, et les saisit tout entiers, corps et  âme. L'élection 
se réalise dans et par l 'a l l iance, qui exi·ge des siens la foi et l a  
conversion. 

Il est très important de ne pas considérer l 'alliance sous l e  seu l 
angle de son efficacité finale ou comme une fin en elle-même : l'alliance 
est un moyen. administl'é en Vlle d'une fin : le salut du plus grand 
nombre 4 3 •  

f)  Caractère organique de l'alliance. 
L'EC'riture nous ens·eigne que l 'alliance de grâce a un caractère 

organique .  Dans les deux Testaments, elle se r éalise au moyen d'un 
processus historique ; elle se perpétue au sein des générations succes­
sives, rassemble les croyants dans un organisme nouveau, ayant Christ 
pour Chef, qui est l 'Eglise. 

Dans l 'alliance, Christ apparaît comme ayant pris la  place 
d'Adam, comme le second Chef du genre humain.  Adam a été rem­
placé par Christ . L'humanité déchue en Adam est restaurée en Christ. 
Ce ne sont pas seulement des individus séparés les uns  des autr.es qui 
sont sauvés, mais bien, par Christ, l'organisme de l 'humanité et de 
l 'univers lui-même qui est sauvé en la personne des élus. La struC'ture 
du nouvel organisme est empruntée à la création originelle en Adam, 
rég.énérée et restaurée. L'alliance de gràce est l 'organisation de l 'huma­
nité nouvelle, ayant Christ pour Chef, ·s 'aj outant à l 'ordre de la créa­
tion, s 'y référant sans cesse et assurant en elle qualitativement et 
intensivement toute cette création 4 4 • 

4 2 Cf. ci-dessus, p. 47 et note 2 .  
4!1  En di sant, p a r  exemple, qu'il e s t  impossible q u e  n e  s e  réal ise p a s  le, salut 

des pécheurs élus en Chri st , ce qui conduira it à ident i fl!er l'all i ance de grâce a\'ec 
le pacte: du ·salut . . 

44 Cf. F.-J. LEENHARDT, o.c., p. 25 : « L�accomplissement de la prophétie mes­
sianique en Jésus est une reprise de l'œ uv1·e premiè.re . La rédemption se réfère à la 
création. Elle aura une sign ification cosmique ; elle concerne les relations de Dieu, 
non seulement a vec les hommes, mais avec le monde. » - O. CULLMAN'N, o.c., p. 29 : 
« Le Nouveau Testament connait d'une part une humanité sau vée par le Christ et 
de l'autre une Eglise : un regnum Christi et un corpus Christi. > Cette idée, qui 
est très féconde, aurait beso in d'êtr.e développée. Elle dépa sse le cadre de  notre 
sujet et nout1 n'avon s pas le loisir de le fa ire ici. 
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g )  Caractère historique de  l'alliance : « de  génération en génération » . 

Voilà p ourquoi l 'a l l iance de gràC'e ne saute pas d'un individu à un 
autre individu : e l le  se déploie organiquemen t  et historiquement ; elle 
parcourt une hi stoire et a différentes dispensations. Elle se conforme 
aux temps et aux OC'casions déterminées par le  Père en tant que 
Créateur qui, par sa providence, est le souverain de ! 'Histoire. Elle 
n'a j amais été conclue seulement avec telle ou telle personne prise 
individuellemen t, mais toujours en y i ncluant sa postérité : c'est une 
alliance « de génération en génération » .  Elle n'englobe jamais la 
seule personne des croyants, abstraitement considérée dans son indi­
vidualité, mais C'Oncrètement cette personne concrète, telle qu'elle 
existe et vit historiquement ; non pas cette personne-là, cette personne 
seule, mais avec elle tout ce qui lui appartien t ; non seulement, elle 
pour sa propre personne, mais cette personne en tant que père ou 
mère, avec sa descendance, avec tout ce qui est à elle, avec son argent 
et ses hiens, aveC' son influence et son autorité, sa profession et  ses 
relations, avec son intelligence et son ciœtu, sa science et son art, avec 
sa vie sociale et politique. 

Ill .  LES ENFANTS DANS L'ALLIANCE. 

a) Les héritier,s de la promesse . 

C'est la volonté formelle de Dieu, révélée dans l 'Ecriture, de 
compter au nombre des membres de l 'alliance qu'il établit librement 
dans sa souveraineté, les enfants des C'royants : « Je semi ton Dieu et 
celui de ta postérité après toi. Je circoncirai ton cœm· e t  le dœur de ta 
postérité. » 

L'Ecriture contient des promesses très précises et très particu­
lières concernant les enfants des croyants, la  postérité de ceux que 
Dieu a introduits dans son a l liance ; des promesses faites aux enfants 
et pour le's enfants en tant qu'enfants ou « petits enfants » ,  comme 
dit ! 'Ecri ture, qui sont considérés par Dieu et par l e  Christ d 'une 
manière très particulièrement bie�veil lante 4 ri ; ties promesses faites 
aux enfants en tant que postérité parvenue à son tour à l 'àge adulte 4 6 •  

L'Ecriture nous enseigne que les enfants nés  dans l'alliance sont 
des héritiers . Mais leur héritage est celui de la promesse 4 7 , dont le 
Saint-Esprit est le gage. Ils n'héritent pas le  s alut et la  vie éternelle ! 
Le salut ne se t ransmet pas par héritage ! Ils héritent seulement des 
promesses. Ils doivent ensuite recevoir le contenu de la  promesse et 

-t:-. Se référer aux t ex t es b i en connus des E\·a ngi les sur les  enfants, cf . p .  92, 
note G D .  

4 t>  Cf. Gen. IX : 8 ss . ; XVII : 7 .  9-1 2 ;  Deu t .  V :  2-3 ; XXIX : 29 ; Nb. XVIII : 1 9 ; 
XXV : lü-1 2 ; Ps.  XC : 1 6  ; Cii : 218-29 ; CHI : 1 8  ; CXII : 1 -2 ; CXV : 1 4_;16 ; Esaï.e 
XLIV : 2-5 ; LIX : 2 1' ; LXV : 23 ; Jér. XX.XII : 38-41 ; Ag. II : 5 ; Luc 1 : 50, 54-55 ; 
Gal .  III  : 1 6  ; Héb .  XI : 9, etc.  

4 7 Vis-à-Yis de contradicteurs qu i  s'obst inent à prétendre que l'hérit age se 
rapporte au salut, nous n'ins isterons j am a i s  assez sur ce point.  

G .  
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ceci par la foi et par la repentance, donc par la  régénération et la 
conversion, et avoir une vie consacrée au Seigneur. Alors, et alors 
seulement, ils ·seront les héritiers des choses pl'omises. L'héritage n'est 
communiqué qu'à l'héritier qui reçoit la· promesse avec foi 4 8 • 

Les promesses de Dieu à l 'égard des petits enfants de l 'al l iance 
sont tout de même considérables, et il faut être aveugle pour ne pas 
en comprendre l 'importanC'e .  Ne sommes-nous pas dans l 'obligation de 
croire à l 'universalité de la  condamnation des pécheurs, sauf s'il plaît 
à Dieu de lever cette condamnation ? I l  dit qu'il la  lève pour les 
enfants de l'alliance. Ne sommes-nous pas obligés de croire au salut 
par gr,âee, c'est-à-dire à la liberté de Dieu d 'appeler qui  il veut ? Or, 
Dieu r évèle ici les modalités de sa  .gr.âce.  Il ne nous lai sse pas dans le 
doute. Il  appellera nos fils et nos .filles ,  I l  circoncira leur cœur. Il  nous 
révèle qu'il veut choisir ses élus dans· l 'alliance, et que les enfants de 
l'alliance ont de sa part un traitement de faveur. C'est tout de même 
une déclaration sensationnelle ! Voyons ce qu'elle comporte et pou r 
les parents ·e t  pour les enfants. 

b) Les promesses faites aux parents. 

D ieu promet aux parents, aux futurs parents de l 'alliance qu'il 
considère l eurs enfants dans l 'alliance et par conséquent dans son 
Royaume et dans son Eglise 49, et qu'il veut en faire ensuite des mem­
bres vivants de l'alliance. 

Qu'est-ce à dire, s i non qu'il leur promet que leurs enfants auront, 
le  m oment venu, quand ils parviendront à l 'âge de discrétion et quand 
l 'Evangile de l'alliance leur sera présenté, la  possibilité 5 0  de c·hoisir 
librement, volontairement et consciemment,  entre le bien et le mal, 
la bénédiction et la malédiction, entre la vie et la mort (Deut.  XXX : 
1 1-20, et tous textes similaires) ; la  possibilité et la  liberté de confir­
mer l 'al liance offerte par Dieu, d 'aimer leur Rédempteur �t de le ser­
vir. Oui, tout cela, puisque Dieu veut en faire des membres vivants de 
l'alliance. Il promet aux parents qu'il veu t  être le Père de leurs 
enfants, et les faire venir jusqu'à lui .  Il libère les parents de l'effroya­
ble inquiétude qui serait la leur, si Dieu les obligeait à poser la ques­
tion : « Dieu veut-il être le Père de mon enfant ? li) ,  et ne leur appor-

4 s Ps. XVI : 6 ; LXI : 6 ; CXIX : 1 l li ; Esaïe LVI II : 1 4 .  1 I est très1 remarqua­
ble que cette notion d'héritiers et d'héritage soit surtout mi se en valeur dans le 
Nouveau Testament ; cf. Rom.  IV : 13-17 ; VIII : 17 ; Gal. III : 1 8-219• ; IV : 7 ; 
Eph. 1 : 1 1 ,  1'4, 18 ; Col. 1 : 12 ; III  : 214 ; Tite I I I  : 7 ; Héb. VI : 117-18 ; IX : 15 ; 
XI : 7 ; Jacq. Il : 5. Les· idées d'hérédité et d'héritage sont l iées et as·sociées à 
celles de la filialité et, par conséquent , à celle de la patern ité de Dieu et i l  n'y a 
rien d'étonnant à ce qu'elles se trouvent fréquemment dans !'Ecriture. 

4 9 Nous étudions cet aspect de la question dans le paragraphe su ivant : Les 
enfants dans l'Eglise. 

r; o Vue sous l'angle de  la corruption de l'homme et  de son inaptitude à faire 
le bien,  cette possibilité est en .soi quelque chose de tout à fa it extraordinaire, e.t 
qui doit exciter à juste t itre notre émerveillement . Cette possibilité et cette l iberté 
sont déjà l 'œuvre de la grâce spéciale de Dieu . 
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tait aucune répons·e ! Dans l'économie d u  salut qui met sans c·esse a u  
premier plan la l iberté souveraine d e  Dieu, qui aime qui il veut, qui 
fait miséricorde â qui il  fait �iséricorde et gr1âce à qui il fait  grâce, 
qui se révèle à qui il veut et choisit qui il veut, c'est une question que 
tout parent chrétien devrait obligatoirement poser ! Mais Dieu affran­
chit les parents de l 'angoisse de  cet te  indétermination ou des aléas 
d'une réponse subj ective et humaine. A cette question que tout parent 
grdcié doit,  dans l 'économie libre de la l ibre grâce, se poser : « Dieu 
veut-il être aussi le Père de mon enfant 1 » ,  Dieu, dans sa stupéfiante 
bienveillance, apporte lui-même sa réponse divine et  paternelle, que 
confirme toute la révélation biblique du plan du salut : « Oui, je le 
veux ! .Je semi ton Dieu, e t  celui de ta postérité après toi. Je circonci­
rai ton ciœur e t  le cœur de ta postél'ité. Tu seras sauvé, toi e t  ta 
famille. » Il tient la promesse faite : « Choisis la vie, afin que tu 
viues, toi et ta postérité. » (Dent . XXX : 1 9) .  

Nous posons très sérieu sement l a  question : L a  vi e terrest're d e  p a rents 
c hrétiens est-el l e  concevable s 3 ns cett e assurance ? Moi , paren t ,  qui ai fait 
l 'exp érience d e  ma perdition totale  (e t qui sais ce que · l 'Eva ngile a n n once à 
ceux qui s o nt perd us) et reçu mon pardon en Jésus-Christ ; moi  à qui l'Evan­
gile appren d à confesser que s i  je  crois,  c 'est  parce que j 'a i  été cherc.b,é et 
trouvé, él u par un décret .so uverainement l ibre de mon Dieu, j e mettrai des 
enfants au mond·e sans savoir - au n o m  de l a  l iberté de Dieu de choisir qui 
il yeut, t antôt i c i  et tant'ôt l à  a i , et de r�pronver ·qui il veut - si Dieu veut 
è/Te le Pere de mes en{ anis ? En ne faisant r i e n  p o u r  eux dans le domaine 
de la grâce,  Dieu p o urrait vouer ma p ostérité à la perdition ? :Mes e nfants 
rejetteraient l 'Evangile que j e  leur p résenterai, parce qu'ils se trouveraient 
dans l ' impossibilité de le recevoir et  d 'y croire ? 

P,arents c hrétiens o u futurs parents qui avez une i d ée chrétienne de la 
p rocréat i o n  et  de la fami'l le ,  e n  mêm.e temps qu'une idée chréti e n n e  de la 
gr.âce accordée l i brement au pécl,heur appelé, repenti et sauvé, vous sentez­
vous le cœur assez solide p our a c cepter cette situation-là ? Ou pour affi'rmer 
que Dieu votre Père à vous,  avec tout  ce qu'im p lique cette paternité, a le cœur 
de vous l 'imposer, au n om de sa liberté souveraine ou du secret de ses d é­
crets 1 Si !'Ecri ture gardait le s i l e n ce sur ce point, s i  Dien i mposait ce j oug 
aux siens, nous. d evrions certes accepter et ce s ilence et  ce j oug, nous en 
remettre passi vement aux édits  i n s o n d ables de Dieu,  et vivre avec la terreur 
et l 'angoisse de notre famille brisée da ns son principe et  pour l 'éterni té.  Met­
tre au monde des e n fants dans ces c o n d i tions ? Quel est le chrétien qui p ren­
d rait cœur à cet ouvrage et ne vie n drait pas trébucher sur cette p ierre 
<l 'achoppement ? 

Non ! L'Ecriture aiffirm:e, et nous avec elle,  la l'iberté souverai n e  de la 
grâce de Deu. Mais !'Ecriture a!flirme , et  nous avec elle,  ce tte l iberté dans 
l'alliance de grâce de généra.Mon en génération. C 'est' Dieu qui a p ri s· l 'initia­
tive de l'all iance : elle est sa l iberté.  I l  ne s.'agit pas ici d'idées humanitaires 
que nous i mJJOserio n s  à Dieu. Il s 'agit de l'humanité de Dieu révélée à 
l 'homme, et que nous s aisissons avec j oi e par la foi. 

D'a i l leurs, quel est le  père (ou l a mère) chrétien qui ne sache pas que 

!.il Cf. l\arl BARTH, o.c, p.- 32.  
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Dieu veut aussi être l e Père de ses enfants ; qui ne le  senfe pas dans son 
rœur ? Qui ne dise à ses enfants que Dieu les aime, qui ne m ette sa confiance 
dans l 'action d u  Sai nt-Espri t  sur le  cœur de sa postérité,  e t  ne s'appuie 
- dans toutes l es quest i o n s  relatives à l 'éducation des sien:s - sur cette 
conviction ? E.ncore une fois, i l  ne s 'agi t pas i c i de projeter en Dieu les 
sentiments· ou les pieux dés irs d u  cœur de l ' homme et de  s'en servir p o ur 
construire une doctrine a postei· iori ! Les sen t i m e nts des parents ne sont p a s 
la cause de l 'all iance de grâce, ils, en sont la conséqlleJZce. Entre la Parole de 
DJeu réYélée, e t  l 'homme tel  que Dieu l'a créé et l e  régénère, i l  y a tout de 
même une certaine harmonie.  Où serait, s-ans cela,  le  point de contact entre la 
Parol e  et l 'homme à qui et  pour qui Dieu la  prononce ? �2.  �1'.ême lorsqu'ils 
ne  s'appuient pas théologiquement sur les bienfaits de l'al l iance de grâce, les 
p arents chrétiens· en éprouvent les effets dans leur cœur, et vivent de ses 
p romes1ses. Non pas que le péché et sa condamnation soient devenus pour eux 
une quantité négligeable, o u  qu'ils aient sombré dans la doctrine a priorz, de 
l 'universalité de l a  grâ ce et du salut, Dieu lle pouvant plus rejet'er ni condam­
ner personne. Nous p arlons de parents chrétiens, ayant compris et s achant 
qui est l e  Christ et  ce  qu'est la grâce chr·é t ienne. Ceux qui prennent le péché 
e t' la  révolte humaine au sérieux, ceux-là et ceux-là seuls  prennent  aussi très  
au sérieux le fait  et les promesses de l 'all iance cte grâce. Par cont re, ceux qui 
n'ont plus du péché, de  l 'universalité de  la condamnation e t  de ses inéluc­
tables conséquences,  u ne n otion biblique, ceux-1,à sont enclins à oublier, à 
n égliger ou même à combattre l 'alliance. Ceux-là ne sont ni fascinés par cette 
gr.âce souveraine et' libre qui nous y est. annoncée, ni émerveillés, ni joyeux 
d'une telle décision. Ils n 'on t  plus besoin de l'alliance. 

En conséquence, Dieu s 'engage avec serment à recevoir dans sa 
gr.âce tant qu'ils vivront les enfants des croyants, si ces enfants saisis­
sent à leur tour la promesse par la foi . S'il s lu i  demandent d'être leur 
Père, i l  le sera. Et Dieu ne se contente pas de le promettre : il réalise 
les conditions néc·essaires pour que la promesse puisse être efficace. 
L'al liance est plus qu'une simple offre de salut, plus encore que l 'offre 
du salut à laquelle s'aj outerait la promesse de croire à l 'Evangile . Elle 
emporte l'assurance, fondée sur les promesses de Dieu, que Dieu tra­
vaillera dans les enfants de l'alliance , quand, oit et comme il  lui plaira. 

Selon la promesse, D ieu restaure chez les enfants de l 'alliance la 
l iberté du choix 53 , s i  bien que, mis en présence de l 'alternative de la 
vie et  de la  mort, ils puissent se prononcer volontairement et libre­
ment soit pour l 'une, soit pour l 'autre. L'Eternel donne l'assurance 
que les croyants n'enfanteront pas des fils et des filles pour les voir 
périr éternellement : il veut être leur Père. S'ils se perdent, s�ils refu­
sent les grâces de l 'alliance, c'est qu'ils auront choisi eux-mêmes la 
voie de la perdition. Ils ne seront pas  perdus, parce que la grâce ne 

G 2 Il  v a aussi  une cc.Maine .harmonie entre la paternité d·e D ieu, entre le fait 
que dans tout le vocabulaire des hommes il a choi·si le no1!1· 

.
de Pè�e �our �ou� 

exprimer comment il se comporte envers nous, et la patern1 te humame 1mposee a 
l�homme et à la femme par l'ordre de la création et de la foi chrétienne. 

r.3 Comment ? Quand ? Par régénération intérieure et en rendant efficace pour 

eux l'annonce de l'Evangile. Les promesses nous• suffiisent et nous n'avons pas 

besoin de bâtir d'aléatoires constructions psychologiques. 
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leur aura jamais été présentée ; mais, au contraire, parce que la grâce 
leur ayant été présentée avec la possibilité de la receuoil', ils l'auron t 
méprisée e t  rejetée . Les parents chrétiens ne peuvent éviter d'envisa­
ger et d'accepter le risque d'une telle décision libre de leurs enfants . 
Mais Dieu aura parlé à ces enfants .  Il fait cette promesse aux parents 
non pas e n  vertu de leurs mérites, mais de sa gràce, à laquelle il a 
donné la forme d'une alliance de génération en génération. 

c)  Les promesses faites aux enfants. 

Indépendamment de ce qui vient d'ètre dit, Dieu assure les 
enfants de  l 'alliance qu'il les aime à cause de leurs pères et de  la pro­
messe qui leur a été faite . Ses dons et son appel sont irrévocables·. Il 
s'est solennellement engagé à les secourir chaque fois qu'ils lui 
demanderont secours  5 4 • Il les assure qu'après leurs chutes et leurs 
dé"fa.ites, ils peuvent se présenter devant lui, s 'ils se repentent et 
croient ·à la  promesse, avec l 'assurance d'être écoutés et pardonnés ; 
ils ont en vertu de l'alliance le droit d'espérer de lui la justice et la vie 
et de réclamer pour leur C'ompte l'accomplissement de ses promesses . 
L'enfant de l 'alliance peut  dire à son Dieu : « Souviens-toi de ton 
alliance (Ps .  LXXIV : 20)  ! Daigne ne pas la défl'uire (Jér. XV : 20-
21)  ! Ne me rejette pas ! N'oublie pas d'avoir pitié ! Ne mets pas un 
terme 'à tes compassions (Ps. LXXVII : 8-1'0) ! Convertis-moi selon ta 
promesse et  je semi vmiment converti. Dieu promet qu'il  entendra, 
exaucera et dispensera les richesses de sa miséricorde . 

S'ils le veulent, les enfonts de l 'alliance peuvent donc confirmer 
cette alliance et rompre avec le péché, car Dieu leur donne la possibi­
lité de le faire . Il leur a accordé et leur accordera su::ffisamment de 
grâces pour qu'il s ne succombent pas nécessairement à la tentation, 
puissent choisir la voie qui mène à la vie, et la garder .  

d) Responsabilité des enfants, des parents et  de l'Eglise. 

Tous les enfants de l 'al lianC'e entreront-ils dans l 'alliance et la 
confirmeront-ils ? Quoique les enfants des croyants entrent par la 
naissance dans l 'alliance, considérée comme relation légale, et qu'i ls 
restent légalement astreints tout l e  temps de leur vie à ses exigences, 
l 'Ecriture d'une part et l 'expérience d'autre part nous enseignent que 
cela ne veut  pas dire qu'ils sont tous ou seront du même coup dans 
l 'alliance considérée comme une communion de vie .  

1 °  A cause de la  liberté laissée à l'homme de donner son cœur O t t  
de le reprendre, l 'alliance ne parvient pas  toujours à sa pleine réali­
sation. Nous n'avons pas la promesse que tous les enfants de l'al liance 
sont du nombre des élus. Mais, fondés sur ce que nous avons dit plus 
haut, les parents, l 'Eglise dans l 'exercice de son ministère, doivent 

;, 4  Se reporter sur ce point à t ous les textes où Dieu supplie ses enfants révol­
tés de lui demander secours pour qu'il les exauce selon la promesse. 
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avoir l'assurance raisonnable que l 'alliance n'est pas ou ne restera pas 
pour eux une simple relation légale, avec ses obligations externes et 
ses privilèges, montrant seulement ce qu i devrait être , mais qu'elle est 
aussi ou qu'elle deviendra dans le temps une r.éalité vivante. Aussi 
longtemps que les enfants de l'alliance n'apporteront pas, par leur 
conduite, l 'évidence du contraire, nous devons estimer qu 'ils sont en 
possession de la vie de l 'alliance . La gràce de l'alliance n'est pas tou­
jours, en effet, la  gràc:e salvatrice, absolument efficace et conduisant 
infailliblement au salut ; elle  est aussi la gr.àce résistible qui tol ère 
la révolte et engage totalement la responsabilité de celui  qui la rejette 
et qui, consciemment, volontairement et librement, choisit le chemin 
qui mène à la perdition. « L'appartenance d'un enfant à une famille 
chrétienne n'est pas u ne garantie de foi subséquente, mais une indi­
cation divine de sa probabilité .  » 5 5 • 

Sous cet angle, les promesses de Dieu, conœrnant la grâce efficace 
et salvatrice, ne sont pas données à la postérité des croyants, chaque 
individu pris à part, mais col lectivement. La promesse de donner à 
l'al liance son plein accomplissement dans les enfants des croyants ne 
signifie pas que Dieu veuille, stric:tement parlant, doter tous les 
enfants des croyants de la foi salvatrice. Un certain nombre d'entre 
eux, malgré l 'œuvre de Dieu dans leur ctœur pa r Je Saint-Esprit, mal­
gré l 'offre de l'Evangile, de la grâce et du pardon en Jésus-Christ, mal­
gré la liberté - fruit de la  grâce - qu'ils ont de croire et de  confirmer 
l 'alliance, choisiront volontairement l'incrédulité ou la révolte . Ce 
n'est pas tout Isrnël qui est le vrai Israël et les enfants des croyants 
ne sont pas tous les enfants de la promesse accomplie dans sa 
perfection . 

2 °  Un autre élément capital intervient en effet dans l 'efficacité de 
l 'al l iance. L'accomplissement de ses promesses dans le cœur  des 
enfants dépend aussi d'une condition formelle dé l 'alliance : enseigner 
les  enfants dès leur j eune âge, leur expliquer la promesse et  par 
conséquent leur annoncer l 'Evangile tant au foyer familial que dans 
l'Eglise. Ici, la fidélité des parents et de l 'Eglise entre en jeu .  

« Ecoute, hraël ! L'Eternel, notre Dieu, est le  seul Eierncl ! Tu aimeras 
l 'Eternel, t-0n Dieu, de tout ton cœur, de toute ton âme, et' de toute ta  force. 
Les commandellllents que je te prescris aujourd'hui seront gravés dans ton 
cœur. Tu les inc ulqueras à tes enfants, tu en parleras quand tu seras dans ta 
maison, quand t u  iSeras en voyage, quand tu te coucheras et quand tu te l ève­
ras. Tu les attacheras· sur ta main , pour te servir de signe , et tu les parferas 
en fronteau entre les. yeux. Tu les in scriras aussi sur les p oteaux de ta mai­
son et .sur tes portes . . .  Gravez-donc  l es paroles que je vous dis dans votre cœur 
et d ans vos ·âmes . » (Deut.  VI : 4-9 ; X I  : 18 ; cf. v.  19 S S . ,  Gen . xv;n : 1 9 ) .  

Ceci souligne encore l e  caractère dynamique de l 'alliance e t  la  

5 ri  o .  CULLl\tA:\'N, o.c., p.  43'. 
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part active de l 'homme. Toute pédagogie chrétienne doit être fondée 
sur les prescriptions et les promesses de l 'alliance G G .  

C'est pourquoi il e s t  nécessaire, il e s t  indispensable aux parents 
et à l 'Eglise, dont le  ministère commun est celui de l 'all iance, de rap­
peler sans cesse aux enfants de l 'all iance la nécessité de Ja régénéra­
t ion et  de la conversion en même temps qu 'on leur présente rEvangile 
de Ja grâce.  Si les parents ou l 'Eglise (quel désastre quand c'est l 'un 
et  l 'autre � )  négligent de l e  faire, i l s  méprisent l 'une des conditions de 
l 'efficacité de la promesse qui leur a été faite à eux et à leur postérité. 
La foi vient de la Parole prêchée . Là où cette prédication n'a pas lieu, 
l 'al liance, à moins d'un miracle de Dieu,  n'est pas et ne peut pas être 
confirmée. 

3 °  On ne soulignera jamais assez que J a  foi des parenls dans la 
promesse de l ' alliance est l 'un des éléments de l 'accomplissement de 
l 'alliance dans leur postérité . Ceci en raison de l a  « solidarité spiri­
tuelle » que nous étudions au § e qui suit, et aussi parce que Dieu 
promet, dans ! 'Ecriture, d'accorder à cel ui  qui croit et qui prie ce qu'il 
l u i  a lui-même ordonné de croire e t  de demander selon sa promesse .  
Nul doute que les pi·omesses de ] 'alliance ne soient accomplies quand 
les parents,  cramponnés à ces promesses par la foi, prient et supplient 
Dieu, au nom de ses promesses, d'être fidèle à ses promesses dans leur 
postérité. C'est l·à la  règle de la  prière de  l a  foi, fondée sur des pro­
messes, prononcée sur l 'ordre de Dieu, et dont l 'exaucement est 
assuré 5 7 •  

S'i l  était possible de connaître exactement l es raisons pour les­
quelles de  nombreux enfants de l 'al liance n'ont pas confirmé l 'al liance 
et n'ont pas été sauvés, on découvrirait que la  raison en est très sou­
vent l ' incrédulité des parents, qui n'ont pas pris l es promesses au 
sérieux et qui, par conséquent et en un  certain sens, ont renié l 'une 
des conditions essentielles de l 'alliance . I ls  auront sans doute cru 
pour eux-mêmes, non pour leurs enfants.  L'individualisme a, ici 
encore, commis des ravages effroyables. La promesse est cependant 
formelle : « Crois au Seigneur Jésus et tu seras s auvé, toi et ta 
famille. » (Act. XVI : 3 1 ) .  

L a  même remarque s'impose en ce qui concerne l a  sanctification 
des parents pour leurs enfantsi (cf. ci-dessous, p. 910) dans l a  solida­
rité spirituelle de la famille .  « Entre dans l 'arche, dit Dieu à Noé, toi 
et tou, te ta famille, car j 'a i  vu que tu es j uste devant moi au milieu de 
cette génération. » (Gen. VII : 1 ) .  

Ainsi, lorsque les enfants des croyants parviennent à l 'âge de 
discrétion, i ls ne peuvent déduire du simple fait qu'ils sont de 

G O  Ceci i mplique une profon de réforme de toute pédagogie,  prétendue chré­
tienne, qui ne serait pas fondée sur l'alliance de grâce. 

5 7  Cf. P.-Ch. MARCEL : A ['Ecoute de Dieu, p. 309 ss ., l'exaucement de la 
prière . 
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l'al liance, qu'ils sont les héritiers du salut : i l  leur appartient de se 
convertir et, par une véritable con fession de foi personnelle, d 'accep­
ter volontairement les responsabil ités de l 'all iance qui leur incombent .  
Refuser de le  faire, c'est - au sens strict - détruire les relations de 
l'alliance entre eux et leur Père et Sauveur.  

Les enfants des croyants se trouvent placés de telle sorte dans 
l'alliance, que l'alliance, considérée comme relation légale avec toutes 
les obligations et les promesses qu'elle con tient, se trouve être le moyen 
le plus efficace pour que cette relation légale se transforme en une 
communion de vie.  L'alliance de giiâce est un moyen en vue d'une 
fin 58 : susciter, appeler les élus ; et, d'autre part, rendre absolument 
inexcusables ceux qui auront refusé le salut ;:;9 •  

;:; s  En mettant l'accent sur la  s i g n i ficat i o n  de l'alliance considérée comme un 
mo.yen en yue d'une fin .  nous devo n s  nous garder d'exagérer exclusivement. n i  
même dans le principe, l es  exigences de  Dieu et les  obligations qui  en résultent 
pour l 'homme.  �ous deYons .  au contra irc .  mettre l 'a ccent sur' la promesse de l'opé­
ration efficace de la grâce de Dieu dans les cœ11rs des en{ anis de l'alliance. Si nous 
insistions excl u s i v e m e nt s u r  l e s  responsabi l i tés  de l'a l l i a n ce , si même nous l es 
exa géri o n s .  et si nous négligions  de don ner l a  prééminence au fait que. dans 
l 'allia nce. Dieu donne ce qu'i l exige de  n ou s, e n  d'autres teirmes, que ses promesses 
couvren t tou tes ses exigences, nous serion s en danger de tomber d a ns le: piège de 
l'arminianism:e. 

5'.9 « La relation parents-enfants, d i t K. BARTH, o.c., p. 37, n e  peut plus avo ir, 
dans le temps comprzs entre· la résurrection et la parousie de Jésus-Christ, la 
signification q u'elle avait nécessairemen t  dans l'lsraël pré-messianique. > - Pour 
fonder cette affirmation capitale. l{. B. (p. 32) a cité deux textes : Rom. IV : 2 et 
Jejan  1 : 1 2- 1 3 .  « Selon R omains IV : 2, dit-i l ,  dès avant la ve n u e  du Messie, la 
s u ccession de ceux qui crurent à la promesse e t  furent dans cette foi de vrais 
enfants d'A braham, n'est n u l lement iden t ique à celle des générat ions des circoncis. > 
- A quoi O. CuLL!IIA'NN (o .c., p. ·58) répond qu' « une consfatation analogue pour­
rait ê t re faite au sujet du baptême : la s ucces;sion des croyants n'est pas identique 
avec celle des bapt i sés, puisque ce qui est décisif c'est la manière selon laquelle 
le baptisé répond à la grâce qui lui a été fai,te. Ce n'est pas à cause de  l a' circonci­
sion, mais à cause des circoncis que « croyants > n'égale pas « circoncis > .  
Abraham, selon l e  conseil de l a  préde-stination d e  D ieu, est aussi devenu le  père 
d es incirconcis. C'est à cause de la manière selon laquelle se sont conduit s les 
circoncis que la circoncision - . . .  - n'e·st plus automatiqueme.nt la borne qui 
sépare ceux qui sont de ceux qui ne  sont pas les descendants· d'Abraham. > -
Cette remarque est valable, même dans le cas de la pratique du seul baptême des 
adultes. 

- Contre l'alliance d e  grâce et son principe organique de 1{énérat ion e n  géné­
ration, peut-on i nvoquer le texte même d.e l'institution de l'all iance ? En soi, la 
remarque de K. B .  est très juste. Elle montre qu'il en sera de  m ême, au ·sein de 
l 'alliance, sous le  N.T. C'est ce que nous  avons déjà  montré et montre:rons encore 
à propos des irrégénérés dans l'Eglise. 

Puis K.  B.  commente Jean I : 1 2- 1 3, deuxième texte cité : « La succession de 
ceux q ui sont appelés à l'Eglise de la n o u velle alliance, n'est précisément pas l iée 
à la succession des générations, ni à une famille, 011 à un peuple ; au contraire, e lle 
se const itue de telle sorte q ue. dans la vie des hommes, pris individuellement, il 
se produ it, tantôt ici et de telle façon, tantôt là et de telle autre, une « réception 
de Jésus >, il apparaît une foi en son nom. C'est à « ceux-ci > qu-est donnée « la 
p uissance » de devenir enfants de Dieu.  :1> - a) Mais il ne faut pas oublier le 
verset 1 1 : « La Parole est venue chez les  siens et les siens ne l"ont pas reçue. > 
Conformément au plan de l'alliance, el l e  est d'abord annoncée et présentée « aux 
siens » .  Qu 'ils ne l'aient pas reçue dans leur masse,  c'est un  fait, mais elle est 
d'abord venue 1 Quelques-uns des sien s l 'ont cependant reçue ; parce qu'ils ont 
« au en son nom > et qu' « ils sont nés de Dieu ». C'est préci s·ément l'efficacité 

_I 
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e) Solidarité spil'ituelle de la  famille . 

La théologie de l'alliance est également confirmée par la notion 
de solidarité spfrituelle développé-e dans le Nouveau Testament 6 0 • 

En harmonie avec les conceptions de l 'Ancien Testament, le 
Christ et l 'apôtre Paul parlent de la maison, de la famille comme d'un 
tout spirituellement solidail'e de son chef. La famille forme une enti té 
coJ lective, dont l e  sort est lié à celui d'un de ses membres,  pour le 
temps présent et même pour l 'éternité. 

I I  en va ainsi de la  famille de Zaehée (Luc XIX : 9) , de celle de 
l'officier du r oi (Jean IV : 53) , de Corneille (Act. X : 2), de Lydie 
(Act. XVI : 14-15) ,  du geôlier (Act . XVI : 30-33) , de Crispus (Act .  
XVIII : 8) , d'Onésiphore (Il Tim. I : 16) . Ces familles· sont sauvées et 
viennent à la  foi par la  foi d'un de leurs membres, g-énéralement le 
père, mais aussi la mère lorsqu'elle est veuve (Luc VII : 1 1 - 1 7 )  ou sans 
que nous sachions s i  elle l 'était (Act. XVI : 14-1 5) 6 1 .  C'est ainsi 
qu'avait été sauvée la famille de Noé, auquel Dieu avait dit : « Entre 
dans l'arche, toi et toute ta famille, car j'ai vu que TU es juste devant 
moi au milieu de cette génération. » (Gen.  VII : 1 ; Héb. XI : 7-1 1 ) .  

d e  l'all i ance de grâce. L'élection trouve son application normale dans l a  pépinière 
des appelés. -- b) Dans c.e commentaire. J{ . B. identifie l'Eglise avec la commu­
nauté de ceux qu i sont « nés de Dieu � et « qui croient en son nom :&,, donc d•es 
régénérés.  Or, cl.an s  l'allia111ce . i l  y a des appelés  et des élus.  Ce que K. B. dit des  
é lus  est incontestablement vrai .  - c )  A moins  de 0sie faire d e  la relati on parents­
enfants dans l"A .T. une représentation qui.  à nos  yeux. ne correspond pas à la  
réalité ni à ce que les théologiens réformés en d isent, nous constatons, au 
con.tra ire, à la lumière d·e ces textes,  que l'argumentation de K. B. contre l a  
succession d e s  générations n'est pas, à n o s  yeux, concluante. K .  B .  dit précisémen t  
i c i  c e  que n o u s  affirmons nous-mêmes. Nous verrons que le N.T. m aint ient cette 
relation tell e  que nous l'avons définie.  - d) A-t-on songé q u'une telle affirmation 
impliquerait, dans l'Eglise chrétienne, une modifi cation du  contenu du D écalogue 
(Ex. XX : 5-6) ? e) L'exégèse· -du N.T. permet-elle vraiment de donner aux mots 
« chair » et « sanJ( » le sens que K. B. indique ici ? 

D'autre part, K. B. n'a-t -il pas  dit peu avant (p. 23) : « L'Eglise manifes·te 
l'all iantce de grâce entre la résurrection et la parou sie de Jésus-Christ. » ? Mais 
quelle a lliance ma nif este-t-eHe alors si,  selon BARTH également : « La relation 
parents-enfan ts ne peut plus avoir dans le temps compris entre la résurrection e t  
la parous1e de Jésus-Cl1rist la signification qu'elle avait nécessairement dans 
lllsraël pré-messianiqu e .  » (p. 37) ? Selon K. B . ,  et d'après ce comme'ntaire de 
Jean J : 1 2-113, ne serait-ce pas  une alli ance avec des hommes « pris individuelle­
ment » en eux-mêmes et sans rapport aucun avec cette relation ? l\Iais ,  dans une 
telle conception individual iste ,  l'alliance, dépourvue de son caractère organique et 
historique et se confondant avec u ne individuelle « réception de· Jésus-Christ » ,  
µeut-el le  encore porter son n o m  ? Peut-elle même subsister ? En préseneoe d e  tous 
les textes que nous avons cités, u ne telle conception de l'alliance néo-testamen­
taire. foncièrement hétérogène à celle de  l'Ancien Testament, peut-elle être soute­
nue ? Nou s ne le pensons pas  car, en plus des textes cités sur J.c plan des carac­
téristiques générales de l 'all iance et de son unité.  le Nouveau Testament enseignie, 
nous allons  le voir, une « solidarité spirituelle' familiale >, conséquence de cette 
relation parents-enfants, qui  subsiste dans l'Eglise chrétienne. 

GO Personne ne m et en dout·e cette notion dans l'Ancien Te1stament. Mais elle 
a besoin d'être précisée pour l e  Nouveau, à cause du prisme déformant de la 
philosophie individualiste qui refuse d'en tenir compte. 

6 1 On l:'emarquera que ces textes se situent historiquement avant et après la 
l'esurrectiun du Chri·st .  Se souvenir de la  réflexion de Karl BAHTH, note 50 ci-dessus. 
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Aux yeux de Dieu, les parents et leurs enfants sont UN. D e  droit 
divin, les parents sont les représentants autorisés de ces derniers ; ils 
agissent pour eux ; ils contractent des obligations spirituelles  envers 
eux et pour eux, et aussi en leur nom . Tel est l 'ordre de Dieu .  C'est la 
raison pour laquelle, dans tous les cas, lorsque des parents entraient 
dans l 'alliance, en tant que prosélytes, ils y entraient avec leurs 
enfants mineurs .  Dans le cas des prosélytes,  comme dans celu i  de 
familles placées dans l 'all iance, c'est  par la prédication de l 'Evangi l e  
entendue et par l e  j eu d'une décision humaine libre, q u e  l e  Christ 
deviendra un signe de contradiction et mettra la  division dans l a  
famille, entre l 'époux e t  l 'épouse,  les parents e t  tel ou tel de  leurs 
enfants (Matth. X :  34-39 ; Luc XII : 5 1-5i3 , XIV : 216) . Alors, selon les 
deux Testaments, non seulement lors de la parousie,  mais dans la 
situation eschatologique présente que détermine la venue du Fils de 
l 'homme, la communauté famil iale s ' incline, ou explose - parfois 
pour un certain temps seulement - devant une communauté supé­
rieure : cel le du corps de Christ. 

Les maisons où apôtres et disciples vont annoncer l 'Eyangile son t 
considérées par le Christ comme un tout. Si le s disciples sont reçus et 
si la Parole est écoutée - bien évidemment par ceux qui en sont 
capables 1 - « la paix » de l 'Evangi le reposera sur toute la maison ; 
s ' i ls  ne sont pas ou mal reçus, la Parole rejetée, toute la maison est 
exclue de cette paix et livrée au j ugement (Matth. X : 12-14) . On accor­
dera sans doute que le Nouveau Testament a confirmé le décalogue el, 
par conséquent, le passage où Dieu dit : 

« Je punis l ' iniquité des pères s ur les enfants jusqu'à la troisième et 
quatrième génération de ceux qui me haï.ssent, et fai s miséricorde j usqu'à 
mille générations à ceux qui m 'aimen t d gardent mes commandements. » 
(Ex. XX : 5-6) . 

passage qui met si vigoureusement en relief la solidarité spirituelle 
de la famille dans ses générations successives (sans nécessité psycho­
logique contraignante cependant, comme l 'explique Ezéchi el XVIII,  
etc . . .  ) ,  en même temps que la bienveillance radicale de l 'al l iance de 
grâce . 

C'est le lieu de rappeler les m iracles opérés par le Christ pour tel 
enfant (Mattb.  IX : 1 8- 19, 23·.:26, XVII : 1'4-18 ; Luc VII : 1 1- 1 7 ) ,  et il 
s'agit  ici de la résurrection d'un mort ; pour telle personne apparte­
nant à une « maison » (Matth. VIII : ·5-1'3 ; Luc VII : 2-10) , à cause 
de la foi du père ou de la mère de famille, ou même à cause de la foi 
d'un groupe de personnes intercédant pour un ami (Matth. IX : 1 -8) 6 2 • 

Ces faits, manife stations néo-testamentaires d e  l'alliance de 

62 Cf. l'étude de J. J. VON ALLllIEN : f,uc IX : 37-4-3 a et le bapMme des enfants, 
Foi el Vie, janv. 1 94-9. p. 59-75. 
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gr.âce, doivent retenir toute notre attention, et - au besoin - nous 
faire abandonner des a priori philosophiques individualistes, aussi 
incompatibles avec la théologie du Nouveau Testament qu'avec celle 
de l 'Ancien . 

« Par i n divid ualisme, p.ar i déalism e p h il osop hique,  d i t  R. MEHL, nous 
a vons cessé d e  con.sid érer l a  fam il le  comme u ne réali t é spiritueI Ic ,  oubliant 
que Jésus avai t considéré celle-ci comme un tout sol id aire d evant D ieu, et 
qu 'il avait .a ccompli des m iracles  p our tel  ou tel enfant ou tel  serviteur à 
cause de la seule foi du père de famiille.  » u: : .  

Même conception dans le  Nouveau Testament pour la commu­
nauté C'onj ugale , pour les villes et même les pays 6 4 •  

Une étude attentive de la notion de conversion montrerait qu'elle 
n'est pas un phénomène typiquement individuel .  Le Christ, nous 
l'avons dit, parlait  de l a  conversion ou du refus de repentance d'une 
maison , d'une viJ le ou d'un peuple.  Dans un certain nombre de pas .. 
sages, « conversion » et « se convertir » sont employés avec un sens 
catégoriquement coll ectif 6 5 • Dans l a  conversion d'un individu, par l e  
jeu de  la solidarité spirituelle,  c'est la  collectivité tout entière qui 
occupe l 'arrière-plan et la communauté est indissolublement liée à 
Christ. Sur ce point encore, nous sommes beaucoup plus  dépendants, 
spirituellement solidaires l es uns des autres que nous ne voulons l e  
croire . 

6·:> Fau t-il con tinuer à baptiser n os enfants. Foi et l'ie, j anv.  1'949, p. 57.  
6 4  Pour la comm una uté conjuga le qu'établit l 'uni on charnelle  entre u n  h o m me 

et une femme et en fait une unité  charnelle et spirituelle , cf. Gen. II : 24, confirmé 
par l\fatth. X I X  : 5-6 ; Ma rc X : 8 ; Eph. V : 3 1 . Selon Paul, qui  se réfère au texte 
de la Genèse. cett1e u n ité com m u n au t a i re s'établi rait par u ne seul e  relati o n  sexuelle 
entre un homme et une femme. m êm e  s i  celle-ci éta it  u n e  prostituée (1 Cor . VI : 16) . 

Le Ch rist a a u s·s i ,  comme l'Ancien Test a ment.  u ne notion collect iviste des 
villes où i l  envoie ses dfaciples : l\fatth. X : 1 4-1·5 ; :Marc VI : 1 1  ; Luc IX : 5. Dans 
ses apprécia t i ons· sur Chora z i n ,  Bethsaiida, Capernaüm et Jérusalem (Matth. 
XI : 20-24- ; Lu c  X : 13-1:5 ; XIX : 4 1 -44) ,  il  considère ces villes commei forma n t  u n  
tout, comm e  étant corrompues dans leu r ma sse, 1sa n s  qu 'aucune considérat ion d'in­
di\'idualit� p u i s s e  i nten·enir dans l e  d e st i n  tragi que qui  les  attend. A u  j our du 
Jugement , des villes ·seron t jugées : celles que n o u s  venons d.e citer. ai ills·i que Tyr, 
Sidon. Sodom e et. Gomorrhe'• 

·Chez Paul ,  cet t e  vision coll ect iYi s t e  s'ét end fort loin pu isque Epainète est .  â 
l u i  seul. les  prém i ce s  de l'A sie .  et Stéphanas celles  de l 'Achaïe (Rom. XVI : 5 ; 
1 Cor. XVI : 1 5) , le m ot prémices éta n t  toujours employé d a n s un s·ens exclusive­
ment coll ect i f. Pour Pau l ,  Epaïnète et Stépha n a s  ne sont pas seulem ent les pre­
miers chrétien.s de leur province,  mai s  e n  eux toute leu r  provi nce se trouve i ncar­
née et christ i a ni sée en puissance.  Ils sont les  prémices au sens précis du terme. 
Cette concepti o n  d·es villes et  des pays est constante d a n s  l'A .T. 

D'au tres expressions, toutes chargées de cetl e  p ortée collective, pourraient être 
relevées : J.e cep et les sarments,  l'.arbre et ses fruits, l'épou se, le troupeau. l e  
corps de Chri st . C e s  te xtes , très particulièrem e n t  Jean X V  : 1 -7, ne sont i ntell i­
gibles que d a n s  l e  cadre d·e l 'alli ance de grâce . Autrement, qui sera ient les sar­
ments attach és au cep (le Christ)  qui ne portent pas  de fru it « en lui > et qui 
seront retranchés de sa commu nion ? 

65 Cf. Mat th. XI : 20-2·1' ; XII : 41 ; Act. V : 31 ; XIII : 24 ; XX : 21 ; Apoc. 
Il  : 5, 16 ; III '. 3, 1 9, etc . D� même, l\fatth . I : 21 ; Rom. X : 1 ; XI : 26, où il s'agit 
du salut du peuple . et m ême Jean III : l ·i ; XII : 47, où il s'agi t du mon de entier. 
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Une étude seneuse de la  sanctification montrerait également que 
le  chrétien ne se sanctifie, ou n'est j amais sanctifié pour lui-même, en 
tant qu 'individu, mais comme membre de comm unautés ( famille, 
Eglise, etc . . .  ). Ce sont des collectivités qui sont les bénéficia ires, en la 
personne de chacun de leurs membres, de la  sanctifiC'ation personnelle 
de  chacun. Tous les événements de la vie chrétienne « personnelle » 
sont polyvalents et atteignent objectivement, selon les intentions de 
Dieu , et subjectivement, selon les lois classiques de la psychologie 
collective, l'ensemble des collectivités dont chacun fait partie.  Le texte 
central , autour duquel se cristall isent la multitude de textes bibl iques 
que nous pouvions citer ici, est Jean XVII : rn : « Je me sanctifie moi­
m ême pour eux, afin qu'eux aussi soient sanctzfiés pal' la vérité . » 

Pour résumer le fait et les conséquences de cette solidari té spi­
rituelle, Paul dit aux parents chrétiens, même à ceux qui forment un 
ménage mixte où l'un des deux seulement est croyant : « Vos enfants 
sont saints .  » (1 Cor. VI I : 1 4) .  Saints, c'est-à-dire mis à part et appar­
tenant au peuple élu, en même temps que les bénéficiaires des gràces 
de l 'alliance. Les enfants ne sont pas en dehors, ils sont dans le cercle 
du peuple ·élu . Ils ne sont pas saints au sens subj ectif d'une sainteté 
accomplie en leur être, mais devant Dieu à cause de la relation que 
Dieu établit avec eux dans l'alliance qui leur est imposée, et parce 
qu'il s sont les objets de sa bienveillance. Ce texte est la conclusion 
d 'une théologie qui était alors bien connue, et non pas, comme on vou­
drait le considérer p arfois, le point cie départ de fantaisies théologi­
ques relevant de la conjecture. Il résume l 'alliance de grâce et ses 
cons�quences chez les siens ; il ne la fonde pas. Cité avec les autres, 
il n'est pas l'assise de la doctrine ,  mais sa confirmation 66 • 

L'étude des textes  montre que Christ, et Christ seul, est le fon­
dement de la notion chrétienne de collectivité, de « solidarité spiri­
tuelle » ,  de « sainteté » familiale .  C'est encore une confirmation de 
nos conclusions relatives à l'alliance. 

Cette solidarité spirituelle, héritage de la pensée de l 'Ancien Tes­
tament, est l 'un des éléments les plus caractéristiques de la pensée du 
Nouveau Testament. L' individualisme de la pensée hellénique post­
socratique régnant dans l 'Empire gréco-romain s'y heurtera si vio­
lemment, que le christianisme primitif sera dans l 'incapacité de 

66 Théo PREiss, o .c . ,  p. 1 1 7, 1 1 8. - E. CAU S::iE : Le baptême cl1 ez sa in t Paul, 
Le Mat in Vien t  .. j ui l . 1'937, p. H>5. - O. Cuu.MANN, o .c., p. 3 7-38-.  - F.-J. LEENHARoT : 
Le1 JJapfêm e �h rétien, p. 6'7, et Foi et Vie,  o .c .• p. 83.  c�est b ien à tort,  à nos yeux . 

que F.-J. L. affirme que ce texte serait chez O. CULUIA'NN la « clé de voûte de la 
démon strati on ».  C'es t  l' idée (exprim ée cent foi s  ailleurs dans la Bible) e t  non le 
texte qui l a  résu me qui e n  est la clé .  Les considérations physiologiques de F.-J. L. 
concernant l a  « sa inteté collective » sont , à no,s yeux, dénuées de tout fondement. 
Le s.ens donné ici au mot « sai nt  » par F.-.J .  L. ne nous paraît pas con.forme à 
son emploi cnnstant dans le N.T. lorsqu'il se rapporte à d'autres qu'au Christ.  
L'expression de « saintet é collective » qui devient à la mode doit être évitée si 

l 'on veut écarter certain-s malentendus. 
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comprendre ces textes dans un sens communautaire, e t  C'herchera 
invinciblement à les interpréter dans un sens individualiste, ou à en 
négliger l ' importance. Au xv1e siècle, cette pensée communautaire était 
devenue s i  fondamentalement étrangère à la notion même de religion, 
que la Réforme ne parviendra qu'à peine à y revenir. CALVIN, en par­
t icu l ier, en d iscernait très nettement l'importance, mais pas au point 
cependant de développer systématiquement une théologie de l 'all iance, 
qu'on devine d 'ailleurs dans toute son œuvre. Les p rincipaux éléments 
de cette théologie, dite fédérale, ne seront sur pied que beaucoup 
plus tard . Ce fut bientôt le  tour de l 'individualisme moderne de la 
combattre dans la théologie ou de refuser de la reconnaître dans 
les Ecritures , et ceci - en. Occident - à la fois dans le  catholidsme 
et dans le protestantisme, à la différence de l'Eglise d'Orient restée 
fidèle, sur ce point, à l 'enseignement primitif. I l  ne devrait plus être 
permi s auj ourd'hui de ne pas en  tenir compte. 

IV.  LES ENFANTS DANS L'EGLISE. 

Ce qui vient d'être dit concernant les enfants de l 'al liance est lar­
gement corrobor.é par le fait que,  dans l 'Ancien Testament, les enfants 
recevaient le  sacrement de la circoncision. I l s  étaient donc membres 
de l 'Eglise visible .  

a )  Les enfants étaient membres de l'Eglise d'Israël. 

Après œ que nous avons dit ci-dessus concernant la circoncision 
comme sacrement spirituel (p. 60-65) ,  et l 'identification de l 'Eglise visi­
ble et d'Israël (p. 70-72:) , l 'objection que l 'administration du sacrement 
de la circoncision aux enfants aurait été simplement la reconnaissance 
de leur droit de dté dans la .communauté d'Israël est immédiatement 
réfutée.  La circoncision était le  signe et le sceau de l 'appartenance à 
l'Eglise h.ébraïque. Il en découle que tout enfant qui était circoncis, 
en raison du fait qu'il était l 'un des membres du peuple élu,  était par 
là-même scel lé  et marqué comme membre de l 'Eglise de Dieu telle 
qu'elle existait alors . La cfrconcision était le sceau de l 'alliance de 
grâce (p. 62) . Si  donc les enfants étaient c irconci s  sur l 'ordre de Dieu, 
c'est parce qu'il s étaient incorporés dans l 'alliance faite avec leurs 
pères. Lorsque l'alliance abrahamite fut solennellement confirmée 
sous la forme de l'alliance mosaïque, Dieu ordonna que les petits 
enfants lui fussent présentés solidairement avec tout le peuple 
(Deut . XXIX : 1 0- 12 ) .  

b) Les enfants sont membl'es d e  l'Eglise chrétienne.  

Nous avons également établi l 'unité de  l 'Eglise du Nouveau Tes­
tament et de celle de l 'Ancien (p. 7-0-72) . Si donC' l 'Eglise est UNE sous 
les deux Testaments, si les enfants .étaient membres de l'Eglise d'Is­
raël sous la Théocratie, - à moins qu'on ne nous prouve le contraire 
par les textes et les écrits du Nouveau Testament -, ils sont encore 



92 L'ALLIANCE DE GRÂCE 

auj ourd'hui membres de  l 'Eglise chrétienne, prolongement, selon la 
promesse, de l 'Eglise d ' Israël .  Y a-t-il quoi que ce soit qui, dans le 
Nouveau Testament, puisse justifier l 'exclusion des enfants des 
croyants de leur participation à l 'Eglise s;  ? I l  reste, à ceux qui affir­
ment que ces enfants ne sont pas membres de l 'Eglise, de faire la 
preuve de ce qu 'ils avancent .  

Si les enfants doivent être déchus du droit  de naissance dont i l s  
jouissaient depuis qu 'i l  y avait une Eglise sur  la terre, donc depu is 
des millénaires ,  il doit y avoir un C'ommandement positif qui ordonne 
leur exclusion, ou quelque modification, clairement révélée, dans les 
conditions requises pour être membres de l 'Eglise, et qui rende leur 
exclusion n écessaire et inévitable ! Nous pensons qu'il serait bien 
difficile de prouver que le Christ ait donné un commandement par 
lequel i l  était interdit de considérer plus longtemps les enfants des 
croyants comme membres de l 'Eglise, ou qu'il y ait eu un tel change­
ment dans les conditions d'admission dans l 'Eglise que leur excl usion 
dùt en être considérée comme inévitable . 

Nous avons vu (p . 73-74) que ces conditions sont aujourd'hùi les 
mêmes que ce qu'elles furent dès le commencement. De plus , selon la 
terminologie néo-testamentaire, l 'appartenanee à l 'Eglise n'est pas liée 
à une foi qui aurait été confessée auparavant 68• Le comportement de 
notre Seigneur à l ' égard des enfants est au contraire très remarquable 

. et doit retenir toute notre attention. Bien loin d'exclure les enfants de 
l 'Eglise dans le sein de laquelle i ls  avaient toujours été chéris, Christ 
les  appelle  les agneaux de son troupeau, les  prend dans ses bras, les 
bénit, et déclare que « le royaume des cieux est pour ceux qui leur 
ressemblent ; que leurs anges voient sans cesse la face du Père » .  
Leur pureté est si grande qu'être e n  scandale à l 'un de C'es petits mérite 
u n  châtiment éternel 6 9 • S'il s sont membres du Rovaume céleste, 
n'est-ce pas la preuve qu'ils sont dans l 'allian�e ? Pourquoi 
devraient-ils être exclus de son Royaume terrestre, de l 'Eglise '1isible, 
lieu de l 'alliance ? Nous posons la question à la fois sur le plan exégé­
tique et sur le plan dogmatique 7 o . 

6 7 « Du point de v ue n éo-testamenta ire, i/ est impossible d'affirm er que tou t 
h o m m e  issu de parenifs chrétitns naît  dans la communauté cl1 ré tienn e. � (K. BARTH, 
o.c •.• p.  32) . N O'U s som mes1 entièrement d'accord puisque le contexte m ontre que 
« com m unaut é  C1hrét ien n e  » désigne- ici l'Eglise des vrais croyant s qui son t n és de 
Dieu.  

l:S O. CuLLMANN. o .c .. p. 45.  
O :) M a tt h .  XVI I I : 1 -6', 1 0, 14 ; XIX : 1 3-15 ; XXI :  1 5 - 1 6 ; M a rc X :  1 3-1 6 ; Luc 

XVI I : 1 -2 ;  XVII I : l5-1 7, sans doute aussi  Matth.  XI :  25. 
':'O Karl BARTH, o .c,. p .  3 1 ,  37. ruffirme que les enfants, même en ba.s âge, son t  

clans l e  Hoyaume du Christ, m a i s  non pas d a n s  l'EgUs,e, et q u e  l e s  parents  devraient 
l e  savoir ou qu'on devrait le leur dire.  

- Mais com ment <lofrent-ils le savoir ? Au nom de quelle a utorité doit-on le  
leur dire ? Comment ce s  enfants sont-i l s  dans I.e Royaume ? Par quel décret ? Ils 
ne1 peu vent l'être que si Dieu le.s y accueille après les avoir régénérés et mis au 

hénétlce du sacrifice du Christ. Com ment sont-ils régénérés,  et comment la j ustice 
leur est-elle imputée ? N'est-ce pas là exactement t oute la doctrine de l'alliance de 
grâlce ? Que certaines personnes, et même des petits enfant s d'incroyants,  fassent 
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Si les enfants de ceux qui sont dans l 'Eglise n'appartiennent pas 
à l 'Egli se, qu'on nous prouve aussi, selon le  Nouveau Testament, d'une 
part la dissociation spirituelle de la  famille en tant que communauté 
reJigieuse, et d 'autre part que les enfants des croyants , lorsqu'i ls  vien­
nent à la foi de leurs pères à l 'â1ge de disc·ré tion, le font à titre de pro­
sélytes . La chose a sans doute été affirmée a priori par certains, mais 
nou s n'avons pas �onnaissance qu'elle ait été é·tayée pa r des textes. 

Les enfants sont donc membres de l 'Eglise visible, et cela non 
seulement en vertu d 'une simple décision j uridique de Dieu, mais en 
vertu de l 'œuvre qu'il a promis d 'accomplir dans leur cœur par le 
Saint-Esprit et par le ministère de l 'Eglise, et qu'il poursuit efficace­
ment, selon la promesse, de génération en génération . C'est là u ne 
manière tout à fait objective d'appartenir ·à l'Eglise. Pour Dieu, les 
enfants de son peuple font partie de l 'alliance et donc de l'Eglise vi si­
ble . Ils portent son nom, non seulement par décision souveraine de 
leur Père et Sauveur, mais à c ause des grâces dont il s sont les bénéfi­
ciaires, et cela sans qu'ils soient consultés, que cela leur plaise ou non 
quand ils auront grandi . Ainsi, le père de famille donne son nom dès 
leur naissanee à ses enfants et leur prodigue ses soins sans qu'ils 
soient consultés .  Ainsi, l 'Etat donne sa nationalité aux nouveau-nés 
e t  les place d'autorité sous sa puissance et sous sa protection sans 
qu'ils soient en mesure d'exprimer un avis . Pour dénier à Dieu le droit 
d 'enfermer les enfants dans les liens de l 'alliance et de les mettre au 
bénéfice de  ses grâces bien avant qu'ils en aient conscience 7 1 , il fau­
drait dénier au père de famille celui de donner son nom à ses enfants, 
de les garder à son foyer et de les nourrir ; et à l 'Etat celui de leur 
imposer sa nationalité et de les mettre au bénéfice de ses bienfaits et 
de sa protection. 

par t i e  du Royaum e  sans fa ire part ie d e  l'Eglis0e v i s ible, parce qu'il plaît à Dieu 
d.e les  a ppeler, voi re mJême de le s y recevo i r  a utrem ent que p a r  le m in i stère de 
l ' Eglise.  c'est c e  que tous l es théolog ie ns réformés accordent à la l iberté de la  
grâce div ine (K. BARTH, o.c., p. 1 4) .  M a i s  cela peut-il être di t  des enfants  des 
croyants et de la post érité de ceux qui se trouvent dans l'Eglise ? Si l e s  enfants 
d es croyants font parti e du Royaume, ne -sont-ils  pas en  Christ et Christ en eux ? 
Au dir<' du Chri st ,  qu iconque reçoit l'un de ces petit s  en son nom le reçoit  lui­
même. L'exégè-se ne rnontr.e-t-e lle  pa s, dan s J e  N .T..  l'équivalence parfaite des 
expressions en Christ et dans l'Eglise ? Est-il possible  de soutenir exégétiquement 
] c contra ire '? 

7 1 Cert a i n s  affirment que l'enfant doit être laissé l ibre d e  c.hoisir et que les  
parents n'ont pas Je  d ro it d e  lui  imposer leur religion. I l s  décrivent avec sol l ici­
t ude Ie.s reproches des fils et des filles qu i est iment que leur consc i en ce a ét é 
\• i o·lée par l 'ense ignement chrétien qu'i l s  ont reçu dans l 'enfance. En fait, ce dont 
ces fils  et ces fi lles de l'alliance se plaignent, c'e�A que: l eu'r choix, même à leurs 
propre s yeux, doive être caractérisé comme une révolte, une révolte contre le 
D i e u  de l'alliance, qui leur a i m posé cette relation-l à. La liberté même de.s 
enfant s.  qu'on prétend défendre,  implique , pour qu'il s fa.ssent un cho ix libre, 
qu'i ls  snient instru it s  dies exigences et des bénédictions de l'alliance, et d e  leur 
pleine respo,nsabil i té .  Il est impossible, dans l 'al l iance -de grâce, d'édifier une 
théorie pédagogique de la l iberté rel igieusei qui permette d'esquiver cette respon­
sabil i té- l à ,  avec toutes les conséquen ces qui en résultent , y compris la révolte 
contre des p�rents fidèles et une Egl is.e fidèle aux prescript ions de l 'alliance (of. 
ci-dessus, p. 83-86) . 
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Plus tard, certains enfants, e t  sous certaines conditions, pourront 
rompre des liens familiaux ou nationaux, et s 'affranchir  de leurs obli­
gations.  Ils feront alors ce qu'il s voudront, quitte à en supporter les 
conséquences. Mais ils sont d'abol'd liés. De même, parvenus à l 'àge 
de discrétion, certains d'entre eux pourront briser, quant à eux, l a  
relation qui  l e s  englobe dans l 'allianee de  grâce, renier la  marque de  
leur origine et sortir de l 'Eglise visible. Ce  fai sant, i l s  engagent tou te 
leur responsabilité ; mais ils doivent prendre conscience qu'ils seront 
des traîtres, des renégats, des briseurs d'alliance, et ils doivent s'atten­
dre à subir les conséquences de leur décision. 

V. LES NON-CONVERTIS DANS L' ALUANCE ET DANS L'EGLI SE. 

De la manière dont l 'alliance de gràce est administrée, surgit une 
conséquenee fort importante : l 'alliance englobe égalemen_t dans le 
temps des hommes et des femmes qui resteront intérieurement des 
incroyants et qui ne participeront pas à ses bienfaits spirituels .  Autre­
ment dit : l 'Eglise visible n'est pas,  et n'a j amais été uniquement 
composée de convertis et de régénérés .  

a )  D e s  non-régénérés sont dans l'Eglise. 

Cette affirmation est étayée par les faits suivants en ce qui con­
cerne l 'Eglise apostolique 72• Le Nouveau Testament nous montre 
avec éclat que l'Eglise primitive elle-même n'.était pas exclusivement 
composée de vrais croyants et de régénérés. Au contraire, de nombreux 
irrégénérés reçurent le baptême, participèrent à la cène, y exercèrent 
plus ou moins longtemps divers ministères, voire des plus  importants .  
Judas fit partie du  nombre des apôtres, et il semble bien que d'autres 
apôtres  firent plus tard défection (Il Cor. XI : 4-5, 13 ; Gal .  Il : 6 ) .  
D urant l e  ministère d e  Jésus, d e s  disciples q u i  avaient certainement 
reçu le ·baptême se retirent et le quittent (Jean VI : 66) . Dès après la 
Pentecôte, deux disciples, Ananias et Saphir , montrent qu'ils 
n'avaient pas été régénérés (Act. V : 1 -6 ) .  Toujours parmi les membres 
de l 'Eglise nommés dans le  Nouveau Testament, et ayant prouvé qu'ils 
n'étaient p·as régénérés, nous avons l 'incestueux de Corinthe (1 Cor. 
V : 1-1 1 )  ; Hyménée et Philète, qui se sont détournés de la vérité pour 
enseigner des hérésies (Il Tim. II  : 16-18) ; Démas et Alexandre, qui 
font d éfection (II Tim . I I  : 16-18) ; D iotrèphe, qui mène dans l 'Eglise 
dont il est le chef une dictature scandaleuse (III Jean : 9-1 1 ) ,  etc . . .  

I l  y a dans l'Eglise e t  pm·mi les chrétiens, de faux frères, de faux 
docteurs, de faux apôtres parmi « les  plus éminents > ,  qui prêchent 
un autre Christ, un antre Evangile, un autre Esprit ( Il Cor. XI : 4-5, 
13, 26 ; Gal .  II : 4-6 ; I Tim. IV : 2 ; Il  Pierre II, ce chapitre leur est 
entièrement consacré) . D es antéchrists sont sortis du milieu des chré-

7 2 Pour 1' Ancien Testament , le fait e st trop connu pour qu'i l  so-it utile d'y 
ir.. s ister ici .  
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t iens ( I  .Jean II : 1 8- 1 9) . On trouve dans l 'Eg1ise des fauteurs de divi­
sion qui  ne serven t  pas le Christ (Rom . XVI : 17-2·0) , des dépravés qui 
ont cependant eu part à l 'Esprit Saint (Héb. VI  : 4-6 ) ,  des impies qui 
se sont gl issés parmi les chrétiens, font servir à leurs désordres la 
grâce de Dieu et renient le  seul Maître et Seigneur Jésu s-Christ (Jude : 
4- 1 1 , 1 2- Hl, 1 8- 1 9) ; et ceux qui  vivent dans le désordre (l Thes.  
V : 14) ,  dans l a  corruption ( I l  Tim .  III  : 1 -9) , ceux qui se détournent 
de l a  foi pour embrasser une prétendue science (1 Tim. VI : 2 1 ) .  
L'Eglise d e  Rome compte des libertins (motif pour lequel Paul écrit 
Romains VI, et d 'autres chapitres encore) ; l 'Egli se de  Corinthe, dans 
sa grande masse, est composée d 'hommes charnels. Paul leur dit 
(1  Cor.  III : 1 -4)  : « Je n'ai pu vous parler comme à des hommes spi­
r ituels, mais je vous  ai parl é  comme à des hommes charnels, comme 
à des petits enfants en Chl'ist .  Je vou s ai donné du lait et non de la 
n ourriture solide, car vous ne pouviez pas la supporter. Même à pré­
sent,  vous êtes encol'e charnels .  En effet, puisqu'il y a parmi vous de 
la jalousie et des dissensions, n'êtes-vous pas clwm els et ne vous 
conduisez-vous pas à la manière des hommes ? . . . Purifiez-vous du 
vieux levain ! (cf .  éga l ement Héb. V : 1 1 - 14 ; 1 Cor. VI : 12-20, etc . . .  ) . 

Dans tous ces cas, i l  s'agit de membres de l 'Egl ise apostolique, de 
baptisés qui, dans une grande mesure, avaient bénéficié de grâces du 
Saint-Esprit. Ces faits, dont on ne  peut sous-estimer la  gravité, s'expJi­
quent par les considérations suivantes qui appartiennent à l 'Eglise 
chrétienne de tous les temps : 

1 °  L'Eglise visible est administrée par des hommes. Or, pour que 
l 'Eglise ne soit composée que de régénérés, il faudrait que les minis­
tres de l 'Eglise, ou l 'Eglise elle-même, aient le p ouvoir de lire dans 
les eœurs et d'être absolument infail libles dans des jugements concer­
nant le comportement intérieur des hommes. Il  est certes enseign1� 
dans le Nouveau Testament que l 'Eglise, les ministres et les fidèles on t 
le devoir de « discerner les esprits » selon qu'i ls  se manifestent, mais  
nous ne trouvon s  n ulle part  que le  Christ a it  fait la promesse à l 'Eglise 
ou à quiconque qu 'il recevrait le don de sonder les cœu rs pour appré­
cier si la régénération de la grâce y était effective ou non, et quel e 1 1  
était  le degré . 

2 °  Au contraire, il est clair que le Christ  in terdit que nous por­
tions de tels j ugements sur les ciœurs . Quand les autorités religieuses  
o'fficielles de l 'Egl i se de son temps portaient u n  j ugement sur le p éché 
de tel ou telle pour les exclure de l'Eglise visible, Christ leur a tou­
j ours fait sentir qu'il s se trompaient .  Il enseigne à ses disciples d'avoir 
constamment, à l 'égard des autres, le  préj ugé favorable : celui de 
l 'amour, dans la foi à l 'œuvre intérieure et secrète de ! 'Esprit Saint. 
I l  ne  leur a jam ais  confi.é la charge de séparer l 'ivraie du bon grain. 
Le Jugement a ppartient  à Dieu . 

'i .  
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L'alliance de  gr.âce est une ; son aspect extérieur et  son aspect 
intérieur, quoiqu'ils ne puissent j amais être réunis sur cette terre, ne 
peuvent et ne doivent pa s être s éparés l 'un de l 'autre, ou opposés. 
Très certainement, i l  y a des sar ments desséchés sur le  cep, i l  y a de 
l'ivraie parmi le  ·bon grain, des vases d'or et des vases de terre dans 
la maison. Mais nous n'avons ni  le droit, ni la puissance de tracer 
entre eux la ligne de démarcation. Dieu s'en chargera lui-même au 
j our  de la moisson . Selon le eomm andcment d'amour, aussi longtemps 
qu'ils marchent dans le  chemin de l'alliance, ils doivent être considé­
rés et traités comme des membres de l 'alliance. Bien que n'étant pas 
de l'alliance, ils  n'en sont pas moins dans l 'alliance : un jour, ils seront 
j ugés. Sur la terre, ils sont cependant associés aux élus de bien des 
manières ; et les é lus, parce qu'i ls  sont membres de  l'humanité ada­
mique, ne peuvent, en tant qu'organisme, être rassemblés en un seul 
C'Orps, avec Christ pour Chef, que par le moyen de l 'al l iance . 

3 ° Les conditions prescrites par Dieu dans les  deux Testaments 
pour être admis dans l 'Eglise visible sont telles qu'un homme qui ne 
serait pas réellement régénéré puisse y répondre. Dans ce cas, cet 
homme n'est j uif ou chrétien que « de l 'extérieur > .  Ces conditions, 
nous· le  savons, sont une connaissance adéquate, et une sincère pro­
fession de foi et d'obéissance. Seuls peuvent être éeartés ceux qui, par 
leur comportement extérieur, démentent d'une façon éclatante et scan­
daleuse la profession de foi et d'obéissance qui leur est demandée . 

4 ° Les conditions pour admettre quelqu'un dans l a  communion 
de l'Eglise ne peuvent pas· être plus sévères que celles qui sont exigées 
pour demeurer dans cette communion. Si la discipline de l a  table 
sainte, selon l 'usage apostolique, en exclut ceux qui sont l 'occasion de 
scandales publics, il est notoire que les sacrements sont donnés à 
d'autres qu'à de vrais régénérés .  Nous demandons simplement de ceux 
qui communient une connaissance adéquate, une  sincère profession 
de foi et d'obéissance, une vie publique décente . Selon les apparences. 
des· hypocrites et des irrégénérés peuvent s 'y présenter comme s'i1s  
étaient sincères. 

5° Il  est important de remarquer que, pour le  Nouveau Testa­
ment comme pour l'Ancien, ce ne sont pas des régénérés qui font par­
tie de l 'Eglise, ou qui y entrent, mais des disciples. Et c'est très diffé­
rent ! Pierre ne s 'est converti qu'après la mort du Christ.  Il a fait 
partie, durant des années, de la troupe des disciples, sans être converti. 
C'est Christ lui-même qui l'affirme (Luc XXII  : 32) . Les mots de régé­
nérés ou de convertis, pris substantivement pour désigner des person­
nes, ne sont pas employés dans le  Nouveau Testament. Ce sont des 
vocables, commodes sans doute, mais inventés ultérieurement par 
l'Eglise pour schématiser certaines idées ou certains faits. Le subs-
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Lanl i f  ùe i·égénération ou le verbe a.u passif  être régéné1·é ne s'appl i­
quent qu'aux vra i s  élus (par ex. : Tite III  : .5 ; 1 Pierre I : 3,  2 3) .  Quant 
à la convel'sion, el le  est réclamée pour recevoir le pardon des péchés, 
le  don du Saint-Esprit, au sens complet de cette expression,  entrer 
dans J e  Royaume et le  recevoir en héritage (Matth. XVIII  : 3 ; Act. 
l i  : 38,  III : 1 9, et . . .  ) ; el l e  n'est  jamais  exigée comme condi tion pour 
entrer dans l 'Eglise v is ible.  L'Eg l ise vi sible est composée de disciples, 
dans la fou l e  desquel s  se trouvent ceux qui sont ou seront vraiment 
des régénérés,  des convertis destinés à la vie éternel le .  Il saute aux 
yeux q u e  toutes les exhortations morales des .prophètes ,  du Christ et 
des apôtres placent les d isciples  dans l 'obligation de se convertir et 
d'être régénérés par ! 'Esprit Saint, et cela en rai son même de leur par­
ticipa tion à l 'Eglise et aux sacrements qu'i ls  ont reçus ou reçoivent. 
Les deux passages l es plus i mportants consacrés par Paul aux sacre­
ments (Rom. VI ; I Cor . XI  : 1 7 -34) n'ont été écrits que pour ce motif. 
Dans l 'Egl ise  vi sible , appelés  et é lus  se côtoien t .  

En conc lusion, a lors même que l 'Egl i se apostolique n 'était consti­
tuée dans sa première génération que de membres ayan t été baptisés 
adultes, e l le  n'avait pas r eçu les moyens d 'être une Eglise composée 
uniquement de régénérés et de convertis, qu'i ls fussent d ' Israël ou 
païens d'origine. En harmonie avec la dispensation de l 'a l l iance de 
grâce, toutes les  tentatives faites pour que l 'Eglise soit u niquement 
composée de régénérés sont vouées à l 'échec . Tou s  ceux qui ont tenté 
cette aventure ont fait fail l ite. Autant que nous sachions, une tel le  
Eglise n'a j amais ·existé à l a  surface de J a  terre. Un tel  fait prouve à 
lui  seul que l 'existence d'une telle Egl i se n'entre pas dans les  desseins 
de Dieu n .  

7 3 « L a  relation parents-enfants, d i t K. B..1.nTH, o .c . .  p .  3 7 ,  ne peut certaine­
men t  pas transformeJ" l'ordre ecclésiastique en désordre man ifeste. » Es t-cc yra i ­
m ent la  relation parent s-enfa n t s  q u i  d o i t  être< i n crimi née i c i  ? Ce déso rdre vient - i l  
de cette relat i o n  ? Ne vi ent-i l p a s  p l utôt d e s  enfa n t s  q u i  y s o nt i m pl iqu és, q u i  
c'lrn ngcnt l e  bien e n  m a l  et l a  bénédict i o n  en m alédiction p a rce qu' i l s  préfèrent 
&tre: d e s  ouvriers d'i niquité (Esaïe V : 2·0) ? Te l le q u e  !'Ecrit u re n o u s· l a  fa i t  
connaître, cet t e  relation, lorsqu'.elle u n i t  d·es enfa n t s  à le urs p a re n t s  chrétiens, 
n•est-e l l e  pas a u  contra i re une rela t i on d'ord re ? N'est-cc p as elle q ui pel'm et à d e s  
chrétien s d e  vivre familialement d a n s  u n  ordre chrétien ? E n  p résence du désordre. 
som mes-n ous e:n d roit d e  nous en prendre à la l i béra l i t é  de Dieu, à l'c xtensi vit é 
de ses pro m e s ses,  g1·âce à J 'e'ffi caci t é  desquelles  subsiste encore ce que n o u s  voyo n s  
d'ordre dans l'Egl i se ? Et n'avons-nous p a s  le d evo i r  de :  p oser d'a u t res questions ? 
Quelle est, du p o i n t  de v u e  n éo-t estam enta ire, la définition de l'ordre ccclé.sia-sti­
que ? Sur qu el s  textes  c;st-el l e  fondée et qui  c oncerne-t-elle ? Quelle e s t ,  de mêi:ne, 
la défi n iti on du désordre ecclé si a st i que d'après les textes ? En présence d e s  irré­
générés d a n s  l'Egli se du N.T., y a-t-i l  un seu l texte qui, p o u r  e n  lim iter le nombre, 
suggère que l a  conception théologi qu e  des relati ons s,p i rit uel les .entre les parents 
et les enfants d a n s  l'alliance doive être mod i fiée ? Ou que les principes du recru­
te ment de l 'Egl i s e  doivent être changés ? L'a llia nce de grâce et, avec elle, son 
principe o rgnn i que de générat i o n  e n  génération,  qui a été -déclarée immuabl e, 
irrévocable et étern e l l e  (cf, p. 54) aurai t -el le été quand m êm e  conçue d a n s  le N.T. 
comme une all iance passa gère, tra n s itoire et temp orelle n�a y a nt d e  vigue ur et de 
val eur que pour et dans l'  A .T. ? Une définition subjectiYe d e  l'ordre ou d u  désor­
dre ecclésiastique ne sera j a m a i s  t héologiquement acceptable.  
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I l  nous faut  donc, dans la foi, accepter ce fait ! Mais nous som­
mes honteux de la présence des non-convertis dans l 'Eglise . L'adver­
saire, le  monde, des frères même, nous en font le reproche. Dans notre 
faiblesse d'hommes orgueilleux, nou s sommes honteux de la misère 
et de la faiblesse de l 'Eglise. Nous voudrions qu'elle ait plus d'effica­
cité ! Nous serions fiers de faire partie d'une Egl ise entièrement 
composée de vrais croyants, de régénérés, une Eglise qui n'aurait plus 
seulement la puissance de la  Parole,  mais cel le du Royaume de Dieu 
manifesté.  I l  est bien tentant de nous représenter qu'el le convertirai t  
le  monde e t  que le  monde ne nous accablerait plus <l'outrages ! Alors, 
nous redresserions la  tête ! Et de bâtir des plans pour changer le 
désordre en ordre ecclésiastique, l 'Eglise malsa ine en saine commu­
nauté. 

Mais quelle est donc la portée pratique de ces pieux désirs ? 

a) De quelle défmition néo-testamentaire de l a  sainteté ou  de la  
santé de l 'Eglise nous réclamons-nous ? 

b) Sommes-nous sûrs que si l 'Eglise é tait saine, nous , fidèles, 
pasteurs ou théologiens  d'aujourd'hui, nous en ferions partie ? Ne 
nous aurait-elle pas préci sément rej etés, lorsque nous étions inconver­
tis et  irrégénér.és ? Et si elle nou s avait rejetés, la Parole de Dieu nous 
aurait-elle  atteint pour finalement nous convertir et nous signifier 
notre élection ? N'ayant pu être disciples, aurions-nous été élus ? Si 
l 'Eglise d'aujourd'hui .était saine, sommes-nous tellement sûrs que 
nous aurions le droit d 'y rester ? Quels hommes, quelles institutions 
ecclésiastiques seraient, selon le Nouveau Testament, les garants de 
la santé de l 'Eglise ? 

c) A certains égards, n'est-ce pas l 'affaire de Dieu ? N'est-ce pas 
lui qui prend le risque ? N'est-ce pas lui qui l e  surmonte dans sa 
générosité ? Ne pouvons-nous hausser notre générosité à la  hauteur 
de la sienne ? Lui qui a eu tant de patience envers  nous, n'aurons-nous 
pas aussi une patience égale envers les  autres (ceux qui sont nés dans 
l 'alliance, mais qui n'y sont point encore entrés -eux-mêmes) , et  cela 
a u  nom de la promesse, et  à cause de  notre certitude que Dieu la rend 
efficace par des moyens qui sont les siens, précisément par la prédi­
cation de la  Parole qui les atteint ? Pour que l 'Eglise soit pour le  peu­
ple, ne  faut-il pas un peuple qui l 'écoute, un point de contact entre c. : 
peuple et l 'Eglise des vrais croyants ? Dans l 'a l l iance, D ieu donne ce 
peuple à l _'Eglise. Devant l e  monde qui nous harcèle, allons-nous être 
obsédés par le  faux problème de l 'e::fficacité de l 'Eglise, a lors que notre 
seule obsession devrait être celle des conditions dans l 'Eglise de l 'effi­
cacité de la Parole ? Ce que nous savons de l 'alliance de gr.âce ne nous 
montre-t-il pas que telle ·est l 'expression de la grâce de Dieu, et que 
nous devons y acquiescer, avec tout le r isque que cela comporte ? 
Sommes-nous trop faibles pour faire notre affaire des affaires de Dieu 
et  de même qu'il endosse aux yeux du monde la responsabilité appa-
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rente de sa propre faiblesse dont il a choisi lui-même les termes, pour 
endosser nous-mêmes devant le monde quelque chose de la responsa­
bilité de Dieu, c'est-à-dire de la  faiblesse et du désordre de l 'Eglise, 
en pensant à la gràce promise qui vient pour un grand nombre de 
ceux-là mêmes qui déshonorent aujourd'hui l 'Eglise ? Expliquons 
notre attitude en confessant dans la  .foi, au nom des promesses de  
l 'alliance, la nécessité de  cette faiblesse apparente de  l 'Eglise, assumée 
par l 'amour et l a  patience de Dieu . Pour prendre contact avec ses 
détracteurs (ceux du dehors comme ceux du dedans) ,  ne serait-ce pas 
là  la  meilleure prédication ? Ne rougissons pas de l 'amour et de la  
patience de Dieu envers les enfants de  l'alliance, dont nous fûmes les  
premiers à bénéficier 7 4 •  

Notre attitude sur ce p oint a une grande importance concernant 
notre conception de l 'administration du baptême. 

b > Situation des non-régénérés dans l'alliance 

et dam; l' Eglise visible. 

La question se pose m aintenant de savoir quelle est la situation 
des non-régénérés dans l ' all iance de gràC'e et dans l 'Eglis·e visible. 

1 °  Leur responsabilité spirituelle est engagée. Qu'ils le  veuillent 
ou non, en vertu du décret souverain de Dieu, et de ses promesses, 
ils s�mt comptés au nombre de ceux à qui Dieu veut faire grâce, et 
sont par conS'équent tenus de se repentir e t  de croire . Lorsqu'ils par­
viennent à l '.àge du discernement, s'ils ne  se tournent pas  vers D ieu 
et n'acceptent pas le  Christ par l a  foi, i ls auront librement, volontai­
rement et consciemment brisé pour leur par t  l 'alliance que Dieu leur 
offre. Le fait d 'être nés dans l 'alliance avec tout ce qu'elle comporte 
de promesses et de gràces fait peser sur eux une responsabilité accrue. 
« Si je n'étais pas venu, dit le  Christ, et que je ne leur eusse point 
parlé, i ls n'auraient point de péché ; mais m aintenant leur péché est 
sans excuse. » (Jean XV : 22) . Or, Dieu vient à eux, leur a parlé et 
leur parle encore ! 

2 ° Ils peuvent en appeler aux promesses de Dieu.  Si les e nfants 
de l 'alliance deviennent conscients de leur situation désespérée et 
cherchent Dieu ; s'ils pensent qu'ils doivent se convertir  et gémissent 

•1de leur faiblesse, ils peuvent et ils doivent en appeler aux promesses 
que Dieu a faites lorsqu'il établit son all iance avec les croyants et leur 
postérité. I ls  peuvent et doivent C'rier à lui avec l'assurance qzze Dieu 
les entendra et les exaucera, puisque c'est exactement ce qu'il at tend 
d'eux et leur demande . Dieu veut touj ours être leur Père et leur Sau­
veur : l ' infidélité de l 'homme n'anéantit pas sa fidélité .  

'i -!  Ce qui n 'empêch e p a s .  h i c n  entendu, d'appliquer. de restaurer au besoin l à  
où e l le  n 'ex iste pl u s. conform ément a u x  exigences de la Parole d e  D i eu, l a  dj.sci­
pJine des m e mbres c om m u n i a nt s, des réceptions de ·prosélytes et de l 'adm ission 
a u  baptême dont nou s parlero n s ,  ni de veiller à la pureté,  à la vivacité de la 
prédication. 
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3° Ils sont sujets .au ministèl'e de l'alliance. Pour autant qu'ils 
n'aient pas rompu tout lien avec l 'Eglise visible et la paroisse de  leur 
domicile, ils sont constamment admonestés et  exhortés à vivre en 
harmonie avec les exigences de l 'al liance, par l a  prédication, par 
l'exemple de leurs frères, par les visites du pasteur et des fidèles, et 
les informations qu'ils reçoivent. L'Eglise doit les traiter comme des 
enfants de l 'alliance, leur présenter les sceaux de l 'alliance, et les 
exhorter à en user légitimement. I ls  sont les hôtes invités en premier 
rang au souper, les enfants· du Royaume auxquel s l a  Parole doit être 
d'abord prêchée (Matth. VIII : 1 2  ; Luc XIV : 1 6-24 ; Act. XIII  : 
416, etc . . .  ) . 

4 °  Ils participent aux bénédictions communes de l'alliance . 
Qu' i ls  l e  veuillent ou non, du fait  de la solidarité spirituelle dont nous 
avons parlé, ils participent - pour autant qu'elles l es concernent -
aux bénédictions communes de l 'al l iance, de la même manière que 
le  fils ingrat participe aux bénédict ions de sa famille,  l 'israélite rebel le  
aux avantages' de la théocratie, les inj ustes et les méchants aux bien­
faits du soleil et de la  pluie .  Bien qu' i ls  ne fassent point l 'expérienee 
de l ' influence régénératrice du Saint-Espri l, i ls n'en sont pas moins 
sujets à certaines opérations, à certaines influences spéciales de  ! 'Es­
prit Saint. L'Esprit (et l 'Eglise dans son ministère) combat avec eux 
d 'une manière très réelle et très particul ière pour les convainC're de 
péché, de j ustice et de jugement, les i l luminer dans une certaine 
mesme et les enrichir des bénédictions de la  gràce commune. 

* * *  

Il faut souligner l ' importance c'Ol1sidérable de ces faits, e t  noter 
brièvement quelques-unes de leurs conséquences. 

a) Stratégie de l'Eglise . Si l 'Eglise prend conscience des exigen­
ces de l 'administra tion de l 'al liance et considère ceux qui y sont nés 
comme lui étant confiés en premier lieu ; si  elle sait  se servir de l a  
théologie d e  l 'a l liance e t  des leviers psychologiques et  pédagogiques 
qu'elle comporte ; si elle croit a u x  promesses de Dieu et à sa fidélité, 
elle doit  revenir sur des j ugements hâtifs, formulés trop souvent sans 
chari té et avec une brutalité toute pharisaïque - et qui déterminent 
incontestablement ses m éthodes de travail  - contre les  protestants 
dits « détachés » < HI devenus « indifférents » .  Elle doit ré-apprendre 
à les considérer avec· amour comme étant membres de  l 'alfümce et du 
peuple de Dieu. Elle a u n  ministère urgent e t  très particulier à l eur 
égard , fondé sur les ordres et les promesses de Dieu . Nous y revien­
drons à propos du baptêm e. Toute une stratégie ecclésiastique -
dans tous les  domaines ! - découle de l 'al l iance de gr.âce, bien diffé· 
rente de celle dont on parle dans nos Synodes. 
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b) Hiérarchie des charges du ministère pastoral. L'alliance de 
gràc'3 indique au pasteur de chaque paroisse l'ordre d'urgence des 
tàche� qui lui  sont confiées dans le  ministère .  Dans la mesure où une 
« paroisse » existe : 

1 .  I l  doit d'abord fortifier et maintenir dans l 'alliance tous ceux 
qui - selon le j ugement de charité - n'ont pas rompu avec Dieu .  
Il  doit par tout  son ministère les  confirmer dans la foi e t  les faire 
avancer dans la vie chrétienne. Un solide noyau doit exister dans 
l'Eglise, car tout dépend de lui. 

2.  Il doit ensuite, par priorité et  avec une grande patience, se 
mettre à la recherche des enfants rebelles et frrégénérés de l'alliance ; 
leur prêcher leur responsabilité, les mettre au pied, du mur, leur faire 
prendre conscience de  leur r évolte volontaire et délibérée, en même 
temps que les promesses et les exigences de  l 'alliance leur sont à nou­
veau présentées.  Le ministère de l 'alliance doit d'abord être exercé en 
faveur de ceux qui sont nés dans l'alliance, pour qu'ils se convertis­
sent et qu'i ls croient. Le pasteur qui se fonde sur la puissance et la  
fidélité de Dieu dans l 'alliance de gràce, et qui ,  avec la patience de  
l'amour chré tien et la force entêtée du  « ministre de ralliance ) 

' part à la recherche des « brebis » égarées, des. « sarments » dessé­
chés, ne tarde pas à être étonné et confondu des résultats de ce tra­
vail , ordonné par Dieu et béni selon la richesse de sa miséricorde, et 
de l 'assurance qu'i l  ne ment pas à ses promesses . 

3. Ce travail étant fait, poursuivi et r ecommencé sans cesse, le 
pasteur peut songer à l '  « évangélisation » proprement dite. Là où 
l 'Eglise, une communauté vivant pal' alliance existe, Dieu lui envoie 
des prosélytes .  Selon l'administration de l'alliance, les « conver­
sions » des prosélytes ne sont possibles que par référence à une véri­
table Eglise, vivant de grâce et de pardon, et consciente de ses richesses 
selon l'Evangile (p. 8'9'-90) . La conversion des « individus » a lieu 
quand l 'Eglise - peu importe son importance numérique ! - est 
vivante. Les prosélytes possibles ne manquent pas de bon sens. Qui 
s'agrégerait à un corps mort ou qui vivote seulement '? On ne se 
convertit pas dans le  vide humain et social, mais en étant agrégé au 
corps du Christ. Encore faut-il  que son existence soit visiblement 
man if estée.  

Nous sommes intimément convaincus que les échecs retentissants 
enregistrés depuis longtemps dans nos méthodes d'évangélisation par 
les Eglises rn viennent, dans la majorité des cas, du fait que la théo­
logie de l 'a l liance est trop m éconnue dans notre Eglise Réformée et 

7 G Nou s ne parlons pris d es évangéli stes i t i nt-rants clont la vccation et le 
ministère sont d 'annoncer l a  P a role su rtout là où i l  n'y a pas <l'Egl i se ou de 
paroi s se con s tituée. Nous n e  prl-t cndons pas non plus fi xer une uorm<' ri gide. Des 
« in spirés » peuven t recevo i r  de Dieu des direct i o n s  particu l i ères pour l'organi­
sa tion de leu r  tra va i l  et selon les  ci rcon stance s .  
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que, pour se donner le change, on cherche à intervertir l'ordre des 
tâches qui nous sont  confiées. On met la  charrue avant les bœufs . 

4. I l  n 'est pas superflu d'ajouter que, dans l 'all iance, l'adminis­
tration du secrétariat paroissial est également très différente de eelle 
qui est le  plus souvent en usage .  L'Eglise n'a pas le droit d 'ignorer 
les « non-rattachés » ; elle doit, avec un invincible entêtement, en 
temps et hors de temps, toujours rester en contact avec eux, par l 'en­
voi du j ournal local, de brochures, etc., etC' . . .  Elle doit sans cesse, et 
de mille manières, « se rappeler à leur souvenir »,  j usqu'au j our où 
o n  les conduira au cimetière, sans j amais s'avouer vaincue ou se rési­
gner à ce que la partie soit perdue . 

c) Cure d'âme. La théologie de l 'alliance de grâce - C''est sim­
plement celle de la foi - appliquée à l 'Ecole du Dimanche, à l ' ins­
truction reli.gieuse, dans la cure d'âme, est d'une prodigieuse effica­
cité ! Lorsqu,ils sont nés dans l 'al liance, l 'enfant, le j eune homme, la  
j eune fille, l 'adulte atteints du mal  de l a  vie qu 'a  s i  bien déC'rit mon 
collègue OcttsENBEIN, et tourmentés par les questions religieuses, ne 
sont e t  ne doivent j amais être considérés comme des prosélytes .  Pour 
eux, le contenu de notre message n'est  pas le m ême que celui que 
nous adressons à des prosélytes. Puisqu 'i ls  sont dans l 'alliance, les 
promesses qui les · concernent, les exigences de Dieu, la possibilité d'y 
répondre, leur responsabilité aussi, sont tout autres. Si le pasteur ne 
s 'appuie pas sur l 'a ll iance de grâce pour leur prêC'her la Parole , insis­
ter, reprendre, exhorter, censurer avec une grande patience et sans 
j amais cesser d'instruire (cf. Il  Tim. IV : 2) , i l  est désarmé quand il 
entend affirmer : « Ce n'est pas ma faute ! On a la foi ou on ne l 'a  
pas ! Dieu ne m'a j amais parlé ! » etc . . . Personne n 'aime à s'avouer 
qu'il a lutté contre Dieu et qu'il a rejeté sa Parole, volontairement, 
consciemment et librement. Il faut une Parole de Dieu et non une 
parole d'homme pour renvuser la justification de sa propre incrédu­
lité. La psychologie de l'alliance taille dans le vif ces fallacieuses excu­
ses. L'alliance met le pécheur - quel que soit son âge - en face de 
sa propre responsabilité. Elle lui fait prendre conscience de sa révolte, 
réelle, effective, délibérée et voulue .  Au cours de mon ministère, j e  
n'ai jamais rencontré une seule personne ( u n  seul j eune) qui, m i s  a u  
pied d u  m u r  par la  prédication de l 'a lliance, n'ait fi n i  par reconnaître 
qu'en effet D ieu lui avait parlé, qu'elle s'était en effet révoltée, qu'elle 
était en effet responsable, que c'était elle en effet qui était l 'auteur de 
son actuelle détresse ! Cela étant acquis, l a  promesse est  alors pré­
sentée et l 'o n  n'est pas loin d 'une véritable conversion 7 6 •  

Que ceux de mes collègues qui ont j usqu'à présent négligé de se  
servir de  cette arme à la fois redoutable et bénie que Dieu leur  c-onfie, 

7 6  Cf. P.-Ch.  MARCEL, A ['Ecoute cle n;e u,  p. 1 42 .  
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puisqu'ils n e  peuvent être autre chose que l e s  « ministres d e  
l 'alliance » - et si la  présente étude l e s  aide à s'approprier la  théo­
logie de l 'alliance -, prennent Dieu au mot et, dans la foi, se servent 
de la psychologie de l'alliance dans la cure d'àme et dans tout leur 
ministère ,  pour mieux servir Dieu et leursi frères. Ils ne mettront pas 
longtemps à s'agenouiller et à rendre grâces pow, la largeur, la lon­
gueur, la profondeur et la hauteur de l'amour du Christ qui surpasse 
toute connaissance. 

A DIEU LA GLOIRE DANS L'EGLISE ET EN JÉSUS-CHRIST DANS TO US 
LES ÂGES, AUX S IÈCLES DES SI1ÈCLES ! AMEN 7 7 • 

7 7 Ephésiens, III  : 1 9, 2 1 . 



TROISIEME PARTIE 

LE BAPT!ME 
SACREMENT DE L'ALLIANCE DE GRACE 

Dans les parties 1 et Il,  dont nous s upposons le contenu présent 
à la  mémoire du lecteur, nous  avons déblayé le terrain de telle sorte 
qu'il nous est maintenant possible d'aborder directement l 'étude du 
baptême. 

Nous avons démontré d�une manière générale (p . 59-69) que les 
sacrements du Nouveau Testament ont essentiellement l a  même signi­
fication que ceux de l 'Ancien : les u ns et  les autres sont des signes et 
des sceaux de l'alliance de gràce ; leur contenu respectif a été et 
demeure Jésu s-Christ et ses richesses spirituelles ; la nature de leur 
efficacité est la même ; les exigences religieuses et morales imposées 
à ceux qui les reçoivent sont identiques. Avant de vérifier en détail 
ces faits pour le baptême, nous présenterons trois brèves remarques. 

a) Etant donné la question actuelle posée à l 'Eglise concernant 
le baptême et qui est la  raison de cette étude, nous sommes obl igés de 
traiter d'abord du baptême des adultes et de la manière dont les adul­
tes doivent considérer le  baptême qu'ils ont reçu, puis du baptême 
des enfants. Dans un traité systématique destiné à des réformés ayant 
résolu la question du baptême des enfants, nous aurions soin d'éviter 
cette méthode qui, à nos yeux, présente de grands inconvénients 1 • 
Mais, ici, nous sommes contraints d'apporter une à une nos preuves.  
La méthode classique, qui  suit l 'ordre chronologique et historique, 
C'Onduit inévitablement à quelques répétitions dont nou s  nous excu­
sons : i l  ne dépendait pas de nous qu'il en fût autrement. 

b) Lorsqu'on étudie un  sacrement, ce ne sont pas le  signe et la 

1 Si notre p l a n  d'exposit ion éta i t  : 1 )  l e  baptême e s t  le  sacrem ent. de l 'entrée 
dans l 'alliance de grâce ; 2) comme tel, il s'a dresse au x adulles el aux enfants ; 
3) Etu d e  généra l e  et synthét i q u e  du ba ptême, ses  fru i ts, son efficaci té, etc., pour 
les adultes et les enfants envi sagés en sembl e ou successivement dn n s chaque para� 
graphe, on n e  manquerait  pas - pensons-nous - de nous l e  rt'procher. 
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cérémonie extérieure qui doivent tout d'abord retenir notre attention, 
mais les promesses et les  mystères spirituels que notre Seigneur a 
voulu y représenter. 

« Quan d  on veuf parler d 'un sa crement, il  es:t à noter que toute l a  
substance et propriété doi t être estimée d e  l a  d octrine d ont le  sacrement est 
confirmation.  Notons donc cela que la  doctrine est comme le prin cipal : le 
sacrement est comme accessoire. » (CALYIN, Contre les Anabaptistes, Opera, 
VII, 60) .  1 • t. j ... . _� � .  

On ne peut, en partant d u  s igne, « déduire :. ce qu'il représente 
et signifie. C'est selon la réalité qui doit être signifiée que Dieu décide 
du signe. Pour savoir ce qu'est le baptême, il faut  donc élever notre 
esprit aux promesses de Dieu qui nous y sont données et aux choses 
intérieures et spirituelles qui  nous y sont démontrées. Ce sont les pro­
messes qui lui sont antérieures (car la Parole précède le  signe et el le 
seule est la  cause instrumentale de la foi)  (p.  24-2'5 , 40-42 et 46) qui 
font d'un sacrement ce qu'il  est .  Le contenu des promesses fait le 
contenu du signe ; la vérité des promesseSI fait la vérité du signe. 
Connaissant à quell e  fin les promesses nous sont données, nous 
connaitrons également à quelle fin et dans quel but le signe, confir­
mation des· promesses, est institué,  à quoi il nous ·sert et doit nous 
servir.  JI en  découle qu'un sacrement n'est point d'abord l e  signe 
d'une action de l'homme, mais le signe et le sceau d'une promesse de 
Dieu et de la Parole annoncée. Avant tout, i l  faudra nous référer à la 
Parole de Dieu, en quoi se trouve toute l 'e:.fficacité du signe. Le point 
de départ est objectif. 

c) Nous allons être amenés à parler des grâces', des bienfaits, de 
l 'efficacité du baptême. Il faut dès à présent nous garder d'attribuer 
au baptême comme tel des grâces et des effets qui ne pourraient être 
attribués à la Parole .  Pour les adultes et les prosélytes, toutes les 
grâces du baptême sont en réalité offertes aux baptisés avant le  bap­
tême, dans la Parole de l 'Evangile et  la présentation qui leur est faite 
de Jésus-Christ. Ils peuvent les saisir ou les ont déjà saisies, au moins 
en partie, par la foi (p. 2,5 ) .  Si petite que soit la foi, ell e est apte à 
saisir l'ensemble des .grâces de l 'Evangile, même si chacune d'elles 
n 'est que partiellement appréhendée. Mais  i l  ne  su'ffit pas que la foi 
commence en nous, i l  faut qu'elle soit  nourrie et entretenue, qu'elle 
grandisse et augmente. C'est pour nourrir, fortifier e t  augmenter 
cette foi que les grâces de l 'Evangile seront, pour le baptême -
Parole visible - déclarées à nouveau, présentées, confirmées, signi­
fiées et scellées (p. 2:1-23) . Il ne faut donc pas nous· représenter les 
choses comm e  si, dans la foi qui précède le  baptême, seules quelques 
grâces, ou en tout cas pas toutes les grâces, étaient données• ou pou­
vaient être reçues, et que cel les qui manqueraient encore seraient 
conférées par le ·b aptême en tant que tel . Encore une fois, la Parole 
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entendue et crue, avant et après le  baptême, contient toutes les grâces 
et la  foi les saisit toutes (p. 2·6-27) . Il n'existe pas une seule grâce qui 
ne serait pas communiquée par la Parole et qui serait communiquée 
par le  sacrement. Même l'incorporation au corps du Christ se fait au 
moyen de la foi et, par le baptême, reçoit son signe et son sceau . 
Selon ! 'Ecriture, la grâce du baptême n 'existe que connue une décla­
ration et une confirmation ; elle ne peut jamais être autre chose. Il est 
essentiel que ce point soit c·ompris avec une grande netteté, sous peine 
de faire subir au texte qui va suivre un gauchissement qui conduirait 
inévitablement à de regrettables erreurs d 'interprétation. 

I .  BAPTEME DES ADULTES ET DES PROSELYTES 

Quels sont pour les adultes 

le sens et la portée du baptême qu'ils ont reçu 

A. Le baptême comme signe et comme sceau. 

De quoi le baptême est-i l le signe et le sceall ? Telle est  notre pre­
mière question. Nous verrons ensuite comment il  e s t  un moyen de 
grâce et étudierons les modalités de  son efficacité. 

1 ° LE BAPTÊME EST D'ABORD LE SIGNE ET LE SCEAU DE LA RÉJ\l lS­
SION DES PÉCHÉS ET,  PAR CONSÉQUENT, CELUI DE NOTRE JUSTIFI CATION. 

La proclamation fondamental e de l 'Evangile, c'est la  promesse 
fai te à quiconque croit que ses péchés sont pardonnés. La prédication 
annonce et atteste la rémission des péchés . Selon l'ordre de  Dieu , 
cette promesse a besoin d 'être signifiée . et scellée par un sacrement 
(Marc 1 : 4 ; Ad. I I  : 38., XXII : 16, etc . . .  ) . Le ·baptême signifie cette 
importante vérité que l'âme qui croit est purifiée de  la  coulpe du 
péché par l'aspersion du sang du Christ . 

« Les fi dèles 151ont  fai t s  cer tains par le baptême, que c elte damnation 
(du p éché) leur est ôtée et déchassée (extirp ée) hors d'eux, puisque  notre 
Seign eu r  nous promet par ce s igne que ple ine et entière rémission des p'é­
chés nous est faite tant de la coulpe, qui nous devait être imputée,  que de l a  
peine que, pour la  coul pe,  i l  n ous• falla it p orter el  souffrir. Et  aussi ils 
reçoivent jllsfice, mais telle <1ue le pe uple de Dieu peut obtenir en cette vie, 
c'est à s avoir par implltation seulement, parce que notre Seign e ur, par sa 
miséricorde, les tient pour jusles el innoccnt.s1• � (CALVIN, /nst., IV, XV, X) 2. 

2 Au cours de cet te trois ième partie, n ou s  c i tero n s  quelques tcx ks de CALVIN : 
1) à cau se de l eu r  fraîcheur, de l eur i nim itable vivacité et de l eur précision . Cer­
t a i ns d'entre eux sont peu connu s  et nous p en s o n s  faire œuvre uti l e  en les publian t. 
Le fait de citer ces lexies n'implique pas du tou t que nous les utiJ i s i on s  à titre 
de norme ; cela n e  nous viendra it pas à l'idée ! Now; les citons quond nous avons 
la conviction qu'ils son t en acc o rd avec la seule norme con1;evable : l'Ecriture. 
C'est la seule mani ère don t un réformé est autor i sé à s e  serv i r  de la l ittérature 
des « pères » .  2) Un grand nombre d'auteurs modernes, même parmi les sympa-
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La conversion, opérée par  l 'Esprit Saint à l 'occasion de  l a  prédi­
cation de l a  Parole, est le chemin par lequel le pardon acquis  par 
Christ parvient en notre possession ; mais le baptême, joint à l a  
Parole, est précisément la preuve e t  la garantie q u e  c·e p ardon est 
réellement accordé à celui qui croit. C'est en vertu de la prédic·ation 
de l 'Evangile, selon lequel nous sommes nettoyés de nos péchés par le 
sang du Christ, que le  pécheur obtient le pardon de ses péchés : le 
baptême est le signe et le  témoignage de cet te puri ficat ion . 

Dans le baptême, comme dans l a  prédicatio n de la Parole,  tou s 
nos péchés, avec leur coulpe et leur peine, nous  sont remis, et non 
seulement les péchés passés, mais aussi  les  péché s  présents et  futurs, 
parce que la justification est un acte juridiqu'e, un changem en t d'état 
qui est accompli parfaitement et  pour de bon d'lln seul coup. 

« Le baptême nous est envoyé de Dieu comme une le ttre p atente s ignée 
et scellée, par laquelle il nous m a nde , confirme et assure que tous nos p échés 
n ou s sont  rem is , couverts, abol is et effa cés, de tell e sorte q u 'ib;1 ne vien d ro n t 
jamais à être regardés d e lui,  ne sero n t jamais rem is en sa souven a n ce,  e t  ne 
n ous seront jamais imputés . C a r  il ve\It q u e  t o u s  ceux qui auront cru s o i ent 
b aptisés en la rémission de leurs p échés . . .  Nous d c \' o n s  prendre le l.Jap lême 
avec cette promesse que tons ceux qui anront c r u  et seront baptisés,  a u ront 
s1alut. » (Marc XVI : 1 6 ) .  (CALVIN,  /ns t., IV,  XV, 1 ) .  

2 °  L E  BAPTtME EST L E  SIGN E  E T  L E  SCEAU D E  L A  RÉGÉNÉRATION, 
D E  LA MISE A MORT DE L'HOMME ANCIEN ET DE LA RÉSURRECTION DE 
L'HOMME NOUVEAU, PAR LA COMMUNION EN LA MORT ET LA RÉSURREC­
TION DE CHRIST. 

Les textes centraux sur lesquels repose cette affirmation sont : 
Rom. VI : 3-6 ; I Cor.  VI : 1 1  ; Gal . I I I  : 26-27 ; Col . II : 1 2  ; Tite III  : 5 .  
I l  est essentiel de s 'y référer . L'examen de  ces  textes appel le les  remar­
ques suivantes : 

a) Il ne s'agit pas ici d'une imitation, comme si la mort du Christ 
devait simplement . nous servir d'exemple,  comme si  a son exemple 
nou s devions mourir au péché, à son exemple ressusciter pour une 
vie nouvelle . Il s'agit d'abord d'une pal'ticipation. D ' une part, nous 
sommes rendus pal'ticipants de sa mort : la  mort du Christ a la  puis­
sance « d'éteindre et d'exterminer la malice de notre chair » et de 
nous faire mourir au péché. D 'autre . par t ,  nous sommes rendus  parti­
cipants de sa résurrection, car sa résurrection a la puissance de sus­
citer en nous u n  nouvel éta t qui  nous donne de vivre une vie nouvel le .  
L'efficacité de la mor t et de la résurrection d u  Chri st nous est 
communiquée. 

thisants, ont parlé de la doctrine qu'aurait  professée CALVI� en t l'rmcs scientiflque­
ment inacceptables.  La citation de quelques textes nous perm ettra de remettre 
Jcs choses au point.  Cependant, nous ne retou rnons pas pure m c n l  et s i m plement à 
CALVIN, sans tenir compte du fruit du traYail des Egl ises et des théologi ens réfor­
m é s  �u cours des derniers � i ècles.  Le lecteur att ent if s'en rend ra compte a isément. 
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« Cependant  que n ous  yiyons en Adam et  en notre nature, nous ne 
pouvons· que mal faire, nons sommes t a n t  dépravés, qu'i l n'y a en  nous que 
toute rébellion contre Dieu . Il faut d o n c  que nous en t rion s c omme en une 
111:0rt, et en u n  sépulcre, p our ê t re renou vel és, e t  que notre Seigneur nous 
d onne u n  nouveau sens ,  un nouveau cœur,  qu'il  n o us reform e , en sorte que 
nous ne soyons p'1l1s ceux que nous ét i on s  auparavant, mais que nous soyons  
comme refondus, et n ou n llcs créatures, a ins i  que l'Ecriture use de c e  
l a ngage. » (CALVIN,  Serm. s u r  Dent . ,  VI ,  2'0-25, Opera,  XXVI, 487-488) .  

Etant morts à nous-mêmes, nou s sommes faits hommes nou­
veaux ; les deux choses sont inséparables .  Le vieil homme est mis à 
mort pour que nous soyons faits nouvelles créatttres . I l  ne nous ser­
virait à rien de mourir avec Christ si nous· ne ressuscitions pour vivre 
d 'une vie nouvelle. 

b) Plus précisément encore, i l  s ' agit d'une incorpol'ation, d'une 
implan tation, d'un greffage . Nous devenons une même p lante avec 
Chris t .  

« P fl u l d i t  q u e  nous sommes entés (grcff�s) en l a  m ort et p assion d e  
n otre Seigneur J ésus-Christ, afin d'être participants aussi de  s a  résurrection 
e t  vie . . . Car on prendra un surgeon d'un arbre : on coupe une branche en 
l 'autre, ou l e  tronc,  on met c e t te pet ite verge qui était  t irée d'ail leurs, on voit 
que cela s 'unit et  qu'i l  y a une st1bs lance commune, et  que l a raci ne je l�e 
sa v igueur à ce p etü surgeon qui est pris  d 'un autre arbre. Ainsi donc en 
est-i l ,  dit saint Paul ,  que nous ��·ommes entés en notre Seigneur Jésus-Christ, 
voire afin que n otre v ie il homme soit  crucifi é  e n  lui, et que n ous ressusci­
tions en nouveauté de vie. » (CALVIN, Serm. sllr Gal., III : 26-29, Opera L ,  
562 ) .  

En remontant au fond de  l a  question, la _ mort du Christ et  la  
nôtre, qui  s 'acC"omplit u ltérieurement en nous, ne sont pas deux actes 
distincts et séparés. Il y a simultanéité des deux morts dans leur prin­
cipe . Nous avons été ensevelis avec lui  (Rom. VI : 4),  crucifiés avec lui  
(Rom. VI : 6) ; nous sommes morts avec lui (Rom . VI : 8) , nous 
vivrons aussi avec lui (Rom. VI : 8)  3 .  

c) Enfin, le croyant revêt Christ et devient UN avec· lu i  (Gal .  
I I I  : 2 7) .  « C'est chose hors de doute qu'au baptême nous vêtons 
Christ, et que nous sommes baptisés à cette condition d 'être faits un 

:! Les exégètes étudient t rès en déta i l  cel l e  impor t a nte quest i o n  et nou s ren­
voyo n s  à leurs trnvaux. « Le Nouueau Tes tament 1 1 �  se laisse 1 •as d u  to u t  enfer­
mer dans la q 11 es l ion de �·avoir si le b aptême est 1 1n acte O il un sym bole . . .  Le 
baptêm e ne saurait donc élr e  n i  un sym bole n i  un acte <lll s e n s  s fJ'icl .  Sous som­
mes m orts et  ressuscités pra notre élect ion en Jhrns-Christ en l'an 29, par le seul 
événement qui  soit dé.cisi;. Notre baptême ne fait qu'ar.fualücr, individualiser, 
subjectiviser cet acte unique, o bjectif et réellem ent efficace. Plus e:1:actem en f, le 
Christ vivant, deven u maitre du temps comme de l'espace, vin1i a11pliq ue1· à un 
hom m e  le s igne qu'il est m ort et  ressuscité pour lui et  l ' a  déjà, s u r  l a.  croix. en traîné 
dans sa destinée. > Théo PREiss, o.c., p. 1 1 5. 
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avec lui.  » 4 •  En conséquence, nous devenons « fil s  de Dieu par la 
foi en Jésus-Christ » (Gal. I I I  : 26) . 

« Ains.i nous venons bien comme éta n t  élus dè Dieu, et' comme ayant 
la promesse par laquelle il noutS1 certifie qu'il est prêt de nous rece·voir à 
merci ; mais devant toutes choses si faut-il que nous soyons revêtus d e  
notre Seigneur Jésus-Christ. Car si  nous comparaissons en nous-mêmes, i l  
faut que Dieu n ous déteste e t  qu'il nous a i t  en exécrat ion, comme aussi nous 
en sommes dignes. » (CALVIN, Serm. sur Gal., 111 : 26-29', Opera L, 564) . 

Nous sommes vraiment incorporés a u  corps de Christ quand sa 
mort montre en nous son f.ruit. Cette communion, cette conformité 
en sa mort est l 'élément principal du baptême, où nous est figuré non 
seulement notre purification, mais aussi notre mise à mort  et la  des­
truction du vieil homme. Dès que nous sommes reçus dans la grâce 
du Christ, l ' efficacité de sa mort et de sa résurrection se manifeste 
immédiatement en nous. Par la foi, tout ce que le Seigneur présente 
par le  signe visible est confirm é  et réalisé dans le croyant . Ceux qui 
croient et sont baptisés· revêtent Christ. Lorsque les institutions du 
Seigneur et la foi sont conjointes et  se rencontrent, nous recevons ce 
que la promesse nou s offre : j amais les· s ignes ne sont alors « nus et 
vides » .  C'est avec vérité que Dieu nous promet la grâce de son 
Esprit pour nous réformer en nouveauté de vie 5 • 

d) Etant  un avec Christ, nous sommes rendu.�, par l'Esprit Saint,. 
participants de tous ses biens . 

Dans  u n  texte écrit à l 'occasion de la cène, mais qui trouve égale­
ment ici son application, CALVIN déclare (lnst., IV, XVII,  1 2) : 

« Je n'accepte pas la plaisanterie se1 on laquelle nous ne recevrions 
Jésus-Christ que par l'intelligence et la pensée, quand nous disons· que nous 
la recevons p ar la  foi. Car les promesses nous l 'offrent, non pas pour nous 
le fafre seulement regarder, en nous amus.ant ù u ne contemplation pure et 
simple, mais pour nous faire joufr vraiment de sa communion. C'est par son 
Esprit que le Seigneur Jésus nous accorde lH gr.âce d'être faits un avec lui 
de corps, d'esprit et d'âme. L'Esprit es1t le l ien <le cette c ommunion, p.ar 
lequel nous sommes unis au Christ , le canal ou le conduit par le quel tout 
ce que Cl1rist est et possède descend jusqu'à n ous. C'est pourquoi, lor.��qu'elle 
parle de la participation que nous avons avec Christ, ! 'Ecriture en rapporte 
tous les effets à son Esprit. » 

Christ est donc le c ontenu cen tral du baptême {p. 26-2;7) . L'accom­
plissement du baptême est en Christ, objet propre du baptême, but 
auquel i l  tend et qu 'il désigne. Les dons de Dieu qui nous sont offerts 
par le baptême ne  se trouvent qu 'en Christ seul, par l e  Saint-Esprit. 
C'est pourquoi les apôtres ont baptisé en son nom (Matth. XXVIII : 19 ; 
Act. I I  : 38, VIII : li6, XIX : 5) ; c'est pourquoi tout baptême doit être, 
dans l 'Eglise, administré au nom du Christ. 

4 CALVts, Com ment. sur Rom . VI : 3.  
o Cf.  CALVIN, lnd., IV, XV : 5 ; Comment.  sur Rom . VI. 
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Par Je baptême, le péché originel n'est cependant pas complète­
ment anéanti, ni  totalement extirpé ou déraciné 6 • La Parole et, avec 
elle, le baptême - Parole visible - nous transforment et nous renou­
vel lent,' bri sent en nous la puissance du péché originel ,  nous donnent 
de marcher en nouveauté de vie, mais de telle sorte que le  péché, 
contre notre volonté, demeurera toujours dans notre chair .  Le péC'hé 
originel est bien partie J lement et en principe, mais  non tota lement 
anéanti par le  baptême. Bien que n' étant plus pour nous une cause 
de condamnation, i l  restera j usqu'à notre mort la source impure de 
toutes sortes de péchés .  

« Cette penersion ne cesse j amais en nous : m ais assiduellcment pro­
dui t nouveaux fru its, c 'est ·à savoir les  -œuvres de la c h a i r ,  tout ainsi c omme 
une fournaise ardente touj ours j ette feu et flammettes, o u  comme une s·ource 
coulante, continuel lement envoie son eau. Car l a  concupiscence ne meurt et 
n 'est jamais étei nte pleinement dans les hommes, j usqu'à c e  que par la  mort, 
éta n t  dél ivrés cl u corps de mort ,  ils se .soient entièrement d épouillés d'eux­
mêm es. 

« Le baptême certes nous pro m et que notre Pharaon est  submergé, et 
q u e  notre chair est mort i fiée ; non pas toutefois  en telle sorte qu'i l  ne nous 
fasse plus d'ennuis,  mais seulement à ce qu'il ne nous surmonte poiut. Car 
tant que nous vivrons enfermés en cette prison d e  notre corps, les restes et 
reliques du péché habiteront en nous ; mais si nous retenons par l a  foi la pro­
messe qui nous a été donnée de D i eu au baptême, elles ne domineront et ne 
régn eront point. » (CALVIN, /nst . , IV,  XV, 1 1 ) .  

« E n  cette manière a u  baptême, (Dieu) nous promet et, par signe, nous 
démontre et assure que par sa vertu tt puissance . nous sommes délivrés de la 
captivité d'Egypte, c 'est-à-dire de la servitude de péché, et que notre Pha­
raon,  qui  est le Dfable,  est submergé, bien qu'encore il ne cesse point de 
nous exercer et  fâcher. Mais comme cet Egyptien noyé n e  demeura point au 
profond de la mer, ainsi étant rejeté au rivage faisai t peur atLx enfa nts 
d'Israël, qui le  voyaient si épouvantable, combien qu'il ne leur pouva it 
nuire, ainsi certes cet ennemi i n fernal montre ses armes et  se fa it senti r, 
mais il ne peut vaincu. » .( lnst., IV, XV, 9) . 

3 ° LE BAPTÊME EST LE S IGNE ET LE SCEAU DE LA COl\11\IUNI O N  DU 
C ROYANT NON SEULEMENT AVEC CHRIST LUI-M�ME, MAIS AUSSI AYEC 
L'EGLISE QUI EST SON C ORPS. 

a) Le baptisé est soustmit à une mce pel'Vertie et  sépal'é du 
monde (Act . I I  : 40) .  Nous ne sommes pas assez conscients et recon­
n aissants de cette .insigne grâce ! Selon l'Evangile, il n'y a pas trois 
possibilités : cel le  de l ' incrédulité, celle de Ja  foi et, entre les deux, 
celle de l ' indifférence. Il n'y a pas trois royaumes : celui de Satan, 
celu i  de Dieu, puis encore une large zone neutre occupée par les 
« bons pa'ïens » .  Christ nous enseigne que nous ne pouvons servir 

G Confession des Eglises Réformées de France, § XI ; Co11fesr.io11 des Pays­
nas, § XV. 
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deux maîtres : nous  servons Dieu ou Satan ; nous pouvons être 
citoyens du royaume de Satan ou du Royaume de Dieu.  Il  est impos­
sible de servir simultanément ces deux maîtres ou d 'appartenir aux 
deux royaumes : on aime l 'un ou l 'on hait l 'autre, on sert l'un ou l ' on 
méprise l 'autre. Nous sommes fil s  de Satan, du  menteur, du meurtrier , 
qui est n otre père et nous revendique pour siens, ou fils adoptifs de 
Dieu, le Vivant, le Véridique, le Saint. Il n'y a pas de moyen terme ! 
Par nous-mêmes, nou s appartenons au royaume de Satan qui nous 
considère comme sa propriété, mais Dieu, dans un  décret de son 
amour, par u n  effet de sa toute-puissance, avec l a  foi qu'il fait naître 
en nous, nous sépare et nous  sauve, comme dit PIERRE, « de cette race 
perverse », nous considère comme ses enfants, nous soustrait à l 'em­
prise de Satan, nous ·arrache à sa puissance et nous introduit dans 
son propre Royaume. D 'une race condamnée, nous passons à la sainte 
assemblée des enfants de Dieu ; nous sommes faits citoyens des Cieux.  

Le croyant est  soustrait au mensonge, à l 'inju stice, aux ténèbres, 
à la folie, à la mort, pour être donné à la vérité, à la j ustice, à la 
lumière, à la sagesse, à la vie.  De par Dieu, les· loups et les bouc s  
deviennent colombes e t  brebis ; l 'ivraie est ehangée e n  froment ; ceux 
qui étaient « du dehors » s ont j oints à ceux « du dedans » ; les 
enfants de ce  siècle sont faits fi ls  du Royaume ; ceux qui étaient nés 
de la  chair renaissent de l 'Es·prit. Etayer par des textes cette opposi­
tion entre ces deux royaumes et ces deux « citoyennetés » , ce serait 
dter tout le Nouveau Testament.  

Le baptême est le signe et le sceau que nous sommes « mis à 
part » ,  « sauvés du  milieu  de cette race perverse » .  Quelles· actions 
de grâces ne devrions-nous pas chanter pour célébrer une telle déli­
vrance ! Trop peu nombreux sont ceux qui, ayant vraiment pris au 
sérieux l 'universalité du péché et de la condamnation, prennent tout 
aussi au sérieux leur arrac·hement à ce monde de ténèbres et leur pas­
sage à la l umière ! Qu'on le  veuille ou non, minimiser le  tragique et 
Ja  condition dramatique de notre état naturel, c'est minimiser et déva­
luer d 'autant l 'exceptionnel privilège de notre condition nouvelle, 
notre j oie et notre reconna issance pou·r le  Dieu d' Amour qui sait nous 
aimer avec efficacité . 

Les Confessions de foi rendent j ustice à ce fait : 

Jie Confession Helvétique, § 20, 4 °  : 

« Dieu n ous sépare par le signe du baptême de toutes autres· rel igions 
et peuples, et nous consacre à soi, comme son héritage ou trésor. » 

Confession des Pays.;,Bas, § 34 : 

« Par J e  baptême, nous sommes . . .  (reçus en l 'Eglise de Dieu et) séparés 
de tous autres1 peupJes et  de toutes reJigions étrangères, p our être entière­
ment dédiés à Jui,  portant sa marque et s·on enseigne, et nous sert de té­
moignage qu'il nous sera Dieu à j amais, nous étant Père propice. > 

8,  
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b) Le baptisé est fait disciple de Jésus-Christ (Matth. XXVIII : 
1 9  ; Jean IV : l, etc . . .  (p . 95-96) . C'est un  grand honneur et une écla­
tante distinction que de recevoir la marque de disciple de Christ ,' 
d'être enrôlé au nombre de ceux qui  confessent son nom, marqué 
comme lui appartenant à lu i  et non au monde et  à Satan 7 •  

c) Le baptisé es t incorporé à l'Eglise visible de Jésus-Chris t 
(1 Cor. XII : J ,3 ; Act. II : 4 1 ,  etc· . . .  ) .  Notre Seigneur n'a pas seulement 
eu pour but de nous· sauver par le  renouvellement du Saint-Esprit et 
de nous faire entrer dans la communion de son corps mystique. Il a 
aussi voulu établir une Eglise vi sible (p.  7·0-72) , composée de tous 
ceux qui le confessent comme leur Dieu et Sauveur.  I l  a donc institué 
un signe extérieur et visible qui nous marque comme étant de son 
peuple et nou s· y enrôle ; avant le baptême, c'était la  circ·oncision .  

Appartenir à l 'Eglise visible est  à la fois un honneur et un grand 
avantage. Le baptisé est incorporé, « ajouté » à l 'Eglise visible ; il  
est le  bénéficiaire des gràces dont l 'administration est confiée à l 'Eglise 
qui exerce à son profit le  « ministère de la réconciliation » ,  et celle 
du Nouveau Testament possède de plus grandes richesses que sous 
l 'ancienne théocratie. Dans Romains IX : 4, l 'apôtre Paul parle en ter­
mes chaleureux des privilèges des Juifs ; cependant, lorsqu'il compare 
l 'Eglise actuelle à celle de l 'Ancien Testament (Il Cor. III : 6-1 1 ; Epî­
tre aux Galates) , ou lorsque l 'auteur de ! 'Epître aux Hébreux compare 
l 'économie mosaïque à celle de la nouvelle  dispensation, ils soulignent 
l 'un  et  l'autre en termes énergiques la supériorité de l 'Eglise néo-tes­
tamentaire, et déclarent que les avantages qui reviennent aux fidèles 
de leur appartenance à l 'Eglise sont beaucoup plus enviables désor­
mais. A l'Eglise sont confiés les oracles de Dieu ; elle est le dépositaire 
de la Vérité qui rend l 'homme sage à salut, le m oyen divinement ins­
titué pour conserver et communiquer cette vérité. C'est une bénédic­
tion insigne d'être dans le giron de l 'Eglise et non pas jeté dehors 
dans le « monde » .  Il est bon d'être placé au bénéfice du serment de 
fidélité j uré par Dieu à son Eglise. Il est bon de se trouver sous l a  
garde et la · sollicitude du peuple d e  Dieu.  I l  est bon d e  pouvoir en  
appeler à ses prières et à ses  efforts pour nous  faire entrer ou  nous 
conserver dans le  chemin du salut.  Il est bon, par-dessus  tout,  de faire 
partie de ceux auxquels D ieu a fait la promesse spéciale de la gràce 
et du salut ! Seuls, ceux qui renoncent au privilège d'être membres 
de l 'Eglise, se privent de toutes ces grâces. 

Nous pouvons dès· à présent formuler quelques conclusions 
capitales .  

7 C'est i c i  q u e  pourraient prendre p lace l e s  con s idération s relatives à l a  
« naturalisation » : Cf. I\ .  BARTH, o .c., p. 20 ; F.-.J. L1m.\'HAP.DT, o .c., p.  36 ; O .  
C ULLMANN, o .c., p 32-33 ; R.  l\IEHL, o.c., p .  54 . 
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1° L 'ALLIANCE D E  GRÂCE EST LE FONDEMENT D U  BAPttME. 

Lorsque nous recherchons le  fondement ultime du baptême, i l ne 
suffit pas de dire que nous le trouvons en Christ (p. 26) . Christ est le  
contenu du baptême et comme tel  sa place est éminente . .Mais le f on­
dement véritable de ce sacrement doi t être cherché plus haut encore, 
dans le décret de Dieu par lequel Christ nou s a été donné, gr.âce 
auquel l 'Eternel a été fait « Dieu-avec-nous » (p.  46-48) et qui nous 
est révélé dans l 'alliance de grâce 8 .  

Nous l 'avons vu (p. 50-5 1 ,  5·7-58) , Christ est le Médiateur, le  
Garant, Je Réalisateur de l 'a llianc·e. Son sang versé est  l e  sang de 
l 'all iance ; son sacrifice, sa mor t  réali sent et accomplissent l 'alliance ; 
sa résurrection est  la  manifestation de la  puissance de la promesse 
de l 'all iance,  désormais pleinement accomplie . S'il rassemble les siens 
en son corps, s'il est le Grand Pasteur des brebis, c'est par le sang de 
l 'al l iance éternelle. Son ministère tout ·entier, et  celui des apôtres 
(p. 52) , est d'administrer l 'al liance, conformément à la  richesse du 
plan s_alvateur de Dieu .  

Par  la  prédication de l 'Evangile, J 'allianee - réalisée en Christ -
est offerte à quiconque croit ; par l'administration des sacrements, 
l 'alliance est signifiée et seellée (p . . 50-52) .  La cène est sacrement 
de l 'al liance, parce que le sang répandu par le Christ est celui de 
l 'alliance . Le baptême, qui se réfère à la m ort du Seigneur, accomplie 
selon les promesses de l 'al l iance, et  ù sa résurrection, en vertu des 
mêmes promesses de la même alliance, est également sacrement  de 
l'alliance de grâce.  Il  ne s 'agit pas là d'un rapprochement arbitraire 
ou à priori (p. 59 ss . ) .  Tout ce qui nous est dit du baptême dans le 
Nouveau Testament le  confirme . 

L'all iance contient la promesse de la justification et du pardon 
des péchés (p. 53) ; l 'Evangile les prodame ; la  prédication de la 
Parole y fait croire : le baptême en est le signe et le sceau .  Par le 
baptême, Dieu révèle qu'il  veut, par sa j ustification, rétablir le 
pécheur dans sa communion bénie . 

L'alliance contient la promesse de l 'adoption filiale (p. 53-54) ; 
la communion à la mort et à la résurrection du Christ ; notre incor­
poration en Christ ; el le nous fait enfants de Dieu. Le baptême est le  
signe et 1e sceau de cette adoption, de cette fil ialité, de cette commu­
nion, de cette agrégation. 

L'alliance se réfère à la vocation et à l 'élection (p. 74 ss.) : le 
baptême aussi . Elle contient la promesse de la vie éternelle et de la 
glorification .  Or, « quiconque croit et est baptisé a la vie éternelle » .  
L'alliance est toute de grâce (p. 513) , elle est, en Jésus·-Christ, la grâce : 
le baptême est le signe et le sceau de cette grâce . 

8 F.-.J . LEENHA RDT, o.c., p. 47-48, d i t  très justement : « La 1Jéritable nature de 
ces événements est à chercher dans l'in tention divin e  qui  s'y réalise h istorique­
ment ... Et cette intention, c'eF. t le salut, l'œuvu de l'am our du Dieu qui est 
A mour. > 
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L'alliance apporte la promess.e du don de l'Esprit Saint en vue de 
l 'application pleine et l ibre de l'œuvre de la  rédemption et de tous les 
bienfaits du salut ; le baptême, qui nous unit à Christ et nous rend 
participants de tous ses ·biens et de toutes ses grâces, en est le sacre­
ment. Avec la Parole, i l  est le m oyen d'action de l 'Esprit pour nous 
communiquer par la foi toutes les r i chesses du salut. Dans tous les 
fruits qui nous reviennent du baptême, C'Omme dans ceux qui nous 
s'Dnt apportés avec la prédication de la Parole, ! 'Esprit est à l 'œuvre . 

L'alliance est trinitaire (p . 53, etc . . .  ) : conformément à l 'ordre du 
Christ et à l 'économie du salut, le  baptême l 'est aussi . · Il est le signe et 
le sceau de la  miséricorde du Père qui veut nous recevoir dans sa 
grâce, qui nous pourvoit d'un Médiateur par lequel nous sommes 
régénérés en ·sa mort et en sa vie, à C'Ondition que, par la sanctifica­
tion de ] 'Esprit, une nouvelle nature spirituelle soit édifiée en nous. 
La cause de notre purification et de notre régénération est en Dieu, 
la matière est en Christ, son efficacité est le fruit de l 'Esprit 9• 

L'alliance et le baptême sont l 'une et l 'autre tout à la gloire de 
Dieu et en vue de sa glorification en nous (p. 716-7 7)  1 0 •  

Le but  de  l 'alliance est de  soustraire l 'homme pécheur aux cor­
ruptions de ce siècle, de le  s éparer des impies, de l 'incorporer au peu­
ple de Dieu et  à son Eglise ; le baptême signifie et scelle la  réalité de 
cet acte de Dieu r éali sé en quiconque reçoit la promesse avec foi . Le 
baptême est le sacrement de cette mise à part, de cette incorporatio:i 
à l 'Eglise visible.  L'al J iance édifie l 'Eglise, le baptême ·aussi (p. 7 7-78) . 

Il est capital de remarquer que, quels que soient les textes néo­
testamentaires qui se rapportent au baptême, ou qui en font mention, 
qui parlent de sa nature ou de ses effets, tous sans exception s'inscri­
Yent dans le cadre de l 'alliance de gr:âce, parvenue à sa pleine réali­
sation. Ce fait est objectif. Les exégètes énumèrent et analysent, avec 
la conscience scientifique qui les caractérise, ces réalités s.Pirituelles 
signifiées  et scellées par le baptême, mais elles semblent trop souvent 
s 'aj outer les· unes aux autres sans lien organique étroit. L'al liance est 
précisément l e  ciment spirituel qui les ordonne les unes par rapport 
aux autres, les coordonne et les uni t  en un tout harmonieux et 
majestueux. 

Le fait que le baptême confirme en tous points et j usque dans les 
moindres détails l'économie de l 'al liance de gràce est une nouvelle 
preuve néo-testamentaire que l 'alliance éternelle et i rrévocable 
(p. 54, c) est et demeure essentiellement la même dans le Nouveau 
Testament, qui la porte au maximum de sa puissance et lui donne, 
par le ministère de la Parole et des sacrements, toute son efficacité en 
Jésus-Christ (p. 57-58) . 

La promesse central e  de l 'allianC'e : « Je serai  ton Dieu et tu sems 

9 Cf. CALVIN, lnst ., IV, XV : 6 . 
1 0 Cf. ci-dessous, p. 1 37-138.  
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mon peuple ; je serai ton Dieu et tu seras mon fils ; je t 'appellerai 
mon fils et tu me diras mon Père » , est LA promesse de l'Evangil e  
dont l e  baptême est le  signe e t  l e  sceau, accomplie pour quiconque 
croit à la promesse et se repent. Par le  baptême, Dieu nous déclare 
qu'il veu t nous tenir pour son peuple et pour son héritage . 

Pour entrer dans l 'all iance, il faut d'abord croire et se repentir 
(p . 73-74 ) .  Selon le Nouveau Testament, la foi et la  repen tance é tant, 
pour les adultes, la condition pour le recevoir, LE BAPTÊME EST DONC, 
SEI.ON LE NOUVEAU TESTA MENT, LE SACREMENT D E  L'ENT'RÉE DU CROYANT 
DANS L'ALLIANCE DE GRÂCE. 

Bain de la régénération, purification au sang du Sauveur, revê­
tement de Christ, témoignage de notre adoption filiale, entrée dans 
l'Eglise visible et dans le  Royaume des cieux, introdudion à la vie 
éternel le  : LE BAPTÊME EST LE SACREMENT DE L'ENTRÉE DANS L'ALLIANCE 
DE GRÂCE, LE S IGNE VISIBLE DE NOTRE ADOPTION : « Au BAPTÊME, NOUS 
AVONS L'ALLIANCE DE DIEU COMME ENGRAVÉE EN NOS CORPS . » 1 1 • 

Ainsi donc, la promesse d'adoption de l'alliance, l'alliance, et elle 
seule, est le vél'itable fondement dzz baptême 1 :.! • Aucun a priori, aucune 
raison, aucun motif, si valables qu'ils puissent sembler au premier 
abord, aucune prétendue démonstration ne peuvent, selon les Ecritu­
res, infirmer ce point capital,  et faire que le  fondement du baptême 
soit autre que l 'alliance de grâce,  ou que le  baptême signifie et  scelle 
en p1·emier lieu autre chose que notre adoption et notre réception dans 
l 'alliance : « I l  n'y a jamais eu qu'une adoption, i l  n'y a jamais eu  
qu'un Sauveur, il  n 'y  a jamais eu  qu'une grâce que  Dieu a promise 
aux anciens et à nous. » 13 •  

Reconnaissant ces faits, les Confessions de foi réformées sont 
unanimes et formelles à cet égard, ainsi que les livres symboliques. 
« Le baptême nous est donné pour témoignage de  notre adoption . . . » ,  
telle est la première a;ffirmation de la Confession des Eglises Réfor­
mées de France, § 3:5. 

Il" Confession Helvétique, § 2·0, 2 °  : 
« Etre haptis·é au nom de J ésus-Christ,  n 'est autre chose qu'êll'e écrit, 

introduit et reç u en l'alliance et famille, voire en l'héritage des enfanfs de 
Dieu, et même dès à présent être surnommés du nom de Dieu : c 'est ... à-dire 
enfants de Dieu .. . Le bap,ti;,me donc no us l'appel-le et nous représente au vif 
ce grand bénéfice de Dieu et grâce inestimable faite au genre hunw.in. 

1 1  CALVIN, Sermon su r Deut ., X : 1-8 ; Opera, XXVII : 8 .  
1 2 Tout en n'ayant pas ] a  m ê m e  conception d e  l 'a lliance, puisqu'il  la dépou i lle  

de son lien organique et ri ndividualise, I\.. B ARTH étab l it le même l ien entre le 
baptème et l'al liance : « Le baptême est la figure d•; l'agrégation . . . à l'alliance dl 
grtlce conclue et réalisée en lui » (o.c.,  p. 1) . « Lu foi (des bapti sés) o. son fonde · 
m e n t  e t  son essence dans la réalité ob jecfive de l'alliance de gi·âcc divin e � (p. 1 2) . 
Le baptisé est c: devenu un mem bre de son alliance .�, (p. 1 9) ,  etc. 

13 CALVIN, Sermon sur 1 Cor. X : 1 -5, Opera, XLIX, 587 . 
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« Car nous naissons tous en souil lure de péchés, et sommes enfants de 
J a c olère : mais Dieu,  qui est. riche en miséricorde,  n ous nettoie et purge 
gratuitement de nos1 péchés par le sa n g de son Fils,  nous adoptant en lui 
pom· ses enfants, et même nous conjoint à soi d' une sain te et  sacrée alliance, 
nous enrichissant de d.ivers dons et grâces, a fin  que puissions m ener 
une nouvelle vie. » 

Confession de Westminster, § 28 , 1 : 

. -� • .  �. !• .,. ��.'\".7f;t. • 
·;:.! :: r. .......... . �- . . . 1 

« Le bap tême est un sacrement  d u  Nouve au Testamen t ,  institué par 
Jésus-Christ, non s1eulement pour ! '.ad m ission soJennelJ e du baptisé da ns 
l 'Eglise visible , mais aussi pour lui être un s ign e el Lm sceaLL de l'alliance de 
grâce . . .  » 

Catéchisme de Heidelberg, § 27 ,  74 : 

« (Le baptême)  est le s igne de l'alliance . » 

Catéchisme de Calvin, § 48 : 

« Le baptême . . .  n ous assure que D i e u ,  au l ieu  que nous l u i  étions 
étrangers, nous1 reçoit p our ses domes t i q ues.  » 1 1 

2 °  COMME SACREMENT D'ENTRÉE DANS L'ALLIANCE, LE BAPttME A 
PRIS LA PLACE DE LA CIRCONCISION .  

Nous sommes à même de comprendre comment, dans la dispen­
sation du Nouveau Testament, le baptême a pri s la place de la circon­
cision.  En nous· référant à ce que n ous avons dit jusqu'ici de la cir­
concision et du baptême, nous arrivons en effet à la conclusion que 
le baptême correspond exactement à la  circoncision prise dans son 
sens spirituel .  

La circoncision était  le signe et le sceau de la rémission des 
péchés, de la j ustification, du changement du cœur, de la sanctif:�a­
tion, de l'œuvre objective de la gr.âce de Dieu . Elle  apportait la pro­
messe de la vie éternelle ; el le était le sacrement d'entrée dans 
l 'alliance de grâce .  Son fondement était la promesse de la miséricorde 
de Dieu ; son contenu, Jésus-Christ 1 5 •  Selon Je Nouveau Testament, 
tout ceci vaut  également du baptême .  

Lorsqu'on compare c e s  sacrements dans l e s  deux dispensations 
de l 'alliance de grâce (p. ·6·5--16'6) , on constate que, le  signe extérieur 
mis à part, ils se  correspondent point pour point.  La promesse qui est 
le fondement de la  circoncision e st également le fondement du bap­
tême ; la chose représentée est la m ême ; la cause, qui est l'amour de 
Dieu, est la même ; le  contenu, Jésus-Christ, est le  même ; la raison, 

14 :\fême témoignage da ns Au Roy . l !'i " .  « Nous croyons que lt! baptême est 
le témoignage de notre adoption » ; et dans la Confession lraudoise : Jésus-Chrh.t 
a institué J e  sacrement du baptêm e « pou r être un tém o ignage de uotre adoption :& • 

15 Cf. ci-dessu s, p. 60-65, a i n s i  que les t ex tes c i tés  en note, d Eph . II : 1 1 - 1 2. 
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le motif du signe donné sont les mêmes. Nous allons bientôt voir que 
leur usage et leur efficacité sont identiques, ainsi que les conditions 
d'admission . Seul e  la nature du signe extérieur diffère : après Christ ,  
un sacrement ne pouvait plus être un  sacrifice sanglant. Gardons-nous 
d'oublier que le signe extérieur est la partie la  moins  importante des 
sacrements, « puisque la considération principale dépend de la Parole 
et de la chose signifiée et représentée » 1 13 •  

C e  « passage '> d e  l a  circoncision a u  baptême est corroboré par 
le Nouveau Testament qui insiste fortement sur l e  fait que la  circon­
cision, comme tel le ,  ne peut plu�  subsister . 

Si l 'on compare, dans la perspective de l'alliance, l e  texte de l a  
Genèse o ù  Dieu établissait la  circoncision e t  l e s  ordres d u  Christ 
C:Matth. XXVIII : 19'-20  et  Marc XVI : 1 5- 16 ) ,  on voit que l e  baptême 
est substitué à la  circoncision dont il n'est plus question . 

Le Synode de Jérusalem (Actes XV : 1 -2 ss . )  aboutit à l a conclu­
sion que la circonci sion ne doit pas être administrée aux païens 
convertis .  Pour eux, d'abord, l 'usage en est abol i .  Dans l 'Epître aux 
Galates (Il  : 31-5, V : 2 ,  16, VI : 1 2, 13, J.5) , combattant la  notion j udaï­
sante de la circoncision, il déclare : « Si vous vous faites circoncire, 
Christ ne vous servira de rien. » 

Le texte de Colossiens I I  : 1 1- 1 2  relie clairement l a  circonc1s10n 
au baptême et enseigne que la circoncision du Christ, c'est-à-dire l a  
circoncision d u  cœur, signifiée par l a  circoncision dans l a  chair, est 
accomplie par le baptême, c'est-à-dire par ce que signifie le baptême. 
Prosélytes venus du paganisme, les  Colossiens sont aussi bien circon­
cis que les Juifs, mais ils le  sont, non d'une circoncision charnelle,  
faite par la main des hommes, mais d'une circoncision qui consiste 
dans le dépouillement de l'être charnel (sôma tès sar.kos) ,  de toute 
la  nature charnelle et pécheresse. Ils sont entés en Christ au moyen e t  
par la  puissance de la  cil'concision que  le Christ lui-même a soufferte 
en sa mort pour le péché, au moment même où ils ont été ensevelis et  
l'essuscifés avec Christ par le baptême. Au travers de la mort du Christ, 
qui a été un ensevelissement parfait du péché et une victoire complète 
sur le péché, et qui a par conséquent pleinement réalisé l 'idée de la 
circoncision, la circoncision selon la  chair est tombée en désuétude et 
est parvenue ,  par le baptême, à son accompliss·ement parfait 1 1 • 

1 6  Cf. CALVIN, Ins t ., IV, XVI : 4 .  
1 7 O n  peut admettre que l a  c i rconcision acqu i t  n nl' certa ine �ignification typi­

que da n s  la pêriode mosaïque . Mais el l e  était originairement un signe et un sceau 
de l'alliance qui  avait été  faite a vec Abraham . D a n s  l a  mesure où elle  était u n  
type, ell e  d isparut natureJlement avec l'apparit i on de I'an titype e t ,  même e n  
ta nt q u e  sceau de I 'alJ ialice, elle fit place à u n  sacrc.'mcnt n o n  sanglan t expressé­
ment institué par Jésus-Christ pour l'Eglise, et reconnu comme tel par les apô­
tres, Christ ayant mis fin une fois pour toutes à l'aspersion du sang, grâce à l'œu-
vre de la rédemptio n .  . 
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BANNERMAN affirme : 
« La circoncision étai t  indépendan le soi t  de la promulgation, soit de  

l 'abolition d e  la loi de Moïse, et  elle serait demeurée l a  cérémonie habituelle 
de l'admission danS' l'Eglise de Dieu c omme sceau de  l 'al l iance de grâce, si 
le baptême n'avai t pas été expressémen t éta.bli pour l a  remplacer. � 1 s . 

Le baptême est donc plus que la circoncision, non pas en essence, 
mais en degré, ceci en raison de la plus grande richesse de la nouvelle 
dispensation de l'alliance de grâce. La circoncision anticipait sur la 
mort de Jésus-Christ, le baptême s'y reporte et  s'y réfère . Avec cette 
mort, l 'une s'achève et l 'autre commence. L'accomplissement du bap­
tême est l 'accomplissement de la circoncision. 

Seule, à l 'article du baptême, la Confession des Pays-Bas, pays où 
les Eglises avaient à faire face à une violente opposition anabaptiste, 
mentionne ce fait, § 34 : 

« Nous croyom11 et confessons que J ésus-Chris t ,  qui est la fin de la Loi , 
par son sang répandu, a mis fin à toutes autres effusions de sang qu 'on pour­
rait ou voudrait faire pour propitiation ou satisfaction des péchés el, ayant 
abol i la circoncision qui se faisait p ar .sang, a ordonné, au l ieu d'elle, le 
sacrement du baptême. » 1 n . 

Seuls· peuvent nier ce fait néo-testamentaire, que le sacrement du 
baptême a pris la place du sacrement de la circonci sion, ceux qui,  
nous l 'avons vu (p. 68..:69) , dénaturent la  circoncision en en faisant 
une institution charnelle et qui, cela est dès lors inévita·ble, la myent 
de la liste des sacrements. Il saute aux yeux que J e  sacrement étant 
par définition signe de choses spirituelles,  le signe charnel d'une 
réalité charnelle ne peut plus être un sacrement. D ans · cette perspec­
tive, l 'opposition entre le baptême - sacrement spirituel - et la cir­
concision - signe d'une réalité charnelle - devient telle qu'il n'est 
plus possible de voir ou d'accorder que le baptême a pris la  place de 
la  circoncision. Non s·eulement quant au signe, mai s quant aux choses 
signifiées, il devient un sacrement essentiellement nouveau, spécifique 
du Nouveau Testamenf et qui - cela va aussitôt de soi - doit être 
administré selon des règles toutes différentes .  Textes à l 'appui, nous 
avons montré qu'une telle conception est insoutenable, précisément 
sur le plan du Nouveau Testament, et que ses partisans doivent r évi­
ser les conceptions philosophiques qui sont à la base de cette cons­
truction artificielle a priori (p. 60-66) 20 . 

1 8 BANNERMA:-J, The Ch u rch of Cltri ... t, I l ,  p. 98, cite par BEHKHOJ-', Sys tematic 
1'heology, p. 635-636. 

1 9 Cf. aussi Catéch isme de Heidelbcrq, � XXVII : 74. O.  C n.LMA;o.;N, o .c ., p .  48-
49, 53-56. 

20 On objecte que l a  circoncision ne s'adressait qu'aux mâl es, a lors que le 
baptême s'adresse aux deux sexes, et q u e, par con séquent, il n'y a pas corres­
pondance. CALVIN, lnst., IV, XVI : 1 6 répond : « S'ils considéraient bien la conve­
nonce de la Circoncision ,  ils délaisseraien t  cette raison tant frivole (qu e les fem­
mes ne doivent pas être bapt isées) . Car d'autant que par ce signe le. Sei[!neur dém on-
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3 ° L E  BAPTtME, ACTE DE DIEU . 

Le baptême représente d'abord un acte de la grâce de Dieu, une 
offre el un don, aœompli en vertu de la promesse. Il faut souligner 
résolument ce fondement objectif du baptême : les adultes sont bapti­
sés en raison de l'alliance qui leur est offerte et qu'ils acceptent, non 
en raison de leur {Qi ou de leur repentance, FRU ITS DE L'ALLIANCE. 

Le fondement du baptême n'est pas la foi et la repentance du 
croyant qui le demande, mais l 'alliance en vertu de laquelle cette foi 
et c·ette repentance ont été rendues possibles. Foi et repentance sont 
déjà des conséquences.  On n'est pas· baptisé sur la base de sa foi et de 
sa repentance ! Selon son fondement, le baptêiµe n'illustre pas d'abord 
les sentiments subjectifs de l'homme, sa réponse à la grâce de Dieu, 
mais d'abord l'iœuvre de la grâce de Dieu à laquelle il se réfère et 
l 'appel de Dieu à entrer dans l 'alliance et à y vivre selon sa promesse. 
Le baptême est d'abord et  avant tout le signe et l e  sceau de la libre 
grâce de Dieu, dispensée en vertu de la promesse, et réalisée en celui 
qui C'roit. 

Toute tentative pour fonder le baptême sur l 'une des conséquen­
ces, sur l 'un des fruits de la promesse (connaissance du salut, foi per­
sonnelle, changement du cœur, etc . . .  ) est d'avance vouée à l 'échec ; 
elle s'embrouil lera dans des di:ffiC'Ultés insurmontables, dans des 
contradictions insolubles et, fait décisif à nos yeux, ne rendm pas rai­
son de l'ensemble· des données bibliques se rapportant ou se référant 
au baptême, saaement  de l'alliance de grâce.  

Le principal acteur dans le sacrement du baptême, ce n'est  pas 
l'homme : C"est Dieu et Jésus-Christ agissant par l e  Saint-Esprit, 
exactement de la même manière que dans la prédication de la Parole. 

ir nit la sanctifica tion de la semence d'/.�mi!l, il est certain qu'ii servait aussi b ien 
aux fem elles q u 'aux mâles : m ais il ne le u r  é tait app liqué, parce q ue la nature ne 
le porte pas . Le Seigneur donc, en ordonn an t  que le m âle fû t c irco11<:is, a compris 
sous icelu y la fem e lle, laq uelle n e  pouvant rece1Joir la Circoncision e11 s on propre 
corps, communiquait aucun·ement à la Circoncision du mâle . > H. BAVINCK, Gerf. 
Dogm ., IV : 285, dit  : « . . . Le sacrem en t de l'ancienn e  dispensation n'était adm i­
n is tré qu'à des personnes du se:i:e mâle; tandis q u e  le sacremen t  de la nouve lle 
dispensation l'est égalem eut à des person n es du sexe féminin. Sur ce pe int, m êm e  
les adversaires d1t baptême des  enfants reconnaissen t l a  grâc1� t lus l'iche du bap­
U:me. Le péché, très partic u lièrem en t cl1 ez les h om m es, porfo le caractère de la 
sarx ; il se manifeste surtout dans l'organe de la procréation et y l't!vè.le sa p u is­
sance. La circoncision m e t  ce fait en lum ière, tout autan t q11e l'impure të légale 
de la femme après l'accouchement. - Mnis Christ, par sa mort, <J ll i est la véri­
table circoncision, a ô té tout péché, même celzz i qui é tait at taché à la proCJ'éa­
tîon. Il a placé la femm e dans un rapport indépendan t a vec L u i-même, il  la 
rend, aussi bfrn q u e  l'homme, participante de sa grâc e .  En lui,  il n'y a plus ni 
lw mme ni femme, l'.t c'est pourquoi tous deux sont ensevelis avec Christ par le 
bap tême et ressuscités r•o zz r  une vie nouvefle . Enfin, la plus grondt� richesse de la 
grâce du sacrem e n t  de Ta noiwelle dispensation appw"O.it a1tssi en. ceci; que la cir­
concision ne poiwait être exécu tée que le h u itième jour après la naissance, parce 
que l'enfant participait tout ce temps-là à l'impul'eté de la m ère ; mais à présen t, 
dans l'économie du Nouveau Testam ent, les enfants ont, dès l'instan t de leur 11ais­
sance, droit au baptême, parce que, dès le premier instant de leur existence, ils 
participent à la grâce de Christ. » Cf. O. CuLLJ.\IAN:-.r, o .c., p .  56. Enfin, le N .T. nous 
re late des baptêmes de fem mes. 
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« Il faut noter , affirment CALVIN et les théol ogiens réformés après Jui, 
que les sacrements p urem e n t  pris ne sont point proprement amures des 
hommes, mais de Dieu. Car tant au baptême ,  qu' en la sainte-cène, ce ne 
sommes pas nous qui faisons, mais s e ulem ent nous nous présentons à D ie l1, 
pour recevoir sa gl'âce. 

« Le bap tême, do nc,  au regard d e  nous, est une œ iwre pass ive, car 
n ous n 'y apportons rien que la foi,  l aquel le cherche tout  e n  Christ et s'y 
remet enliërement. » (Commenf. sur Gal., V : 3) . 

Nous rappellerons encore la citation à laquelle nous nous réfé· 
rions déjà (p. 30) : 

<< En recevant les sacrement nous ne m éritons aucune l o u a nge ; et  
même,  c'est  p arce que c'est  u n  acte passif a u  regard de nous, qu 'i l n'e.st l icite 
d e  n ous y rien attribuer. J'ap pelle acte pass if : parce que D'ieu fa'it tout et 
seulement nous recevons . » (lnst. ,  IV, XIV, 26) .  

Lorsqu'il écoute l a  Parole, l 'homme n'est actif que par sa foi, 
pour recevoir et accepter l 'Evangile et les gràces de l 'allianC'e ; lors­
qu'il participe aux sacrements, il en est de même. L'action est divine. 
Il est essentiel de souligner que cette affirmation n'est pas  un a priori 
dogmatique ; les exégètes du Nouveau Testament s 'appliquent à le 
dire, parce que les textes sont contraignants : 

« Sel on le Nouveau Testament, dit O. C uLLMANN, c'est le Christ qui agit 
dans Je baptême, tandis que le bapt isé est l'objet passif de cette action.  " 
(O. c., p. 1 2) .  

« Le.s sacrements comme les m i racles, dit Th .  PREiss, sont l'amure du 
Chris�, agissant par !'Esprit, témoin et puissance du mon d e  nouveau. )) 
(O.  c., p. 1 1 9) . 

Dans les  textes néo-testamentaires qui se réfèrent au baptême, 
les verbes sont constamment au passif : <i: Nous avons été baptisés en 
sa mort ; . . .  nous avons été faits une même plante avec l ui ; . . .  notre 
vieil homme a été cruc ifié ; . . .  vou s avez été lavés, sanctifiés, justifiés ; 
. . .  ayant été enseveli s avec lui par le baptême ; . . .  Dieu nous a sauvés, 
a répandu sur nous avec abondance le  renouvellement du Saint­
Esprit » ,  etc . . .  On est baptisé, on reçoit le baptême : comme on rece­
vait la -circoncision (Col . II : 1 1 ) ,  comme on reçoit la Parole prêchée, 
comme l'enfant nouveau-né est nourri au sein de sa mère . 

C'est également un acte de Dieu, qui - en premier lieu - incor­
pore au Christ, à l 'Eglise visible : le baptême est le sacrement par 
lequel l 'Eglise est constituée 2 1 • 

« I Cor. Xll : 13 ; Gal. Hl : 217-·28, d it encore O. CuLLMANN, déterminent 
clairement que l 'événement essentiel de l 'acte baptismal, c 'est l'agrégation 

21 Avec le  subjectivisme qui le caractérise, F.-J. LEENBAR'DT, o .c., p. 57, dit : 
« Le baptême est le sacrement de l'union au Christ, par laquelle l'Eglise SE 
constitue. :> C'est très différent ! 
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au corps de Christ. Dieu incorpore, i l  n e  donne pas seulement un renseigne­
ment sur cette incorporation. A l'insta nt de ] 'événement, le baptisé se borne 
à être l'objet passif de cet  acte de Dieu .  I1 est incorporé par Dieu. JI est 
« ajouté » ,  comme disent les Actes (Il : 4 1 ) ,  da ns une tournure éminem­
ment passive. » (0. c. ,  p.  26-27) . 

D'une part, l 'amour, la miséricorde de Dieu, sa volonté, son 
décret sont antérieurs à toute démarche de l 'homme : l 'offre de 
l 'alliance, présentée par la Parole audible, précède ; d'autre part, les 
événements pleinement accomplis par Christ conformément au plan 
de l 'alliance, qui rendent possible sa réalisation et auxquels le  ·baptême 
se réfère, se sont déroulés d'une manière parfaitement objective et 
antécédente, indépendante de toute décision, de tout vouloir humains, 
de toute expérience personnelle .  Les exégètes insistent sur ce point 22.  

Ainsi donc, du point de vue des intentions et des actes de Dieu, 
il y a priorité de l 'activité divine· sur l 'activité humaine ; l'activité 
humaine, suscitée par la prédication de la Parole et par le sacrement, 
est une conséquence de l 'activité d ivine qui précède.  Du point de vue 
de l 'homme, d 'autre part, il y a priorité de la passivité sur l 'activité, 
qu'il s'agisse de la Parole o u  des sacrements. C'est une faute, lourde 

· de conséquences, soit d'en intervertir les terme·s, soit de vouloir les 
faire coexister dans une simultanéité temporelle immédiate. 

* * *  

B. Le baptême comme moyen de grâce. 

1 ° SON EFFICACITÉ. 

La Bible enseigne que· Dieu sanctifie et sauve les hommes par la 
Vérité ; que ! 'Esprit avec et par la Vérité applique à l 'homme les 
bienfaits de la rédemption. La question de savoir comment cette 
vérité pénètre l 'esprit par sa lecture ou par son ouïe, ou par l 'emploi 
de signes significatifs divinement institués, n'a pas d'importance. Les 
vérités fondamentales que nous avons énumérées· sont aussi claire­
ment enseignées et d'une manière aussi pénétrante· dans le  sacrement 
du baptême que dans les paroles de notre bien-aimé Sauveur lui­
même. Par conséquent, il est tout aussi facile (ou selon d'autrns : tout 
aussi difficile) de comprendre comment rEsprit fait de la vérité signi­
fiée dans le  baptême un moyen de sanctification, ou comment  il  fait 
de cette même vérité, lue ou entendue, un moyen efficace de  salut 
(p. 3·2-34) . 

Le Saint-Esprit agit avec la Parole, sans que sa puissance et son 
action soient contenues dans la  Parole ; i l  agit de même avec l 'eau du 

2 2 Sur l'action du Christ dans le baptême et le décalage entre les  événements 
et l eurs effets, cf. F.-J. LEENHARDT, o.c., p.  46, 47, 63, 64, 65, et Foi et Vie, o.c., 
p. 78 ; Th. PmHss, o.t: .  ; O. CuLJ.:.!AN:s, o.c., p. 27-30, etc ... 
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baptême (p. 2,8-30) . Dans Ephésiens V : 26, Paul distingue nettement  
l'action du Christ par  la Parole de  celle  par l 'eau ; c'est également le  
cas dans Hébreux X : 22, et 1 Pierre III : 2·1 .  Ce n'est pas le ministre, 
ce n'est pas l 'eau, mais Christ qui sanctifie et donne la chose signifiée 
(Matth. III  : 1 1  ; 1 C-0r. VI : 1 1  ; Héb. IX : 14 ; 1 Jean 1 : 7) 23 .  L'eau 
du baptême représente le sang du Christ, qui est notre vraie et unique 
purification ; elle nous apporte d'abord la confirmation et l 'assurance 
des grâces acquises par Jésus-Chri st .  

« Sai n t P a u l  montre i ei l e  moye n p ar l equel n ous s o m m es cert i fi és 
d 'être mem bre.si du corps ùe notre Se i gneur J é sus-Christ'. J 'ai déjà <l i t  qu'i l  
n e n o us faut  point chercher d 'autre cause que la pure bonté d e  Dieu, car si 
nous faison s  des circu i ts n i  çà n i  l ù, c'est comme s i  un homme ava it b ien 
soif, et q u'i l  tournât' l e  dos à la fontai n e .  

« Apprenons don c qu'i l n'y a que Dieu seul , p a r  sa pure libéralité, qui  
n ous unisse à notre Seigneur .Jésus-Christ, e t  f a i t  c e l a  p!t r  l a  vertu •se crète 
de son Saint-Esprit, mais cependant  il ne laisse pas de besogner par le baptême 
comme par un instrumen t infél'ie llr,  c om me nous voyons que toute cl a rté 
procède de l ui ,  et mêm e qu'il y eut n i solei l  n i  lu ne déjà la cl arté était a u  
monde . T a n t  y a qu'aujourd'hui D ieu a éta b l i  J e  ·s·ol eil  p a r  l eqt:el n ous .�o m ­
mes éclai rés i ci-bas. Or, le sole i l n 'est pas pour déroger à l a  vertu qui est 
en Dieu seul . » (CALVIN, Serm . S llr G·at. , HI : 26-29, Opera L, 562) . 

En considération du fait que, d'après notre conception réformée, 
le baptême des adultes et des prosélytes présuppose la r égénération, la 
foi , la C'Onversion et  la justification, i1 est très certain que celles-ci ne 
peuvent être considérées comme étant opérées par le baptême. Le 
baptême n'opère pas davantage une grâce sacramentelle spéciale, par 
laquelle le récipiendaire serait incorporé, enté au corps de Jésus­
Christ. L'incorporation du croyant dans l'union mystique avec Jésus­
Christ est également présupposée : il est déja dans l'alliance de grâce 
et c'est pourquoi il reçoit le baptême. Excepté que la Parole, à la diffé­
rence des sacrements, est aussi cause instrumentale dans· la généra­
tion de la foi, Parole et sacrements apportent, opèrent exactement les 
mêmes sortes de grâces. Le sacrement du baptême fortifie la foi et, 
parce que la  foi joue un rôle capital dans toutes les autres opérations 
de la grâce divine, il profite éminemment à ces dernières. 

Le baptême n'est donc pas seulement u n  signe et u n  sceau , il est 
aussi un m oyen de grâce (p. 32-33) : les grâces, qui y sont signifiées, 
nous y sont aussi présentées et appliquées ; les promesses qui y sont 
s cellées sont assurées et accomplies pour et en tous ceux qui sont 
baptisés, à condition qu'ils croient. 

2 3 Dans Eph . V : 26, les mots en rèmati . ne sont pas,  comme le veulent cer­
ta ins, une définition plus Jlréci se de lontrô tou udatos, car cela exigerait que l'ar­
ticle précède : tû ou tou en rèmafi ; mais i l s  se rapportent à agiasè. Christ sanc­
tifie son Eglise par la Parole de l'Evangile, en même temps q u'il  la purifie par l e  
b a i n  d'eau. Si c'était l'eau du baptême q u i  opérait la régénération, Paul n'aurait 
pas pu dire dans I Cor. 1 : 1 4, que Christ ne l'avait pas envoyé pour baptiser, 
mais pour annoncer l'E·vangile. 
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Lorsqu'un homme reçoit l 'Evangile avec une vraie foi, il reçoit les 
bienfaits que promet l'Evangile ; lorsqu'il reçoit le  baptême avec foi, 
il reçoit les grâces dont le baptême est le signe et le sceau. Pour celui 
qui le reçoit - sauf s'il n'est pas sincère - le baptême est un acte de 
foi par lequel et dans lequel il reçoit et s'approprie les grâces de la 
rédemption de Christ qui lui sont offertes .  C'est la raison pour laquelle 
on peut proprement attribuer au baptême tout ce qui, dans les Ecri­
tures, est attribué à la foi. Non seulement le baptême nous purifie de 
nos péchés (p. 1 06-tn7 ) ,  nous justifie et nous régénère (p. 1 07 ss .) ,  nous 
met à mort avec Christ, nous unit à lui et nous fait fils de Dieu ; non 
seulement, avec l 'une des interprétations de Tite III : 5, il est le  bain 
de la  régénération et notr-e incorporation à l'Eglise (p. UO ss.) ; mais il 
est encore pour le croyant un moyen de grâce aussi réellement que la 
Parole elle-même.  Il fait pénétrer la vérité dans l 'esprit ; il confirme 
la promesse de Dieu ; il est un moyen utilisé par ! 'Esprit Saint pour 
communiquer aux croyants les grâces de la rédemption. Le baptême 
ne se borne pas à signifier, à sceller, à représenter : à celui qui croit, 
il p1·ésente tout à nouveau , i l  offre les vérités et les grâces de l 'E·van­
gile .: la réalité est jointe au signe (p. 28-.30 ss.) . 

« En l 'eau du baptême, nous d evons contempler le sang de notre 
Seigneur Jésus-Christ, et la  rédempt ion qu'il nous· a acquise. Que cela nous 
est comme une peinture vive ; et non seulement cela : mais avec la portrai­
ture et image la vérité y est conjoin te, tellement que l 'effet' s'en doit sentir . . .  
Soyons certifiés que notre Seigneur ne  nous amuse point à des hochettes, et 
à des bagages de pefüs e nfants, <1uand il nous donne les sacrements, m ais  
c'est la  vérité que  nous cherchons, afi n que  non.si soyons conj oints à lui, e t  
que nous  sentions· que s a  vertu nou s  est toujours p rochai ne. » (CALVIN, Ser­
mon sur Deut.,  XVI : 1 3-1 7, Opera, XXVI, 406) . 

« De ce que le signe nous est donné, nous pouvons inférer que la réa­
lité nous est vraiment communiquée . . .  Ein fait', l es fidèles doivent  sans eesse 
s'en tenir à cette règle : qu'à chaque fois qu'ils voient les signes ordc·nnés; 
par D ieu, ils soien t de la même manièl'e assur-és que la vérité de la chose_ 
représentée y est conjointe, et qu'ils en aient la ferme conl1iction. > (CALVIN, 
fost., IV, XVII) .  

Parole visible s'adressant c·oncrètement à un homme pris en par­
ticulier, le baptême actualise, individualise pour celui qui le reçoit la  
prédication de la Parole (p;  27 ,  43) .  Dieu désigne cet  homme-là et non 
un autre comme le  bénéficiaire de la promesse ; cet homme-là e st 
concrètement visé, agrippé, sai si ; cet homme-là est aimé par Dieu ; 
C'e t homme-là a été aimé par Christ ; pour lui en personne, Christ s'est 
livré lui-même à l a  mort (Gal .  I I  : 20) ,  afin que cet homme-là meure 
au péché. Pour lui en personne, Christ est ressuscité, afin que cet 
homme-là ressuscite à une vie nouvelle. Son adoption, son élection, 
son entrée dans l 'al liance lui sont personnellement, concrètement 
signifiées et scellées.  Par le sacrement, Dieu lui dit : « Tu . . . , toi . . .  1 
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pour toi . . .  ; et l 'homme s'empare personnellement de tout ce que Dieu 
lui dit à lui, lui promet à lui, lui donne à lui,  et i l répond à son Père : 
Je . . .  , moi . . .  pour moi ! 

Dans le Catéchisme de Heidelberg, § 26, 69, l e  maître demande 
au ca téchumène : « Comment le saint baptême te remet-il en mémoire 
et t'assure-t-i l  que le  sacrifice unique de Jésus-Christ sur la Croix est 
pour ton bien ? » ,  et l'élève répond : « C'est que Jésus-Christ a ins­
titué ce lavage extérieur e t  a fait en même temps cette promes-se q u e  
j e  serai lavé par  son sang et par son Esprit de  l'impureté de mon âme 
et de tou s mes péchés, aussi sûrement que par cette eau je suis exté­
rieurement lavé de la saleté de mon corps. » 

* * *  

Ceci étant, comment devons-nous r.ecevoir le baptême ou nous en 
servil' ? 

« En tant qu'il nous est  d o n n é  pour r t·con forter , consoler et confirmer 
n otre fo i , il le  faut pren dre comme de la m ai n de l 'auteur propre : et avoir 
pour certa i n et indubitable que c'esti lui qui parl e à nous p ar ce signe, que 
c'est lui qui nous purge, qui n ous nettoie, et abolit la  mémoire de nos pé­
chés, que c'est lui qui no us fait p a rticipants· de sa mort,  que c'est lui qui 
détruit et amortit les forces du diable et de notre concupiscence ; mème 
qu' il se fai t  un avec nous, à ce que par telle union nous soyons aussi bien 
rép utés enfa nts de Dieu.  

« Il nous fa ut donc croire et  être assurés qu'aussi véritablement et certai­
nement il fait toutes ces choses intérieurement à notre âme, comme nom� 
voyons n otre conps par le dehors être lavé, submergé et circuit d'eau. Car 
cette analogie ou similitude est une très certaine règle de.s sa crements, qu'aux 
choses corporelles nous contempl ions et pensfon s  les choses spirituelles, 
comm·e si elles nous étaient mises devant les yeux, puisqu'il a plu au Seigneur 
nous les représenter en telles figu res. Non pas que telles grâces soien t liées ou 
e ncloses au Sa crement, ou qu'en la vertu d'i celui elles nous soient conférées, 
m ais seulement parce que par signe et marque le Seign eur nous l'estifie sa 
volonté, c 'est à savoir qu'il nous veut donner toutes ces choses, et  ne repait 
pas seulem ent nos yeux d'un spectacle nu et v ide , mais n ous mène présente­
ment à la chose, et accomplit de fait ce qu'il figure. � (CALVIN, /nst., IV, XV, 
1 4 ) .  

« Qua n d  i l  y a une mélodie e t  u n  accord mutuel en tre Dieu e t  nous . . .  , 
qua n d  nous1 accep tons cela, alors tout ce qui est ,figuré au baptême s'accom­
plit. � (CAL\'IN, Sermon sur Gal., III : 26-29 ; Opera L, 561 ) .  

Tout ceci es t  dit en partant de la supposHion que  le baptême est 
ce qu'il se  propose d'être : un acte de foi (p. 30-3 1 ,  34-316) . Nous 
n 'avons rien d'autre au baptême que ce que nous y recevons par la . 
foi. Pour ceux qui ne croient pas, l 'Evangile de notre salut, qu'il  soit 
Parole dite ou Parole visible, est une odeur de mort qui conduit à la  
mort ( Il C�r. I l  : 1 5) . 
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La Parole de Dieu est déclarée être la s ages·se et la puissance de 
Dieu pour notre salut ; el le est  le m oyen employé par l e  Saint-Esprit 
pour conférer à l'homme les grâces de la rédemption. Mais il va de soi 
que tou s  ceux qui ne font que l ire ou écouter la Parole ne sont pas  
tous sauvés ; pas plu s  que tous ceux qui  reçoivent le  baptême d'eau 
ne font tous l 'expérience d u  bap tême d u  Saint-Esprit. Le Saint-Esprit 
ne coopère pas touj ours avec la vérité qui e st entendue, pour en faire 
u n  moyen de grâce à salut ; il  n'est pas non plus touj ours présent lors 
de l'administration d u  baptême, avec sa puissance sanctifiante e t  sal­
vatrice. Le baptême ne produit ses fruits qu'en ceux qui croient . Mai s 
ceci n'infirme p a s  le fait que la Parole est le moyen du salut et que le 
baptême est le bain de la régénération.  Notre Seigneur affirme que 
nous sommes sanctifiés par la vérité ; et selon Paul,  par le baptême, 
nous avons revêtu Christ  (Gal . III : 27) 24• 

En résumé, les grâces qui sont données dans le  baptême aux 
croyants  sont toutes comprises dans l a  communion avee le Dieu Père, 
Fil s  et Saint-Esprit . 

24 La doctri n e  réform é e  sur l 'efficacité du baptême rejett e  donc et désavou e 
les  a'ffi rm ations su ivantes : 

a) que le baptême tra nsmet la grâce ex opere operato, au sens que l es catho­
liques romains att achent à cett e expression, par quelque sorte de pouvoir surna ­
turel obj ec t i f  appartenant à l 'ordonnance e lle-même, ou b i e n  en vertu d'une effi­
cacité divine inhérente aux paroles ou à la promesse de Dieu conjo inte au 
sacrement ; 

b) que la co opé ration de !'Esprit, à laq uelle l'effi cacité de l'ordonnance est 
du c, est touj ours p résente, accompagne toujours son adm i n i strn.t i on, de t e l l e  
sorte que ceux qui s on t  baptisés reço ivent d a n s  t o u s  l es c a s ,  s'i l s  n ' y  rtsist en t 
pas, la rémi ssion des p échés et le renouv e l lement de !'Esprit-Saint ; 

c) que le baptême est prescrit p our être le moyen ordinaire ou le canal pour 
tran smettre, en premier lieu, les m.érites de l a  mort du Chri st et l'action . salva­
trice de l'Esprit, d e  telle sorte que ces grâces, sau f dan s des cas extraordi naires, 
ne peuvent être obtenues avant ou sans l e  b ::i p tê me ; 

d) la uoctri n e  ré formée rej ette éga lemen t tout ce qui, dans l'administra t ion 
du baptême, a été a jouté au signe de l'eau . C:f. lJ• Conf. He lv.,  § XX, 5 °. 

Il ne relève pas de not re propos d'étudier ou de cri tiqu er l a concept ion que F.­
J. LEENHARDT se fait du sacrement du baptêm<>.  I l  faud1·ait ré�erver toute u n e  
étude pour m ettre obj ectivement en para l l è l e  : 1 )  l e s  t extes où F.-.J. L .  affirme 
que l e s  frui ts du ba ptêm e sont et peuvent être ceux de la préd i ca t io11 de la Parole 
et de l a  foi : Cf. p .  37-38. 4 4-45, 48-49, 6 2, 65, 78, elc . . .  ; 2) les t extes où i l  saute 
aux yeux que F.-J . L. attribue une œuvrc propre a u  baptême, que ne p eu t  accom­
plir l a  prédication de la foi, et dépendante <le la « cogn itio � du sujet ; i l  existe 
incontestablement pour F.-J . L. une grâce bapt ismale spéciale : lt baptême a une 
causalité propre, k 1' rite pris en l u i -même » est e'fficace : cf. p. l!J. 40, 52, 54, 55, 
fi7,  58, 59, 62, 69, etc . . . Foi et Vie, o .c., p. 79. Ul oil celte notion appa raît avec l a  
p l u s  grande clartl·, c'est qu.i nd F.-J . L. :iffirme q u e  les en fants des croyants, « s' ils 
sont saints, n'ont pas besoin de baptême » , car « ils ont de nais:-;ance ce que le 
baptême devrait leur don n e r  » (o.c. ,  p. 61 ) .  « L'acccueil q zœ .[ésus réserve au:i: 
enfants prouve mz con trairP. qu'i/.<; n'ont pas besoin de bflpiêml' » (p. 68) . Mais , 
demandons-nous, ces enfants-là n'on t-i ls p a s  non plus besoin de ln prédi cation 
de la Paro le ? F.-J. L. redoute autant une « concep l i on magiqu e  » du baptême 
qu'une conception qui n'en ferai t  qu'un « s i gn t' s ymbolique sans efficacité ». 11 
cherche à les éviter toutes les deux, ce �ue nous fa isons aussi.  Mais i l  nous semble 
qu'avec une conception philosophique subject i v iste et  i ndividual i ste du baptêm e  
et  du baptisé, une t el l e  tentative ne peut êtt·e menée à b ien, qu a n d  b i e n  même 
on soulignerait énergiquement, com m e  le fa it F .-J . L ., l 'objectivité des actes 
d ivins accompJ is pour l e  baptisé. Cf. Th . PR'Eiss, o.c., p .  1 1 7 .  
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Le Père atteste dans le baptême qu'il  établit avec nous une 
alliance éternelle et qu'il nou s reçoit pour ses enfants et ses héritiers .  

Le Fils nous scelle dans cette certitude qu'i l  nous lave en son 
sang et nous incorpore dans la communion de sa mort et de sa résur­
rection. 

L' Esprit Saint nous se-elle  dans cette certitude qu'il  habite en 
nous, et  qu'i l  nou s sanctifie comme membres de Jésus-Christ .  

E n  considération d e  tou s  ces faits  révélés dans ! 'Ecriture, l a  
Confession d e  foi des Eglises Réformées d e  France, avec s a  brièveté 
caractéristique, définit comme suit l 'efficacité du baptême, § 3'5 : 

« Le baptême nous e.st donné pour témoignage de notre adoption, parce 
que l à  nous sommes entés au corps de Christ, afin d'être l avés et nettoyés par 
son sang, et  puis renouvelés en s ai nteté de vie par son Sain1-Esprit .  » 

La lie Confession Helvétique et la Confession des Pays-Bas sont 
plus explicite s  : 

Ir Confession Helvétique, § 20, 3 °  et 4 °  : 

« (Dans le baptême) nous sommes intérieurement régénérés, p urifiés et 
renouvelés à Dieu par le Saint-E.sprit, en recevant extérieurement un sceau 
et témoignage de très grands dons en l'eau du baptême, par l a quel le les grands 
bénéfices de notre Dfou nous sont représent és et  comme mis  devant nos yeux. 
C'est pourq uoi aussi nous sommes bap tisés$ c 'est-à�dire arrosés et lavés d 'eau 
visible. Car l'eau nettoie les ordures, recrée et donne vigueur aux choses1 qui 
défaillent à force de chaleur et r afraîchit les corps ; mais l a  grâce de Dieu 
donne toutes ces choses aux âmes, invisiblement et  sp iri tuellement. 

« Nous croyons un seul baptême en l 'Eglfo;e être sancti fié en la  p remière 
c-rdonnance de Dieu, et consacré par sa Parole ; lequel a même à ;présent son 
efficace et vertu, .à c ause de la première bénédiction de D ieu. » 

Confession des Pays-Bas, § 34 : 

« Il est donc commandé de baptiser tous ceux qui sont siens, au nom 
du Pière e t  du FiJs et' d u  Sai nt-Esprit ; avec eau pure, n ous signifiant par cela 
que comme l 'ea u  lave les ordures du corps quand elle est répan due sur nous, 
laquelle a ussi est vue sur le  corps du baptisé et l'arrose, ainsi le sang de 
Chris1: par le Saint-Esprit, fait le m ême intérieurement en l'âme, l 'arrosant et 
nettoyant de ses péchés, e t  nous régénérant d'enfants de colère en enfants de 
Dieu. Non p as que l 'eau matérielle fasse cela, m ais c'est l 'arrosement du p ré­
cieux sang d u Fils  de Dieu, lequel est notre Mer Rouge, par laquelle il nous 
faut passer pour sortir de la tyrannie de Pharaon, qui est le diable, et entrer 
en la terre spirituelle de Canaan. 

« Ainsi les Ministres nous donnent de leur part l e  sacrement et ce qui 
est visible ; mais le Seigneur donne ce qui est signifié p ar le Sacrement : 
savoir les dons et grâces invi1s1ibles, lavant, purifiant et nettoyant nos âmes de 
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toufes ordures e t  i niquités, renouvelant nos  cœurs et  les  remplissa·nt de toute 
c onsolation, nous donnant vraie assuran ce de sa bonté paternelle, nous revê­
tant du nouvel hom me et nous  dépouil lant  d u  vieil homme avec fous se.s 
faits. » Z => .  

2° LE TEMPS D'EFFICACITÉ DU BAPTtME. 

a) Quand, a quel moment, le baptême reçu est-il e.fficace ? Si l'on 
pose cette question à un protestant, on est - le plus souvent -
confondu par sa réponse ou par son ignorance qui l 'empêche de répon­
dre. Il est extrêmement troublant de voir que, dans l 'Eglise réformée, 
la grande majorité des C'hrétiens ne se réfèrent j amais à leur baptême ! 

Dans le Catéchisme de Calvin, § 4 7, le maître pose la question : 
« Quand les sacrements produisent-ils leur effet ? » Le catéchumène 
répond : « Quand on les reçoit avec foi, en y cherchant seulement 
Jésus-Christ et  sa grâce. » Mais cette réception par la foi du sacre­
ment du baptême n'est pas l iée à un moment précis, dépendant de 
circonstances extérieures ; elle dépend de l 'état d':âme du croyant, 
pour lequel son baptême porte ses fruits à chaque j'ois qu'il s'y réf ere 
avec foi. La mémoire du sacremen t reçu équivaut a une nouvelle récep­
tion par la foi de ce baptêm e. Ceci n'est pas la conséquence d'un méca­
nisme subjectif, mais de la promesse dont le sacrement est le signe, et 
de l 'efficacité - qui  ne connaît pas de limites temporelles - de la 
mort et de la résurrection de Jésus-Christ. La promesse de Dieu dure 
dans le temps ; au travers du signe reçu dont nous conservons la 
mémoire, nous nous référons à cette promesse immuable et aux évé­
nements divins qu'i l  continue de signifier et de sceller. Ceci vaut  pour 
le baptême et pour la cène, comme pour la Parole qui a été entendue 
et dont nous nous souvenons (p. 37-39) . 

Lors'1ue Dieu promit à Noé qu'il ne détruirait plus jamais le 
monde par  un déluge, il plaça dans les cieux l 'arc-en-ciel comme un 
gage de la promesse qu'il venait de lui faire . Aujourd'hui, il n'est per­
sonne qui, croyant à la Parol e de Dieu et à la Yaleur des signes qu'il 
a institués, puisse regarder un  arc-en-ciel sans avoir sa foi fortifiée 
dans la promesse que jamais plus la terre ne sera submergée par un 
déluge .  

Quand Dieu promit à Abraham d'être son Dieu et celui  de sa pos­
téri té après lui ,  il établit la circoncision comme sceau et gage de cette 
promesse. Aujourd'hui, aucun .Juif pieux ne peut faire attention à ce 
signe dans sa propre chair, ou assister comme témoin à une circonci­
sion sans que sa foi soit fortifiée dans l 'assurance que l'Eternel est 
son Dieu et qu 'il est son enfant. 

2 3  C f .  Co11/. cle Gen è1Je, � XV ; The XXXIX A rticle.<>, § XXV I I, T h e  Irish A rti­
cles, � LXXXIX ; Conf. de Wes tm inste r, � XXVIII, 1. Sur toute la qut!�t ion de l'effi­
cacité des sacrt>mcnts, quiconque veut approfondi r le suj et doit prE!nd re connais­
sance du texte le p lu s é l aboré. et l e  p l us t l'ava i llé du t emps de la Réforme, l e  
C onsensus 'figurin us, qu'on trouye i n  eJ:lenso d a n s  les Opera Ca lv in i .  

9.  
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De même, lorsque notre Dieu et Père promit de sauver l'homme 
par le sang de Jésus-Christ et le renouvel lement du Saint-Esprit, il 
établit le  baptême pour être non seulement le signe, mais aussi le 
sceau et le gage de ces promesses tout à fait extraordinaires .  Aujour­
d'hui,  anC'un chrétien, s'il est bien instru it des choses de Dieu, ne peut 
se souvenir de son propre baptême ou être témoin d'un baptême sans 
avoir sa foi fortifiée dans la promesse sublime de la r édemption, sans 
être confirmé dans l 'assurance qu'il est bien fils adoptif de Dieu, frère 
de Jésus-Christ, membre de l 'alliance de gr.âce. A chaque fois, il s 'ap­
plique à nouveau et s 'approprie la promesse : « Le sang de Jésus­
Christ te purifie de tout  péché . . . Il t'a sauvé pal' le bain de la régéné­
ration et le renouvellement du Saint-Esprit. » 

Le baptême ne nous est pas seulement donné pour l e  temps 
passé (p. 3 7-38, l0 7 ) ,  de telle sorte que nous ayon s besoin d 'autres 
remèdes pour être purifiés des péchés que nous commettons après 
l''avoir reçu . Sa perfec tion ne peut être réduite « à un jour et  à une 
minute de temps » 2 G .  Quel que soit le temps où nous avons été bapti­
sés,  notre baptême est le  signe et le sceau que nous avons été ju stifiés 
par le sang de Jésus-Christ (p. 10t6) , et que ce sang nous purifie pour 
toute la durée de notre vie. Une fois signifiée et scellée, l a  vérité n'est 
pa s effacée par nos pé �hés subséquents . Les événements et les actes 
divins de notre salut, accomplis en Jésus-Christ, ne peuvent être anéan­
tis par nos péchés . Au con traire, leur e:fficacité demeure pour nous puri­
fier de toutes nos soui l lures. La m émoire du signe reçu conf ère à nou­
veau au baptême la valeur et l'efficacité q LL ' il avait lors de son institu­
tion el  de sa r,éception. Ayons donc sans cesse recours à la mémoire 
de notre baptême ! 

Dans cette e:fficacité du sacrement qui se déploie tout au long de 
l n  vie, nous C'Onstatons une mystérieuse action réciproque. De même 
que la lumière et l 'œil se présupposent et se soutiennent l'un l 'autre, 
de  même la foi j ouit d'autant plus du sacrement selon qu'elle est plus 
forte, et e lle est en même temps, par leur moyen et de la même 
manière, scellée et fortifiée. C'est pourquoi la signification des sacre­
ments ne diminue pas peu à peu pour le croyant quand il grandit. 
Pour lui, au contraire, leur valeur croît sans C·esse . Ils déploient d'une 
manière touj ours plus belle et plus  resplendissante, devant les yeux 
de la foi, la  richesse de la grâce de Dieu. 

« FAISONS VALOI R  CE TÉM,OIG�AGE QUI  N O t: s  A ÉT�: D ONNÉ AU  BAPTÊ}fE, afin 
que n ous p uissions hHtail ler  contre toutes 1entat ions et contre toutes 
défiances ·que Satan nous met devan t les yeux pour ébranler notre foi. Si 

n ous sommes stupides, t'ellement que nous nr se n t i ons point nos vices, mais 
que nous1 y soyons· comme empunaisis, malheur sur nous ! .Mais quand nous 
serons réveillés pour penser que c'est de rendre compte devant Dieu, que soir 
et m atin il  nous souviendra qu'il est le j uge du monde, et qu 'il n e  peut pas 

2 6 Cuy1:-1, lnsf., IV, XVI, 3 1 .  
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quitter son office : après que nous en trons en nous-mêmes pou r  faire examen 
de n os péchéis•, i l  es t  c ertain qu 'i l nous  faudra être en frayeur e t  comme gens 
transi.s : et si nous· n 'a vions quelque remède pour nous soulager, i l  faudrait 
que nous fussions abî més en déses·poir. :\'lAI S AYONS �OTRE REFUGE AU BAP­
TÊME, et que nous sachions que ce n 'est pas en vain q.ue Dieu nous a appelés 
pour êll'e pal'licipan is de la p u l'ef'é de son Fils unique, e t  que now; sommes 
/ails un az1ec lui ; et que, par ce moyen, le sa11g qu'il aura épandu aura son 
efl'et pour nous purger de ioules nos mac ules, en telle sorte que nous pourrons 
1Jenir le front levé devant Dieu : non pas a vec une hautesse telle qu'o n t  les 
hypocrites et ceux qui présumen t' d'eux-mêmes, mais nous confiant en sa bonté 
inestimable, d'autant qu' il nous a déclai·é que tout ce qui. appar,fient à notre 
Seigneur Jésus-Christ nous est communiqué. Et puis, s i  n ous avons commis 
lant  d'offenses que nous sent ions la co lère de Dien être enflammée contre 
nous, voilà Jésus-Christi q.ui a ofl'ert un sacrifice, par lequel nous savons que 
l'appointement a été fait entre Dieu el nous : p uis donc que Dieu nous a testifi é 
l 'amour qu ' i l  n ous porte de telle sorte que nous ne pouvons douten q ue 
toujours il ne vienne au-de vant quand nous le chucherons en vérité de fo i, 
c 'es t-à-dire en une te1 le  rondeur, que nous ne doutions poi n t  qu'il  n 'a pas  
voulu nous1 frustrer qua n d  j l  s'est montré si l i béral envers nous. 

« VOILA D ON C COMME IL L'\ O US FAUT FA.IRE VALOIR N OTRE BAPTÊME : c'est 
qlle nous en usions comme d'un bouclier pour repousser toutes les défiances 
qui nous surviennent, au point  q u e  nous suions empêchés de prier Dieu e t; 
ûvoir tout  notre refuge à lui, si ce n'était que nous vinssions à lui. Or, z'V. est 
vrai que j'ai en moi tant de p échés que le nom bl'e seI'ait pour me rendre détes­
table devant mon Dieu ; mais je n'y viens poin t  aussi comme en ma personne;  
je  renonce à moi et mri 1rnt ure, où il n'y a que honte et confusion ; mais j'y 
v iens au nom de notre Seigneur Jé.rns-Cflrist, et même il va de vant moi, il me 
donn e  comme soJZ vêtement, il parle p our moi, e t c 'est en  son nom que je  m e  
présente, COMME sr J'ÉTAIS LUI-MÊME, puisqu ' il lui a plu m e  faire cette grâce 
que je sois uni  à lui. 

« Voilà donc comme il nous faut  oubl ier quc l.s nous sommes, quand nous 
venons .ft Dieu, et faut que n ous prenion s l a  personne de notre Seigneur 
Jésus-Ghriist, voire nous oublier : non pas que nous ne senti ons nos défauts 
pour être vrai ment humiliés et nous y dé p l aire ; m a is cepen dant  si fa ut-i l  que 
nous pre n ions cette résolution et cert i tude que Dieu nous accepte comme 
venant à lui en la pe1'.<;011ne de son Fils un ique.  l\'lAis IL Y E N  A BIEN PEU QUI 
PENSENT A CELA ! » (CALVIN, Sermon :wr Gal. I II  : 26-39, Opera,  L, 564-565) . 

Par sa foi, le chrétien doit rendre sans cesse présentes, dans l a  
vie d e  chaque jour, l e s  grâces qui sont et  restent signifiées e t  offertes 
par son baptême . I J  doit s'y référer constamment pour être confirmé 
dans la certitude que Je  sacrifice de .Jésus-Christ a été consommé pour 
son propre bien .  « Aussi vrai ,  se dit-i l ,  que j 'ai été baptisé et que la  
marque de ce baptême ne peut être effacée, aussi vrai Dieu, qui 
demeure fidèle à ses promesses, m'offre encore, aujourd'hui, à moi 
personnellement, la rémission de mes péchés, la  justice et la vie éter­
nel l e . Il veut être, aujourd'hui encore, mon Père et mon Sauveur.  » 
Le chrétien doit se référer sans cesse à son ·baptême par la  foi pour 
en recueillir progressivement les fruits, selo_n sa foi. Au moment où 
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j 'évoque mon baptême avec foi, je reçois dans mon cœur et dans mon 
âme, et j e  m'approprie ce que Dieu m'y représente et  m'y offre, 
comme si  je recevais à l'instant ce baptême. 

L'efficadté du baptême se poursui t  donc et se déploie tout au 
long de la  vie chrétienne. « La perfection du baptême s'étend jusqu 'à 
la mort. » 2 7 •  

* * *  
b) I l  n'est donc ni nécessaire, ni indispensable, ni possible que 

toutes les grâces signifiées et scellées par le baptême précèdent  celui-ci . 
Le baptême n'est pas la marque d'une vie chrétienne déjà ac:complie ; 
il est le sacrement de la promesse selon laquelle la vie chrétienne 
s 'accomplira de plus en plus  dans le croyant, en Jésus-Christ par le 
Saint-Esprit pour la vie éternelle .  

Il est significatif de· constater que, dans les Epîtres, tous les tex­
tes principaux qui se réfèrent au baptême n'ont pas été écrits en vue 
de nous dire ou de déterminer les conditions néC'essaires pour y être 
reçu, mais pour décrire les fruits qui devaient en revenir à ceux qui 
l'avaient déjà reçu, et préciser à quelles fins i l  devait tendre pour ceux 
qui avaient soin de s 'en souvenir et de conserver la mémoire du bap­
tême reçu. 

Romains VI : .3- 1 1 doit  être situé dans le contexte des chapitres 
VI : 1-2,  1 5-23. Paul écrit à des baptisés : « Ignol'ez-vous donc que 
nous qui avons été baptisés en Jésus-Christ, nous avons été baptisés 
en sa mort ? Nous avons donc été ensevelis avec lui, par le baptême 
en sa mort. » Puis, en reliant sans cesse le présent et le futur au bap­
tême accompli une fois pour toutes, il énumère quels doivent être, 
après ce baptême, aujourd'hui  et  demain,  les fruits du baptême . Il 
faut bien voir comment l 'acte passé, le  présent du croyant et son 
futur sont imbriqués les uns dans les autres 2 8 •  La mort au péché est 
accomplie dans son prindpe ; elle reste à être mise en pratique, 
aujourd'hui et demain, par une sanctification progressive, consacrant 
une vie nouvelle en vue de la vie éternelle. 

Galates IV : 2'7 doit également être placé dans son contexte des 
chapitres III  : 1-7,  IV : 9-1 1 et  1 9'-20, V : 1 - 12  et 1 3-26. Il  faut relire 
ces pages écrites à des baptisés .  Les exC'lamations douloureuses de  
l 'apôtre sont  significatives . I l  faut que, par la foi, l es  Galates fassent 
valoir leur ·baptême. 

2 7 CALVIN, Jnst., IV, XVI,  31.  P.-Ch, l\lA�c.EL, A !'Ecole < le  Dieu , p. 1 65 .  
28 P a u l  p oursu it : « Si nous avons été faits u n e  même p lante avec lui. . .  

nous le s erons aussi  (et non pas : nous l'avons été) par une résurrecti on semblable 
(v. 5) ... Notre vieil  hom m e  a été crucifié avec lui afi-n que ce corps de p éché soif 
détruit et que nous ne s oyons plus asservi s au péché (v. 6-7) . . . Si  n ou s  sommes 
morts avec Christ, nous croyons que nous vivron s  aussi  avec lui (v. 8) . . . Considé­
rez-vous comme morts pour l e  p éché (v . 1 1) .  Que le péché ne ri'gne donc point 
dans votre corps et n'obéissez p a s  à ses convoitises (v.  l 2) . .. N r. lim·ez pas vos 
membres a u  péché .. . mais donn ez-vous yous-mêmes à Dieu . .. Offrez vos membres 
(v. 1 3) . . . Car le péché ne dominera point sur vous (v. 1 4) . . . Metfe:::. MAINTENANT vos 
membres a u  service de la justice pour votn sanctification (v. 1 9) .. .  MAINTENANT 
vous avez pour fruit la sanctification et pour fin la vie étern elle (v. 22) ,  etc. 
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Colossiens I I  : 1 1- 12·, situé entre I I  : 8, 2:0-2'3, e t  Colossiens I I I  : 1 ,  
qui s e  réfère nettement a u  baptême, conduisent à l 'exhortation du 
chapitre III, v. 5 et ss. « Faites donc mourir ce qui dans vos membres 
est terrestre, etc . . .  » (cf. v. 9-10 ) .  La mort de l'homme charnel , 
accomplie en principe et signifiée dans le baptême, a besoin elle aussi 
d'être progressivement réalisée . Tout le reste de l 'Epître développe 
quels doivent être les fruits de cc baptême.  

Selon le  Nouveau Testament, ce qui  est  représenté au baptême 
ne le précède pas nécessairement. Dans le baptême, on revêt Christ 
non pas parce qu'on aurait déjà auparavant vécu en Christ, mais pour 
vivre désormais en lui . On ne peut qu'être profondément saisi par 
cette manière dont Paul lie constamment le  présent et  le futur du 
croyant au baptême acC'ompli,  et souligne le  caractère sans cesse dyna­
mique du baptême dans la vie chrétienne, dans l'instant vécu, dans ce 
« maintenant » de notre conscience subj ective, à condition de ne pas 
ignorer ce qu ' il signifie,  donc de s'en souvenir et de l 'évoquer dans la 
mémoire. 

Dans des textes tels que Matth. III : 1 1  a, Luc III : 3,  Act. II : 38, 
remarquons-nous assez à quel point le ·baptême est présenté comme 
u ne base de départ et orienté vers l 'avenir ? Dans Luc VII : 29._30, un 
des rares textes où Christ nous parle lui-même du baptême, ceux qui 
se sont fait baptiser par Jean « ont j ustifié Dieu » ; les autres « ont 
rej eté le dessein de Dieu à leur égard » .  Ils sont restés incrédules et, 
ne s 'étant pas fait baptiser, ils ont hypothéqué tout leur avenir en 
rejetant le dessein de Dieu.  Cette justification de Dieu par celui qui 
saisit l� Parole est le premier acte de la foi ; tout le reste, dans la vie 
chrétienne, dépend de cette j ustification de Dieu, de cet acquiesce­
ment, de cette approbation par l 'homme des desseins de Dieu à son 
égard. Selon Jean III : 33, celui qui reçoit le tém-0ignage du Christ 
scelle que Dieu ·est vrai . Cette « j ustification » de Dieu, cette « confir­
mation » de la vérité divine par l 'homme, est le point de départ de la 
vie chrétienne, à partir duquel s'accomplit le dessein de Dieu, signifié 
et scellé par le baptême. 

Remarquons enC'ore que, selon les Actes, l 'instruction religieuse 
des prosélytes e st d'une déconcertante rapidité ! Elle dure à peine 
quelques heures, après quoi au premier signe de foi marquant que le 
prosélyte croit à son adoption, dès qu'il  « j ustifie » le dessein de 
Dieu i:. son égard, dès qu'il  « scelle » que Dieu est vrai, dès qu'il 
« accueil le » la prédication, il est lui-même « scellé » par le  bap­
tême 20 . Il  est impossible de prétendre que ces prosélytes aient eu le  

2 9  Dans Act. I I ,  l e s  prosélytes sont i n st ru its à partir de 9 h .  d u  matin e t  
ba ptisés avant l e  s o i r  (v. 41 ) .  L'eunuque éthiop i en est baptisé après un bref enfr�­
tîen avec Philippe <VIII : 26-39) . Sur l 'ordre du Christ J.Clorifié, Saul est immc­
d iatement baptisé (IX : 1 7-1 9) .  Cornei lle et beaucoup d'autres (X :  30'-48) sont 
baptisés dans la j ournée même de leur instruction . Le geôlier (XVI : 33) est bap­

tisé sur l'heure, « aussitôt », etc. 
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temps de _vivre réellement et  concl'ètement en Christ, ni de porter 
expliC'itement tous les fruits de la foi avant leur baptême. Les apôtres 
ne songent même pas à juger de leur sincérité el  de la profondeur de 
leurs convictions. Beaucoup furent bapt isés qui se détournèr·ent de 
Jésus-Christ (p.  94-97 ) .  Au premier signe de foi et de repentance, à la 
suite de leu r décision d'être di sciples (p .  916-97) ,  et de vivre désol'mais 
d'une vie nouvelle en vue de la vie éternel le, i l s  reçoivent le baptême . 
Nous tou chons du doigt la conviction de l 'Eglise, que c'était Dieu qui 
agissait, en s on Fils,  par ! 'Esprit Saint, et  que la promesse étant reçue 
produirait  ultérieurement ses fruits dans la  vie des baptisés. La pen­
sée de c·onstituer une communauté de chrétiens « éprouvés » ,  qui 
seraient alors reçus au baptême, n'effleu re pas l 'Eglise apostolique .  
Cette lal'geur de l'Eglise, cette libéralité d'accueil, malgré les dangers 
qu'elles présentaien t, sont extrêmement remarql.lables . 

Abol issant le passÇ du pécheur, lui s ignifiant qu'i l  es t  une nou­
velle créature « en Christ » ,  le baptême indique donc l ' avenir .  Son 
e'fficacité, sa perfection doivent se développer et s 'étendre, se réaliser 
progressivement j usqu'à la mort 3 o .  

* * *  

Sur ce point, les Confessions de foi, s'expriment comme suit : 

Confession des Eglises Réformées de France, § 35 : 

« Nous tenons au ss i , bien qne n ous ne soyons baptisés qu'une seule foi.si, 
que le p rofit qui nous est s ign i fié s'étend à la v i e  et à la m ort, afin que nous 
ayons une  signature permanente que Jésus-Christ nous sera touj ours justice 
et san ctifi cation .  » 

Il" Confession Helvétique, § 20,  2 °  : 
« Il n 'y a qu 'un b aptême en l 'Egl ise de Diru,  et su.ffit d 'avoir  été une fois 

baptisé ou i ntroduit en l 'Eglise.  cf consacré à Dieu. Car le  baptême qu'on a 
une fois reçu dure et slliflit pour toute l a vie, et est aussi un sceau perpétuel 
de notre adopt'ion .  » 

Confession des Pays-Bas, § 34 : 

« Ce oaptême ne profite pas seulement quand l 'eau e:s1 sur nous, et que 
nous la recevons, mais  profite tout le te1TI1ps de notre vie. » 3 1 . 

3 0  La même remarque pou rra it être fa i te au sujet <le l 'cfficacih� de la cir­
concision et de l a  cène. Dans la cène, l'efficacité n'es t pas réelle seulement au 
moment où el le  est  prise, mais se puursu i l  a près. La cène est  auss i  orientée Yers 
l'aveni r ; ic i  encore, la m émoire d u  sacrement reçu joue un rôl e  capital . Toutes 
ces constatations sur la parenté des sacrements entre eux montl'ent bien à quel 
point il faut être prudent lorsqu'o n cherche à établ ir  des différences spécifiques 
et essentielles entre les divers sacrements.  C'est un  chem i n  dangereux à tous 
points de vue, et qui mène à des i m passes.  

31  Cf. Conf. de Westm inster, § XXVIII,  6.  
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3 °  LE CHAMP D'EFFICACITÉ D U  BAPTÊME. 

Nous avons vu {p. 42, b) que l 'extension des sacremen ts est moin­
dre que cel le  de la Parole .  Les sacrements ne sont administrés qu'à 
ceux qui sont dan s l 'Eglise vi sible .  Si, pour les gens de l 'extérieur, ils 
ne signifient rien, pour tous  ceux qui s 'y trouvent, par contre, leur 
signifiration et leur e:fficacité sont cerlaine·s,  non seu lement pour cha­
que membre pris séparément, mais pour l 'ensemble du C'Orps qu'est 
l'Eglise. « Christ a aimé l'Eglise e t  s'est livré pow� elle , afin de la sanc­
tifier, APRIÈS L'AYOIR PURI FIÉE PAR LE BAPTÊME n 'EAll et par la Parole, 
polll' faire paraitre devant lzzi cette Eglise pleine de gloire, sans tache, 
ni ride, ni rien de semblable, mais sainte et irrépréhensible. » {Eph. 
V : 25-2.7 ) . Ce t exte établ it un l ien entre le baptême et la sanctifica­
tion, la purification, la glorification de l'Eglise. Le baptême ne con­
cerne pas s·eulement celui qui  le reçoit. Il n'est pas - comme le veut 
la perspec:tive individu aliste - le  moyen d'aj outer un  croyant à d'au­
tres croyants. L'Eglise, comme la famil le, est bien plus et bien autre 
chose que la somme d·es croyants qui la composent : l'Eglise est le 
corps de Christ, un organisme vivant. Dans l 'Eglise, chacun ne vit pas 
pour soi seulement, mais pour le corps tout entier (cf. 1 Cor. XII : 
1 1-27 ; Eph. IV : 1 - 16 ; Hom.  XII  : 3-8, etc . .  . ) . L'e'fficacité des événe­
ments spirituels· qui se déroulent dans la vie de chaque membre (régé­
nération, foi, conversion, repentance, sanctification, baptême d'Esprit 
Saint, etc . . .  ) (p. 87-9 1 )  dépasse largement le cadre étroit de la vie de 
J ' individu ; elle s'étend au corps tout entier, pris simultanément dans sa 
totalité et  dan s  chacune de ses parties.  Non seulement le baptême met à 
part un nouveau croyant, mais édifie l'Eglise, sanctifie l'Eglise, p urifie 
et glorifie l'Eglise, à la fois comme telle et dans chacun de ses membres 
(p.  1 12 ) .  De ce fait, e t  également en raison de ce que nous avons dH 
de la mémoire du sacrement (p.  37  ss . ,  127 ss.) , l 'efficacité d'un bap­
tême administré dans l 'Eglise s 'étend à tous ceux qui y participent . ou 
qui y assistent et, par delà, à l ' Eglise tou t  entière :12 • 

Pans la s olidarité spirituelle qui unit la famille, la communauté 
locale et tout le  corps de l 'Egli se, l 'efficacité du baptême est essentiel­
lement polyvalente et collective (p. 3·9) . I l  est absolument impossible 
de la restreindre au seul individu qui le reç.oit . Avec le texte d'Ephé­
siens V : 2'5-2 7 , nous inclinons à penser qu'il y a dans tout baptême 
quelque chose d'aussi réel pour l 'Eglise elle-même que pour le  baptisé 
et pour ·chaque C'royant qui le  voit administré à l'un de ses frères, 
dont il sait qu'il est personnellement - en vertu de l 'unité et  de la 
communion de  l 'Eglise - « os de ses os e t  chair de sa chair » .  

II est inconcevable de célébrer un baptême comme une cérémonie  
privée, qui aboutit à frustrer le baptisé et sa famiJ le  d 'une part  de ses 

3 2  « Le baptême ne regarde pas le baptisé seu lement, comme on le dit habi­
tuellement, mais l'Eglise dans sa totalité. :a> O. CuLLi\!ANN, o.c., p. 27.  
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bienfaits . Tout baptême concerne l 'Eglise entière et doit ê tre célébré 
devant l 'Eglise et dans l 'Eglise. Le baptisé doit être recommandé à 
Dieu par l 'intercession de tous. Il faut entrer publiquement dans 
l 'alliance et dans l'Eglise et non en cachette ou par la  petite porte . Le 
baptisé doit être aussi publiquement pris en charge par le peuple de 
Dieu . 

-

« Pourquoi est'-ce que le ba ptême se fa i t  en la comµagnie des fidèles ? 
. . . Nous auons lâ un m iroir du bien qui n ous a été déjà communiqué, afin que 
n ous en jo ui ssions jusques à la  fin.  Car n ous voyons que les incrédules se 
privent et se bannissent' par leu r ingrat i tu d e de cet te adopti on de Dieu.  Afin 
donc que nous y soyons confirm és de pins en plus, nous devons bien pen­
ser quand on célèbre un baptêm e , que ce l a nous  attouche et que Dieu nous 
appelle à soi pour nous montrer en la personn e d'aufrui que de nature nous 
étions perdus et damnés. llai:s: d 'autant qu'il nous a unis au corps de notre 
Seigneur Jésus-Christ, nous ne sommes plus reco n n u s  en notre nature, Dieu 
ne considère pas queJ s n ous somm es, n i  ce que nous avons mérité : mais i l  
nous tient comme Gi  Jésus-Christ ét a i t  e n  n ous : c o m m e  auss i nous ne  devons 
point être séparés d'avec l ui .  » (CALVI?\ , Sermon sur Gal. III : 26-29, Opera L, 
566) .  

* * *  

C. La nécessité du baptême. Le baptême est un devoir. 

Le baptême est une condition du salut .  Ceci est une conséquence 
de l 'ordre du Christ aux apôtres (Matth. XXVIII : 1 9  ; Marc XVI : 16)  
(p. 40-42) . En accord avec ce que nous avons vu lors de· l 'étude des 
sacrements en général, le baptême a la nécessité de précepte, non la 
nécessité de moyen . Notre Seigneur n'a pas dit que celui qui n'est pas 
baptis� sera condamné ; ce jugement n 'atteint que ceux qui ne croi­
ront pas. 

Selon les  usages · de l a  société humaine, lorsqu'un homme est 
désigné à une charge importante, il doit être solennellement instal lé  
dans cette charge et j urer fidélité. Ce n,est pas le serment prononcé 
par le Président de la République qui fait de lui le Présid·ent. Il ne lui 
confère pas davantage le  droit de prétendre à cette charge, il ne lui 
donne pas non plus  l a  compétence requise pour s'acquitter com1ena­
blement de ses devoirs . La circoncision ne fai sait pas un Juif de 
l 'homme qui la recevait ; comme telle, elle ne lui  donnait ni la connais­
sance, ni la grâce nécessaire pour être l 'un des vrais enfants d'Israël. 
Elle était le moyen établi pour déclarer publiquement qu'il était Juif, 
le signe qu'il était compté au nombre des adorateurs du vrai Dieu ; 
elle lui assurait les privilèges de la théocratie. 

Le baptême ne fait pas davantage un chrétien de l 'homme qui le 
reçoit. Beaucoup sont baptisés qui effacent la grâce de Dieu. II  est l e  
moyen établi pour déclarer publiquement qu 'il est chrétien. I l  est la 
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marque de sa profession chrétienne devant les hommes ; il lui assure 
les privilèges de l'appartenance à l 'Eglise visible et, s'i l  est sincère et 
fidèle, i l est le gage donné par Dieu , qu'i l  aura part à toutes les grâces 
de la  rédemption.  C'est seulement dans ce sens que les Eglises Réfor­
mées enseignent la nécessité du baptême : c'e:st celle d'un précepte 
divin.  Bien qu'el le ne fût pas un moyen de salut, les avantages de la 
circoncision étaient immenses (Rom.  III : 1 )  ; il en est de même du 
baptême dont les gràces sont plus excellentes encore, et dont l 'utilité 
est grande à tous égard·s .  

Qu'on nous permette encore une  citation pleine de fraîcheur et 
de vivacité : 

« Il ne smffira point que Dieu <lépJ oie sur nous :s•a vertu, et nous aime,  et 
même ·que par effet il le montre, mais nous avons besoin de quelques signes 
visibles pour être confirmés tant pl us . Et cel a est à cause de notre rudesse. 
Dieu par sa Parole nous ensei gne assez de s o n  a m our, de sa bonté infin ie  ; et 
cela nous devait bien su.flire.  Nous aYons aussi  ] 'expérience de l'amour qu'il 
nous porte, quand il ne permet point  que nous soyons destitués de rien. Nous 
voyons que nous sommes n ourri s de sa ma i n ,  qu'i l a telle pitié de nous, que 
rien ne nous défaut. Cel a ne nous devra i t-i l pas suffire p our être bien résolus 
de la  miséricorde de Dieu envers noas, afin d e  nous fier en lui ,  afin de l ' invo­
quer, et y avoir tout notre refuge '? 11 est certain. l\fai:s1 quoi ? Nous sommes 
si rudes et terres tres , qu'après q ue Dieu a. parlé, après qu1il  a étendu sa main, 
pour n ous fai re sentir sa bonté, encore nous sommes sourd.s et aveugles et 
comme entièrement s tup ides. Voilà pourquoi ,  dès le commencement, Dieu a 
voulu ajouter des sacrements, qui fussent comme gages, afin de mieux certifier 
les hommes de ce qui com munéme nt ne Jcur  serait point a�sez connu . . . Puis­
qu'ainsi est donc, H est impossible que  les hommes se p assent des Sacre­
m entis· et signes visibles ... 

« Notons bien donc quand nous voudrons user des s acrements ainsi que 
Dieu l'ordonne, il faut qu'ils nous soien'l comme des échelles pour nous élever 
en haut : car nous is;ommes pesants et grossiers, et nous sommes retenus 
ici-bas. D'.autant donc que nous ne pouvons pas• voler s i  haut jusques à appro­
cher de Dieu, il nous a ordonné les s acrements comme des échelles. Sâ un 
homme veut sauter en haut, il se rompra le col  en s'efforçant ; mais s.'il a des 
degrés, i l  y peut aJler sûrement'. Ainsi faut-il que pour parvenir à notre Dieu, 
nous usions des moyens qu 'il nous a dest i n és, comme i 1  connaît qu'il n ous est 
convenable . . .  Ainsi notons bien que c'est Dieu qui nous' tend la  main, quan d 
nous avons les sacrements pour nous conduire ·à l ui .  » (CALVIN, Sermon sur 
I Cor. X : 1-5, Opera, XLIX, 585-587) . 

Le baptême est pal' conséquen t un devoir. Si un homme désire 
ê tre disciple de Jésus-Christ, et être considéré comme tel , il est tenu 
· de se faire baptiser en se soumettant tout à la fois au commandement 
du Christ, à la  pratique invariable des apôtres, et à l 'usage constant 
et universel des Eglises chrétiennes de tous les temps et de toutes les 
parties du monde 3 3 ,  

:rn Nous nous abstenons de développer cc poi nt, les protestants français qui 
combattent l'usage des sacrements étant extrêmement peu nombrflux. Cf. Conf. 
des Pays-Bas, § XXXIV ; Conf. de lt'estminster, § XXVIII, 5. 
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* * *  

D. L�,;s aspects subjectifs du baptême. 

LE BAPTÊME DES ADULTES 

Le baptême est d'abord et en premier lieu un acle de la grâce d e  
Dieu . Mais puisque le  chrétien professant doi t volontairement s ' y  sou­
mettre, il peut et doit être considéré du point de vue de l 'homme sous 
son aspect subject if. L'offre et le  don de Dieu doivent être suivis 
d 'une acceptatwn de la part de l 'homme. Le baptême signifie donc 
a ussi que l 'homme acce·pte l 'all iance et prend à sa  charge ses obl iga­

tions. Il n'est pas excl usivement le sceau d'une alliance qui serait sim­
plement offe rte, mais d'une all iance à la fois offerte et accP.ptée ,  
c'est-à-dire d'une alliance conclue 3 4 •  Sous cet angle : L E  BAPTÊME EST 
LE SIGNE ET LE SCEAU DES OBLIGATIONS DU CRotYANT ENVE,RS DIEU ET 
so� EGLISE. Ayant été d 'abord l 'objet  de l'action d e  Dieu, le baptisé 
devient actif à son tour.  

a) Le baptisé es t obligé de marcher en nouveauté de vie et d'ob­
server les commandements du Christ .  L'assurance que ses péchés 
sont pardonnés, celle que le péché demeurera en lui jusqu'à sa mort 
ne peuvent être en aucun cas pour lui un motif au l aisser-aller et une 
raison de vivre selon la chair. Au contraire ! L'assurance du pardon 
est l a  porte de la sanctification et des œuvres bonnes faites selon 
l'Esprit a 5 •  

« Cette doctrine est .seulement d o n n ée à ceux lesquels ap rès avoir péché 
sont dé@olés et se plaignent,  étant  lassés et chargés sous l e  faix de leurs 
péchés, afin qu'ils aient de quoi se relever et consoler, pour ne tomber point 
e n  co nfusion et  désespoir . . .  (Christ) ::i été donné aux pauvres pécheurs, les­
quels blessés du cautère de consdcnce,  soupirent après l e  médecin . » 
( CALVIN, Inst., IV, XV, 3 ) .  

Nous  sommes baptisés à celte condition d e  nous consacrer entiè­
rement à notre Dieu. 

b) Le baptisé est sans cesse obligé de confesser le nom du Dieu 
trois fois saint et  de témoignel' de sa foi et de son salut. 

« En tant que le baptème est un signe et enseigne de notre confession, 
nous devons par icelui testifier que notre fiance est en  la miséricorde de Dieu, 
q u e  notre pureté est en la. rémi·s·sion des péchés qu'on a par Jésus-Christ. » 
(CALVIN, Inst., IV, XV, 1 5) .  

:; .1 Le  lecteur s e  rendra compt e:! d e  l'appaunissemcnt inima ginable que subit 
l a  doctrine du baptême dans le� mil ieux p rotestants où l'on s'attache à mettre sur­
tout et  même exclu sivement l'accent sur les seuls a spects subjectifs du b aptême. 

3r; Cf. Pierre-Ch. 1\-IARCEL, A /'Eco le de D ie u, p. 1 06-1 08, 1 25-128 ; A l'Ecoute 
de Dieu, p. 87-92, 1 09-1 M. 
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c) Le baptisé doit maintenir la communion avec son Eglise et 
être constamment à son service (1 Cor .  XII : 1 3) .  

« (Par le baptêm e ) ,  n ou s dHons testifier  . . .  que n o us e ntrons e n  l 'Eglise 
de  Dieu ,  afin qu'en u ni o n  et c onsen tem en t d e  foi  et d e c ha r it é n o us vivions 
d'un même courage avec t o us l es fi d è les.  » ( CALV I N ,  /nst . ,  IV,  XV, 1 5 ) .  

Les Evangiles e t  les Epîtres exprim ent avec force les obl igations 
qui incombent aux d isciples du Seigneur.  Il  serait superflu d'apporter 
ici par des textes la justification de ces trois affirmations, résumées 
par l a  Il" Confession Helvétique, § 2•0, 4° : 

« Quand donc n ous sommes bap tisés,  n ous fa isons profess ion de notre 
foi, nous obli geant e n.vers Dieu à vra i e  obéissa n ce et à la mortification de 
notre chair e t n o uveauté de vie ; 

« et mèine .st0mmes e n rôl és e n  la s a i n te ge n d a rmerie (milice) de Ch rist, 
pour combattre sous s-on e n se i gn e  t oute notre vie c o ntre l e monde, Satan et 
notre propre chai r .  

« Nous sommes -sem bl a bl e m en t  b a p t i s é s  en u n  seul corps <l'Eglise, afin 
qu'avec tous les membres de l ' Eglise n o u s  ayons un bel a ccord et ferme 
consenfement en un e seule et m ême rel i gi on , e n  tous devoirs m utuels . » 

Pour être fidèle à ses charges et à ses obligation s, le baptisé jouit 
de toutes les promesses de l 'alliance de .grâce, qui sont précisément 
signifiées et scellées par son baptême {p. 1 13 ss.) . Non seulement, il doit 
sans cesse répondre a'ffirmativernent à toutes les offres de la grâce de 
Dieu (p. 74-75)  ; mais, selon la promesse, il le peut (p. 7 5-76) , afin 
que la gloire de Dieu soit sans cesse exaltée et célébrée (p. 76-77 ) . Il 
faut relire ces passages sur l'al liance auxquels nous nous référons: 

Ici encore, comme toujours, pour nous acquitter de nos obliga­
tions, nous ne possédons aucun autre pouvoir que celui que nous rece­
vons par la foi .  Si la foi nou s manque, les promesses de l "alli ance de 
grâce et le sacrement du baptême seront contre nous témoins de notre 
ingratitude et nous accuseront devant Dieu d 'avoir été incrédules aux 
promesses qui nous étaient faites . 

Pour être complet, il faut remarquer que les obligations décou­
lant du baptême présentent aussi un caractère subj ectif ecclésiasti­
que, se référant à la foi de l 'Eglise à l 'égard des promesses faites aux 
baptisés, au ministère que l'Egli se a l 'obligation d'accomplir auprès 
de tous les siens, à la fidélité et  à la  persévérance de l 'Eglise (p. 83-86) , 
Nous reviendrons sur cette question. 

Le baptême, sacrement de l'alliance de grâce, est tout  entier, 
objectivement et subjectivement, à la Gloire de Dieu, qui se révete lui­
même dans l'alliance, donne la grâce et le moyen de la recevoir, d'y 
demeurer et d'y persévérer. D ans  l 'alliance, Dieu se glorifie et nous le 
glorifions ; il est notre gloire et  nous devenons sa gloire. L'alliance et 
ses sacrements sont la glorification la plus haute du Père, du Fils et 
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de ! 'Esprit Saint, de I 'œuvre du salut qu'ils ont décrétée, accomplie, 
appliquée dans le temps pour l 'éternité. « C'est en lui que nous avons 
été rendus partic ipants de l'héritage, comme nous y avions été prédes­
tinés, suivant le  dessein de Celui  qui produit toutes choses conformé­
ment à la décision de sa volonté,  A FI N QUE NOUS SERVIONS A CÉLÉBRER 
SA GI�OIRE. » (Eph . I : 1 1-12) . 

« Con naissons donc que n ous s o m m e s  baptisés à cette condi tion-là : d e  
nous adonner plei nement · à  n otre Dieu . . . afi n q u e  nous glorifions celui q u i  s 'est 
montré si  libéral envers nous, et qui a usé ù' un.e telle m iséri corde. A chaque 
fois que les- bénéfices de Dieu nous revien nent en mémoire,  et surtout de ce 
qu'il l u i  a pl u nous appel er  à l a  conna issance de s a  vérité, que n ous ajo utions 
ceci : Qlle c'est afin que notre vie so it dédiée tout entière à son Jzonneur et à 
so1z service, ou autrement n ous pervertissons en ta nt ·qu'en n ous est, cette 
adoption que Dieu avait faite de nous et tâchons de l'anéa ntir, comme au 
contraire il  est dit que notre vocat ion est' ratifiée, quand nous cheminons en 
sainteté de vie.  » (CALVIN, Sermon s ur Deut. ,  V1 : 20-25, Opera, XXVI, 490) . 

« Le baptême sert à notre c onfession devant les1 hommes, en cette ma­
nière : c'est qu'il est  un e marque et  ense igne , par l aquell e n ous protestons 
que nous voulons être a n nombrés au peuple de Die u  ; par l a quel l e  nous tes­
t ifions que n ous consentons et a ccord ons au service d 'un seul Dieu et e n  
une religion a v e c  tous- les chrétiens ; p a r  laquelle finalement nous d éclarons 
et assurons publiquement quelle est  notre foi ,  afin que 11011 seulement Dieu 
soit glorifié en nos cœurs, mais aussi que nos langues et  tous leS' membres de 
notre corps, en tant qu'ils peuvent, au-dehors résonnent ses louanges. 

« Car en ce faisant,  tout  ce qui est nôtl'e est employé com me il appal'lient 
à servfr à la gloire de D ie u , de laque lle nulle chose ne doit êfre vide ; et les . 
autres, à notre exemple, sont incités de pareillement s'y employer. � (CALVIN, 
Inst., IV, XV, 1 3 )  3 6 ,  

E .  A quelles conditions 
le baJ.Jtême peut-i l  être administré aux adultes ? 

Le baptême étant sacrement de l 'all iance de grâce, son adminis­
tration est identique à celle de l 'alliance. Les conditions pour ètrn 
admis au baptême ne peuvent être différentes de celles qui sont requi­
ses pour participer à la  cène, pour être ou rester membre de l'Eglise. 

Il est universellement admis dans toutes les Eglises chrétiennes 
que le candidat au baptême doit présenter les signes de la repentance, 

:rn A ce suj et,  K. BARTH, o.c., p .  20, écr il : « Dans la doctrine baptismale de 
toutes les confess ions, y compris la nôtre, il  est une lacune f1·appante : jamais 
encore on n'a saisi  le sens de l'œ1wre du baptêm e  comme une glorification, c'est­
ù-dire comme un facteur de la révélation de Vieu par lui-mêm � .  � Nous nous per­
dons en conjectures pour savoir  com ment il a été possible à I\.. B.  d'énoncer une 
affirmation aussi catégorique. Toute la doctrine réformée du baptême, fondée sur 
l'alliance de grâce, est de bout  en bou t - obj ectivement et subjectivement - la 
glorification la plus éminente qui soit dans la théologie et la vie des croyants, du 
fait que Dieu se révèle par lui-même.  
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de la foi et déclarer sa volonté d'obéir à Jésus-Christ . Il  doit donc être 
instruit dans la connaissance des doctrines fondamentales de l 'Eivan­
gile,  prononcer une sincère profession de foi, et  présenter une conduite 
exempte de scandale. Dans toute Egl ise Réformée qui possède encore 
une discipline, ces conditions s'appliquent aux baptisés .e t  aux mem­
bres ccmmuniants. Toutefois, la manière d'apprécier ces faits dépend 
de la conception qu'on se fait de l 'Eglise. Nous avons, dans le protes­
tant isme, deux conceptions différentes. 

L Ceux qui militent en faveur d'une Eglise dite· « de prof es­
sants » prétendent que l 'Eglise visible doit être- uniquement compo­
sée de régénérés. Il y a alors une profonde distinction entre l 'Eglise 
et la paroisse . La première est formée de l 'ensemble des communiants, 
la seeonde de ceux qui, bien que non communiants, fréquentent le 
culte et participent aux charges de l 'Eglise . « Entrer dans l'Eglise » 
signifie par conséquent se joindre au nombre de ceux qui sont admis 
à la cène. Seuls, les membres communiants sont dans l 'Eglise . Les 
partisans de cette théorie estiment que c'est le  devoir et  la  prérogative 
de l 'Egli se de trancher la question de savoir si le candidat au baptême 
est véritablement né de Dieu .  L'Eglise doit être persuadée que Je ean­
<lidat est réellement régénéré . 

2 .  Les Eglises Réformées (p . 95-96) estiment qu'une telle attitude 
et d� tel les prérogatives attribuées à l 'Eglise ne sont pas bibliquement 
fondées, qu'il ne faut pas confondre la vocation et l 'élection, les disci­
ples e t  les régénérés (p . 96-9 7 ) .  Ces prétentions et ces exigences ren­
versent les loi s de l 'administration de l 'alliance (p. 77-79) et sont pra­
t iquement irréalisables. Christ n'a pas donné à l'Eglise le  pouvoir de 
sonder les cœurs et  de porter un j ugement sur les pensées intimes des 
hommes ; i l  n'a donc p u leur imposer la charge qui implique Ja  pos­
session d'un tel pouvoir.  

La doctrine réformée accorde volontiers aux « professants » qur 
l 'Eglise vraie, le corps de Christ, ne comprend que des élus  ; que s u r  
la  terre l 'Eglise véritable n'est composée que  de vrais croyants, e t  que  
la  profession de  la foi faite par  ceux qu i  sont ·baptisés ou qu i  commu­
nient doit être la  profession d'une vraie foi chrétienne. Mais la vérité 
et la pureté d e  l 'Egli se sont confessées dans la foi et ne font pas l'ob­
jet d'appréciations subjectives. En effet, là où les « professants » 
estiment que les adjeC'tif s « vraie » et « sincèr·e » (se rapportant à 
la repentanee, à la régénération ou à la foi professée) doivent appor­
ter à l 'Eglise la preuve d'une évidence contraignante qui emporte 
l 'adhésion et lui permet d'apprécier et d'affirmer la réalité de la régé­
nération et de la, foi du candidat, les réformés les· interprètent dans le 
sens de « ce qui est croyable » , de ce qu'on peut admettre comme 
possible, c'.est-à-dire : ce contre quoi rien d'évident, rien de tangible 
ne peut être opposé. L'Eglise, les pasteurs, les conseiJ s de paroisse ne 
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peuvent jamais être sûrs de la réalité de la régénération, de la repen­
tance, de la conversion, de la  foi des candidats au baptême, ni de ceux 
qui participent à la cène. Rien, toutefois, ne nous autorise à refuser 
l 'admission d'un homme dans l 'Egli se, à moins d 'un fait grave qui jus­
tifierait son exclusion de l'Eglise s'il en était déjà membre. Si tel can­
didat apparaît manifestement comme un hérétique, si sa manière de 
vivre contredit ouvertement sa profession de foi et d'obéissance à 
.J ésu s-Chri st, il ne peut être reçu au baptême, de même qu'un membre 
de l 'Eglise, qui serait coupable de scandale, doit être écarté de la cène, 
quelles  que puissent être par ailleurs sa profession de foi ou la nature 
rle ses expériences .  

L'Eglise baptise les adultes et adminisfl'e la  cène sans jamais 
avoir la preuve formelle que les récipiendaires sont de vrais aoyants .  
Un coeffident d'incertitude subsistera toujours. Selon l e  jugement 
d'amour que le  Christ lui ordonne d'avoir, l 'Eglise n'a pas le droit de 
suspecter la  sincérité de ceux qui réclament ses sacrements, el le ne 
peut les pri1ver du ministère de la ·grâce, infliger la  censure, lorsqu'el le 
est dans l ' impossibilité de poser le doigt sur un scandale qui ferait 
exclure de l 'Eglise celui qui en est C'OUpable.  Quelle que soit sa cir­
conspection, el le peut être et a été souyent inhabile à é loigner du 
sanctuaire et de ses sacrements des gens indignes ,  et ceci sans qu'il y 
ait  de sa faute, car el le n'est pas omnisciente, et les  conditions scTip­
turaires de l 'admission aux sacrements sont telles que des hypocrites 
et des irrégénérés puissent extérieurement y satisfaire . Nous avons 
souligné combien nombreux étaient les irrégénérés dans l 'Egl ise apos­
tolique (p.  94-95) , et cependant avec quelle libéralité elle persistait à 
accuei l l ir avec amour, et sans jamais suspeder leur  bonne foi, ceux 
qui réclamaient le  baptême (p. 1 32) . A ucune Eglise, sans enfreindre 
les commandements du Seigneur, s'arroger des pouvoirs exorbitants 
e t  sombrer dans le  pharisaïsme, ne peut prétendre à faire mieux, à 
être plus avisée ou plus exigente que ne l e  fut l 'Eglise apostolique. 

I l  était important de  s ouligner que, dans l 'administration des 
sacrements aux adultes, l'Eglise n'est jamais sûre qu'elle le fait à bon 
droit, et ne les distri-bue qu 'à ceux qui sont vra iment les enfants de 
Dieu e t  les reçoivent dans la foi . 
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I l .  L E  BAPTEME DES ENFANTS 3 7 

A. Le silence du Nouveau Testament. 

En abordant cette dernière section de notre étude, nous nous 
t rouvons immédiatement confrontés avec l 'une des objections les plus 
sérieuses des adversaires du baptême des enfants : il n'y a pas, dans 
l'Ecrituu, de commandement explicite de baptiser les petits enfrm ts 
des cl'oyants. 

Cela est parfaitement exact. Mais nous faisons remarquer aussi­
tôt que les adversaires du baptême des enfants ne sont pas en droit 
d 'en t irer ln conséquence que le  baptême des enfants est interdi t .  

l "  Dans une question connexe, intéressant directement l 'admi­
ni stration des sacrements, eeux qui, au nom de ! 'Ecriture, s'opposent 
au baptême des enfants ne  tiennent eux-mêmes aucun compte d'un 
si lence absolu de ! 'Ecriture . Le Nouveau Testament ne mentionne 
nulle part que des femmes aient  reçu la cène au temps des apôtres ; 
i l  n'ordonne, ni n'interdit qu'elle leur soit communiquée. Pourquoi 
ceux qui excluent toute possibilHé de baptiser des enfants, parce que 
le  Nouveau Testament ne l 'ordonne pas explicitement  et n 'en établit 
pas l ' usage, ne font-ils aucune di;fficulté pour recevoir les f.emmes à la 
cène ? Le problème n'est-i l pas posé exactement dans les mêmes ter­
mes ·? Il est vrai, mais nos contradicteurs ne font pas la  moindre diffi­
culté pour util iser ici le principe de l 'analogie de la foi : i ls  se réfèrent 
d'abord à l ' institution <le la cène, à son sens et à sa portée, aux inten­
tions de notre Seigneur ; i l s  étudient la dispensation néo-testamen­
taire de la  gràce, évoquent volontiers des textes tels que Galates 
III : 28, et concluent que, selon son institution, sa nature et sa subs­
tance, la  eène convient aussi bien aux femmes qu'aux hommes. Voilà 
en vérité de trèS' saine théologie ! Mais il faut accorder que la preuve 
de la communion des femmes n'est point DIRECTE, mais INDIRECTE et 
fondée sur un raisonnement théologique frréprochablement conduit 
selon l'analogie de la foi. 

Lorsque, partant du même principe de l 'analogie de Ja foi , nous 
montrons que, d'après son institution, sa nature et sa substance, le 
baptême convient aussi bien aux enfants qu'aux adultes, que faisons­
nous <l'autre que ne fassent nos contradicteurs pour prouver que les 

: n  Nous s i gn a lons qu' il est imposs i b l e  de se référer immédiatement à cette 
partie de n ot re étude, sa n s  avoir auparavant pris connaissance des chap itres qui 
précèdent.  
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femmes peuvent et doivent c·ommunier ? Pourquoi l 'une de ces démar­
ches se·rait-elle acceptable si l 'au tre ne l 'est pas ? Pourquoi interdire 
aux autres ce qu'on s'accorde à soi-même ? 3 8 •  

Et encore : sur  quelles· preuves scripturaires nos  contradicteurs 
justifient-ils le  déplacement du sabbat au premier j our de la semaine ? 
Leur logique les C'Ontrn indrait d'être adventistes.  Pourquoi ne le  
sont-ils pas ? 

2 °  Sans rendre .raison des faits ci-dessu s, on affirme cependant 
qu'à défaut d'un commandement scripturaire, le  baptêne ne doit pas 
être administré aux enfants. Nous sommes dans l 'obligation de deman­
der où est le fondement scripturaire selon lequel le baptême doit être 
administré aux enfants des chrétiens, seulement l orsqu'ils sont par­
venus à l 'âge de discernement et le réclament ? Nous ne trouvons pas 
dans le Nouveau Testament la  moindre allusion à une tel le pratique � 

« Nous voudrions dès l 'abord et sans hésitation auc une, dit  O. CuLLMANN 
lO. c., p.  22.) , rappel er avec i nsi s tance que Je Nouveau Testament ne co ntient 
aucune t r a ce ùe la p rat i que d ' un baptême <l 'a duJtes d o n t  les pare n ls auraient 
été chrétiens et qu i a u raient été élevés par eux . . . Les négateurs d u caractère 
biblique du pédobaptisme devraient d onc,  en conséquence, se rendre à l 'évi­
d ence. Ce qu'ils préconisent, à saYû ir le baptême , à ! '.âge adulte, des enfants 
n és de p arents chrétiens et éle vés par eux, est encore p l us mal attesté par le 
Nouveau Testament que le baptême des enfants (en faveur duquel on peut 
pour le moins relev er certaines lr ac es ) , et  même mieux, leur po i nt de vue 
n 'est pas attesté d u  to ut . » 

Pour être fidèles à la thèse qu'i l s  veulent nous imposer, les adver­
saires du baptême des enfants ne devraient consentir qu'à baptiser 
des prosélytes, car seul à leurs yeux le baptême des prosélytes est 
a ttes té par le  Nouveau Testament. C'est aller un peu vite en besogne 
que d'assimiler à des prosélytes  les .enfants des croyants, lorsqu'ils 
parviennent à la foi . Toute l 'EC'riture enseigne que les enfants des 
croyants ne sont pas des prosélytes .  L'affirmer mal.gré l 'Ecritur.e est 
une péti tion de principe absolument gratuite . L'a priori qui .est à la 
base du système baptiste ne supporte pas d'être confronté sur ce point 
avec ! 'Ecriture (p. 7 9-94) .  A moins de consentir à être pris immédia­
tement en flagrant dél it de contradiction, les adversaires du baptême 
des enfants ne peuvent en aucun c·as nous reprocher notre méthode. 

3° La légitimité du baptême des enfants dépend excl usivement 
de la question de savoir comment !'Ecriture considère les enfants des 
croyants et veut par conséquent que nous l es considérions nous­
mêmes. Si !'Ecriture parle de ces enfants de la  même manière que des 
croyants adultes, si les promesses qui leur sont faites et les bienfaits 
de la grâC'e qu'ils reçoivent sont les mêmes, la légitimité - mieux 

::: s Cf. CALVIN, Inst., IV, XVI, 8 ; Contre les Anabapt istes, Operri , VII, p .  64. 
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encore - le devoir du baptême des enfants sont établis avec certi­
tude ; nous ne pouvons pas retirer aux enfants ce qui est accordé aux 
adultes.  

De même que la circoncision a d'a·bord été donnée à Abraham, 
puis administrée plus tard à son fils I saac, nous admettons que le 
baptême des adultes est le baptême originel, et que le baptême des 
enfants des croyants en est dél'ivé . I l  y a eu un déC'alage entre la cir­
concision donnée à Abraham et celle donnée à son fils ; mais, pour 
l 'ensemble de sa postérité selon la chair, ce décalage a ét� unique, 
parce que Abraham a été le père unique auquel se réfère toute sa 
descendance. Le même décalage se reproduisait chaque fois qu'un 
prosélyte était intégré au peuple d'Israël, et qu'à cause de sa foi ses 
enfants mineurs étaient circoncis. Quand l 'Eglise C'hrétienne s'édifie 
par l 'incorporation de prosélytes, nous observons encore ce décalage 
entre le  baptême des parents et celui des enfants mineurs . Ce n 'est 
donc pas le baptême des adultes qui doit êir'e rendu conforme au bap­
tême des enfants, mais ce demier qui doit l'être par rappol't au pre­
mier, comme la circoncision d'Isaac a été rendue conforme à celle de 
son pè1·e. Il s'agit là d'une déduction légitime, analogue à celle de 
l'admission des femmes à la cène. En théologie, ce qui  découle des 
normes de ! 'Ecriture par des déductions légitimes est aussi précis que 
ce qui y est explicitement mentionné. Les théologiens et l 'Eglise met­
tent constamment ce principe en iœuvre dans le ministère de la Parole, 
la pratique de la vie, l 'élaboration de la doctrine : l 'Eglise ne s'en t ient 
j amais seulement à la lettre, mais, du donné de ! 'Ecriture et sous la 
direction du. Saint-Esprit, elle positive les principes normatifs et éla­
bore les conséquences et les applications qui rendent possibles sa vie 
et son développement et les promeuvent. Sinon, la pratique du minis­
tère pastoral, la cure d'âme, la prédication, la discipline, etc-. . .  seraient 
absolument impossibles ! C'est ainsi que l'Eglise opère lorsqu'elle 
passe du baptême des adultes au baptême des enfants. L'Ecriture 
apporte un enseignement général sur le baptême, son sens et sa 
valeur, et l'Eglise l 'applique concrètement dans la vie .  Si 19Ecriture 
met les enfants des croyants au bénéfice des mêmes privilèges que 
ceux qui sont en âge de confesser leur foi, et puisqu'elle ne fait jamais 
mention d'un ministère baptismal qui aurait été appliqué à des adul­
tes nés de parents chrétiens, elle en dit assez sur ce point, sans avoir 
besoin de prescrire l ittéralement le baptême des enfants .  Voilà quant 
à notre méthode, littéralement appliquée par nos contradicteurs, mais 
sur d'autres questions que le baptême des enfants. 

4° En l 'absence de toute interdiction du Seigneur, étant donné 
l 'importance capitale de la doctrine de l 'alliance de grâce à travers 
toute l 'Ecriture, l'harmonie avec laquelle ses différentes parties s 'arti­
culent les unes· sur les autres, la confirmation que le Nouveau Testa­
ment apporte à l'ensemble de la théologie de l'alliance, le principe de 

10, 
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l 'analogie de la foi nous  interdit, dans l'administration néo-testamen­
tafre de l 'alliance, de supprimer arbitrairement l 'un de ses éléments 
sous prétexte que les textes ne s'y réfèrent pas.  

5° Pendant vingt siècles, depuis  Abraham, les enfants étaien t 
formellement accueill is dans l'Egl ise, dès leur naissance, s ' i ls  étaient 
nés  de parents j uifs, en tant que m ineu rs s ' i ls  appartenaient à des 
familles dont le  père se convertissait au judaïsme. Vingt sièdes,  non 
pas seulement de tradition rituelle, mais d,e pensée religieuse et théo­
logique façonnée par les promesses ·et les prescriptions de l 'alliance 
de gr.âce, doctrine fondamentale de l 'Ancien Testament, confirmée en 
tous points dans le Nouveau , y compris son caractère organique ! Se 
représente-t-on vraiment la  force et la vigueur de cette conception 
selon laquelle les enfants devaient recevoir le  sacrement de  l 'a l l iance ? 
En vérité, le silence du Nouveau Testament sur le baptême des enfants 
milite bien plus en sa faveur que contre lui. Pour bouleverser de fond 
en comble des notions aussi capitales, i mprimées depuis plus de deux 
mille ans dans l 'âme du peuple ; pour ne pas accorder aux enfants le  
sacrement de l 'entrée dans l 'all ianee,  l 'Eglise apostolique aurait dû 
recevoir du Seigneur une interdiction explicite, tellement révolution­
naire en soi qu'on en aurait conservé la trace dans le Nouveau · Testa­
ment. Non seulement, l 'alliance éternelle demeure intaC'te dans le 
Nouveau Testament, mais parvient par Jésus-Christ à son accompli s­
sement suprême ; si le Seigneur avait voulu que la réception des 
enfants des croyants dans cette alliance, toujours valable, ne fû t plus  
célébrée, i l  l 'aurait dit  afin que nul n 'en doutât. 

Dans sa Réponse à l'Eglise Réformée de Fmnce, le  Synode natio­
nal de rEglise Réformée des Pays-Bas affirme (p. 6) : 

« Dans l'Eglise-mère de Jérusalem, composée en m ajeure p a rfie d'anciens 
Israélites, i l  allait de soi ·que le .sacrement du baptême, signe et sceau de la  
même j ustice par l a  foi qu'exprime le sacrement de l a  circoncision, fût  des­
tiné aux petit"s enfants .des c hrétiens : alors que la  c irconcision devait se pra­
t iquer sur les petits enfants juifs, du sexe mascul i n .  

« Cette façon s·i simple d 'administrer l e  baptême des enfants, quand. u n e  
famille juive passa-it à la  foi chrétienne, nous permet probablement d e  com­
prendre p

'
ourquoi les Act'es et les Epîtres n 'en parlent  jamais de man ière 

expresse » 

6 ° Du point de vue historique enfin, le silence du Nouveau Tes­
tament concernant l'admission des fem mes ""à la cène est bcaueoup 
plus di.fficile à expliquer que le  silence à l 'égard du baptême des 
enfants, et cependant il n'y a là de « problème » · pour personne ! 
A une époque missionnaire telle que celle de l 'âge apos tol ique, c'est 
naturellement le  baptême des adultes qui est mis en valeur.  De plus, 
les conditions n'étaient pas toujours favorables au baptême des 
enfants .  Les convertis ne pouvaient avoir sur-le-champ, ne serait:.c-e 
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qu'à cause de la manière extrêmement rapide dont le baptême leur 
était accordé, une idée j us te des devoirs et des responsabilités qui 
leur incombaient dans l 'a l l iance de grâce.  Parfois, l 'un des deux 
parents seulement était converti ; i l  est bien concevable que l 'autre 
se soi t opposé au baptême de ses enfants. Fréquemment, i l  n'y avait 
aucune certitude rai sonnable que les parents veui l lent é lever leurs 
enfants pieu sement et rel igie usement, et une telle a ssurance était 
cependant nécessaire. Ces faits expliquent peu t-être pourquoi nous 
n'avons pas de mention directe du baptême des enfants dans le  Nou­
veau Testament. 

Touj ours sur le terrain de l 'histoire, O .  CuLLMANN (o. c. ,  p.  2 1 ) ,  se 
fondant sur les travaux de J .  JÉRÉMIAS que nous avons cités (p. 15, 
note 2 1 ) ,  nous rappelle que l e  baptême des enfants ne pouvait se pré­
senter que dans deux cas : a) l orsqu'une m aison .entière, dans laquel le 
se trouvaient des petits enfants , passait à l 'Eglise ; b) l orsque des 
enfants naissaient après la conversion et le baptême de leurs parents 
(éventuell ement du père seu l ou de la mère seul e  si l 'un seulement 
des conjoints s 'était converti) . Or, J ÉRÉMIAS semble avoir établi que 
dans le j udaïsme on baptisait non seulement les païens adultes, mais 
encore leurs enfants, tandis que les enfants qui naissaient APRÊs l a  
conversion des parents n'étaient plus baptisés, étant considérés comme 
saints à cause de leurs parents. I l  a donc pu se faire qu'un certa in  
temps ait été  nécessai�·e dans  l 'Eglise chrétienne nai ssante pour attes­
ter la l égitimité du baptême des enfants nés après la  conversion de 
leurs parents ; ce renversement de l 'ancien usage impliquait une cer.: 
taine réflexion. En attendant, les enfants nés après la conversion de 
leurs parents n'auraient pas  été baptisés .  Ceci expliquerait pourquoi 
le  Nouveau Testament ne mentionne pas cette sorte de baptême. 

A nos yeux, ces considérations et ces synthèses sont parfaitement 
légitimes  sur le plan de l 'exégèse et  de l 'histoire, mais nous ne pou­
vons fonder sur elles u ne étude dogmatique (p. 1 5- 16) .  Il nous suffi t 
de montrer q ue le baptême des enfants est non seulement en accord 
avec les doctrines fondamentales de ! 'Ecriture, mieux encore que ces 
docfrines fondamentales y conduisent, et que rien dans l' Ecriture ne 
s'oppose à ce qu'il soit pmtiqué, quelle qu'ait été l'époqne exacte de 
son appal'ition dans l'Eglise apostolique ou ancienne. 

B. Les enfants des croyants naissent et sont dans l'alliance de grâce. 

Rappelons quelques-unes de nos conclusions antérieures : 

Dieu, par un  décret souverain de sa miséricorde, indépendam­
ment de toute considération du point de vue de l 'homme, décide qu'il 
intègre dans son alliance les enfants des croyants. Dans sa souverai­
neté, il leur impose cette relation. Il plaît à Dieu de faire a l liance avec 
eux. Il choisit ces enfants comme héritiers de la promesse (p.  74 ss.) . 
La décision de Dieu, l 'offre des grâces de l 'al liance précèdent la foi de 
l'enfant. Le caractère de cette alliance est souverainement objectif. 
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Les enfants des croyants sont les héritiers  de toutes les  promes­
ses de l 'alliance (p. 7 9-80) . I ls  sont séparés du m onde profane au même 
titre que le prosélyte baptisé (p. 1 W ss . )  et  ne se trouvent placés ni sous 
le  j ugement de Dieu, ni sous la  puissance de Satan. Dieu les considère 
comme membres de son Royaume.  I l  promet de circoncire leur cœu r  
pour qu'ils aiment l 'Eternel et  qu'ils vivent.  I l  veut ê tre leur Père, les  
placer au bénéfice de sa grâce e t  les conduire a u  salu t  (p.  80-34-) . Les 
enfants des cr.ayants sont considérés par Dieu comme étant solidaires 
de la foi des par.ents ; la  famill e  forme, comme telle, un tout c·oncr e t  
( p .  87-9 1 ) .  I l s  sont membres d e  l 'Eglise ( p .  9 1-94) . 

Puisque les enfants des croyants sont « mis à part » ,  séparés du 
m onde profane, « saints » pour employer l 'expression biblique, dès 
avant leur naissance ; puisqu'ils sont i nclus par Dieu dans l 'al l iance 
et  appartiennent au eorps de Christ  et à l 'Eglise ; bref, puisqu'i ls  par­
ticipent à toutes les promesses et à toutes les réalités spirituel les 
signifiées et scellées· dans le  baptême, nous  disons qu'ils sont dignes 
de le recevoir : il n'y a pas d'all tre raison de leur adm inistrer le bap­
têm e.  La grâce de leur adoption précède le baptême qui en en es t  le  
signe et le sceau (p .  1 1 3  ss . ) . Ce  fondement du baptême des  enfants est  
foncièrement objectif et  rigoureusemen t é tabli sur le Nou veau Tes­
tam ent. 

En effet, l 'all iance de gràce est restée une et identique à el le­
même dans le Nouveau Testament (p.  50-52, 54, c, 54-58) ; l 'Egl i se est 
restée la même (p.  7 0-72) et les enfants des C'royants  en font partie 
(p . 9 1-94 ) .  Christ confirme la  solidarité spirituelle de l a  famille (p. 87-
88) . Les mêmes effe ts de l 'alliance de grâce co.ncernant les enfants des 
croyants se rencontrent dans le Nouveau Testament .  Si les eff eis sont 
les  mêmes, les principes le  sont aussi .  

1 °  Christ considère les  enfants comme membres de l 'alliance, 
membres de son Royaume et de l 'Eglise {p. 921, notre 70) ; tout c:e qu'il 
en dit et la manière dont il agit envers .eux le prouvent d'une m anière 
irrécusable. Commentant Matthieu XIX : 13 - 14  et parallèl es, CALVIN 

déclare : 

« Ce tte histoire est fort utile,  parce qu'el l e  enseigne que Christ reç o i t  
non seulement ceux lesquels étant poussés d'un saint  dé.s ir  e t  d'un mouve­
ment de la f,oi, se· présentent volontairemen t  ù l ui ,  mai s aussi desquels l 'âge 
ne p orte p as qu'ils pui ssent en core sentir quel bes-oi n ils ont de sa grâce.  Il 
n'y a e ncore aucune inte1 1 ige nce ni usage de raison en ces petits enfants, pour 
pouvoir désirer sa bénédiction : toutefois, quand on les lu i présente, i l  les 
reçoit humainement: et avec grande douceur, et les consacre à Dieu son Père 
par une cérémonie  de bénédiction solennell e . . . 

« Il leur semble (aux disciples) que c 'est une chose i n digne de sa p er­
sonne, de .s'arrêter à des petits enfants . Et ùe fa it, leur erreur n 'était p as 
sans couleur. Car le souverain. Prophète et' Fil.s de Dieu,  que peut-il faire avec 
d es e nfa nts ? Mais ceci nous mon tre que ceux qui estiment Chris t  selon le lll' 
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sens chamel, en jugent ail-lremenf qu' il ne  faut. Cai· à tous coups il advicn·t 
qu'ils le dépouillent des grâces qui llli sont propres ; et au ·contra[� en lii·i 
pensant fa,il'e honnellr, ils lui. attribllent des choses q 11i 11c conviennent aucu­
nement à sa personne . . . C'e s t  p ourquoi,  apprenons de ne penser de lui, sinon 
1Suivant ce qu'il n ous a e nse igné , et  de n e  l u i att ribuer autr e qual ité ou ofTicc 
que celu i que le  Père a d on n é  . . .  

« ( C h rist) déc l a re qu'il  y c u t  r cc c Y o i r ù s o i  les enfants : e t  fi nalemen t l e s  
a y a n t  pris e n tre ses mains ,  n o n  seu l ement i l les  embrasse, m ais aussi les· 
bénit, leur imposmlt les mains.  Donc n o us recueil lons q ue sa grâce s 'étend 
acssi à ceux qui s ont e n  cet  àgc .  Et  ce n 'est pas m erveil les  : car vu que toute 
la postérité d'Adam est e n close sous la condamnation de m or t, i l  faut néces­
sairement que tous périssent, honnis ceux le:Squels le seu l Rédempteur en 
délivre. Or cc serai ( une chose par trop cruell e  de forclore de l a grâce de 
Dieu ceux qui  sont e n  tel âge . c�est pourquoi non sans cause nous prenons 
cc passage pour en faire un boucl ier contre l es Anabaptï.sfos . . . Certes, l'impo­
.::i tion d es mains n 'ét a i t  pas un signe frivol e et fait à pl aisir , et quand Christ 
a fait .i ci pri ère , c'est' chose toute süre qu 'il n ' a  p a s  battu l 'air en vai n . 

« D ava n ta ge , i! n'a pu offrir c e s  enfa nt's à Dieu,  sinon en l e ur donnant 
pr rcté.  Et qu'a-t-il prié p o ur eux a u t re chose, sinon qu 'ils fussent reçus � u  
n ombre d e s  e n fants d e  Di eu. D ont s 'ensuit  qu'il s ont  été régén érés par ! 'Es­
prit, en l 'espérance de salut .  B ref, l 'embrassement' même a été un témoignage 
que Jésus Jes  avouait de son troup eau . O r, s'ils  o nt é té p arti cipa n ts' des dons 
spirituel s qui s o n t  figurés p ar le baptême, i l  n �y a point de raison <le Jeur 
refnser le si gne externe. Et' de fai t, c'est une audace et présomption pleine de 
sacrilège , de chas,-;:er loi n de l a  bergerie de Christ, ceux lesque l s  il lient e n  
s o n  sein p a r  gra nde d c nceur,  e t  de reje ter comme ét ran gers à porte fermée 
ceux l esquels il ne veut p oint qu'on cm.pêche d 'app rocher . » 

2 ° Pierre et Paul maintiennent la  vitalité de  l 'alliance dans s a  
dispensation néo-testamentaire, et en confirment les  bienfaits pour les  
enfants des croyants : Actes  Il : 3 9  et XVI : .3 1 .  

Actes II  : 3 9 ,  il  e st vrai, vaut en premier l ieu pour les  Juifs ; i l 
n'est question des païens que dans les mots : « et tous ceux qui sont 
au loin » .  Mais ceci n'empêche pas que les Juifs qui se convertis­
saient à Christ ne recevaient pas seulement pour eux-mêmes l a pro­
messe de l 'alliance, mais aussi pour leurs enfants ; et les païens qui 
venaient à la foi participaient aux mêmes privilèges .  Selon tout le 
Nouveau Testament, i ls  n'étaient à aucun égard en deçà des croyants 
venus du Judaïsme 0 n . 

Paul et Silas disant a u  geôlier : « Crois au Seigneur Jésus et tu  
sera s sauvé, toi et  ta  famille » (Act. XVI : 3 1 ) ,  confirment avec forc:e 
le principe fondamental organique de l 'alliance de . grâce .  

3 ° Quand on considère les textes relatant l e  baptêm e  de « mai­
sons » entières, en ayant la doctrine scripturair.e de l 'alliance de grâce 
à l 'arrière-plan, de tel s  textes en disent bien plus que ne veulent l e  

:1 9  I l  n e  faut pas con fon dre, comme l e  fon t  cert�t i n s, appelés e t  élus, e n  fai­
sant de tout appelé un élu.  
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suggérer les adversaires  du baptême des enfants. Et d'abord, n'est-il 
pas s urprenant que tous les m embr.es  d'une famille entendant la 
Bonne Nouvelle croient aussitôt ? Cela n'étonne-t-il personne ? Com­
ment cela  se fait-il ? Très certainement parce que l 'Esprit Saint agit 
dans tous les membres de la famille. Mais cette volonté de l 'Esprit de 
donner le salut à tous les membres de la famille - parents et enfants 
quel que fût leur âge - sans exception, est préC'isément la plus écla­
tante démonstration que l'Esprit agit dans la ligne organique de 
l'alliance de grâce ! Ces baptêmes de maison confirment d'une manière 
d écisive tout ce que nous avons dit de l 'alliance. L'Esprit agit dans 
l'alliance et  la promeut, .et les apôtres agissent à leur tour d'après le 
principe qui avait toujours été en vigueur sous l 'anC'ienne économie : 
ils baptisent toute la famille, alors que souvent, d 'après les textes, 
seul un mem bre de la famille prend la parafe pour confesser sa foi. 
Jamais le Nouveau Testament ne la isse entendre que de tels baptêmes 
« familiaux » sortaient de l 'ordinaire, ou que l 'Esprit ait agi dans ces 
cas d'une manière exceptionnelle : i l  nous en parle au contraire comme 
d'une chose toute naturelle 4 0 •  

Comment se fait-il que les adversaires du baptême des enfants 
ne  soient pas étonnés de ces faits ? Sur la toile de fond de leur indivi­
dualisme, ils ne peuvent en rendre C'Ompte autrement qu'en invoquant 
la  liberté totale de l 'Eisprit ! On nou s parle de la séquence : annonce 
de la Parole, foi, baptême ; nous posons la question de savoir quelle 
est la signification de  cette séquence au suj et des témoignages se rap­
portant au baptême de familles entières ? N'est-il pas surprenant que 
nos contradicteurs soient ici contraints par leur logique de dissocier 
le  baptême de ces « familles » en autant de baptêmes individuels 
d 'adultes confessan.t chacun séparément leur foi,  et  l 'ayant chacun 
demandé ? Seule l'alliance de grâce peut rendre compte du fait que la 
famille, « personnalité collective » ,  est baptisée comme telle dans la 
totalité de ses membres H .  

4 0  O .  CULLl\IA:" N, o .c ., p .  38 : « Ces pa ssa ges p erm ettent d e  concl ure que, dans 
cc cas aussi, la solidarité bapti smale d e  la fam i l l e  devra it  l ' e m p o r t e r  sur la déci­
s ion individuelle de chaque membre. Une grâce baptismale dont bénéficie une 
communauté tout entière, à savoir le peuple  d'Israël au momenl  du passage de  
l a  mer Rouge, est  présupposée auss i  clans  I C.or. X : 1 ss ., texte qu'i l  faudrait sou­
l igner bien davantage dan s  les d iscussions sur le pédo-baptisme.  Il m ontre en effet 
clairement que l'acte de g râce, considéré com m e  le type du h1ptême, concerne 
l'alliance que Dieu a conclue avec tout le peuple. » Nous penson s avo ir  su'ffisam­
mcnt insisté sur cc point. 

41 Qu'on le veu i l le ou non, c e s  passages son t  t rès déroutants pour les adver­
saires du baptême des en fa nts : nous n 'en ,·ou l on s  pou r preuve que cel l e  que n ous 
a pporte NoncOTT, o .r . ,  p .  27-28, quand i l  traduit l e  verset des  Actes X V I  : 34 : 
« Il se réjouit de ce qu'i l  avait cru en Dieu ai1ec toute sa maison » (c'est lui  qui 
souligne),  et p. 13 : « Et nous voyons par  le verset 34 qu'i l  se réjouit ensuite parce 
que, " avec toute sa maison, il avait cru à Dieu " . » Alors que l 'ordre du texte 
grec, qui ne supporte pas ici d'ê tre inversé, est le suivant : « Crois au Seigneur 
Jésus et tu seras sauvé, toi et fa famille . . . Il fut bapti sé, lui et fous le.<: siens, et il 
se réjouit, avec toute sa fa mille, de ce qu'.il avait cru en Dièu. » On nous permettra 
d'est imer que le recours à de tels arguments pour affirmer une thèse, montre avec 
éclat quelles en sont cxégétiqucment les faiblesses. Nous pourrions signaler d'au­
tres démarches du même caractère. 
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Il est naturellement possible, mais non très probable , qu'aucun e  
d e  ces « maisons » ne contient de petié.s enfants.  S'il y en avait, i l  ·est 
momlement certain qu'ils furent baptisés en même temps que leurs 
parents ou qu'ils avaient le droit de l 'être . Que des maisons entières 
croient et soient baptisées, n'apporte donC' pas la  preuve que le bap­
tême des petits enfants était déj à  pratiqué par les apôtres, mais, étant 
donn é le silence des textes , on peut encore moins en déduire le 
contraire . Nous précisons ici avec toute la netteté souhaitable que 
j amais ces passages n 'ont  servi ou ne servent, en  bonne théologie 
réformée, à fonder ou à justifier le  baptême des enfants.  Ces textes ne 
sont pas, comme le voudrait K BARTH (o. c ., p. 32) , le  « seul fil ténu 
au quel on pourrait peut-être à la rigueur s'acC"rocher pour fonder néo­
testamentairement le baptême des enfants » .  Ces textes confirment 
seulement, et une fois de plus sur le  plan du Nouveau Testament, la 
doctrine de l 'alliance de gr.âce .  

4°  Paul  a'ffirme dans I Corinthiens VII : 1 4  que les enfants des 
croyants sont « saints » .  Comme les autres, ce texte doit être consi­
déré non comme une preuve directe du baptême des enfants, mais 
comme une c·onfirmation de l 'alliance (p. 90, note· 66) . I l  montre, en 
effet, que tous les bénéfices de l 'alliance accordés autrefois à la famille 
j uive croyante sont à présent communiqués à la famille chrétienne.  
Pour prouver que l 'époux chrétien ne doit  pas se séparer de son 
conjoint non croyant, Paul  use d'un argument qui ,  dans l ' Eglise, 
<levait ê tre sans réplique et accepté par tous : « Vos enfants sont 
saints (agia) et  non impurs (akatharta) » ,  dit-il . Cela étant admis, 
l'époux croyant sancti fie celui qui ne l 'est pas. Par la  foi d'un seul, 
l 'union conj ugale tout entière est sanctifiée (ègiastai) . La maJeure de 
l'argument, c'est que les enfants d'une famille dont le père ou la mère 
sont croyants sont m is au  compte de l'époux croyant, même si c'est la 
femme.  La: confession C'hrétienne donne le ton dans une telle maison ; 
elle est le critère selon l equel toute la m aison sera j ugée ; ici, la foi 
domine tout. La sainteté dont Paul parle ne doit pas être considérée 
comme subjectiv.e ou intérieure, mais comme une sainteté obj ective, 
théocratique, sinon les enfants de l 'époux ne seraient pas saints ou 
sanctifiés du fait de l 'épouse ou de la mère croyante, mais par eux­
mêm es. Les enfants des C'royants sont saints non par nature (Job. 
XIV : 4 ; Ps .  LI : 7 ; Jean I I I  : 6 ; Eph. I I  : 3) ,  mais par le p1·ivilège 
de l'alliance. I ls  ne sont ni des païens, ni des enfants du Malin ; i l s  
n 'ont pas ·besoin, comme l 'enseignent certain s, d'être exorcisés par  l e  
baptême. I l s  sont les· enfants d e  l 'alliance, auxquels l a  promesse appar .. 
tient au ssi bien qu'aux adultes. 

« C'est ici,  dit CALVIN,  u n  passage notable et  tiré du profo11d de la thén­
lor1ie. Car il enseigne que l e s  e nfants des fi dèles sont séparés des autres par 
ma11i�re de prérogative, en sorte qu' ils sont réputés saints en l'Eglise. 
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c Mais· comment conviendra cetle sentence avec ce qu'il dit ailleurs : 
c Que nous· sommes de nature tous enfants de colère > (Eph. II : 3),  et aussi 
avec la sentence de David : « Voici, j 'ai  été conçu dans Je péché. > 
(Ps. LI : 7) ? 

« Je répond s que péché et damnation ont leur étendue universelle­
ment sur toute la postérité d'Adam, et par ainsi, qu'il n'y en a pas un qui ne 
�oit enclos sous cette malédiction, soit qu'il descende des fidèles, soit qu'il 
descende des infidèles. Car ce n'est pas en tall,� qu'ils sont régénérés par l'Es­
prit que les fidèles engendrent des en{ ants selon la chair. La condition natu­
relle est donc égale en tous, à savofr que tous soient sujets tant à péché qu'a 
la mort éternelle. Et quant à ce que l'apôt're attribue ici un privilèg·e S·pécial 
aux enfants des fidèles, cela pr·ocède du bénéfice de l'alliance, lequel surve· 
nant, la m a1lédiction de nature est eIBacée, en sorte que ceux qui étaient prof a­
n es de nature, sont consacrés à Dieu par grâce. 

« Et de cela saint Paul conclut aux Romains XI : 1 6, que toute lai race 
d'Abraham est sainte, parce que Dieu avait contracté l'alliance de vie 
ave c  lui. Si la racine est sainte, dit'-il, les rameaux aussi sont saints. Et Dieu 
appelle ses enfantsi, tous ceux qui sont descendus d'Israël. Maintenant, puis­
que le mur de séparation est rompu, cette même alliance de salut qui avait été 
faite avec Abraham et  avec sa postérité, nous est communiquée. � 

On voit à quel point et avec quelle précision, CALVIN répondait 
déj à  à certains de nos contemporains qui, en parlant de solidarité 
spirituelle ou de « s ainteté collective » ,  commettent la redoutable 
erreur de confondre et d'identifier un corps constitué par alliance avec 
un groupe biologique consanguin 42• 

Tout ce que Paul cherche à faire dans ce passage, c'est à montrer 
que la foi chrétienne ne brise pas les lois naturelles de la vie, mais 
qu'elle les fortifie et les sanctifie. Ce texte n'est pas une preuve directe 
du baptême des enfants, mais, une fois de plus, une éclatante confir­
mation de l'alliance de grâce, fondement du baptême des enfants.  
Dans l 'alliance, toute une famille est mise au compte de l'époux 
croyant. Le croyant a la vocation de servir le Seigneur non seulement 
pour lui-même, mais avec tout ce qui est à lui et avec toute sa famille 
(p. 79, g) . 

« Si les enfants des fidèles sont exemptés de la condition commune du 
genre humain pou r être con151acrés au Seigneur, pourquoi leur dénierons-nous 
le signe '} Si le Seigneur les reçoit en son Eglise par sa Parole, pourquoi leur 
refuserons-nous le signe ? > (CALVIN, Commentaire s ur 1 Cor. VII : 14) .  

« Puiis·que le Saint-Esprit, Auteur e t  Source de toute sanct'ification, tes­
tifie que les enf anf:s• des chréNens sont saints : Est'-ce à nous de les exclure 
d'un tel bien ? Or, si la vérité du baptême est en eux, comment les oserons­
nous priver du signe, qui est moindre· et inférieur ? » (CALVIN, Conll'e les ana­
baptistes, Opera, VII, 62) .  

4 2 Cf. par exemple, F.-J. LEENHARDT, Foi et  l' ie, o.c., p . 83-85. 
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c. L'alliance est le seul fondement d u  baptême des enfants. 

Les enfants de parents croyants sont b aptisés en raison du fait 
qu'ils sont les enfants de l 'alli ance et, comme tels, héritiers de toutes 
l es promesses faites par Dieu à l 'occasion de cette a lliance, y compris 
celle de la rémission des péchés et de !'Esprit Saint pour leur régéné­
ration et leur sanctification. Dans l'alliance, Dieu dote les enfants de 
certains don1s, formellement et objectivement ; i l  leur demande de les 
accepter en temps opportun par l a  foi, et leur promet que œs dons 
deviendront dans leur vie u ne réalité vivante par l 'opération du 
Saint-Esprit. 

L'alliance, avec ses promesses, constitue le fondement objectif et 
légal du baptême des enfants. Le baptême des enfants est le signe, le 
sceau et le gage de tout ce que comportent ces promesses. 

« Les enfants des fidèles sont saints dès leur naissance, parce que avant 
de venir .au monde, ils sont déjà adoptés en l'alHance de vie éternelle. Et n'y 
a point d'autre raison de les- recevoir en l'Eglise, sinon que déjà auparavant, 
ils appartenaient au corps de Christ . . . Il faut que la gràce d'adoption pl'écède 
le baptême. > (CALVIN, La vl'aie façon de réformer l'Eglise, p. 122-123}. 

« Cette alliance, dit le célèbre dogmaticien H. BA VINCK, était le 
fondement solide, biblique et objectif sur lequel tous les réformés, à 
l'unanimité et sans exception, firent reposer la légitimité du baptême 
des enfants. Ils n'eurent pas d'autre fondement plus profond et plus 
solide . > 4 3 .  

* * *  

4 3 Geref. Dogm ., IV, 282.  Ce que K. BARTH, o .c., p .  3 7-38 appelle des m otifs 
ét rangers à l'exégèse et au fond du problème, ne sont jamais, ni chez CALYIN, ni 
chez les dogmaticfrns réformés, i nvoqu é s  comme « motif > ou « fondement > du 
baptême ; ce sont simplemen t des conséq uences du baptême, ou. m i<:'UX encore, des 
cc·nséquences de l'allia nce dont le baptême est le sacrement, étud i ées et systéma­
ti sées dans une réflexion théo1 ogique a posteriori, et non a priori. 

Dès les origi n es de la Réforme, les théologiens réformés abandonnèrent la 
thèse d'AUGUSTI� : « crcdit in altero, qui peccavit in altero >, qui fai sa it de l a  foi 
des parents et de l'Egli se, de la {ides aliena, le fondement du baptême des enfants . 
Pour eux, le fondement du baptêm e ne peut être en aucun ca s ni la {ides aliena, 
ni des vertus reçues secundum radicem ou secrmdum habitum ; n i  la foi reçue 
par l e  baptême habitu,  ou potentia, ou actu. Ni l'habitus fi.dei, ni la {ides de l'en­
fa nt, qu'el l e  soit in semine, in radice, in inclinatione,  in potent ia, in habitu, in 
principin, in r1 irtu te interna Spiritus ,· ni la semen religionis ne son t et n'ont 
jamais été le fondem ent du baptême, mais si mplement d<:s con séq uences de l'al­
l i ance. 

I l  leur est arrivé de par1er de tel le ou telle de ces grâces en en supposant la 
présence chez l'enfant considéré subjectivement comme bénéfici a ire dn sa crement, 
m a i s  ceci dans une analyse a posteriori du baptême, sacrement de l'al l iance de 
grâce, sur laquelle u niquement est fondé Je baptême, jamai s com me b a s e  et fon­
cl('mcnt. (Cf. CALVIN, lnst .. IV, XVI,  19 et 18 fin, 20 m i l ieu du paragraphe) . I l  va de 
soi que ceux qui,  comme I< . BARTH, rejettent la doctrine réformée de ]'all iance de 
i;râce, sont contraints de chercher et de trouver, dans les écrits d e  nos théologiens 
d'autres fondements au baptême des enfants et par conséquent àe co f üddérer 
comme base el fondement du baptême cc qu i,  pour nos dogmat iciens, n'est rien 
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Tout en reconnaissant que les enlfants des croyants sont baptisés 
parce qu'ils sont dans l 'alliance et sont, comme tels, les héritiers des 
promesses comportant un droit non seulement à la régénération, mais 
aussi � toutes les bénédictions de la  j ustification et à l 'influence régé­
nératrice et sanctifiante du Saint-Esprit, un C·ertai n nombre de théo­
logiens réformés ont essayé d'adj oindre au fondement du baptême 
des enfants l 'un des effets de l 'al l iance de grâce, à savoir la  l'égénéra­
tiun présomptive . I ls  estimèrent q ue la régénération présomptive 
pouvait être le fondement ultime du baptême, m ieux encore que 
l 'al l iance 4 4 •  I l  faut reeonnaître que cette tentative a échoué. La régé­
nération présomptive ne peut naturellement pas être considérée 
comme le fondement légal du baptême des enfants, qui ne peut être 
rien d'autre que les promesses de Dieu contenues dans l 'alliance. Le 
fondement du baptême doit être quelque chose d'objectif, comme tou t 
l e  monde d'ailleurs s 'accorde à le reconnaître. Oru ne peut baptiser 
sur la base d'une présomption ! A la question : « Pourquoi pouvez­
vous su pposer l a  régénération des enfants des croyants ? » , on me 
peu t que répondre : « Parce qu 'il s  sont nés de parents croyants » ; 
autrement dit : parce qu'ils sont nés dans l'alliance . . D'autre part, 
! 'Ecriture- et l 'expérience nous apportent l a  preuve que tou s  les  
enfants nés dans l'alliance ne sont pas régénérés à salut .  

I l  saute aux yeux que le refus de co111sidérer cette régénération 
présomptive comme le  fondement  du baptême n''équivaut absolument 
pas à dire q u 'i l  est impossible ou inj ustifiable de prétendre que les 

q u e  des cons<'.·q u c n ccs.  (>ne l e s  a dYcrsa i r t·s  d u  h a p t è m e  des enfan t s  soient con du its 
à rej eter tous ces prét�ndu� fondement s du baptê mc, n'a pour l\OUs rien d e  sur­
pre n a n t  e t  nous n e  pouyons sur cc poi n t  qu'approuyer J eur per�picaci te, car n ous 
sommes bien d'accord aYec eux .  Les ron séq n ences du baptême des enfants ne pour­
ront j a m a i s  deYenir  son fo ndcml'nt.  A vec le rejet d e  l'a l l i a nce d e  brâce, d i spa­
raît tout fondement poss i bl e du baptêm e des enfants.  Les parlh .ani. du b a p t ê m e  
des e n f a n t s  d o i v e n t  b i e n  s'en p ersuader cl,  p a r  conséquent, s'imprég u cr jusqu'à l a  
m o e ll e  de la doctri n e  de l '�ll i a ncc.  

H Nous n e  pou,·ons ret ra cer i ci cn détail  l 'hi s torique d e  cell e h-nlali\'c .  Tou t 
en reco n n a i ssant le bi en-fondé de l a  t h èse qu'avec lcs  dogmat i dt:ns c a lv i n i s t es 
m odernes nous soutenons i cL certai ns (L.\sco, PRsrnus, A cno:-:n:s, VoETi u s, 'VrT­
s ms, etc.) et p l u s  récem ment le IY l{tr yprm aux Pays-Bas, n'en éta i f'n t  pas e n t i è­
remen t satisfaits .  I l s  vnu lurcn t in s ister, d'u n e  part sur l a  né·c�ssilé de maint e n i r  
a u s s i  l o n gtemps et a u s s i  é troi tement q u e  p o s s i b l e  l' unit é de l'é lect i o n  et d e  l 'a l ­
l i a n ce, d'aut re part sur l e  fa i t  q u e  J c  baptême est quelque cho 11e de p l u s  q u e  l e  
sceau d'u n e  promcssc, m ê m e  ce l u i de tou tes l es promesses d e  l 'a l l ia ncC:, el qu'il  
n'est p a s  s i mplem e n t  l e  sceau d'un bi cn futur, mais a u ssi  de rich.:!sses sp iritue l l es 
p résentes . L'opi n i o n  prévalut qu elque p eu q ue le bap t ê m e  c:st  a d m i n i stré a u x  
crifants  sur la buse de leur régén ération p1·ésom pt i vc. �la i s  même ctux q u i  par­
tagea i en t cette opinion n 'daicnt p a s  tous d'acco rd. Les u n s  l a  co m b i n a ient avec 
la précédente, tandis que l es aut res l'y substitu a i en t .  Les uns parta i ent d e  l a  
s u p p o s i t i o n  que tou� les e n fa n t s  présentés au baptême étaient  r (  gén érés, ta ndis 
que d'autre s n'admetta i ent cette régénération qu e pour les enfa n ts é l u s .  

Cette d i verge n ce fut l 'occas i on d'une très v i v e  cont ro\·erse, spécia l ement aux 
Pays-Bas l t  l a  fin du XIX" siècle et  au débu t  du xx•, Io1·sque le nr A .  l\l;ypER 
n·parla le prem i er de la  régénération p1·éso mpliYe comme fon d e m u 1 t  du baptème 
des enfants . Cf. BERKHOI-', Sys t .  Theol.,  639-640, H. BAVI�CI\, G eref. Dogm . ,  IV, p. 266, 268. 



SON FONDEMENT EST L'ALLIANCE 153 

petits enfants des  croyants soient régénérés ; nous y reviendrons. 
Mais, selon les  indications mêmes de l a  Parole de Dieu, nous n e  vou­
lons restreinldre en rien la l iberté divine qui est souverainement indé­
pendante pour agir quand et comme elle veut, et qui n'est j amais liée 
aux moyens.  La promesse de la  régénération des enfants de l 'alliance 
nous suffit. Nous ;m'avons pas à préciser si cette régénération en vue 
du salut a lieu chez les enfants élus avant, ou au m oment, ou p arfois 
même bien des années après le ·baptême 4 :1 .  

L e  fondement d u  baptême d e s  enfants, c'est  que « le  Seigneur 
reçoit en son peuple les enfants de ceux auxquels  i l  s 'est montré Sau­
veur, et q u'en faveur  des premiers, il accepte les successeurs·. . .  La 
vérité présente qu'i l  nou s faut cornsidérer au baptême, quand il  est 
donné aux petits enfants, c'est qu'il e st testification d·e leur salut, en 
scellant et confirmant l 'alliance de Dieu sur eux » (CALVIN, lnst., IV, 
XVI, 15, 2 1 ) .  I l  n'est pas .correct « de dire que le  baptême est admi­
ni stré aux enfainrts des croyants sur la base de leur régénération pré­
somptive, puisqLLe le fondement du baptême est le commandement de 
Dieu et sa promesse » .  Tel le est l 'une des condu sions d u  Synode 
national des Eglises Réformées des Pays-Bas, temtU à Utrecht en 1 908.  

Le fondement du baptême est donc jdentique e t  pour les adultes 
et pour les enfants. C'est une erreur d'obj ecter que si les  e nfants  sont 
baptisés em raison du fait qu''ils sont nés dans l 'alliance et qu'ils sont 
par conséquent héritiers de '1a promesse, le  fondement de leur bap­
tême est différent de celui des adultes, qui eux seraient baptisés en 
raison de leur foi ou de leur profession de foi. CALVIN et ses succes­
seurs , avec l a  quasi-totalité des dogmaticiens réformés modernes, 
affirmemtl très nettement ·que le fondement du baptême des adultes et 
des enfants, c'est l 'alliance 4 6 . 

« Celui qui e.s1t infidèle,  né d 'infidèles, j usqu'à ce qu'il vienne à connais­
&ance de Dieu, est étranger de l 'alliance. C'est la raison pour laquelle ce n 'est 
pas de m erveille s' il n'a communication au signe ; car ce serait à fausses 
enseignes. Ainsi dit saint Paul, que les gen tils , du temps de leur idolâ­
latrie, é taient sans Testament ni alliance. » (Eph. II : 12) .  

« La ·chose maintenant me ·semble bien assez claire, c 'est que les grands 
d'âge, qui se veulent réduire à notre Seigneur, ne doivent êt're reçus au bap­
tême san:si foi e t  repentance, vu que c'est la seule entrée qu'ils ont en l'alliance, 
laquelle est marquée par le baptême. Les e nfant's d escendus <les chrétiens, 
auxqutls elle appartient en héritage par la vertu de la promesse , pour cette 
seule cause sont idoines d'y être admis. » (CALVIN, Jnst. ,  IV, XVI, 24) H. 

·! ::i  Cc fut l 'op i n i o n  de CALYt:-;, B?:zE, 7.ANCHJUS, B ucANUS, \VAL� E l'S, A:\ll�s r ns, 
1-JEIDEGGEn, TunRETix, et c .. .  C'est l 'opinion de la qua d-tota l ité de� théologiens ca l­
vinistes actuel s .  

4 6  Cf. p .  1 1 3-1'18. 
4 7  Cf. égalemen t Lu vraie fa!.�011 de réform er l'Eglise, p. 1 6G .  
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Le reproche présenté par certains que, chez les  réformés, '1e bap­
tême des adultes et le baptême des enfants n 'auraient pas le même 
fondement et  que, par cOlmséquent, i l  s'agirait de deux sacrements 
différents quant à leur essence, n e  résiste pas un seul instant à l 'exa­
men des textes et d·es idées 4 8• 

Les afürmations de nos symboles sont entièrement en harmonie 
avec la position prise par nos théologiens, que '1es  enfants de parents 
croyants, ou ceux qui n'ont qu'un seul parent croyant, so1nit baptisés 
en raison de leur appartenance à l'alliance. 

Confession des Eglises Réformées de Fmnc·e, § 3.5 : 

« Or, bien que ce soit un sacrement de foi et de pénitence, néanmoins 
parce que Dieu reçoit en son Eglise les petits en{ants auec lelll'S pèl'es, nous 
dis.o ns que par l 'autorité de J.ésus-Christ l es  petits enfants engendrés. des  
fidèles doivent être b avtisés . » 

Confession des Pays-Bas, § 34 : 

« Nous croyons les petits enfants des fidèles devoir être baptisés et G1cel­
lés du signe de l'alliance, comme les peti l's enfants· étaient c irconcis en  lsiraël , 
s ur les mêmes promesses q.ui sont faites à nos enfants. 

« Et aussi à la vérité, Christ n'a p a s  m oins rép andu son sang pour laver 
les petits enfan ts. des fidèles, qu'il a fait pour les grands. C'est pourquoi ils 
d o ivent recevoi r le signe et le sacrement de ce que Christ a fait pour eux : 
comme en la loi le Seigneur ·comm a ndait qu'on leur communiquât le sacre­
ment de la mort et passion de Chris t ,  quand ils étaient nouveau-nés, en offrant 
pour eux un agneau qui était  le sacrement de Jésus-Christ. 

« Et de plus, ce que faisait la  circon cision a u  j euple judaïque, le baptême 
fait le même envers n os enfants : c 'est  la cause p ourquoi saint Pau l appelle 
le baptême la circoncision de Christ. » 

Il" Confession HeluétiqLLe, § 20 ,  6 ° 

« Nous condamnons aus1si les Anabaptistes qui nient les enfants nou­
veau-nés devoir êfre baptisés par les fidèles. Car suivant la doctrine évangé­
l ique, les petits enfants appartiennent au Rcyaume de Dieu et sont compri$ 
en l'alliance de D'ieu· .� Pourquoi donc  leur refuserait-on le signe de ce tte 
alJiance ? Et pourquo i n e  s·eront'-ils consacrés au Seigneur par le saint bap­
tême, vu qu'ils sont en l'Eglise de Dieu comme l'acqllêl  el tréscr d'iceluy ? » 

Confession de Genève, § 1 5  : 

« Or, puisque nos enfants appai·tiennent à llllC telle alliance de notre 
Seigneur, nous s1ommes certains qu'à bon droit le signe extérieur leur est  
communiqué.  » 

4 8  Cf. F.-J . LEENHARDT, o .c., p. 70.  
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Catéchisme de Heidelberg, § 27 ,  74 : 

« Doit-on aussi baptiser les p e füs enfonts, ? - Oui ,  car, pu is·qu'ils appar­
t i ennent aussi  bien que les adultes à l'alliance de Dieu et à son Egl'ise, eit 
puisque l a  rédemp tion des péchés et le Saint-Espri t,  qui p roduit l a  foi,  leur 
sont promis non moins. qu'aux a d ultes,  i l s doiyc11 t  être aussi incorporés par 
le  baptême,  q izf est le signe de l'allian c e, à l 'Egl ise chrétienne et être dLs­
t i ngués des e nfants des incroyants, oom m e  ce la  se fa i sai t dans l'Anc ien Tes­
tnment  p ar la circoncision, à la place d e  b q u e l l e ,  dan.s le Nouveau Testa­
ment', le baptême a été institué. » -r n . 

D. L'objectivité du baptême des enfants. 

Il faut résolument souligner l'objectivité essemitielle du fondement 
du baptême des enfants, identique en cela à l 'objectivité que nou s  
avons étudiée a u  suj e t  du baptême d e s  adul les ( p .  1 1 9  ss . ) .  L e  fonde­
ment du baptême des enfants, c:'est  la promesse de l 'allia,rnce et de tou­
t e s  les gràces qu'elle comporte. Dieu est souvera in dans son choix .  
l l  décide e t  i l  n 'y a p a s  à discu ter l e s  modalités de  sa grâce . L a  
séquence : action de  DieLZ-réponse de  l'homme, e s t  dé terminante au 
sujet  d u  baptême des adultes bapti sés e1rn raison de leur incorporation 
à l 'alliance par la libre grâce de Dieu, présentée antérieurement à 
toute démarc:he de l'homme, et dont i ls  recoivent le signe et le sceau 
par le  baptême. Cette séquence : action de Dieu-réponse de l'homme, 
prévaut aussi en ce qui conce1me ·le décret de Dieu de ,considérer dans 
l 'al l iance les .enfants des croyants, et de les  p l acer au bénéfice de sa 
grâee . Dans les deux cas, la foi es t la réponse de l'homme à l'initiative 
de Dieu .  

L'enfant 1n1e peut pas  plus protester contre cette m ainmise que 
Dieu opère sur lui  que c ontre le fait que ses parents lui donnent leur 
nom ou qu'il reçoit leur nationalité. Vis-à-vis de ces faits ,  l 'enfant est 
d'abord entièrement passif.  Il  l 'est encore quand Dieu, souveraine-

4 !l Confession de foi présentée <i /'Em pere u r, 1 5 °  : 
« Davan t age nous croyon s, pu isque l e  baplême ('St  comme un trésor que 

D i e u  a mis en son Eglise,  que tous l es m emhres d'icelle y doivent p a rtici per. Or, 
nolls ne doll ions poin t qlle ll's petits enfants nés ries chrétiens ne soient de ce 
n om bre, puisque Dieu les y a adoptl:S, ains i q u'il le rléclarf! ; de tel l e  sorte que ce 
Sl'ra i t  les frauder d e leur dro i t , s i  o n  les exc lua i t  du s ign e  qui n'est que pour ra t i ­
fier le  contenu de la promesse. 

« A joutons à cela que les  petite  enfa n t s  ne doiven t non p lu s  êt re aujourd'hu i  
privés du sacrement de l e u r  salut, que les  enfa n t s  d es .Ju ifs l 'ont été  ancienne­
ment, vu que la déclaration en do i t être plus a m pl e et l iquide que sous la  loi. 
Par quoi nous r{!prouYons  tous fo ntastiques qui ne veulent poin t. souffri r  que les 
pc•tits enfants soient bapt i sés . » 

- A n  Roy, lfl"  : « Or. comhien que le bap tê m e  soit �acrem c n l  de foi et d e  
pénitence, néanmoins pu isque Dieu reço it e n  son Rglise les enfants m1ec les pères, 

nnus disons qu e par l'autorité de Jésus-Chri st les petits e n fa n t s  engen drés des fidè­
les do ivent ê tre baptisés. » 

- Confession de Westm inster. § XXVIII, 4° : « Ce ne sont p a s  seulement ceux 
qui peuvent professer réel l ement l eur foi en Christ et leur obéissance (à leur Sau­
vcm·) qui do ivent être bapt isés, mais aussi les enfants  dont un seul des narents, 
ou les deux, son t croyants .  > 



156 L E  BAPTftMt DES ENFANtS 

ment cl sans discussion possible,  le  pl ace darus l 'alliance (p . 93-94, 
note 7 1 ) . Pour recevoir J e  signe de l'alliance, l 'enfant n'a pas plus à 
faire connaître la position qu'il prend lui-même à cet égard, qu'on ne 
lui demande, pou r être agrégé à sa famille, de donner son avis per­
sonnel ;;o .  

La prise  en .charge d'un enfarnt par Dieu, pas plus  que cel le  d 'un 
adulte qu 'i l  appelle à '1a foi, n e  dépend initialement de  l a  connais­
sance que le  sujet pourrait avoir de cette décision. C'est parce qu'il est 
pris en charge par Dieu que l'enfant pourra croire. Membre du peuple 
de Dieu, par décret divin, i l  a le droit d'en porter le sc·eau et nous 
avons l 'obligation de le · '1 ui  donner. Encore u n  coup, I 'appartenantee à 
l 'Eglise n'est pas l iée à une foi qui  aurait été confessée auparavant. 

I l  ,n'est pas seulement question de savoir qui veut recevoir le 
baptême et prendre sa responsabilité, qui veut  être chrétien ! I l  est  
aussi question de savoir à qui Christ demande de  prendre une respon­
sabilité , qui - parmi les hommes· - Dieu veut rencontrer dans. l a  
l iberté d e  son amour e t  d e  sa souveraineté, de qui  i l  attend l a  profes­
sion de la foi chrétienne. L'Ecriture nous révèle que· ce ne sont pas 
seulement eeu x  auxquels l a  Parole est d'abord annoncée et qui sont 
capables de l 'c.rntendre, mais d'autres avec eux, les  enfants. de l"alliance, 
POUR Q U E  LA PAROLE LEUR SOIT ANNONCÉ;E ET QU'ILS CROIENT. Avec l a  
promesse que s a  Parole ne sera pas sans effet e n  ceux dont Dieu j ure 
qu'il  circoncira l e  cœur pour qu'ils entendent sa voix, l 'aiment et pra­
tiquent ses commandemernts, l 'al liance est  la  pépinière de l 'éleC'tion, 
le  lieu de la  vocation chrétienne (p. 77-78) . Dieu a déddé qu'il  agirait 
d'abord et surtout dans la postérité des croyants qu'il revendique 
comme sa propriété personnelle : la foi humaine qui suivra est donc 
une conséquence de la décision de Dieu.  

On obj ecte que c 'est  faire violence à la  liberté de l 'enfant, et  qu'il 
devrait avoir le  droit de déterminer lui-même son .choix : i l  faudrait 
qu'il  « demande > le baptême, c 'est-à-dire qu'i l  demande à faire par­
tie du peuple  de Dieu. A l 'enfant de se donner sa patrie spirituell e ! 

Nou s répondons qu' une tel le exigence, à première vue si respec­
tueuse du cœur de l 'enfall't, de sa l iberté et de sa décision personnelle,  
est  marquée au coin de l'idéal isme philosophique, de l ' individualisme 
et  du subjectivisme que nous avons déjà si  souvent démasqués ; 
qu'elle ne tient pas assez compte de ce que l a  Bible nou s apprend de 
notre corruptio.m personnelle de  naissanC'e, ni de la manière dont elle 
considère les enfants et l 'éducation chrétienne. 

Demande-t-on à l 'enfanit de prendre une décis ion quant à son 
appartenance à la race d'Adam et au péché dont i l  hérite par sa nais­
sance ? Peut-il faire un choix ? Sa solidarité avec l 'humanité tou t 
e ntière n'est-elle pas l 'une des premières données obj ectives de sa · 

5 0 Cf. J{. BARTH, o .c., p. 28, 29, 3 1 ,  34-35, 4 1 ,  etc. 
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vie ? Le Nouveau Testament nous apprend que, par notre naissance,  
nous somme s  d'abord tou s  fi l s  de la colère, nés dans l a  servi tude et  
incapables par  1n10us-mêmes d'aucun b ien .  Est-ce là u n  suj e t  d e  
réflexion q u i  puisse être donné à l 'enfant l orsqu'il grandit, pour qu'il 
ait à prendre une décision personnelle et à faii·e connait11e son avis � 
Evidemment non, à m oins de nous faire du péché rnnie notion tout  
autre que cel le  que  nous  révèlent les  Ecrit u res  et de sombrer dans  le  
pélagianisme. La solidarité ,  la comm unauté des parents et des  enfant s 
dans le péché et dans la misère, existe (p. 87-9 1 )  ; c'est  u n  fai t  objec­
tif, sur lequel personne, petit ou grand, n'est consulté,  et qui est  
imposé à tous  comme une loi inexorabl e .  Par  la  volonté de Dieu pour­
tant, et dans l 'alliance, l a  commwnauté des enfant s et des parents 
dans la gr.âee et la bénédiction nou s est révélée comme u ne autre loi ,  
une ordonna1ruc·e de Dieu. Les enfants, dans l'  Ecriture, son t toujoul's 
comptés avec leurs parents et considérés solidairement avec eux. Des 
bénédictions insignes leur sorut ac.cordées en vertu de l a  foi et de 
f 'obéi ssance de leurs parents ;) 1 •  

C'est l à  u n  nou veau fait parfaiteme nt obj ect i f, dépendain t du 
décret divin, et dont Dieu ,  dans la  perspective de l 'a l l ianee, nous 
réYèle l 'extrême justice .  Dieu fait justice à l 'enfant de l 'a l liance qu i 
est solidai re du péché de ses ancêtres ,  sans qu'il ait été  consuHé ou 
qu'il  ait pu « demander » ( !) à y participer, en le  rendant aussi, par 
sa gr.âce, solidaire de la foi et de l 'obéissance de ses parents,  et en. lui  
donnant l 'assuranc:e qu'il ne  sera pas !'.e sclave de Satan.  Mal gré son 
appartenan,ce à une race pécheresse, Dieu veut j u stifier cet enfant.  
Qui lui  contesterait ce droit ? C'est pourquoi dans l 'all iance les  grâces 
et les bénédictions de Dieu se transmettent d'enfant à enfant et  de 
généra tion en :génération 5 2 • C'est pourquoi, dan:s ! 'Ecriture, les  petits 
enfants sont solidaires du culte que leurs parents rendent à Dieu. I l s  
sont dans l'obligation de servir Dieu comme l eurs pa rents 0 :3 • ll s d o i ­
vent être enseignés par e u x  d e s  -œu vres e t  d e s  comman:dements d e  
Dieu, e t  c,efa e n  vertu des exigences, j ustes selon Dieu , de l 'alliance 
(p . 84, 20)  r. 4• C'est en tant que postérité cll l'étienne que les peti ts  
enfants sont exhortés dans le Seigneur par les  apôtres ;; ;; ,  qu' i ls  le  
connaiss,ent et  sont debout devant le trône de l ' Agneau 56 •  

L'Ecriture ne connaît absolument rien d'une éducation neutre, 

;; 1  E'x . X X  : 6 ; Dcut.  I : 36-37 ; IV : -10 ; V : 2 9  : XII  : 2:1,  28 ; Ezéch . 
XX.XVII : 25 ; Zach. X : 9, etc . . . ; à quoi il faut ajou ter l e s  text es q u e  nou s avom 
cités dans n o t re paragraphe sur l a  solidarité fa m i l i a l e .  

·ï 2 Gen .  I X  : 1 2  ; XVII : 7, 9 ; Ex. I I I  : 1 ;;  ; XII : 1 7  ; X\'l : 3 �  ; D(·u t .  V I I  : 
ü ; P s .  1 05, 8 ss , e tc .  

· 

.; :: Dcut.  VI : 2 ;  XXX : 2 :  XXXI : 1 2- l :l ; .J o s .  XXIV : 1 5 ; .Tér.  XXXI I : 39-41 . 
r.-t Ex. X ; 2 ; XII : 2 4-2 7 ; Deut. IV : 9 - 1 0  ; VI I : 5-7 ; X I  : 1 8- 2 1  ; XXI X  : 

2 U ; Jos.  IV : 6-7, 2 1 -23 ; XXII : 211-2'7. 
,�;; Eph .  VI : 1-3 ; CoL I I I  : 20 ; II Tim .  I II : 1 5  ; I Jean II : 1 3 . . 
:i G  Jér. XXXT : 33-34, cité par Héb. V I I I  : 1 1 -1 2 : A poc. XI : 1 8 ; XIX : 5 ; 

XX : 1 2, ces trois derni ers textes, si l'on pense qu'il  s' a g i t  i c i  des pet i t s  enfn n t s  
el n o n  des « petites gen s » ,  d e s  « humbles > de la t erre, oppo�c'.·s a u x  riches et 
aux p u i s s a n t s .  



1 5 8  L E  aAPTtME DES ENFANTS 

qui laisserait les enfants choisir d'une manière libre et autonome qui 
ils veulent servir lorsqu'Hs seront devenus grain:ds. Leur agrégation 
formelle dans l'alliance est au contraire le seul moyen par lequel Us 
pourront ultérieurement faire un choix libre, volontaire et conscient. 
Si Dieu n'a pas mis d'avance la main sur eux pour qu'ils puissent 
croire� s'ils ne sont pas à certains égards � sélectionnés > ,  « mis à 
part > ,  affranchis du monde perdu qui est livré à Satan ; s'ils ne sont 
pas « saints » par privilège d'alliance, comment pourraient-ils jamais 
faire un autre choix que de rester dans l 'esclavage qui les mènera à 
la révolte et à la ruine ? C'est faire violence aux enfants et commettre 
à leur égard une INJUSTICE, que de poser en termes abstraits le pro­
bleme de leur liberté personnelle, et d'en faire un objet de réflexion 
théorique. La -seule liberté de l 'homme laissé à ses propres forces, qu'il 
soit enfaint ou adulte, c'est de pécher, ·librement, volontairement, 
consdemment et  même avec plaisir, de courir à sa perte . Sans gr1àce 
spéciale de Dieu, il n'y a pas de choix entre le bien et le mal conçus 
selon ! 'Ecriture ; sans gr.âce efficace et irrésistible de Dieu , il n 'y a pas 
de sa lut ! 

Selon Dieu, pour que l'enfant puisse vraiment choisir au m oment 
opportun, il fau t  qu'il sache qu'il est, de par la volonté divine, compté 
au nombre des membres de l'alliance, q u'il en connaisse les promess,es 
et les exigences, ainsi que les grâces que, dans sa fidélité, Dieu lui dis­
pense. Son choix, son option, sa l iberté impliqueront alors soit le rejet 
de la grâce, la décis-ion de ne pas entrer dans l 'alliance, soit l 'accepta­
tion de c:ette grâce, la confirmation de l'alliance. Il n'y a pas autre­
ment de liberté,  mais ·seulement l'esclavage. Dans l'alliance, toute 
autre attitude fait violence aux droits imprescriptibles de l'enfant. 

« Le baptême en tant qu'action réelle, que mainm ise sur un homme, 
annonce que cet homme est placé sous l 'empire du Christ , avant toute expé­
rience et avant toute décisi-On de sa part. Avant' même que l 'homme puisse 
prendre position envers Dieu, Dieu a pris position e nver•s lui. Quelle que soit 
dès lors la p osition que cet homme adoptera, cela se passera à l'intérieur de 
la p.osition. que D ieu a prise envers lui. S 'il croit, ce sera seulement pour 
confiTmer qu'il a l a  p�·omessie de Dieu, ·qu'il est revendiqué, jugé, béni par 
D:ieu. S'il ne croit p as., ce n e  sera pas non plus une p ossibilité qui pourrait 
être librement choisie. Il péchera contre la Parole de Dtieu. Il se révélera 
c omme n'étant pas libre. Il n e  choisira pas, il sera rej eté. Il ne sai..sira p as le 
possible,  m ais l'imp ossible. En un mot, il sera mesuré à la me.sure de la Parole 
de Dieu, attei nt par la puissance de cette Parole j usque et précisément dans 
s-on incroyance. C'est l a  prise d e position préalable de D i eu envers cet 
homme qui fera de s-0n incroyance une croyance, d e  son péché, un péch!é. 
Car c'est s1eulement sous le règne de la grâce qu'il y a de la foi et' de 
l'incroyance, de la j ustice. et du péché. C 'est seulement p ar la puissance de la 
Parole qu'il y a des hommes qui sont sauvés, et des hommes qui sont 
perdus. > 
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Ces paroles sont d e  K .  BARTH 5 7 , e t  e n  tenant compte des parti­
cularités de son vocabulaire, nous pouvons y souscril,'e presque mot 
pour mot. K. BARTH dit erucore : 

« A la différence des n on-bapHsiés, le bap t isé est en tout cas placé sous 
le sign e  de la mort' et de la résurrect i o n  de J ésus-Christ comme sous le signe 
de son espéra n ce , "de s·a destinée, de son avenir, parce qu'i l  es·t s.oumi1S1 à la 
décis·ion divine p rise et exp rimée à son égard . A la différence de tous les 
non-baptisé, i l  est en tou t  cas - qu' i l y pen se ou non, qu 'i l en tienne compte 
ou non , qu'i l  l ui fasse honneur ou non - marqué p ar ce signe, formé selon 
cette image .  Il n 'est pas deven u tel par lui-même, il ne peut donc pas davan­
tage par lui-même cesser de l 'être . Il peut se ravir à lui-même la vie que Dieu 
lu·i a donnée. Mais il ne peut pas se ravir son baptême et personne au monde n e  
peut l e  lui ravir. Il peut devenir mahométan, esthète o u  athée, n ational-socia­
liste ou bolchévik o u  - ce qui est pi re encore ! - un chrétien hérétique, u n  
mauvais chrétien, un chrétien im aginaire . Il  peut devenir cat hol ique. I l  n e  
cess.era malgré- t ou t  cel a <le demeurer sous c e  signe . » 5 8 .  

Tout cela  est remarquablement vrai, non seulement des C'royants 
baptisés comme adultes, mais des enfants plaeés dans l 'all iance et 
baptisés en vertu de la promesse . 

Nul ne .contestera le caraetère redoutable d'une telle l iberté, celle  
de rej eter l'alliance, alors  qu'on e st conscient du caractère volontaire 
de cette révolte. C'est précisément là le vrai choix. Les enfants des 
croyants qui n'auron:t pas confirmé l 'alliance seront marqués tout au 
long de leur vie par le sentiment de l eur révolte. I l  est capital de bien 
C'Onsidérer, selon !'Ecriture, cet aspect de la question. En tout cela, 
Je baptême des enfants ,  lui aussi (p. 137-138) , est tout entier à la 
louange et à la gloire de  Dieu qu i se révèle par lui-même à la posté­
rité des croyants. 

Si l'on posait .}a qu estion : Pourquoi ne pas accepter tout cela, 
sans conférer pour autant le  s-igne du baptême ? Tout simplement 
(nou s reviendrons sur ce point) , parce que selon ! 'Ecriture nou s 
devons prendre connaissance des grâces que Dieu nous fait, non seu­
lement d 'après les  assurances qu'il nous donllle par sa Parole audible, 
mais a u ssi par ses sacrements, Parole visible, qui nous servent de 
signes,  de sceaux et de gages .  Pal'ole et  sacrements ne peuvent jamais 
être dissociés dans l'Eglise .  

E .  Les enfants sont légitimement baptisés, sans· foi, ni repentance, 
parce qu'ils appartiennent à l'alliance. 

« D'après les récits de baptême dan:s ! 'Ecriture, nous dit-on, nous 
voyons que tous ceux qui reçoivent le baptême manifostent une foi 

5 7 Dogmatique ecclésiastique,  � 5, 3 : Le lanJage de Dieu comme a cte de 
Dieu. 

:> 8  IC  B.r nTH, o.c., p .  4G-47 ; c'est lui qui sou ligne. Tout ce qul� K. B.  ajoute 
concernant la  man ière de considérer l es autres baptisés, nous le p ensons nou s­
m ê m es d e  tous ceux qui sont nés dans l 'alliance.  Sur cett e quest ion : Cf. K. BARTH, 
o.c., p. 24-25, 43, 44 ; R .  :\IEHL, o .c., p .  56 ; O .  CuLL-'!A!'<IN, o.c., p. 28, 3 1 ,  40-4 1 .  

11 . 



160  L E  BA PTêME DES EN FANTS 

active, la repentance, profe ssent leur foi . La foi et la r epentance sont 
donc un�e condition du baptême : les enfants sont incapables de foi et 
de repentance, donc ils ne peuvent être bapti sés . » 

1 °  Nous ferons d'abord remarquer que ceux qui énoncen t cette  
objection savent très biell' que,  selon les textes du Nouveau Testa­
ment, la foi et  fa repentance ne sont  pas manifestées dans tous les cas 
avant le baptême, par ceux qui sont ·bapt isés, et que Actes VIII : 37 
manque dan� les meilleu rs des plus anc iens manu scrits .  O. CuLLMANN 
a mis très nettement ce point en lumière. Selon les textes, il est abso­
lument illégitime d 'en tirer la  conclusion absolue que, dans tous les 
cas, la foi et la repentance ont été exigées des baptisés et que cette 
condition se i·appo1·te à la doctrine ou à l'essence du baptême :;9 • 

2 °  Nous posons une autre question : Comment ven t-on, dans des 
textes qui nous relatent des baptêmes d 'adultes et de prosélytes, ou 
des baptêmes de « maisons » ,  où il arr ive que ce soit seulement l e  
chef de }a  famille qui  manifeste de l a  repen tance e t  .confesse sa foi , 
comment veut-on y trouver autre chose que les modalités habituelles 

· requi ses pour des baptêmes d'adultes ? On v a  sans doute nous faire 
le reproche de ne pas nous intéœsser à cc q ue les textes disent du 
baptême et de tirer d'ailleurs nos considération s  sur ce sacrement. 
Au cont raire ! Nous nous intéressons vivement à tou s ces textes,  mais 
nous ne considémns pas que les modalités ecclésias tiques de son adm i­
nistration déterm inent la doctrine fondamentale du baptêp1.e et son 
essence . Nos con:sidérations sont tout simplement tirées de la nature 
même du baptême, sacrement de l 'al J iance de gràce,  à laquelle i l  est 
indispensable de se référer. C'est la doctrine qui  détermine les moda­
lités de l'administration du baptême et non poin t ces de1·nièl'es qu i 
fondent la doctrine .  Cette méthode .est suivie par les adversaires du 
hapt&me des enfarits ,  lorsqu'ils étudient la cène, sans qu'ils pensent 
un seul instant qu 'elle ne pu isse être alors parfaitement légitime. 
Pourquoi ce qu'ils estiment l égitime dans un problème connexe, 
serait-il - une fois de plus ! - illégitime dans l 'étude du baptême no ? 

Les adversaires du baptême des enfants veulent établir une règle 
u nique et absolue de l 'administration du baptême, valable san:s aucune 
exception. I l s  se refusent à établ ir  la moindre distinction entre les 
adultes et les  enfants .  Or, nous nous estimons très l égitimement fon­
dés à établir une telle distinction, puisque, selon ! 'Ecriture, el le  est 
établie par Dieu lui-même dans l 'administra tion de la circoncision.  

G !l  O. CuLL:\IANN, o.c., p.  24 : « On n e  peu t  s'appuyer sur k fai t  q u e  généra­
lement la foi est présente au moment du baptême d'un adul t e, pour affirmer que 
cette simultanéité constitue l'élémen t premier des rapports ent re le baptême et 
la foi . > 

6 0 Cette  méthode nous est reprochée en particu l i er pa r F.-J . LKE!ŒARDT, o.c., 
p.  70, qui l 'emp loie cependant en toute bonne conscience dans Le sacrement cle 
la Sainte-Cène.  
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Rappelons quelques-unes de nos C'onclusions : la circoncision est 
un  sacrement spirituel, signe et sceau de la j ustification par la foi et 
de la purification des péchés, impliquant pour les adultes la repen­
tance, la foi dans la promesse du pardon, l 'obligation  de marcher 
selon les comma.n:dements de Dieu (p. ·61..:6·5) . Le Nouveau Testament 
n'établit pas de différence essentielle entre la circoncision et  le  bap­
tême ; ces différences sont seulement formelles (p. 65-68) . Le baptême 
a pris la place de la  circoncision (p. 1 16 ss .) . 

Fait capital : malgré tout ce qu'impliquait l a  circon1eision pour 
les adultes, Dieu ordonne qu'elle soit communiquée aux petits .enfant�. 
de l'alliance. Il prescrit donc d'administrer à des enfants un sacre­
ment qui implique, pour les adultes, la foi et la repentance, dont les 
enfants sont incapables ; i ls  reçoivent ce signe, sans qu'il soit pour 
eux lié à la foi préalable .  Pourquoi Abraham doit-il croire pour rece­
voir le signe de la circoncision, ou pourquoi le signe lu i  a-t-il été 
communiqué seulement apres qu'il ait cru , alors que son fil s Isaac le 
reçojt avant qu"il o  ait pu croire et  se repentir ? C'est parce que l 'adulte 
qui n'est pas membre de l 'a l liance doit d'abord savoir ce qu'elle est 
pour y entrer et  en  recevoir le signe et  le sceau : c'EsT LA PREMIÈRE 
RÈGLr.. Mais l 'enfant qu'il engendre, étant l'héritier de l'alliance selon 
la promesse faite par Dieu à son père, est apte à en recevoir le signe 
et le sceau avant qu'il p uisse y comprendre quoi que ce soit : c'EsT LA 
SECONDE RÈGLE. Par la volonté et la promesse de Dieu, l 'enfant du 
croyant, qui est participant de l 'alliance sans qu'il en ait la moindre 
conscience subjective et est rendu sans intelligence participant de la 
chose elle-même, peut  et doit ·également, sans inteJligence, sans 
connaissance préalable, eni recevoir le signe et le sceau et être imprimé 
de  la marque que Dieu se déclare son Père. Les  enfants des  croyants 
sont engendrés pour Dieu. 

La circonc ision était donc administrée sur l'ordre de Dieu selon 
deux règles  distinctes : a) elle ne pouvait l'être aux adultes sans qu'ils 
aient la foi et la repentance, car c'est à cette seule cond ition qu'i ls 
peuvent être reçus dans l'all iance ; b) pour qu'elle le fût aux enfants,  
il suffisait que ceux-ci soient nés dans l 'alliance. Dans les deux cas, le 
fondement de la circoncision est le même : le signe et le sceau de l'en­
tl'ée dans l'alliance. Les adultes y entrent par la foi ; les enfants -
bien qu'i.rnconscients - y sont placés par une déc ision souveraine de 
Dieu . Pour y rester, .ces derniers devront saisir à leur tour les pro­
messes de l'alliance et  exercer la foi, la repentance et l 'obéissance. 
Du point de vue subjectif, il y a donc, pour les enfants de l'alliance, 
un décalage, d'institution divine, entre le moment où ils reçoivent le 
signe et ce lui où ils en saisissent la vérité. 

S'il eût ·été incompatible ou contradictoire que la circoncision -
sacrement spirituel - fût administrée aux petits enfants, Dieu n'au­
rait pas donné un tel C'Om mandement. En la prescrivant pour les 
petits, Dieu nous montre assez que, sur le plan de sa signification 
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subj ective, la circonc1s10n leur était donnée pour le temps à venir. 
Nul ne peut nier qu'il y ait là  un ordre divin formel, ni que Dieu soit 
souverai-rnement sage, juste et raisonnable en tou t ce qu'il  ordonne . 

Si l 'ordre de circoncire les petits enfants est raisonnable et juste ; 
si les deux sacrements du baptême et de la drconcision sont ident i­
ques quant à Ja promesse, à la chose représentée, au contenu, à la rai­
son, au motif, à l'usage et à l 'efficacité (p .  1 1 '6 s s.) ,  nous demandons 
quels  argumenrt:s décisifs on peut invoquer p o ur affirm er que ce qui 
é tait bon et raisonnable dan s l 'administration de la circoncision aux 
enfants, est mauvais et déraisonnable quant au  baptême ? Seu le une 
interdiction formelle, explidtement formulée dans le Nouveau Testa­
ment (analogue à celle qui sanctionne l 'abolition des cérémonies typi­
ques de la loi ) ,  pourrait contraindre les croyants à ne pas accorder 
aujourd'hui le baptême aux enfants.  

Avant de recevoir les adultes au baptême et de leur donner le 
signe et le  sceau de leur entrée dans l 'Eglise chrétienne, il est ind i s­
pensable qu' i ls  soient instruits de l 'alliance de grâce et mani festent 
des signes de repentance et de foi . C'est la première règle de l 'admi­
n istration du 'baptême, mais elle ne se rapporte pas à son essence ; 
ordonnance baptismale, con séquence du fondement du baptême, elle 
n'intervient pas dans sa signification fondamentale 6 1 • Quant aux 
enfants, ils reçoivent le baptême en rai son de la  promesse de l'all iance 
attestée par Dieu à Jeurs parents : c'est la deuxième règle . 

Ni pour les adultes, ni pour les enfants, ce ne son t  la foi et la 
repentance qui sont le fondement du baptême, mais la promesse de 
l'alliance dont, dans les deux cas, le baptême est le signe et le sceau G2 • 
Nou s devons touj ours distinguer, comme nou s avons eu soin de le 
faire, en'.tre l 'acte souverain de Dieu, qui incorpore à l 'al liance et à 
l 'Eglise, et les  conséquences u l térieures de cet acte pour l a  vie entière 
de l ' individu. L'a spect subJectif du baptême ne peut prendre le pas 
sur son aspec1 obj ectif. Dans la corrélation entre la  foi et le  bap­
tême, le pôle subj ectif de la corrélation ne peut être hypertrophié a u  
poin:t q u e  l e  pôle obj ectif soit anéanti o u  n'occupe p l u s  qu'une place 
secondaire.  Ce nivellement est impossible ! En nous fondant sur 
l'all iance de gràce qui demeure une et inchangée à travers toute l'Ecri ­
ture, e t  e n  constatant de quelle manière la  circoncision était adminis­
trée, « nous avons donc Dieu pour auteur de cette différence, de 
laquel le  dépend toute la difficulté de la question :1> 6 3 .  

8 1 Cf. O .  CuLLMANN, n .c., p.  43-44, qui, au cours d e  s o n  étude, Yéri fi e  exégé­
tiquement et sur le plan du N .T. tous ces poin ts.  

62 « Si l'incrédu lité (dans le cas d'un bap tisé q u i  ne se co11 vc1tfrait pas) ne 
peut, a u  dire de nos con tradicteurs (cf. K. BARTH, o .c., p .  28,  etc.) ,  détru ire q u e  
l'effet q u i  suit le baptême et n on l'événement sacramentel lu i-m ême, il fau t  
adm e t tre que l e  N.T. n e  requ iert pas l a  foi  au moment d 1 z  baptême, m a is après. > 
(0. CULL:\fAN.N, o .c:,  p. 3 1 ) .  F .-J. LEENHAHDT, o .c., p .  62, affirme d'abord : « Jamais 
le baptême ne précède la foi », m a is il m ontre ensuite (p. 70-71) commen t la régé­
n ération et la com1ersion ne son t pas la condition du baptêm e .  l "cut- 011 croire sans 
être régénéré et con ver·ti ? 

63 CALVIN, Contre les A nabap tis tes, Opera VII, 59.  
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« C'e..s;t p ourquoi, dit CALVIN, c'est disputer contre D..ieu, d'alléguer que 
cela contrevienne à raison, qu'un sacrement, qui est témoi gnage de reipen­
t'ance et de salut, soit communiqué aux petits enfants .  

4: Qu)est-il donc de dire ? Certes, si  nous tenons pour bon ce que Dieu 
a fait, nous avons une doctrine qu'il n 'est pas1 n écessaire que la vérité, la­
quelle est signifiée en un sacrem ent, précèd e touj ours : mais qu'il &uJffit quel­
quefois qu'elle suive, pour le moins en partie.  

« Car le  renouvellement de vie était' bien signifié par la  circoncision et 
semblablement la justice que n ous obtenons par foi. Ni la repentance ni  l a  
foi n'étaient p a s  en un petit enfant. :Mais p our  cela i l  n e  laissait d'être ca­
pable de recev·oir le sacrement. Voilà don c comment: le signe p récédait sa 
vérité. Si cela a été licite autrefois et conforme à la  raison, pourquoi est-ce 
que maintenant i l  serait répugnant  ? . . . C'est disputer contre D ieu de voulo ir 
que la vérité aille foizjours devant le signe. » (Contre les A.nabaptisfes, Opera, 
VII, 60-61 ) . 

Le baptême, donné a ux petits enfants, est le témoignage, l 'attes­
tation de leur salut,  le sceau et la confirm ation de l 'alliance de grâce 
que Dieu contracte avec eux. Bien que les enfants de l 'all iance ne 
comprissent point ce que signifiait la circo ncision qu'ils recevaient,  
i ls n'en étaient pas moins circonc:is pour l a  régénération de leur 
nature corrompue, pour l a  repentance et la  foi, afin d'en être instruits 
aussitôt que possible. De m ê me, les enfants des croyants sont bapti­
sés pour la repentance et la foi qui doive.nt ultérieurement suivre, 
bien que nous ne puissions les discerner en eux au moment de leur 
baptême 0 4 •  

Qu'il y ait deux règles distinctes dans ! 'Ecriture pour l 'admini s­
tration du sacrement, l 'une pour les adultes, l 'autre pour les enfants,  
est une chose indiscutable, sans que pour autant rien de fondamental 
ou d'essentiel soit modifié dans le sacrement qui reste essentiellement 
le même da.rus les deux cas. Il  n'y a pas plus i ci de « demi-·baptême » 
qu'il n'y a j a mais eu de « demi-circoncision :P 6 J .  Le principe est 
identique, le moyen de l 'appliquei- seul diffère.  I l  su'flit de remarquer 
que le sacrement n'est pas simplement signe et sceau d'une promesse 
conC'erniant le seul individu qui le reçoit, mais qu'il est le s igne et le 
sceau d'une promesse de Dieu se rapportan t  à lui et  à sa postérité . 
Dans le cadre de l 'administration organique de l 'alliance et de la soli­
darité spirituelle familiale et ecclésiasti que d'institution divine, celui  
qui  saisit la  promesse ne la reçoit pas seulement pour soi  seul,  mais 
aussi pour sa descendance. 

64 « Selon le N. T., on ne peut dire sHns autre rm c la foi !'.eu/r m ène au bap­
têm e. Cet te o,{firmafion est certes vrnie, p11 isq11t: le .V. T. rappo ,.fe s u rtou t des l'écits 
de baptêm e  de Ju ifs ou de païens adultes. Mais die n'est.  pas la seu le à être 1Jraie , 
car pour les au tres baptênles éga lemen t m enfio11 11és, la séqucr:.('C <( confession de 
foi-baptême :i> n'est pas o b s ervée. A 11 con traire . <� Ile est in oersée : c'cs: le baptêm e 
q u i  mène à la foi .  A insi, la form u le « baptême-foi > concerne tous les cas de bap­
têmes, puisque ce lu i-ci doit être le poin t de dépMt de la foi. C'est donc elle q u i  
est normative. :1> O. CULLMA N N, o .c ., p.  ·'14:-45.  

65 C f .  l{ .  B ARTH, o .c., P ·  35. 
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Les obj ections qui nous sont faites au suj et du baptême des 
enfants étant exactement les mêmes que c-elles qu'on devrait faire au 
sujet de l 'administration de la circoncision aux enfants, nous ren­
voyons nos contradicteurs à l 'ordre de D ieu , et leur  laissons le soin 
d'en apprécier la  sagesse. Pou r nous  déni er le droit de nous servir de 
cet argument, les adversa ires du baptême des en fants sont obl igés -
consciemment ou inconseiemment ,  implicitement ou explicitement -
de tran sformer la circoncision en signe c harnel d'une réalité char­
nelle, et  de la rayer en fait de Ja liste des sacrements .  Entreprise exé­
gétiquement désespérée � Etant donné le paral lél i sme établi par le 
Nouveau Testament enitre Je baptême et la c irconcision, attaquer la 
circcncision, c'est attaq uer le  baptême. Pour nous, l 'exemple de la 
circoncision est capital et formel . 

3 °  Il faut au ssi  demander a u x  adversaires du baptême des 
enfants s'i ls estiment que les grâce s de la  di spensation néo-testamen­
taire sont moindres que cel les  de l 'ancienne. Les fidèles de 1 •.A.ncien 
Tes tam ent ne sont-ils pas exhortés sans cesse à regarder vers Jésus­
Christ qui devait apporter l a plénitude de la grâce ? La promesse que 
Dieu veut être le  Père de tous ceux qui croient en l ui et de leur pos­
térité n'est-elle plus valable ? Si les enfants des Juifs étaient appelés 
la sainte postérité, parce qu'ils étaient les héritiers de l 'alliance, et 
qu'il s étaient séparés des enfants des infidèles, la condition des enfants 
des chrétiens serait-elle inférieure ? Sous le Nouveau Testament, la 
gr.âce de Dieu ne peut être ni moins large ,  ni  moins assurée qu'elle ne 
le fut sous les « ombres » de la  loi . Les enfants des Juifs avaient la 
circoncision pour confirmation de la  grâce, dont l e  baptême est auj our­
d'hui le signe et le sceau. 

4 ° Les adversaires du baptême des enfants veulent malgré tout 
m aintenir urne règle absolue : qui n 'est pas capable de foi et de repen­
tance ne peut être baptisé ! 

Nous leur demandons enfin pourquoi leur intransigeance est si 
vive sur ce point, vu que sur unie question beaucoup plus importante, 
celle du salut par la foi seule, ils s'accordent A L'UNANIMITÉ à recon­
n aître que le  Seigneur, dans sa bonté,  considère lés  adultes capa·bles 
de réflexion et de d écision d'une tout autre manière que les enfants 
qui en sont incapables ? 

II est formellement dit dans ! 'Ecriture que seul celui qui croit 
est sauvé et a la vie éternelle ; hors de la  foi, i l  n'est point de safot. 
La logique de llJOS contradicteurs impose dès lors l e  syll ogisme sui­
vant : la  foi est la  condition nécessaire du salut ; les enfants sont 
incapables de foi ; donc, tou s les  enfants morts en bas-âge sont 
condamnés puisqu'ils n'ont pas de foi . Ou bien : on ne peut être 
réconicilié avec Dieu que par la foi ; les enfants sont incapables de 
foi ; donc, tous les enfants, même ceux des croyants, sont placés sous 
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la condamnation du péché et le Seigneur n'est point réconcilié avec 
eux. Qui accepte ces conclusions ? Si o n  les rej-ette, pourquoi ? Sinon 
- et à bon droit - qu'on estime néce ssaire de faiTe intervenir ici 
d'autres passages de I 'Ecriture, et d'établir que Dieu agit suivant deu;i: 
règles distinctes : la règle  ordinaire concernant tous ceux qui sont 
parvenus à l 'âge de dis·cernement et sont responsables de leurs pen­
sées et de l eurs actes ; la règle ordinaire concernant les petits enfants, 
ici les enfants des croyants . La règle de la foi active et de la repen­
tance est impérieuse pour tous les adultes, afin qu'i ls  puissenrt être 
sauvés ; el le ne l'est pas p our les petits enfants. 

C'est ce que n ous faisons remarquer quand on nous renvoie au 
texte de l ' institutionJ du baptême (Marc XVI : 15-1 6) ,  en affirmant que 
le  Chl' i st nou s donne u ne règle absolue, valable pour tous les  baptê­
mes, et qu'on veut imposer Je syllogisme : la foi a ctive est la condition 
préal able du baptême ; les enfants n e sont pas su sceptibles de foi ; 
donc. les enfants ne doivent pas être baptisés. 

Nous répondon s : « Selon votre raisonnement, i l  faut dire aussi 
et en même temps, d 'a près le même ordre du Christ et  le même texte : 
la foi est l a  condition sine qua non d u  salut ; les enfants ne peuvent 
éprouver de foi ; ils ne peuvent donc: pas être sauvés.  Christ a-t-il 
voulu dire cela ? Croyez-vous que les enfants, qu i n'ont pas la foi, 
soient condamnés ? Sinon, pourquoi voulez-vous nous imposer l a  
conclusion d e  votre syllogism e concernant l a  condition d u  baptême ? 
Les conséquences de vos principes sont inaC"ceptables, même pour 
vou s ; pourquoi vou lez-yous nous les imposer ? Si voczs les rejetez 
uous-mêmes sur la question capitale du salut par la foi, précisément 
en faisant appel aux mêmes textes que nous u tilisons pour prouver 
que les enfants sont  dans l'alliance et donc qu'ils ont droit au baptême, 
pourquoi vous y attachez-vous, sur la question secondail'e, celle de 
l'administmtion du baptême, signe et sceau de la promesse ? Aucun 
des tex tes que vous évoquez ne comporte le moindre argument contre 
le  baptême des enfants.  » 

5 °  Partisans ou adversaires du b a ptême des enfants tombent 
d'accord pour estimer qu-e, selon l 'Ecriture, les petits enfants des 
croyants morts en bas-âge sont sauvés et héritent la vie éternelle HG. • 

I ls  bénéficient d'une promesse qu 'i ls  sont dans l 'incapacité de rej eter 
volontairement et consc:iem m ent. En1 conséquence., s 'ils m eurent avant 
l e temps où i l  leur serait possible de choisir, les parents pieux et 
l 'Eglise ne  doivent pas douter de leur élection et de leur salut. Le 
Synode de Dordrecht, dont les conclusions ont été d'abord adoptées, 

GG  Laisso n s  de côte k sort cks en fan ts  des i n cro_y a n ts m orts eu ba s âge. C'est  
u n e  question qu'i l  faut étudier à part . De n ombreu x calv i n i s t e s  pensent que si 
le Seigneur les rappeI J e  à lui, aYant qu' i l s  a i en t pu con sci rm ment et. Yolontaire­
ment prendre parti d'une m a n i ère ou d'une autre, c'est qu'il les aYait élus et 
qu 'il  Jes recu ei ll e aussi d a n s  son Royaume. 
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puis confirmées par le Synode national des Eglises Réformées de 
France, prononce à ce suj et  ce qui s uit (l, art . 1 7)  : 

« Puisque nous avons à j uger de la Yol o n l é  d e  D i eu d 'après sa Parole, 
qui  testifie que les enfa nts des croya nts sont sa ints - non p ar nature - mais 
en vertu de l 'all iance d e  gr âce,  d a ns l aquel l e  i ls  sont  compris avec leurs p a­
rents, l es parents pieux ne doi vent pas  cl outer de l ' é l e ct ion et du sal ut' de leurs 
enfants qu 'il  plaît à Dieu d e  rap peler à lui d a n s  leur jeu ne âge. » 

Les adver saires du baptême des enfants sont d 'accord et <li sent 
que les petits enfants décédés de bonne heure sont dans le Royaume.  
Mais comment le sont-ils ? Est-il possible d'être membre du Royaume 
sans avoir été d'abord sanctifié et régénéré par J e  Saint-Esprit '? Peu­
vent-il s entrer dans le  Royaume ou dans la  vie éternelle en restant 
enfants d'Adam ? Mais ! 'Ecriture enseigne qu'en Adam, nous sommes 
tous morts et que nous n'avons la Yie é ternell e  que par Chri s t  ; pour 
être faits héritiers de la vie éternelle,  il  fau t donc que les enfants par­
ticipent à Christ . L'Ecriture atteste que nou s sommes par n·ature sous 
la condamnation du péché ; i l  faut donc qu'ils sortent de leur nature 
pour avoir part au Royaume de Dieu . L'Ecriture déclare que la chair 
et le  sang n'hériteront point du Royaume : i l  faut donc que ce qui leur 
est propre soit anéanti, pour être faits h éritiers de Dieu.  Christ affirme 
qu'il  est, l ui seul, la  résurrection et la  vie ; il  leur faut donc être en 
lui pour échapper à la  servitude et à la m ort. Les enfants doivent donc 
passer d'Adam à Christ, de la nature à la gnice, de l'alliance des œu­
vres à l'alliance de gl'âce. 

Les adversaires du baptême des enfants affirment aussi que les 
petits enfants des eroyants, enicore en vie, sont dans le  Royaume. 
Encore u ne fois ,  commen t  l e  sont-i ls  ? E st-ce parce qu'ils sont enfants 
d'Adam ? Ou bien, en tan.t qu'enfants de Christ, parce qu'il  les rend 
participants de sa vie pour les  vivifier ? Si donc, au dire de nos contra­
dicteurs,  les enfants des croyants, qu'ils soient vivants ou qu'i ls  meu­
rent en bas-âge, s ont participants du Royaume et non seul ement des 
promesses ; s 'i ls sont sauvés et rachetés par le sang du Christ, pour­
quoi ne recevraient-il s  pas le signe de cette appartenance et de ce 
salut, qui est moindre que l 'événement qu'il scelle · et confirme 67  ? 

« Dieu prononce qu' il adopte nos enfa nts, et le.s retient pour siens 
devant qu'Hs soient nés , en nous disant qu 'il sera le Dieu de notre semence 
après nous (Gen.  XVII : 7) .  C'est en cette p arole que leur salut conisiste et est 
compris, et ce serait faire trop grande i njure à Di eu, d e  n ier que s a  promesse 
ne sulffis.e à mettre en effoet ce qu 'eUe contient. . . Or, comme nous avons dit, on 
fait grand tort et injure à la véri t é  cte Dieu is1i on ne s'y repose entièrement, 
en sorte que de soi elle ait pleine et entière vertu de sauver. Le sacrement 
est puis après aJouté comme u n  sceau , non pas p.our donner vertu à la pro-

6 'ï Cf. CALVIN, lnst ., IV, XVI,  1 7, 1 8, 2 1 ,  26 .  



SA LÉGITIMITÉ 1 67 

messe, comme si elle était débi le  de soi, mais seulement p our la ratifier envers 
nous ; afin que nous la teni.ons tant plus certaine.  De là il s' ensllit  q ue les 
petits enfants engendrés des chl'étiens ne sont  point baptisés pour commen-

• ' ce1· d'être enfants de Dieu, comme si aupal'avant ils ne lll i  eussent en rien 
appartenus, el e ussent été étrangers de l'Eglise ; mais plutôt afin que par ce 
signe solennel il  s o it déclaré q 11'on les reçoit en l'Eglise, comm e  é tant déjà du 
col 'ps d'icelle . » (CALVIK, /nst. ,  IV, XV, 20,  22) .  

F .  Comment la doctrine et la  foi précèdent-elles le  baptême ? 

1 °  Dans l a  doctrine réformée du baptême des enfants, comment 
la Parole précède-t-elle le signe ? Les adversaires du baptême des 
enfants prétendent que l'enfant étant passif et inconscient, la  Parole 
ne lui est pas a1111-0ncée à l ui, et que - par conséquent - il est inapte 
à recevoir le signe qui la scel le . 

Une telle excl u sive n'est concevable et possible qu'au travers du 
prisme déformant d'une conception individualiste et subjective des 
sacrements , qui considère l 'enfant, en tant qu,individu, comme le seul 
et  l'unique récipiendaire du sacrement. Telle n'est pas, selon l ' Ecri� 
ture, la droite conception des bénéficiaires des sacrements (p. 39, 
1 33- 1 34) . 

Que la Parole doive précéder le sacrement ? Nous en sommes 
fermement persuadés ! Mai s i l  faut savoir comment et ne pas négliger 
de collJsidérer le moyen selon lequel,  dans le baptême des e nfants, la 
Parole précède et le sacrement suit. Quand un prosélyte est introduit 
par le baptême dans la  communion de l 'Eglise, i l  faut qu'il ait lui­
même entendu la Parole l'exhortant à la  conversforu, à la foi et  à la 
repentance. Mais quel le  est la promesse qui lui est donnée et scellée 
par son baptême ? « Je serai ton Dieu et le Dieu de tes enfants après 
toi. » La promesse du salut ne· lui est pas seulement donnée pour lui­
même, mais aussi pour ses enfants .  En vertu de l 'alliance que Dieu a 
faite avec leur père, en leur nom et à leur profit, ses enfants seront 
baptisés sm· la base de la doctrine que leur père a reçue, et qui a'.ffirme 
que Dieu sera non seulement son Sauveur à lui, mais aussi celui de 
ses enfants.  

« Quand un homme a été étranger de la compagnie des. fidèles et qu'il se 
convertit à notre Seigneur, l a  doctrine sur laquelle il  e s t  baptisé s'adresse à 
lui. C'est pourquoi il faut qu'il l 'enten de et qu'il l 'a it comprise avant qu'on 
le reçoive au sacrement. 

« La doctrine sur laquelle sont bap t isés les enfants des chrétiens ne 
s'adresse pas à e ux, mais à leurs parents et à toute l'Eglise. 11 n 'es't donc pas 
requis qu 'ils l 'entendent avant que de recevoi r  le signe. » ( CALVIN, Contre 
les Anabaptistes, Opera, VII,  58) . 

La doctrine précède bien l 'administration du sacrement : le tout 
est de bien considérer comment et  par quel moyen. Encore une fois, 
seuls pourront protester avec énergie contre cette manière dont la 
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Paro le précède l 'administra tion du baptême à un petit enfant, ceux 
qui sont obnubilés par une conception individualiste et subjective du 
sacrement, et ne peuvent se défaire de ridée a priori que le ·baptisé 
seul bénéficie du sacrement.  

2° Et la foi précède aussi ! Nous savons que le  sacrement exige 
dans tou s  les cas une foi déjà produite et éveillée par la Parole el qui 
ait besoin d 'être affermie. Si faible qu 'on imagine cette foi ,  on 1w peut 
la concevoir comme une simple Yirtual ité ; on doit l 'envisager comme 
une foi active, une foi en acte . Le Synode national de rEgl i se Réfor­
mée des Pays-Bas, répondant à l 'Eglise Réformée de France, souligne 
très nettement ce point (p.  2-3) . 

« Ave c  K. BART H ,  nous soulignerons e ncore ceci  : en tanl que décision,  
l a  foi doit c-onserver, dans la  m a n i ère dont fo utes les  Eglises Réformées consi­
dèrent l es sacrements, u ne place qui n ous obl ige à choisi r sans réserYe une 
interprétation « cognitive » de la  grâce baptism ale,  en l a  distinguant bien 
d 'une n otion •'51ymbolique, et il rejeter u n e  notion « causale » comme celle 
d u  sacramenfolisme romain  . . .  

« P,our nous, le  sacrement reste essen tiellement un moyen que le 
Saint-Espri t ufil ise p our éclairer la co1111aissa11ce de la foi e t  d o nner à la cer­
titude une hase plus  profonde. �fais quand on énonce deux aiffirmationsi si 
catégoriques, n'ôte-t-on poi nt par Jà-mêm r tout fondeme n t  dogmatique a u  
bapt'ême des enfants ?. . .  » 

Il s 'agit tout simplement et une fois encore de répondre à une 
seule question : Qui est le vra i bénéficiaire du sacrement ? L'enfant 
seul ? Certainement pas ! Il reçoi t bien le  signe du baptême, mais de 
telle manière qu 'il est agrégé « par alliance » au corps que consti­
tuent les parents, les témoins et même la communauté entière : 
l 'Eglise. Venfant reçoit le signe et l e  sceau de l 'alliance, et nous ver­
rons bientôt comment le baptême est pour lui « moyen de grâce » ; 
mais les  parents , les témoins, la communauté et l 'Egli se reçoivent, 
quoique différemment, la même confirmation, le même sceau de  la 
grâc·e . L'enfant n'est que passif et inconscient encore. Les parents, les 
témoins et la  communauté ont la foi, la confessent et sont, par ce 
baptême, confirmés et scellés dans cette foi ; ce baptême est a ussi 
pour eux un moyen de grâce .  En outre, conformément aux obligations 
de l'alliance reçues dans la  foi et conifirmées· par ce baptême, i ls pren­
nent tous solidairement l 'engagement d'enseigner à l 'enfant les œuvres 
et les commandements de Dieu ,  et de lui  apprendre à marcher dans 
le  chemin de l 'alliance, en !l restant eux-mêines auec persévérance. 

Considérer l'enfant seu l ,  l 'enfant « lui-même » , comme le seul 
et vrai bénéficiaire du  sacTement, c'est là l'erreur fondamentale, 
commise par tous ceux qui ont actuellement des objections contre le 
baptême des enfants. 

Prenons-y bien garde ! IJ ne s'agit pas d'une foi « par substitu-



SA LÉGITIMITÉ l69 

tion » .  Les enfants ne sont pas baptisés en raison de la confession de 
foi de l'Eglise, ou de leurs parents, ou de leurs parrains ! Le seul fon­
dement du baptême, c'est l 'al liance Hs. C'est une foi qui éclate en 
action . Tous ceux qui présentent l 'enfant sur l es fonts 'baptismaux 
participent, par la  foi, à l 'action que doit accomplir le bénéficiaire 
véritable du sacrement . Le baptême des enfants est un sacrement 
aussi f ruclueux pour les parents et pour l'Eglise que pour les enfants 
eux-mêmes. La promesse de Dieu est signifiée et scellée de manière 
aussi certaine pour les parents que pour l es enfants, mieux encore 
elle devient  réelle pour toute l 'Eglise, y compris les  enfants· de la 
communauté. Les enfants qui reçoivent le baptême ne peuvent pas et  
ne doivent pas être considérés comme les seuls  bénéficiaire s du sacre­
ment, parce que - c'est pour nous un fait scripturaire et objectif -
ils ne l e  sont pas .  

G. Baptême et régénération. 

On nous pose une dernière question : Le baptême étant le signe 
de la régén1ération, produite en nous par la prédication de la foi, com­
ment donc peut-il être administré à des enfants, incapables d'enten­
dre la Parole et par conséquent d'être régénérés ? 

A tout ce qui précède dans cette étude et qui apporte déj à  des 
réponses à cette question, nous ajouterons quelqu es remarques. 

1° I l  est  bien vrai que, selon ! 'Ecriture, la foi vient ordinaire­
ment de ce qu'on entend. La prédication de la Parole est le  moyen 
ordinail'e employé par Dieu pour que ceux qui sont capables d'e nten­
dre viennent à la foi .  Cependant, aucun théologien réformé n'affir­
mera que la régénération est seulement Je frui t  de  la  Parole entendue. 
Même en ce qui concerne les adultes, la régénération est le résultat 
d'une action du Saint-Esprit, distincte et particulière - qu'il peut 
évidemment effectuer à l 'occasioru de la prédication de la Parole -
mais qui n'en d épend pas.  En nous parlant des effets de la Parole 
(dans Romains X : 17 ss . par exemple) , Paul nous entretient seule­
ment de la manière ordinaire dont le Seigneur travail le pour donner 
la foi aux siens dans l 'Eglise 69• Il peu t  travailler autrement, même 
envers les adultes, leur toucher le  oœur et les attirer à la  connaissance 
de son Nom sans jamais leur faire entendre la Parole .  Certes, nou s 
n'avons absolument pas le droit de spéculer sur cette possibilité ! 

68 C'est ce que prétend 1\ . BARTH, o .c.,  p. 33.  Cf. O. Cu1,u1A�'.", o .c., p. 36 et 
4G : c La foi de l a  com mu n a u tt> . . . fait déjà partie. azz momen t m ême de l'acte 
bap tismal, de l'acte dzz bap t êm e  lui-m êm e .  JI  faut ici rappel e r  qur la com m u-
1 1 a u té prie pour le baptisé (Actes VIII : 1 !">) . Elle demande à Dieu d'entraîner le 
c«;ndidat - ad u lte ou n o 1weau-11 é - dans le m iracle du bap féme. Cette foi-là,  
qui a pour o bje t celu i q u i  va m ourir et ressusciter en Christ,  est effectivemen t un 
élément indispensable de l'acte m êm(' dll bap fè.m e . � 

6� Cf. P.�Ch .  'MARCEL, A l'Er.ole de D ieu, La source de la foi ,  p. 1 32-1 48.  
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Mais qui oserait affirmer que dans l 'histoire du monde, en dehors de 
ceux qui ont entendu la Parole et l 'ont reçue avec foi, personne n'a 
j amais été sauvé par Dieu ? La règle ordinaire qui nous est dolllée 
par ! 'Ecriture n'est pas la  règle absolue qui ne souffrirait aucune 
exception. Ce que Dieu fait à des adultes qui ne sont pas dans 
l 'alliance, ne peut-il le faire aussi à l ' égard des enfants de l'alliance '? 

2·0 Quoique rœuvre de Dieu soit pour nous incompréhensible et 
cachée, fondés sur l 'alli ance qui contient la promesse de la régénéra­
tion, nous a:ffirmons que Dieu ne se lasse pas de travailler dans les 
petits enfants des croyants. Dieu d éclare que nos enfants lui sont 
agréables et qu'il les aime. Pour être agréables à Dieu, puisqu'ils nais­
sent pécheurs, i l  faut bien que devant D ieu ils soient j ustifiés. Nous 
avons vu comment i l  reçoit dans son Royaume ceux qui sont morts 
en bas-âge . Nous croyons que « les enfants sont renouvelés par ! 'Es­
prit dP Dieu , selon la  mesure et la capacité de leur âge, j usqu'à ce que 
cette vertu divine cachée en eux croisse par degrés et  se démontre 
évidemment en son temps » 7 0 •  Les petits enfants peuvent être régé­
nérés « par la vertu du Seigneur, à nous secrète et admirable, mais à 
lui  facile et aisée » 7 1 .  

E n  disant q u e  l a  r égénération présomptive n e  pouvait être l e  fon­
dement du baptême des enfants (p. l52), i l n'était pas question pour 
autant de dissocier la  régénératioru du  baptême, et de ne plus le  consi­
dérer que comme un sacrement de  l'Eglise et un gage pour la  posté­
r ité  des croyants prise dans sa masse,  ou comme une simple confir­
m at ion des promesses objectives conditionnelles de l 'Evangile, ou 
comme la simple attestation de l 'appartenance à l 'alliance de grâce 
extérieure, ou comme la garantie d'une régénération pouvant être 
perdue et non indissolublement liée au salut  et ayant besoin d'être 
confir.tnée par une foi personnelle, ou seulement comme un moyen 
d'éducation qui  stimulerait les baptisés plus tard dans leur vie à une 
véritable conversion, etc . . . 

D ans l 'all iance, régénération et baptême ne peuvent être dissociés 
l'un de l 'autre. « Nous  ne voulons pas affirmer que les enfants aient 
la  foi, dit CALVIN, d'autant que nou s  ne savons comment Dieu beso­
gne en eux ; mais notre intention est de montrer la témérité et pré­
somption de ces gens, lesquels selon leur folle  fantaisie a:ffirment et 
nient ce que bon leur semble, sans avoir nul égard à toute raison 
qu'on saurait amener . . .  Davantage, c 'est une chose trop incertaine et 
mal sûre d'a.ffirmer que le Seigneur ne se puisse en quelque sorte 
manifester à eux . . .  Je leur demande pourquoi ils ''eulent restreindre 
la puissance de Dieu, de ne savoir maintenant faire en partie aux 
enfants, ce qu'elle fait en eux parfaitement peu après ? . . .  Nous vou-

7 0 CALVIN, Commen t.  �ur l\fatth. XIX : 1 3-14.  
7 1 CALVJX, lnst., IV, X YI, 18.  O.  C uLI.�·•A:s:-:, o.c . ,  p .  3-1-35 .  
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Ions seulement montrer qu'iniquement ils veulent restreindre l a  puis­
sance de Dieu envers les petits enfants, laquelle il a une fois décla­
réP. .  » 1 2 .  

Par les exemples de Jérémie, de Jean-Baptiste et d'autres, 
n 'avons-nous pas la preuve que le Seigneur sanctifie les enfants que 
bon lui semble ? Or, il promet solennellement qu'il  sanctifiera les 
enfants de l 'al l iance � Dir a-t-on que cela ne convient point à sa puis­
sance ? Il ne s'agi t pas là pour nous d'un problème théorique qu'iJ  
faudrait résoudre en fa i sant appel à l 'analyse scientifique e t  aux invc�­
t igations de la raison : il s'agit d'une réalité de foi. Dieu accomplit ce 
qu 'il a promis ! Voudrions-nous sonder le mystère et savoir comment 
Dieu agit dans le cœur des petits enfants et ce qu'il y dépose, alors 
que nou s sommes et restoils incapables de dire ou d'analyser commen t  
i l  agit  dans l e  cœur des adultes e t  même dans notre propre cœur ? 
Quand la curiosité nous chatouille trop vivement, relisons les chapi­
tres  38 à 42 du Livre de .Job, et n ous ::rbandonnerons peut-être le che­
m i n  de la rai son pour reprendre celui  de la foi aux Paroles de notre 
Dieu .  Celui qui croit n' est pas habi tué à sonder le comment  des actions  
d ivines,  qu and Dieu ne le  révèle pas  par l ui-même.  Nou s nous  refu­
�;ons à imposer à Dieu le temps, ou les moyens, ou les circonstanees  
de  son action dans le  cœur de nos  enifants et  de l 'enfermer dans les  
catégories de notre raison. Il a p1·omis ; il agit ; la chose est  sûre 
puisque nous cl'oyons en lui ! Dieu promet et ,  tout simplement, nous 
croyons et a.ffirmonis que les  enfants, aussi bien que les adultes, se 
trouvent placés au bénéfiee de sa grâce, qu'i ls  sont régénérés par 
l 'Espri l Saint, et que le  baptême leur est aussi donné comme signe, 
sceau et gage de cette régénération. Il en était de  même, sur ce poin.t, 
de la circoncision. Nous avons parfaitement rai son de cl'Oire que l e  
Saint-Esprit a le  pouvoir de se C'ommuniquer a u x  petits enfants, non 
qu 'il le  fasse à cause de notre seule foi , mais parce que Dieu lui­
même, et  à maintes reprises, nous en a fai t la  promesse solennelle .  
I l  n e  s 'agit p a s  de prouver qu'il l e  fait, ni que nous avons raison d e  l e  
croire, mais de  croire seulement  1 3 •  

7 2 Jnst. ,  IV, XVI, H l ,  1 8, 1 9, 1 7 . 
7 3 Cf. F.-J. LEENHARDT, o .c., Fni et l'ie,  p. 80, et o .c. ,  p .  2:3-2-1 : « Nous n e  

poll vons rien dire d e  préci:: s1i r  l a  nal1 1re d e s  rrrpports de Difll rwec notre être 
ir. férieur, szzr son act ion en n ous. La fo i afli.rme l'e.ris lence de cette vif- inférieure 
e t  la réalité de l'action quf. Dieu e.Terce, mais q u e  snvom:-nous des m oments o ù 
elle appara it ? Quand don.:  l'h om m e, en ... e détJeloppan t depuis le fœtus jusqu'à 
l'état adulte, passe-t-il de l'état de matière organ ique vivante à ltt condition d'Pire 
responsable devan t Dieu . . .  A yons la simplicité de reconnaître notre incompétence 
en ce qzzi concerne l'origine et la forma tion de l'être spiritul'l .  » Tout ceci est 
remarquablement exact. · �fais pourquoi, dans son art icle de F(li et rie, p.  80- 82, 
F.-.J. L.  revient- i l sur cette affirmation, et. veut-il i mposer des limites, dans le 
temps, à l'act i on d e  la grâce de Dieu, au nom de l a  question compl exe des « rap­
ports de la grâce et de la volonté > et de l'appl ica tion à l'homm e  de � l'œuvro 
obj ective � ? 

- Nous estimons superflu de rf.pond1·e à la questi on, à nouveau posée par 
K.  BARTH (o .c., p .  39) : pourquoi l e s  enfants n e  pourraient-ils  e t  même ne devraient­
i b  pns participer aussi à l a  cène ? On t rouvera l es éléments de ln réponse dnns 
O. CuLLMANN, o .c., p .  25-27 ; CALVJ.s, lnst., IV, XVI, 30,  et surtout u n  texte remar­
quable et trè's précis dans : Ref. Errarllm Mich . Serveti, Opera, VIII, 482-484. 
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H. Le baptême, moyen de grâce pour l'enfant. 

Comment donc l e  baptême des enfants peut-i l être considéré 
comme un moyen de gr.âce ? N'étant pas capables  d e  foi actuelle, 
commen t - nou s dema nde-t-on - peuYen t-ils être fort ifiés  et 
a ffermi s ? 

1 ° Nous ferons <l 'abord remarquer que ce serait une erreur de 
considérer l 'enfant uniquement sous l'angle de sa propre conscience 
subjective. Tou l  u11i ensemble de faits sont et peuvent être , dès sa 
naissance, pour son bien ou pour son mal, sans qu'il en ait le moins  
d u  monde eonscience ,  au sens  où les  adversaires du baptême des  
enfants exigent que l 'enfant soit « conscient » .  L 'air, la lumière, le  
lait , h t  propreté, l 'amour, une  atmosphère paisible sont  pour tou t  
e n fan t des grâces q u i  contribuent à son dével oppement,  l e  for tifient 
e t  j ouen t un rôle décisif e t  vital dans sa format ion hu maine. L'enfant  
ne res te pas indifférent aux baisers de sa mère, à l 'atm osphère douce 
et paisible de la maison où i l  s 'éYei l le  à la  vie, ni aux reproches et aux 
crit iques qu 'on lui  fai t ou  que l ' on pense si  son arr ivée a troubl é la  
qu i étude égoïste de ses parents e t  que sa présence dérange toute la  
maison . Il n'en dit  rien ; peut-être n 'est-ce même pas  pour l u i  un 
sujet  de réflexion ! Cependant, i l  n 'est pas une parole, pas un geste 
qu i ne soient pour ou contre lu i ,  à son avantage ou à son détriment , 
grâce ou di sgrâce, e t  qui  n 'aient , dès les  prem iers j ours de sa vie, une 
résonance profonde sur ce qu' il sera demain,  non·  se ulement dan s son 
être phys iqu e , mais a u s s i  dans son être psych ique , moral et spi ritue l . 
Ceux qui connaissent l e s  petits  savent à quel point i l s  réagissent à 
tout ce qui se p a s se,  se fait  et se di t  a u t ou r  d ' e u x  et dan s tou s l e s  
o om 3 ines . 

De même, le petit enfant n'a aucune conscience s u bjective des 
grâces dont i l  est l 'objet  dans l 'alliance ; i l ignore ce don t son bap­
tême est  le signe et le sceau ; et, pourtant, il en est le bénéficiaire 
direc t , car déj à, à cau se de la promesse scellée par son baptême, toute 
u ne réalité spirituell e bienfaisante et salutaire se constitue autour de 
l ui ,  dont les artisans sont respectivement Dieu , ses parents, éventuel­
lement ses frères et sœurs,  ses amis et  l 'Eglise . Comment cela ? 

L'enfant e st présenté au baptême par des adultes et par l'Eglise. 
Pou r tou s ceux qui sont conscients et  qui y participent, son baptême 
s i gne, atteste et se-elle qu'il est un m embre de l 'alliance, que toutes les  
promesses sont pour lui ,  qu'il est u n  enfant du Royaume et de l 'Eglise.  
Da n s  l 'alliance que scel le son baptême, ses parents, ses frères et sœurs 
qui -comprennent ce qui se passe, l 'Eglise, considèrent cet enfant tout 
autrement que s'il était hors de l'alliance et  de l'Eglise. Dans la foi, 
tous se font de cet enfant et sur cet enfant une opinion selon Dieu. 
Tout  ceci  est de la  derni ère importance ! 

Dans ce baptême, Dieu nous dit ·beaucoup de choses au sujet de 
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cet enfant.  La manière de le considérer, si petit soit-il, n'est pas 
indifférente à la constitution de sa personnalité, de son être tout entier 
C'omme enfant de Dieu. Certes, il est inconscient encore, mais ce qu'il 
sera plus  tard dépend déj à  de la manière dont on se comportera 
envers lui ,  dont on pensera à lui, don.t on lui  parlera, dont on raura 
regardé et aimé, bref, de ce qu'on aura pensé de lui. Or, en raison des 
promesses de l 'alliance scellées par ce baptême, les parents et l'Eglise 
sont fortifiés dans la foi qui leur fai t  considérer ce petit comme enfant 
de Dieu, agneau de Christ, membre de sa bergerie. Ils savent qu'il 
n'est plus de la race d'Adam, qu'il est placé sous la  protection directe 
du Seigneur,  que Dieu l 'aime et le considère avec douceur. Ils savent 
que cet enfant est l'héritier présumé du salut, qu 'il faut  dès à présent 
l 'élever de telle sorte qu'il puisse marcher dans le chemin de l 'alliance, 
puisqu'il aura l 'obligation de le  suivre, et le  rendre réceptif aux 
influenC'es de l 'Esprit . Conscients de ces grâces, tous prient le  Seigneur 
qu'il  ]es  lui  accorde selon sa promesse, le recommandent avec ferveur 
à s a  honté,  et l'entourent de la  sollicitude de la foi .  

Le baptême accordé à l 'enfant fortifie ces pensées chez les parenls  
e t  dans l 'Eglise, détermine les  normes de I 'éduC'ation chrétienne selon 
la pédagogie de l 'alliance . Autour de l'enfant, encore totalement dépen­
dan t des autres et du m ilieu dans lequel il vit, se crée un climat de 
grâce et d'amour dont il est le bénéficiaire immédiat. C'est pourquoi 
nous estimons pouvoi r  affirmer que c 'est bien là une manière directe 
dont wn baptême est immédiatement pour lui un moyen de grâce.  
Petit à petit ,  l 'enfant prendra de l 'indépendanC'e, réfléchira ; i l lui fau­
dra beaucoup de temps,  peut-être même attendre d'être père lui-même, 
pour prendre conscience des grâces qu 'il a reçues,  en. être reconnai s­
sant et réaliser combien il a été marqué et enrichi, dès les premiers 
j ours de sa vie, par la sollicitude dont i] a été l 'obje t  de la part de 
C'eux qui l 'on t élevé dans la foi aux promesses de l 'a l l iance,  s ignifiées 
e t  scell ées par son propre baptême . 

A condition de prendre sél'ieusement la promesse et son sceau,  
ce tte manière de concevoir quelques-uns des. fruits conférés directe­

. ment à l 'enfant par sorn baptême, ne devrait-el Je pas nous être plu s 
famil ière ? 

2 °  D u  point de vue j uridique, le baptême signifie aussi aux adul­
tes et à l 'Eglise quels  sont, dans l'alliance, les droits spirituels de 
l 'enfant. L'enfant a droit à 1 'aC'complissemen1t des promesses ; il a 
droit à la communion avec Christ ; il a droit de cité dans l 'Eglise, le 
peuple de Dieu ; il a droit à l a  vie éterne lle ; il a droit à son pardon· ; 
il a dl'oit à être instruit des œuvres et des commandements de Dieu ; 
il a droit à l 'obéissance de ses parents, aux ordres que Dieu leur donne 
et leur donnera pour ·son éducation, ainsi qu'à leurs p rières ; il a droit 
au ministère fidèle et persévérant de l'Eglise qui est sa mère, etc . . .  
L'alliance nous fait connaître LA DÉCLARATION DES DROITS SPIRITUELS 
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DE L'EN FANT, j uridiquement reconnus par les « engagements » des 
parents, parrains et marraines.  Nous devons respeder ces droits, les 
honorer ; nous ne pouvons les enfreindre sans offenser Dieu lui-même 
et sans faire inj ure à l 'enfant . Le baptême en scelle le caractère 
imprescriptible et est un moyen de grâce pour l 'enfant, si inconscient 
soit-il encore de tous ces droits . Qui oserait dire que les dl'oits de 
l'enfant consignés dans notre Code Civil et les l égislations qui lu i  sont 
C'Onsacrées,  ne lui apportent r ien parce qu'il est incapable d'en pren­
dre connaissance ? Au contraire, il s sont inscrits dans la Loi pour son 
bien et  son avantage immédiat. Les mépriser, c 'est por ter une atteinte 
directe à l 'enfant, le blesser dans son être humain ! I l  en va de même 
des droits spirituels que le baptême exprime et scelle, comme signe 
des obligations de l'alliance imposées aux parents, aux fidèles et à 
l'Eglise envers ce petit que Dieu a donné, et des promesses exprimées 
à son sujet par son Pèl'e céleste . Il serait bon qu'au eours de la céré­
monie du baptême, ces droits - qui impliquent autant d 'obligations 
pour l'Eglise e ll e-même - fussent reconnus d'une manière ecclésias­
tique engagean,t la communauté tout entière vis-à-vis de l 'enfant. 
Telle est encore l 'une des gr.âces immédiates et permanentes du bap­
tême, quelle que soit la manière dont l 'enfant les considérera et les 
estimera plus  tard . 

3 °  L'enfant de l 'alliance ne s 'éveil le pas à la consdence sans 
être guidé et instruit par ses parents qui ne doivent pas différer de 
l'enseigner e t  de le mettre progressivement en présence des promesses 
de l 'a lliance (p. 84-8'6, 1 5 7) . A condition qu'on llli explique commen t, 
son baptême fortifiera sa foi . Il ne sera pas seulement pour lui la confir­
mation des promesses que Dieu lui fait présentement ; i l l 'assurera 
qu'i l  est bien l 'héritier désigné des grâces promises ; i l  sera plus encl in 
à servir le  Scigrueur qui  s'est déclaré être son Père,  avant qu'il le 
connût, et l 'a reçu C'omme membre de son peuple dès sa formation 
dans le sein de sa mère . Petit à petit, l 'enfant comprendra clairement 
la  signification de son ·baptême, qui deviendra pour lui la cause ins­
trumentale de l'accroissement de sa foi. Les gràces de la rédemption 
lui sont promises aux mêmes conditions qu'à ses parents, car le bap­
tême signe, scelle et communique effectivement ses grâces à tous ceux, 
enfants ou adultes, qui saisissent l 'alliance dont i l  est le sceau.  De 
même qu'un croyant qui se remémore telle ou telle promesse de 
! 'Ecriture , qu'il a lues ou entendues, reçoit pleinement les grâces pro­
mise3,  de même l 'enfant parvenu à la maturité reçoit tous  les bien­
faits  du baptême, s'il croit aux promesses signifiées e t  scellées pour 
lui dans le sacrement reçu . En conséquence, le baptême profite aux 
enfants exactement de la même manière qu'aux adultes et dans les 
mêmes conditions (p. 1 2 1-132) . 
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. 4 °  I l  y a plus encore. Nous estimons que les enfants, tels qu'ils 
sont �tll moment de leur baptême, peuven t être (nous ne dison s  pas : 
sont) mis  personnellement et directement au bénéfice des gràces du 
baptême. Prudence et discrétion sont ici de rigueur . L'âme des enfants 
ne parle pas sous le scalpel de l 'analyse rationnelle qui chercherait à 
la disséquer . Nous n'affirmons pas que les enfants sont déjà en pos­
session des biens promis ; nous pensons que C'el a  est possible et même 
probable : i ls y participen t  certainement en quelque manière à nous  
cachée : 

« P arce que n otre S e i gneur a ordonné anciennement l a  circoncision aux 
e nfants, i l  a montré é v i d e m ment q11 ' i l  les faisait  par ticipan ts de tout ce qui 
y était représe nté.  Au trement il  faudrait d i re que telle institution n'aurait 
été que mens.onge et fei ntise, et même belle tromperie : c e  qui ne peut être 
ouï ni endurè entre J es fidèles.  » (CALVIN, /nst. ,  IV, XVI, 5) 74 . 

A nos yeux,  il est certain que les  gr.âces du baptême que reçoivent 
auj ourd'hui nos enfants sont plus grandes que celles qui leur venaient 
de la circoncision (Rom. III : 1 -2 ; Eph. I I  : 1 1 - 1 2 , etc . . .  ) . 

Théo PREi s s  a mis en valeur u n  texte très remarquable : il s'agi t 
de Jean VII : 23 : « Si u n  homme, dit Jésus, reçoit la c-irconcision le  
jour du sabbat, afin que la  loi de Moïse ne soit  pas violée, pourquoi 
vous i rritez-vous  contre moi parce que j'ai guéri un homme, dans son 
corps tout entier, le jour du sabbat ? » La déclaration du Christ sem­
ble pouvoir être interprétée ainsi : Puis,que vous-mêmes n'hésitez pas, 
par respect pour la  loi de Moïse, à circoncire un enfant le  j our du 
sabbat (c'est-à-dire à le  guél'il' au moins en partie, ou dans une partie 
de son corps) , pourquoi vous irritez-vo u s  contre moi paree que j 'ai 
guéri u n  homme dans son corps tou t  entier ? Si telle était la puissance 
objective de la circonci sion comme moyen de grâce pour le nouveau-né 
qui la recevait,  il serait d�ffidle d'accorder moins au baptême .  Il est 
possible, selon nous,  que les· grâces de la rédemption soient conférées 
aux enfants au temps précis de leur baptême.  Nous nous garderions 
de nier qu'il  ne  puisse servir à ce moment précis, d 'une manière mys­
térieuse, pour augmenter la grâce de D ieu dans leur ciœur,  si elle y 
est présente. Ceci est inco ntestablement au pouvoir de Dieu.  Qu'est-ce 
qui pourrait empêc-her que la j ustice du Christ ne leur soit i mputée, 
ou qu'ils ne  reçoivent le  renouvellement du Saint-Esprit, de telle sorte 
que tout l eu r  être se développe dans un état de réconciliation avec 
Dieu ? L'Ecriture nous apprend que  Dieu l 'a  fait. C'est le cas chaque 
foi s  qu'un petit enfant de l 'al liance décède dans son jeune âge. Nous 
pensons que, par le Saint-Esprit, les· enfants peuvent être régénérés 

7 4 CALVIN (lnsf., IV, XVI, 1 8) fa i t intcrv�n i r  u n  argum ent fond(· sur la  par­
t i cipation que les petits en fants  a u ra ient il l ' incarnation de J ésu s-Christ : 
« Christ a été sanctifié dès son enfance, afin que iolls /es âges fussent er. lui sanc­
tifiés, etc . . . » Cette quest ion nous semble complexe ; faute de l'ayoir étudiée, et de 
p ouvoir nous prononcer sui  la légi t imi t é  ou l ' i l légit imité  de ctt argument, nou s 
préférons la isser cc problème en suspen s .  

1 2 .  
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et dotés de la capacité de croire, sans qu'ils eDJ aient conscience, et 
qu'ils peuvent aussi, par le même Esprit et sans qu'ils en aient davan­
tage conscience, être fortifiés dans cette capacité de croire. Mais Dieu 
ne nous a pas révélé en termes précis la nature de son œuvre en eux. 
Ce serait manquer de prudence et de sobriété que de vouloir cerner 
la question de plus près· et arracher à Dieu le secret de ses mystères. ' La foi ne r éclame pas la preuve de ce qu'elle croit .  La question en 
el le-même n'a aucune importance pour la  signification du baptême ; 
son seul et unique fondement, c'est l 'alliance et la promesse, et non 
leurs effets subséquents. Dieu nous donne la  promesse de la  régéné­
ration. I l  nous jure qu'il sera fidèle, et j uge bon de ne point nous révé­
ler le comment ou le moment de son iœuvre. Nous croyons à sa fidé­
lité et cela nous suffit. Encore une fois, cette question n 'est pas pour 
nous un problème soumis aux indiscrétions ou aux investigations de 
la raison et de l 'analyse dite scientifique : c'est une réalité de foi 7 ;:; .  

5 °  Le baptême des  enfants a une efficacité collective, c'est-à-dire 
que tous ceux qui y participent en sont également les bénéficiaires .  
I l  est  un moyen de grâce personnel pour les parents qui,  indépendam­
ment de tout ce qu'ils saisissent concernant leur enfant, sont eux­
mêmes fortifiés à nouveau dans la gr.âce de l eur propre baptême 
(p. 133) .  I l  .fortifie en eux le  sentiment de  la responsabilité qu'ils 
portent de d onner une éducation chrétienne à leur enfant. Les parents 
sont encouragés à servir Dieu d'un meilleur cœur et  sans réserves, 
lorsqu'ils r éalisent que leur Dieu et Père n'a pas seulement soin 
d'eux, mais aussi des enfants qu'i l  leur donne dans son amour.  

« Quand le  Père céles te visiblement n o u s  tcstific par le signe du bap­
tême, que pour l'amour de nous il veut avoir égard à notre postérité, et 
être Dieu de nos enfants, n'avons-nous point bonne matière de nous réjouir, 
à l'exemple de David, réputant que Dieu prend envers nous la personne d'un 
bon père de famille, étendant non seulement sur nous sa providence, maisi sur 
le.s nôtres a.près notre mort ? En laquelle réjouissance Dieu est singulièrement 
glorifié ! » (CALVIN, Jnst., IV, XVI, 32) . 

7 5  Nous estimons assez peu prudent de rem ettre en u sage l 'expression de 
« grâce prévenante � .  qui englobe des i dées et des faits nombreux.  Lorsque en 
1931,  si  nous avons bonne mémoire, M. l e  Doyen H .  l\'lmamm cl1oisit  le sujet de la 
l eçon publique qu' Auguste LECERF deva i t  prononcer pour l'examen de Licence en 
Théologie, il lui donna intentionnellement à tra iter la question l a  plus difficile 
de la théologi e  réformée : la grâce prévenan te. A .  LECER,F qui, a v c<' sa finesse habi­
tuel le, ava i t  pressenti les intentions de son ami, nous con fiait une s<:rnaine avant 
qu'il ne ft1t en possession de son sujet : « Je soupçonne Henri MONNIER de vou lo ir 
m e  donner le  sujet de la grâce prévenante. C'est la q uestion la  plus diffic i l e. I l  
u'y a rien là-dessus dans la bibliographie réformée. » On verra les confusions déjà 
créées ici et là par l a  remise en vigueur de cette expression empruntée à la théo­
logie catholique, et qui - n 'ayant pas été assimilée par la  théol ogie réform é e  -
est encore si chargée de la notion de l'ex opere operato.  La question de la grâce 
prévenante ne peut faire partie que d'une étude a posteriori du bapt ême. El l e  ne 
fait pas partie des fondements du baptême des enfants.  Cf. à ce sujet : F.-J . 
LEENHARDT, o.c., p. 69, et Foi et l'ie, o .c .. p. 80- 81 ; o. CULUIAN N, o .c ., p. 1 5-1 6, 28-
29 ; Th. PREISS, o .c., p. 1 1 5-1 1 6  ; JC B.mTH, o.c., p. 39-40. 
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L'ensemble des. fidèles,  y compris le  ministre, participent aux 
mêmes gr.âces .  L'Eglise tout entière est purifiée et  sanctifiée par ce 
baptême ; comme telle,  elle reprend conscience des charges de sa 
vocation concernant la fidélité de sa prédication, de son ministère et 
des obligations qu'elle assume dans tous les domaines quant à l 'édu­
cation chrétienne des enfants qu 'elle accueil le dans son sein. 

Ce baptême est pour tout croyant et pour l 'Egl ise tout entière 
une preuve de la grâce reçue, un signe de la fidélité de Dieu, un trem­
plin pour la prière, un pilier pour la  foi, u ne exhortation à une nou- · 
velle reconnaissance et à une nouvelle obéissance. 

En tout cela, Dieu est au  plus  haut point glorifié, sa fidélité 
confessée, la  magnifiC'ence de son Nom exaltée 76  ! 

1. Responsabilité de l'Eglise, des parents et d·es enfants. 

Il nous reste à examiner la responsabilité qui découle pour 
l 'Eglise, les parents et les enfants eux-mêmes, de l 'administration du 
baptême aux petits enfants de l ' alliance .  

1°  Certains déclarent l a  res.ponsahilité de l'E:glise gravement 
engagée du fait qu 'en bapti sant des petit s enfants, elle s'expose à bap­
tiser des irrégénérés . 

« Hélas1 ! n'est-i l  p as vra i qu'il soit  imp ossible a ujourd'hui de répondre 
par l'efficacité dii ba.ptême aux critiques• élevées contre l 'usage qu'on en fait ? 
N'est-il p a s  vrai que depuis un ou deux siècles, les ennemis· de l 'Egl ise ont 
été baptisés dans leur e nfa n ce ? » (F. LovsKY, o .  c . ,  p.  1 3 9) .  

« Pratiqzzemenf, o n  constatera que l e  pédobaptisme n'a pas fait ses 
preuves, car l 'Eglise multitudi niste d 'a uj ourd'hui e.st à coup sùr nrultitudi­
niste. » (F.-J. LEENHARDT, o .  c.,  p .  72, note ) .  

Bon ·nombre de protestants s'approprient aujourd'hui ces repro­
ches qui, tels qu'ils· sont formulés , mettent en j eu  de nombreuses 
questions. Malgré une apparence de bonne logique, précisément  parce 
que ces observations ou ces raisonnements paraissent logiques, nous 
disons qu' i ls  se situent en  dehors de l a  foi et de la Révélation. 

n) Est-ce depuis un ou deux siècles,  et seulement dan s  les Egli-

7G F.-.J .  LEEN !U n nT, Fo i cf  Vie, p.  ï 8  : « I.e rite lll i-mêmc a pour des t ination 
spécifiq ue de donn er la cogn i t io de ce que J) ieu f)père t?n Cli J"ist par le Sain l­
l�sprit sans l'intenn édiair e  des éléments enga!7és dans l'action ritu dle. Mais quel 
sens peut avoir le rite, quand l'être q u'il concerne  n'est pas ht pour le recevoir, 
pour le percevo ir, ou en core quand il es t  dans un état de conscience tel q u'il n'en 
peut rien recevoir ni percevoir . . .  Si le rite n e  peu t ê tre considfré comme « sign e  > 
à cause de l' inconscience de l'enfan t, q uel sens a-t-il  et où placer son effi.cacité ? 
IL n e  rest e  p llls qu'à faire du rite l ' instrument de la grûce, la cause i11sil"ume11tale 
de la grâce . C'est la doctrin e  de /'opus opera t u m .  � A con d ition de sortir des 
a priori d'une p h i l o sophie ind ivi d u a l i ste et subjectiviste, nous avo n s  - pensons­
nous - a m p l ement rt'pondu à cette qu e s t i o n . 
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ses protestantes, que les « ennemis » de l 'Eglise ont été baptisés 
dans leur enfance ? Pqur ne parler ·que de l 'Eglise du Nouveau Tes­
tament, certains des ennemis de l 'Eglise apostolique n'ont-il s  pas été 
reçus· adultes au baptême (p. 94-9'5) ? Aucune révélation, aucun 
commandement divin, que nous ·sachions, ne sont intervenus depuis 
pour rendre impossible un tel état de fait . 

b) Ceux qui en s.ont humiliés en déduisent aussitôt que l 'Eglise 
ferait mieux de s'entourer de bonnes garanties et de réviser les nor­
mes de l'administration du baptême en le  refusant aux enfants .  

A la recherche d e  l'efficacité de  son ministère, l 'Eglise n'est 
cependant pas maîtresse de décider par elle-même quels doivent 
être les normes et les principes de ce ministère : ils lui sont donnés 
dans !'Ecriture. L'Eglise chrétienne est l'Eglise de l 'alliance ; tout son 
ministère est celui de l 'alliance ; ses  ministres sont les  « ministres de 
l 'allian ee » (II  Cor. III  : 6) (p.  52) . Elle ne peut faire qu'une seule 
chose : promouvoir, réaliser, accomplir dans le plus grand nombre, 
par la prédication de l 'Evangile et dans la foi, l 'alliance de grâce dans 
sa plénitude.  L'Eglise doit donc se soumettre aux normes de l 'admi­
nistration de l 'alliance ·qui lui sont révélées.  En aucun cas, elle n 'a le 
droit, ni la compétence, ni la puissance d'é tablir par elle-mêm·e et selon 
son désil', pour être plus « efficace » ,  d'autres normes d'action . 

c) Servante du Dieu de l'alliance, l 'Eglise ne peut en aucu s cas  
être  juge des fruits et de la liberté de l 'Esprit .  

« Son but' n'est jamais de faire l ' inventaire cles résultats et  Je bilan des 
signes que l a  grâce de Dieu lui a permis· d'entrevoir ; la  plus grande action 
de l 'Es·prit est dis.crète et demeurera j usqu'à la fin cachée.  Les signes de 
l'Esprit confirment sa marche, mais ne  la déterminent pas. Ce qui la déter­
mine, c'ese son obéissance à Dieu, c'est sa foi dans sa seule promesse� ,· rien' 
ne dispensera l'Eglise de ne marcher que par la foi. 

« En sorte que· l 'Eglise n'a  pas à réformer le  baptême d 'eau en lui 
a dj oignant: des signes dont elle ne p eut disposer ; elle outrepasserait sies 
d roits, et entraverait s.a charité, elle c i rconscrirait cc que Dieu seul peut cir­
conscrire, tenant sans doute fa faucille que les anges seuls sauront manier.  » 
(J. DERANSART, O'. c. ,  p. 1 38) . 

Quand on veut toucher du doigt les fruits de l 'Esprit et Son effi­
cacité, modeler le c'Omportement de l 'Eglise sur ce qu'elle croit voir, 
tou cher et constater de cette e'fficacité, on sombre tout net dan s le 
matérialisme, et cela - chose curieuse - au nom de ! 'Esprit 7 7 ! 

7 7 Lorsqu'ell e s  sont fondées autrement que sur la foi aux promesses de Dieu, 
à la puiss·an(!e de l'Esprit, à la  fidélité divine, et sur l 'obéissance aveugle aux 
commandement s, aux prescriptions de D i eu, qui trace à l'Eglise les  normes de sa 
tâche, et lui  dicte le contenu de sa p rédication, toutes les théories possibles de 
l' « efficacité de l'Eglise » sont cousines germaines des théories de l'effiicacité pro­
fes sées par les maîtres de diverses écoles p olitiques ou économiques.  Celu i  qui est 
attentif aux signes des temps ne peut qu'être bouleversé de con stater dans notre 
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Y C'éder, c'est quitter le  chemin de la foi pour celui d e  la statisti­
que et de la preuve ; c'est cess.er d 'être une Eglise pour se transfor­
mer en société de propagande, soucieuse de .sa propre puissance et de 
son efücacité ; c'est éteindre !'Esprit ·qui, seul, est efficace par la pré­
diC'ation de la Parole ; c'est cesser d'être des. prophètes et devenir de 
bons bourgeois, attachés à leur réputation, et souhaitant de n'agir 
qu'à coup sûr en prenant le moins possible de risques 7 8 .  Non, l'atti­
tude de l'Eglise ne peut être que celle de la foi, dans l'obéissance e t  
l'humilité, seuls gamnts de s a  fidélité. 

d) L'alliance et son administration révèlent que, selon la manière 
dont Dieu appelle, i l  est impossible qu'il n'y ait pas d'irrégénérés dans 
l'Eglise, d'abord parce qu'il plaît à Dieu  d'appeler des âmes qui refu­
seront de lui répondre, en.suite parce qu'une partie essentielle d u  
ministère d e  l'Eglise est précisément de prêcher à tous, qu'ils soient 
dans l 'all iance ou hors d'eHe, la repentanC'e, la conversion, la régéné­
ration, etc . . .  

Que, dans l 'alliance de grâce, l 'Eglise soit appelée à baptiser des 
adultes ou des enfants qui ne .sont pas encore ou ne seront j amais 
régénérés, c'est un fait indiscutable ; ·quell€ que soit la vigilance de 
l 'Eglise, elle n'a, selon les Ecritures, ni  les dons, ni le discernement 
qui la préserveraient d'un tel risque (p. 95-97) . Quand elle baptise des 
adultes (p. 1 38-140) ,  et distribue la cène, l'Eglise ne peut jamais avoir 
la certitude que personne ne soit un hypocrite et ne reçoive illégiti­
mement le sacrement. La foi et la repentance dont témoignent les  
adulites ne lui  apportent jamais la certitude qu'i ls  les possèdent vrai­
ment : elles sont l ' indication de leur probabilité. L'Eglise n'a pas la 
puissance de juger les cœurs : de intimis non judicat ecclesia. Dépen­
dante des apparences extérieures, elle ne peut, selon le  commande­
ment du Christ, qu'exprimer u n  j ugement d'amour d'après lequel elle 
considère comme croyants ceux qui, aux conditions que nous avons 
dites, confessent leur foi ; elle leur administre le sacrement en. vertu 
seulement de la probabilité présente de leur foi ou de sa probabilité 
subséquente. 

Dans les baptêmes d'enfants, l 'Eglise ne peut exiger ni plus, ni 
moins que pour les adultes .  La question se ramèn e  exactement à 
celle-ci : la certitude que nous avons d'avoir affaire à des croyants o u  
à d e  futurs croyants avec les enfants d e  l'alliance, est-elle la même 

presse religieuse et sous les plumes les plus diverses, dans l a  mentalité de certai n s  
d e  n o s  étudiants et de n o s  pasteurs p o u r  qui l'efficacité de l'Eglise est le pro blème 
n ° 1,  les signes attristants de ce m atérial isme théologique (si l"on peut dire !) o u  
ecclésiastique, qui s'al imente à des idéologies et à des « pro-grammes » politiques 
en vogue. On n e  prend m ême plus l a  peine (cela vient-il  d'ailleurs à l'esprit ?) de 
faire la critique réflexive ou, comme on dit auj ourd'hui, l'autocritique de ces pré­
supposés à la  lumière de la Parole de Dieu ! 

78 ,J. DERANSART, o .c., p. 1 35-136, stigmatise en termes très forts cette attitude 
de l'Eglise.  
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que cell e  que nous possédons concernant ceux qui, parvenu s  à l 'âge 
adulte, C'onfes.sent leur foi et demandent le baptême ? Si les  enfants 
des croyants sont considérés, comme FEcriture nous enseigne à le 
faire, dans. la perspective de l 'a lliance, i l s  ont - selon l'institution 
d ivine du baptême - droi t  à ce sacrement de la même manière et 
même davantage encore que des adultes professants : LES PRO MESSES 
D E  D IEU A LEUR ÉGARD SONT POUR NOUS PLUS SÛRES ET PLUS OBJECTI­
VES QUE NE P EUVENT ET N E  POURRONT JAMAIS ÊTRE LES D ÉCLARATIONS 
S UBJECTIVES DES AD U LTES QUI  D EMAN DENT LE BA PTÊllIE. I l  est plus vrai­
semblable ·que Dieu exécutera ee qu'il  promet, que des adultes ne res­
tent fidèles aux dispositions de ciœur qu'i ls éprouvent  et aux témoi­
gnages ·qu 'ils en donnent.  Selon l 'assurance que Dieu nou s  communique 
au  sujet de sa  fidélité, selon le  j ugement d'amour qu'il  exige à l 'égard 
des enfants de l'alliance, nous comptons donc les enfants des croyants 
au  nombre des croyants eux-mêmes, parce qu'il s sont englobés, de 
par Dieu , avec leurs parents dans l 'alliance de .grâce . La vraisemblance 
que les baptisés son t  ou seront de vrais croyants est pour nous pllls 
grande pour les enfants que poll r les adultes ï !) .  

Ni pour l es  adultes, ni  pour l es  enfants, i l  n 'y  a de  sentence 
infail l ible qui puisse établir le salut de chaque baptisé,  mais seule­
m ent une règle que ! 'Ecriture nous ordonne d'observer dans la pra­
tique de la vie ecclésiastique. Celui qui veu t  une certitude formelle ne 
pourra jamais administrer ni un baptême d'adulte, n i  zzn baptême 
d'enfant, ni distribuu la cène s o .  

Le fondement du baptême n'est pas la  supposition que chacun 
est régénéré, ni  la régénération el le-même, mais seulement l 'all iance 
de Dieu . Il n'est même pas question de prouver que les élus sont tou­
jours régénérés par  le Saint-Esprit dans l eur  enfance, avant le  bap­
tême ou même avant leur naissance. Dieu est libre dans la  distribu­
tion de ses gràces et peut faire -recevoir l e  frui t  du baptême, signe et 
sceau des promesses d e  l 'alliance, aussi  dans un âge très avancé, que 
l e  baptême ait été administré à l 'adulte ou à l 'enfant. C'est pourquoi, 
dans l 'Eglise chrétienne, il y a encore place pour la prédication de 
l'Evangile,  pour la régénération, la  foi et la repentance, les miracles 
de l 'Espril. Les prophètes, Jean-Baptiste et Jésus parurent pour cette 
raison au milieu de leur peuple, qui était cependant la possession du 
Seigneur. De même, les apôtres n'ont pas été ministres de la Parole 
uniquement pour révéler la  vie cachée avec Christ en Dieu, mais ils 
l'ont aussi prêchée comme une semence de régénération et comme u n  
moyen d'opérer la  foi dans l 'al l iance . 

7 0 Ceci dit, à condition q u e  l'allia nce soit  corredeme n t  et fi dèlement admi­
n istrée. On verra ci-dessous co niment nous estimons qu'elle peut e t  doit l'être. 

8 0 Malgré tout ce qu'il dit  ailleurs, K BARTH, o .c., p. 39, est conscient de ce fait . 
« San s  aucun légalism e, il s erait assurément possible de donner à cette pratiq ue 
(celle du baptême) une forme telle que l'Eg lise q u i  baptise s'assurerait - non pas 
de la foi, de la régénération, d e  la conv ers ion , du don de !'Esprit chez ceux qu'elle 
do it baptiser, - mais bien seulement de leur l ibre décis i o n  publiquement confes­
sée. » Malgré ses conclusions exégétiques, la foi préalable n'est clone pas pour 
K. BARTH la condition sine q u a  non du baptême. 
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II  ue faut donc pas faire dépendre l 'essence du baptême de ses 
effets dans la vie.  La foi véritable reste ce qu'elle est, quoiqu'elle soit 
sujette à toutes sortes de déviations et de déformations ; de même, l e  
baptême e s t  et . ne peut être rien d'autre que c e  q u e  l 'Ecriture nou s 
en dit. I l  reste objectif tout comme la Parole. Celui qui reçoit la Parole, 
de même que celui ·qui reçoit le baptême dans la foi, participe réelle­
ment aux promesses que Dieu y communique. D ieu reste fidèle à soi­
même et donne le  salut à quiconque croit . 

2 °  Ceci n'est pas pour faire à l 'Eglise un oreiller de paresse. 
Serait-ce possible, si elle est consciente des obligations qui lui incom­
bent dans l 'alliance de grâce, el le qui en est l'administratrice ? 

a) DANS L'ADMINISTRATION D U  BAPTtME AUX ENFANTS, L'EGLISE 
DOIT POUVOIR RECONNAiTRE QUE L'ENFANT EST BIEN DANS L'ALLIANCE. 
Elle ne peut administrer le  baptême que si l'un au moins des parents 
de l 'enfant déclare croire à la  promesse du Seigneur. Dans la perspec­
tive de l 'alliance, le baptême de 'l 'enfant n'est vraiment ce qu'il se pro­
pose d'être que si la foi est présente dans la famille qui le  demande, 
et peut-être confirmée pa-r le  sacrement auquel· elle doit participer 
(p. 133 ss . ,  1 6 7  ss . )  8 1 • La foi de l'Eglise ne peut suppléer à l 'absence de 
foi chez les parents. C'est la famille d'abord qui reçoit la promesse de 
l 'allian ce . . Il faut aussi que l 'Eglise ait l'assurance raisonnable qu'une 
éducation chrétienne, ou pour le moins une instruction religieuse chré­
tienne, sera d onnée à l 'enfant. Dans de nombreux cas, l 'Eglise peut 
avoir, raisonnablement, l 'une et l 'autre de ces assurances, et le bap­
tême qu'elle administre, étant un baptême complet, est parfaitement 
légitime. 

Quand la foi de ceux qui présentent l 'en(ant au baptême est 
manifestement inexistante ; quand les  familles montrent par leurs 
œuvres une impiété caractérisée ; quand il n'y a aucune probabilité 
que les enfants reçoivent une instruction religieuse ; quand il appa­
raît clairement que la présentation au baptême n'est qu'une simple 
formalité superstitieuse ou mondaine, i l  est bien évident que, pour 
l'Egl ise, de telles familles - tout en demeurant sujettes au ministère 
de l 'alliance (p. 1 0 0  ss. ) - ne vivent pas dans l 'al liance, et que le bap­
tême des enfants serait, selon les normes de sa légitimité dans 
l 'alliance, un baptême tronqué, donc un baptême impossible et inac­
ceptable. Il est incontestable que cette sorte de baptême a été tolérée 
et est encore pratiquée dans nos Eglises, et elles en portent la lourde 
responsabilité. 

L'angoisse et la souffrance de baptiser les enfants des indiffé­
rents, voire des ennemis du Seigneur, que chaque pasteur fidèle a 

S I  Nous disons « parents  » sans préciser davantage, pour ne pas anticiper sur 
le suj e t  extrêmement complexe que nous signalons dans la n ote 83 ci-dessous. 
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ressenties lorsqu'il a été dans l 'obligation de baptiser certains enfants 
faute d'une discipline ecclésiastique, et que certains évoquent comme 
un argument contre le  baptême des enfants, n'ont absolument rien à 
voir avec le baptême lui-même, mais se réf ère nt immédiatement à 
l'indiscipline de l 'Eglise . Une Eglise sans d iscipline du baptême ne 
peut plus être ·une Eglise chrétienne. Il ne s'agit pas d'établir des caté­
gories d 'àges, mais de discipliner l 'administration du baptême dans 
toutes les. catégori es, aussi bien pour J.es adultes que pour les enfants . 

S i ,  au dire de certains des adversaires du baptême des enfants s z , 
la véritable notion du baptême n'est pas absolument contrair·e au 
baptême de certains enfants, quand il existe une discipline, nous 
voyons bien que ce n'est pas le baptême des enfants, comme tel, qu'il 
faut supprimer, m ais findiscipline du baptême .  A u  lieu d'une sup­
pression : celle du baptême des enfants, il faut  une restanmtion : celle 
de la discipline du baptême. Une fois résolue la l égitimité du baptême 
de certains enfants - ceux des. croyants - la véritable ques tion posée 
à l 'Eglise est d 'abord celie de sa discipline s :J .  Pour déterminer quels 
sont les enfants des croyants, il faut  savoir qui ,  dans l 'Eglise Réfor­
mée de France, est un croyan t. Le soin de le dire ne peut être laissé 
à l 'appréciation personnelle de chaque pasteur : c'est une question 
théologique d'abord, une question de discipline ensuite. L'une .et l 'au­
tre ne sont  pas encore - et de loin - résolues dans notre Eglise .  
Elles devront être étudiées avec le  plus, grand sérieux. Qu'elles puis­
sent être tranchées pour l'Eglise Réformée de France dans· son ensem­
ble, en  s orte qu'on établisse des pratiques u niformes ne dépendant 
pas uniquement de l 'opinion subjective du pasteur de la  paroisse, 
c'est une tout autre question. Quoi qu'il en soit, et quelle que soit la 
définition du « membre de l 'Eglise » ,  il fau t  une Eglise beaucoup plus 
forte et sûre de sa vocation pour ne pas accorder le baptême à tous les 
enfants, et le refuser aux enfants des incroyants, que pour réserver 
tout simplement ce baptême aux seuls adultes qui en feront la 
demande s -1 .  

8 2 Par exemple : F .-J. LEENHARDT, o.c., p. 7 2 .  
8 3  Nous n e  voul o n s  p a s  traiter i c i  la question d e  savoir quels sont l e s  enfant s 

qui ont, ecclésiastiquement, le droit d'être présentés au baptême. Dès qu'on y 
réfi.échit sérieusement, on est saisi par la complexité effroyable du problème, étant 
d onné ses termes dans n otre Eglise Réfor:néc de France. Nous avons l'intention de 
réserver une autre étude à cette question.  Les réponses qu'on a pu ou qu'on peut 
lui apporter, en prenant en considérat ion les exigences de l 'alliance de grâce, sont 
et  peuvent être d ivers e s  selon les circonstances, et dépendent é troitement de la  
d i scipline e cclésiastique concernant les  mem bres de l'Eglise.  L'obj et de cette 
étude n'est pas de défendre l a  légiti m i t é  du baptême des enfa n t s  en. général, mais 
sa légitimité concernan t les enfants de l'alliance, les enfants des cro11an ts·. S i  
nous avions p u  être utiles  à certai n s  sur cet te seu le question, nous n o u s  estime­
rions• heureux et n e  regretterions point notre peine.  

84 La résolution 2 d e  la Comm ission du baptême, selon l aquelle les  parents 
devront « témoign er qu'ils demandent dans la foi » le baptême de leur enfant, 
aura besoin d'être précisée et on sera forcé de détermin er le sen s exact de 
l'expression : dans la foi. 
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Une chose est certaine : l 'Eglise doit faire le néeessaire pour que 
l 'administration du baptême aux enfants (comme aux adultes) soit 
effectuée dans la  fidélité et la  soumission aux prescriptions de 
l 'alliance. Elle sait que l 'e'fficacité des promesses de Dieu, dans la 
mesure où Dieu agit par les causes secondes, dépend de son obéissance 
et de sa foi. Mais, dans sa soumission à son Seigneur, l 'Eglise ne p ré­
jugera jamais des « résultats » de sa fidélité ! 

b) L'EGLISE DOIT  PRÊCHER L'ALLIANCE DE GRACE. Elle doit l 'en­
seigner, la rappeler, la  rendre vivante, remettre dans la mémoire de 
tout le troupeau qui la  c•onstitue, des parents et des enfants, ses. pro­
messes et ses exigences . 

Quand on nous dit qu 'il est « impossible àujourd'hui de répon­
dre par l'efficacité du baptême aux critiques élevées. contre l 'usage 
qu'on en fait » ,  nous avons l 'impression qu'on se met à faire de fort 
mauvaise théologie. Nous p osons· la  question : Quelle peut être 
I '  « e'fficacité du baptême » sans la  Parole qu'il signe et dont i l  est le 
sceau ? Nous voilà bien surpris qu'on veuille rendre l e  baptême efü­
cace par lui-même ! Que vaut le signe sans la Parole qui l 'aceompa­
gne, puisqu'il est son résumé concrètement ramassé en Parole visi­
ble ? Si la  prédication n'a pas lieu conformément à l 'Evangile, queUe 
sera l 'efficacité de la cène ? Si la prédication n'a pas l ieu,  précisément 
cette prédication sur laquelle est .fondée la l égitimité du baptême des 
enfants, que peut être ce baptême, sinon un  rite dépourvu de contenu 
et de sens, incapable de signifier et de sceller la Parole dite, et de for­
t ifier  l 'assurance qu'on a de sa vérité ? Si la foi au seul fondement 
légitime du baptême n'existe pas, ni dans l 'Eglise, ni C'hez les parents, 
comment ce signe, ou tout autre, pourrait-il la fortifier ? Une fois 
encore, u ne fois de plus, on prend des· conséquences pour le fonde­
ment du baptême : ceUes-ci semblant mauvaises, i l  faut  - dit-on -
supprimer celui-là ! Et l 'on a tort, encore une fois., d'en déduire que 
ce b3ptême est de ce fait illégitime, car il suffit de revenir à la prédi­
cation de l'alliance - qui est l'Evangile - poirn que les conditions de 
son efficacité selon Dieu existent. La chose est excellente en soi, l 'usage 
qu'on en fait est tout simplement défectueux. Erreur profonde d'atta­
quer les conséquences sans remonter à la cause ! Changer le mode 
d'administration du baptême, en interdire 'l 'accès aux enfants, ne 
rendra pas le baptême « efficace » .  S'attaquer aux conséquences d'un 
mal ne j ugule pas ce mal, mais en atténue seulement les signes .  Indé­
pendamment de son absence de discipline, la cause de l ' inefficacité, 
s i  sou vent constatée, du  baptême · des enfants est due à l'infidélité de 
l'Eglise qui a trop souvent ·renoncé à sa vocation de prêcher la Parole 
selon les Ecritures. Qu'elle se repente donc et s 'aoquitte de sa voca­
tion, et Dieu agira comme il l 'entend, selon sa promesse ! 

Supposons qu'un j our, dans u n  quartier de Paris où la circula-
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tion est intense, les conducteurs d'automobiles, pris d'une soudaine 
abe·rration, décident de ne plus  observer les règlements du code de la 
route,  ni la .signalisation lumineuse. Supposons encore que les agents 
de police, tout en continuant à . faire régulièrement fonctionner les 
signaux, donnent aux automobilistes des indications contraires à cel­
les des signaux qu'ils manient. On imagine aisément l'inextricable 
enchevêtrement des véhicules et la confusion qui en résulteraient ! 
Si ,  témoin de œs faits, un Journaliste,  rendant compte de cet embou­
teillage, terminait son article par ces mots : « Devant un tel désordre 
et u ne telle confusion, u ne seule conclusion s'impose : la signalisation 
l umineuse n'a pas .fait ses preuveS' ; une s eule décision est à prendre : 
supprimer au plus tôt ce qui ·s'est révélé à ce point inutile et néfaste ! 
I l  faut détruire tous ces signaux » , les esprit sensés ne lui  feraient-ils 
pas remar·quer qu 'il va un  peu vite en besogne et que les signes ne 
valent rien si ni les agents, ni les conducteurs n'en tiennent compte et 
négl igent d 'observer les règlements de la circulation qu'ils ont pour 
mission de signifier ? 

Cette image est suggestive . En continuant d'administrer le signe 
du baptême, mais avec une prédication dissociée, indépendante et 
séparée du signe, l 'Eglise (et non le baptême) est la cause d'une humi­
liante confusion. De même, ceux qui s'attaquent au ·baptême des 
enfants, parœ que tou t  en baptisant, l 'Eglise, ni les pasteurs, ne  pen­
sent et n'agissent conformément aux règles de la Parole et de ses 
signes, font exactement le même raisonnement que cet infortuné j our­
naliste . Ils oublient de remonter au motif du désordre : indiscipline 
dans l'administration, indiscipline dans la prédication . 

Le baptême étant donné à l 'Eglise pour qu 'elle l 'administre aux 
adultes et aux enfants, sa prédication doit jaillir du baptême, ou plu­
tôt le baptême, pleinement administré et non point tronqué, doit j ail­
lir de sa prédication : 

« Le baptême n 'esl  rien, si l 'Eglise ne délivre .à son sujet cetfe prédica­
tion humble et servante : " C'es1t Lui qui vous ba.ptisera d'E-sprit' " . » (J. DE­
HANSART, 0 ,  C., p. 12,7) . 

Pour que l 'Eglise administre fidèlement le baptème, sa prédica­
tion doit être fidèle. Elle doit prêcher -l'alliance de grâce, le salut par 
le sang versé du Christ, la nécessité de la nouvelle naissance, la régé­
nération par 1'.Eisprit saint. Dans les Epîtres, les, apôtres insistent sur 
le sens du baptême et veillent à ce que nul ne se prive de sa  grâce . 
Chaque mem bre de l'alliance doit devenir ce que son baptême signifie. 
L'Egli se prêche dans l ' assurance de  la fidélité de Dieu à ses promes­
ses : « Je cirC'oncirai ton cœur . . .  Vous serez baptisés d'Esprit saint. . . 
Je serai ton Dieu et tu seras mon fi.1 s, etc . . . » Ce ministère de charité 
de l 'Eglise ne doit pas être exercé à la légère : 
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« La charité, c'est de révéler à chacun le myslère de son élection, c'est 
de l 'amener pas à pas à discerner le corps du Seigneur, c'est d'aplanir pour 
tout homme le chemin du Seigneur, c 'est de lui faire entendre la voix du 
Bon Berger, c'est le remettre à ! 'Esprit afin que l 'Bspri t  lui rende témQoignage 
de la  grâce à lui réservée en la puissance de la  croix, afin que, pa:ssant de la 
mort à la vie ,  il naisse à la  Yie de la foi ,  de la repen tance, et au  service de 
Jésus-Christ. 

« La charité, ce n'est pas d'arroser à la l égère, mais de ne p as le faire 
sans plan.ter aussi, s.ans enseigner, sans intercéder, sans i 1woquer ! 'Esprit,  
sans mener iun combat de foi,  par la parole e t  ia prière,  sans achever à cette 
o ccasion-là les souffirances de Christ pour son corps qui est l 'Eglise. Dans 
ce service-là,  ! 'Esprit pourra agir ; dans une telle obéissance, l 'Esprit réelle­
ment' bénira, et l 'Eglise un temps menacée par son infidélité,  retrouvera la  
grâce p romise à son obéissance. » ( J .  DERANSAHT, o .  c ., p.  1 3 4 ) .  

Il ne s'agit pas de réforma le  baptême, mais la  prédication qui  
s'enracine dans l'alliance, dont  le  baptême est le  signe et  le  sceau.  
L'alliance est le véritable épanouissement de la prédication du bap­
tême s::;_ 

On nous  affirme qu'il  faut prendre « la décision de laisser de  
nouveau le  Saint-Esprit souiller librement et  agir à sa guise pour 
appeler et rassembler l 'Eglise, ce à quoi la  pratique actuel le  du bap­
tême tend constamment à s 'üpposer » 86• Décid-er de laisser l 'Esprit  
souiller l ibrement, c 'est  décider de se soumettre aux normes de la  
Parole qui nous  disent comment l'Esprit veut  agir dans sa liberté. 
Sa liberté d '  « appeler et rassembler l 'Eglise » ,  nou S' l e  savons, est 
celle de l 'all iance (p. 7 7-78', 86, etc . . .  ) .  Ce n'.est pas tant la « pratique  
actuelle » du baptême qui s 'oppose au Saint-Esprit, mais l e  plus sou­
vent la prédication édulcorée de l 'Eglise, ,qui, pour des raisons tou­
j ours contestables, taille dans le vif de la Parole et refuse de tenir 
compte de doctrines fondamentales révélées par Dieu . A nos yeux, 
c'est ce que font tous ceux qui déclarent que l 'alliance de grâce n'a,  
comme telle ,  plus rien à faire dans l 'Eglise chrétienne, qui  affirment 
que c'est une doc·trine périmée, alors qu'elle est et reste le secl'et de 
Dieu, qu'il révèle à ceux qui l'aiment (Ps .  XXV : 1 4- 115 ) .  Pour nous, le 
Saint-Esprit souffie avant tout  par la  prédicatio.n de la Parole, par la  
prédication de l 'alliance de la  rédemption et  de l 'alliance de grâce.  Le  
baptême n'est que  le signe et le sceau de  C·ette prédication ; il  n'em­
pêche rien par lui-même et, par lui-même, ne s 'oppose en rien au 
Saint-Esprit. La véritable blessure faite à l 'Eglise est  C'elle d 'une pré­
dication incorrecte , et nous jugeons de son incor-rection selon le déca­
l age, arbitrairement créé, entre cette prédication et  ses signes objec­
tifs. Là où la prédication est saine et  biblique, l 'Eglise elle aussi est 
saine, et saine l 'administration de ses sacrements .  

s ;;  C f .  l e s  très belles pages d e  J. DERA NSART, o.c., p .  1 35-1 39.  
5 6 K. BAHTH, o.c., p. 39 .  



186 LE BAPTtME DES EN FANTS 

Quand F.-J .  LEENHARDT, malgré tout ce ·qu 'il a affirmé par ail· · 
leurs, décla·re : « Le baptême des enfants ne peut être toléré . . .  qu'au 
sein d'une communauté de croyants fid.èles, conscients, majeurs » 
(o.  c ., p .  72) , i l  ne fait que reconnaître explicitement la légitimité de 
l'adm inistration du baptême aux enfants des croyants, telle qu'elle est 
prescrite dans l'alliance de grâce .  Là où i l  n'y a pas <l'Eglise - au 
sens propre du mot - où seraient ses sacrements ? Quel sens pour­
raient-il s  donc avoir ? Quand 'On avoue  que le ·baptême des enfants est 
« tolérable » là oil i l  y a une Eglise vivante, on trace exactement les 
l imites du vrai et seul problème : rendre  à nouveau nos· Eglises vivan­
tes, et cela ne peut s-e faire que par la prédication de la Parole selon 
les Ecritures. Le problème· du baptême des. enfants est exactement 
celui de savoir si l 'Eglise est l 'Eglis.e au sens néo-testamentaire du 
mot, ou une société pou·r l 'entretien et l 'apaisement du  sentiment 
religieux ; si sa dodrine est cel le de l 'hérésie ou celle de l 'Evangile .  
Le baptême n'est pas un problème en soi, le  seul ,  le· vrai  problème est  
celui de la fidélité de l 'Egli s.e aux normes et aux conditions de son 
existence, qui lu i  sont données et imposées dans ! 'Ecriture.  Nous som­
mes parfaitement d'accord : un baptême correct ne peut être admi­
nistré que dans u ne Eglis.e sans cesse préoccupée de sa propre réforme, 
mais d'une réf orme toujours reprise S'elon les normes de la Parole . 
Or, la  Parole nous prêC'he l 'alliance de grâce. En voulant déplacer ces 
normes, selon d'autres critères, on est tombé d'abord dans. le relâc.he­
ment et l ' indiscipline au nom de la liberté . Dieu nous- préserve de tom­
ber à présent dans  le spiritualisme avec tous ses dangers,  ou dans la 
procédure étroite et sectaire d'une ultra-réforme· ! 

c) L'EGLISE DOIT PRÊCHER L'ALLIANCE AUX PARENTS . Elle doit les 
convaincre que leurs enfants n'ont pas été engendrés pour eux­
mêmcs, mais pour Dieu, que leur baptême n'est que le premier pas 
dans l 'œuvre du Seigneur et exige que l 'enfant soit mené par ! 'Esprit 
j usqu'à la communion au Sauveur crudfié. Elle doit l.eur apprendre 
l e  ministère- spirituel qui  est le leur, selon lequel ils doivent : d 'une 
part, écarter tout obstacle sur le chemin des enfants pour ne pas les  
priver du témoignage de la Parole ; d 'autre part, se  pl ier aux ordres 
que le Seigneur leur donne pour l 'éducation de leurs enfants et leur 
enseigner les œuvres et les commandements de Dieu.  Les parents sont 
les vrai s pasteurs de leur foyer et doivent saisir les promesses de 
l 'al liance non seulement pour eux-mêmes, mais pour leur postérité 
(p. 7 9-86) . Ils doivent croire, se convertir, se sanctifier pour leurs 
enfants (p. 87-9 1 ) .  Malheur au père ou à la mère qui serait u ne cause 
de scandale pour son enfant ! 

Les parents doivent se plier à la discipl ine de l 'Eglise concernant 
l ' instruction religieuse de leurs enfants, et les confier au ministère 
de leur Mère spirituelle .  
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Mais-, pour qu'i ls soient fidèles à l eur  vocation, l 'Eglise ne  doit 
jamais laisser les parents l ivrés à eux-mêmes 8 7 •  

C'est .encore F.-J . LEEN HARDT qui affirme : 

« Il y a une façon de comprendre l e  p é d obaptisme qui n'es.t pas. absolu­
ment contraire à la véritable notion du bapt ê m e  : c 'est que ceux qui ont pris 
la responsabilité d'administrer le sacreme n t  à cet enfant,  auj ourd'hui 
inconscient d e  ce  qui e.sï fait sur lui,  d.oivcnt supplter ù c c  d é faut. Ils ont 
l a. charge de rendre cet enfant conscient de ce qui a été fait sur lui, afin que 
sa f.oi réponde en connaissance de cause à l 'acte de Dieu en Christ que le 
baptême a traduit sacramentellement. . .  La pratique du !Ja,ptême des enfants 
peut à la rigueur se comprendre quand l 'éducation chrétienne est assurée. � 
(O.  c., p. 72) . 

Telles sont, malgré ses conclusions exégétiques antérieures, les 
remarques d'un adversaire du baptême des enfants. Qui ne voit l ' im­
portance de  cette « concess ion » ? Nous avons montré qu' i l  ne s 'agit 
pas là d'une concession, mais d'u n  ordre de Dieu .  Que l 'éducation 
chrétienne doive être assurée, cela tombe sous le sens, et elle l'est, à 
chaque fois que les parents de l'enfant ou sa famille son t  des 
« croyants » ,  c'est-à-dire des membres vivants de l'alliance de grâce. 
Ce n'est pas tellement eux qui en prennent la « responsabilité » ,  c'est 
Dieu qui prend la res.ponsa-bilité de ce qu'i l  ordonne, en y adj oignant 
les promesses et en enseignant ensuite aux parents, par ! 'Esprit saint 
et ! 'Ecriture, et  avec l 'assistance de l 'Eglise, leur véritable responsabi­
l ité dans l 'administration. de l 'alliance de grâce à Jeurs enfants .  Tou t  
cela ne peut  être accompli q u e  dans la  foi, e t  c'est pourquoi les 
parents croyants doivent faire baptiser leurs enfants, C'Omme le pres­
crit la Confession de foi des Eglises Réform ées de France, dans son 
article 35 

87 Les exigences imposées à l'Egli se pour que le ministère de l'alliance soit  
fidèlement administré sont nombreuses et très précises .  Indépendam m ent <le celles 
que nous avons déjà dites et en nous référant au présent sujei : 

a) L'Egli se doit  mettre à la d isposition des parents, sans oublier les « dissé­
m inés » ,  l ivres d'Histoire sainte, cahiers bibliques, livres de prières pour enfants, 
conseils pédagogiques, l ivres de culture personnelle, etc .. .  

b) Les Ecoles du Dimanche et du Jeudi doivent rassembler les enfants dès  
qu'i l s  vont  aux Ecoles de l'Etat, c'est-à-dire dès l 'âge de cinq ans et  pas plus  tard. 
N ous connais sons des paroisses où l'on ne reçoi t  les enfa n ts qu'à 7,  8 et même 
9 ans. C'est une aberration ! 

c) L'Egli se doit organiser des groupes pour tous les enfa nts « dis séminés > 
et les doter des moniteurs et du m atériel nécessaires .  

d) I l  est i mpossible de dire qu'i l  n'y n pas d'argent ou pas de place.  Aux 
membres de l'alliance de donner les sommes nécessa ires ; à l 'Egli se de construire, 
de louer ou  d'aménager les locaux indispensables.  Quand on reçoi t  les promesses 
de  Dieu dans la  foi, quand on a décidé (c'est une déci sion que l'on prend !) d'obéir 
à ses ordres, aux obligations de l'alliance, l'argent Yient toujours à point et en 
quantité suffi.santc ; la place est aussi donnée pa1· Dieu. Sur ce point, comme sur les 
autres, nous pouvons apporter ici un témoignage personnel : Dieu nous a toujours 
donné la preuve qu'il est fidèle, et qu'ici aussi  il donne cc qu'il ordonne. 
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« Il ne fau t pas dire que la prome.<>se s irffirait pour n ous assurer d'll salut 
de n os. enfants. Car i l  a semblé avis autrement à Dieu, l equel connaiss,ant 
l 'i nfirmité de notre foi, l ' a  voulu en cet endro it supporter. C'est p o urquoi 
tous ceux qui p.ar certai n e  fiance se reposent  sur cette promesiSe, que Dieu 
veut faire miséricorde à leur l ignée, leur office est de présenter leurs enfants 
pour recevoir le signe d e  l a  miséric o rde, e n  ccl.a se consoh»: et corroborer, 
quand ils voient à l ' œil l'allian ce du Seigneur signée aux corps de leurs 
enfants. » (CALVIN, Jnst., IV, XVI ,  9) .  

« :Mais quelqu'un pourra dire que c e  n'est pas amoindrir l a  grâce de Dieu 
envers: n ous, de ne pas recevoir les enfants au baptême, moyennant qu'on ne 
nie pas que Dieu leur fait  une semblable mi'séricorde qu'à ceux des Juifs. 

« Je réponds que s.i. Car nous a vons à estimer la grâce de Dieu prin cipa­
lement par la déclaration qu'il nous en fait, TANT PAR SA PAROLE QUE PA R SES 
SACREMENTS. 

« Puis donc que Je baptême n o us est aujourd'hui ordon né p our sceller 
e n  nos corps l a  p rome.sse d e  salut, comme la circoncision était anciennemen t 
au peuple jud aïque : ce serait frustrer les ch1·étiens d'une singuliêre consola­
tion d'ôter à lellrs enfants cette confirmation, laquelle on t toujours eu les .  
fidèles, d'avoir 11n signe visible par lequel notre Seignelll' leur démontre qll'il 
accepte leurs enfants en la commzmi.on de son Ealise . » (CAL\'IN, Contre le� 
Anabaptistes, Opera, VII, p. 6 1 ) .  

Etant donné la natur.e de  notre foi e t  celle des sacrements, qui 
refuse le signe risque bien aussi de refuser la chose signifiée ! En 
refusant le signe de l'alliance pour nos enfants, nous ne sommes pas 
loin de croire qu'ils ne sont point dans l 'alliance. Et comme, selon la 
dispensation de l 'allianee, le salut de nos enfants dépend en partie de 
la m anière dont la promesse est saisie par l eurs parents et adminis­
trée par l 'Eglise,  le refus du baptême, signe du refus de la .foi, nuira 
en bien des cas au salut des enfants qui en auraient été privés.  Or, 
c'est un grand mal pou r  nos enfants d'être étrangers au peuple de 
Dieu ,  étrangers de l'alliance . Les parents croyants pécheraient grave­
ment contre les âmes de leurs propres enfants., qui négligeraient de les 
consacrer à Dieu selon l'institution du baptême 8 8 , même s'il s choi­
si ssent ultérieurement d'être effacés du livre de vie (p. 83 ss . ,  
1 55 ss . ,  e tc  . .  . ) . 

« Voilà p ourquoi Satan s 'efforce de p river n os enfants de la comm uni­

c ation du baptême : c'es.t afin que cette t estification que le Seigneur a ordonné 
pour nous confirmer les gr.âces qu'il l eur yeut  faire, étant effacée de deva n t  
nos yeux, petit à petit nous oublions pareillement la p1·omesse qu'il 1w11s a 
donnée pour eux. D'où s'ensuivrait n o n  seulement  une ingratitude et mécon­
naissance <le la miséricorde de Dieu envers nous,  mais une n égligence d'ins­
truire nos enfants en la crainte et discipline de s·a Loi, et e n  la connais·sance 
de so n  Evangile . 

« Car ce n 'est pas pet it  aiguil lon p our nous inciter à les nourrir en vraie 
p iété et  obéissance de D ieu , qua nd nous ente ndons que dès l eur nativité l e  

s s  Cf. ci-après, l'étude q u e  nous faisons de la proposition 3 de la Comm ission 
du baptêm e se référant à l'institution d'une cérémonie de bénédiction. 
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Seigneur les a reçus entre son peuple, pour membres de s·on Eglise . C'est 
pourquoi ne rejettant point la grande bénigni.té de notre Seignelllf, présen­
t'oms .... l ui hardiment nos enfants, auxquels il a donné par sa promesse entrée 
en la  compagnie de ceux qu'il avoue pour ses familiers et domestiques de 
sa maison qui est ! 'Eglise chrétienne. > · 

Combattre le baptême des enfants, c'est : 

« d imi nuer le fruit singulier de confian ce et con solation que le Seigneur 
n ous a voulu donner p a r  sa pr.ome.sise, et obscm·cfr d'autan t  la Gloire de son 
Nom, laquelle est d'autant plus exaltée, que les largesses de sa1 misiéricorde 
sont amplement épandues sur les hommes. » (CALVIN, /nst., IV, XVI, 32).  

d) L'EGLISE DOIT PRtCHER L'ALLI ANCE AUX ENFANTS . I l  appartient 
à l 'Eglise de prêc·her les enfants et de s'adres.ser à eux, au besoin par­
dessus leurs parents. Elle  doit leur révéler la grâce de l 'alliance et de 
leur baptême, leur révéle r  ! 'Esprit ·qui les éclairera, leur apprendre à 
marcher dans  l e  chemin de l 'alliance et à l e  confirmer. « Si l'Eglise 
devait les baptiser et les  scandaliser par l'infidélité de sa prédication, 
mieux vaudrait qu'elle ne les baptise pas. » s u .  Les baptisés qui ne 
s 'enquièrent pas de l a  signification de leur baptême sont coupables,  
mais· l 'Eglise est plus c·oupable encore qui négligerait, selon sa voca . . 
tion, de leur en révéler le sens et la beauté .  

« Et d e  fait, combien que nous facions tous profession de l 'Evangile, 
nous en trouverons. beaucoup qui ne savent que c'est de l'us•age d u  baptême, 
ni de quoi il nous p ro file, ni à qu.elle fin il a été ordonné. Or il cofrtera bien 
cher à telles gens cl'avoiir reçu un tel gage de Dieu : i l  montrera. que c 'est une 
chose trop précieuse pour en ab user, quand il est dit  que c'est le moyen par 
lequel nou1SJ soyons unis à notre Seigneur Jésus-Christ, et entés en sa mort et 
résurrection . 

· · 
1 , · ,, 1 1 : " : 

« Quand donc plusieurs dès l eur enfance auront reçu le baptême, et 
auront vécu en .ce monde quarante ou cin quante ans sans savoir p ou rquoi ils 
ont été baptisés, il v.audrait mieux que leurs m ères les eussent avortés e t  qu'ils 
fus.sent abîmés cen:t fois en terre, que d 'avoir ainsi profané  u ne chose s i  
sainte. i . • ; i .,., ; ; 

« Et ainsi pensons. tan't mieux à nous, et que nous apprenions
' 
c01nbieii' 

qu'on ne nous jefte qu'un peu d 'eau sur la tête : toutefois qu e cc n 'est pas 
une figure vaine (car Dieu p.a.rl e  d Ui  ciel) , Jésus-Christ nous est là  témoin de 
l 'usage et vertu de ce �acrcment ; ma is surtout que sa m ort et résurrection 
nous y est ratifiée. Pensons bien à ces choses, et que n o us connaissions pour­
quoi nous sommes baptisés, et quel bien cela nous apporte, et que cela sioit 
bien enraciné en n os cœiurs. > (CALVIN, Sumons sur Gal . III  : 26-29, Opera L, 
p. 565) .  

89 J .  DERANSART, o .c., p .  1 34-1 35,  
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L'Eglise ne doit rien négl iger pour exercer fidèlement à l 'égard 
des enfants l 'administration de l 'al l iance au bénéfice de laquelle i l s  
sont  placés, ou qui ,  s ' i ls  ne sont pas encore bapti sés, leur est offerte 0 0 •  
Tout doit être fait pour les englober dans l 'al l iance e t  les y faire rester. 

Nous l 'avons dit : lorsqu'Hs seront parvenus à l 'âge de dis.crétion, 
les enfants des croyants pourront refuser de confirmer l 'alliance, se 
séparer de Dieu et anéantir quant à eux la  vérité de leur baptême.  
Mais  Dieu, dans sa bonté, les  aura toutefois « élus et  séparés des 
autres, pour leur présenter son salut » u i ,  et l 'Eglise ne cessera d'exer­
cer pour eux la cure d'.âme de l 'alliance. 

« Il  est certes. i nfini ment pl us grave pour des baptis·és que p our des 
non-bap tisés; ·de trahir la partici p ation à la croix et à la résurrection d u  
Christ, c'est-à-dire d e  n 'y pas répondre p a r  l a  foi. E n  effet, à l ' incorpor.aüon 
à l 'Egl ise qui se produit lors du baptême, doit correspondre obligatoirement 
ln foi du n ouveau membre.  » (0.  CuLLl\IANN, o .  c . ,  p.  31 ) .  

« Depuis qu atre a n s, écri Yait e n  1 940 le  P asteur C O N O RD,  l e  nombre d es 
b ap têm es l 'emporte chaque année de plus de mille sur celui des services 
funèbres· . . .  Reste à savoir si . . .  tous l es enfants baptisés devien dront des caté­
chu m ènes, puis des membres vivants de l'Eglise.  » 0 2  

Indépendamment du  fait que le  n ombre des  naissances es t  ces 
dernières années supérieur à celui des décès, et que certains enfants 
comptés dans nos statistiques ont été illégitimement bapti sés, la  ques­
tion de savoir  si  tous les enfants baptisés deviendront des catéchumè­
nes, puis des membres vivants de l 'Eglise,  est précisément toute la  
question de  l 'alliance e t  de  son administration. Le  problème dans sa 
donnée num érique ne peut en aucun cas être une cause de souci ou 
de  réflexion pour l 'Eglise. Tou s· les baptisés adultes restent-il s  des 
membres vivants de l 'Eglise .et héritent-i ls  la vie éternelle ? La ques­
tion est de savoir si . l 'Eglise sera oui ou non l 'administratrice de 
l 'al l iance, si sa prédication sera oui ou non celle de l 'Evangile, si elle­
même, les par,ents et les enfants, entendant cette prédicat ion,  reste-

9 0 I l  ne suffit pas de prêcher : il faut des méthodes appropriées aux enfants.  
Quel que soit leur âge, la  prédication de la Parole doit  le s t oucher, selon leurs pos­
s ibilités et leurs facultés. Il  fau t  : a) instituer différentes sections dans nos Ecoles 
du Dimanche et du Jeudi ; b) des i nstallations qui se prêtent à l'enseignement rel i­
gieux : sal les de dimensions convenables, propres, lumineuses, normalement 
chauffées, matériel  approprié, fournitures de lh-res, cahiers bibliques, images, 
souvenirs, etc . . . ; c) des témoignages concrets de l 'amour de l'Egl i se, de l'affect i on 
des  moniteurs (groupe du berceau, petits goùters, v isites aux malades, a nn iversai­
res, etc.) . Tout cela demande beaucoup de temps et de peine ; mais on  y arrive 
pu i sque Dieu l'ordonne. Christ a été enfant avec les e nfants.  L'Eglise doit se mettre 
à leur portée. Tout doit  être fait au cours de leur enfance et de leur adolescence 
pour les englober dans l 'alliance et  les y faire rester. 

!) 1 CALVIN, Contre les Anabaptistes, Opera VII, p.  62. 
9 2 Le Chris tian isme au xxe siècle, 11 aoùt 1 9 49,  p.  2 7 1 .  
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ront membres de l'alliance ou s'y agrégeront.  Si l 'Eglise est infidèle, 
les baptisés n'y resteront pas, ou, s'ils y restent, i l s  ne seront, sau f 
exception, pas. plus fidèles que leur mère infidèle .  Si l 'Eglise est fidèle, 
prêche l 'al liance; les promesses et les exigences de Dieu, elle aura 
accompli sa tâche de servante . Le reste ne la regarde pas .  Il s'agit de 
la liberté et de la puissance du Sain t-Esprit, qui élira à salu t qui il 
voudra . 

Tout ceci implique que notre Eglise, ou mieux, les Eglises Réfor­
mées de France traduisent l 'alliance dans toutes les manifestations de 
leu r vie .  

Nous sommes personnellement C'Onvaincus des  faits suivants  pour 
les avoir constatés chaque année depuis le  début de notre ministère. 
Quand la prédication de l 'alliance et du baptême qui la scelle a lieu , 
nous constatons un double mouV"em ent  chez les parents : a) des 
parents indifférents qui n'auraient pas fait  baptiser leurs enfants, des 
indifférents ou des croyants qui n'avaient pas fait baptiser leurs 
enfants, croient à la promesse et demandent que leurs enfants soien t 
baptisés ; b) des parents indifférents qui auraient demandé le bap­
tême pour leurs enfants réfléchissent, et renoncent souvent au bap­
tême. Mais ils C'onfient leurs enfants à l 'Eglise, et ces enfants, s ' i ls  l e  
demandent, seront baptisés au  terme de l eur  instruction rel igieuse.  

Nous constatons également un double mouvement chez les 
en{ ants : a) Des enfants qui ont été baptisés dans. leur enfance, et 
bien qu'appartenant à des familles chrétiennes, lorsqu'i ls  sentent 
qu'il s n 'ont pas la foi, et bien qu 'ayant fait régulièrement leur ins­
truction religieuse, demandent : 1 ° soit de faire une année supplé­
mentaire d'instruction religieuse avant de prendre la décision de 
confirmer l 'al liance du Seigneur ; 2 ° soit de ne i)as être C'Onfirmés, en 
réclamant la liberté de l 'être plus tard. b) Certains enfants qui ont 
commencé leur instruction rel igieuse, mis en présence des  promesses 
et des exigenC'es de l 'alliance, sentent en eux une tel le opposition, 
généralement traduite par des actes précis et une inconduite notoire, 
qu 'ils prennent l ibrement, volontairement et consciemment la décision 
d'interrompre leur instruction religieuse. En fait, i l s  renient l 'alliance 
et ses promesses. c) D'autres enfants, enfin, qui n 'avaient pas été bap­
tisés demandent le baptême au terme de leu r instruction religieuse .  

Tous C'es faits sont de  la pl us haute importance et l eur  significa­
tion est  capitale, parce qu'ils traduisent la vitalité de l 'alliance . 
L'Egl ise doit tout mettre en œuvre pour que chacun puisse prendre 
librement sa décision sans que j amais, ni dans la communauté des 
croyants , ni dans la famille, cette liberté ne porte la marque du 
déshonneur. 

Lorsqu'elle est administrée conformément à la Parole, l'alliance 
de grâce montre que les baptêmes d'enfants, les baptêmes de catéchu­
mènes adolescents, les baptêmes d 'adultes doivent coexister. Les deux 
pratiques doivent avoir droit de c ité dans l'Eglise. Toute systémati­
sation de l'une ou l'autre pratique est impossible et doit être écartée. 

1 3 ,  



CONCLUSION 

« .Mon désir, a dit K. BARTH ,  est  que l es  l e c te urs réfléchissent entière­
ment et exclus.ivement au problème théologiqlle sans y mêler aucune consi­
dération de p.olitique e cclésiastique, Pt qu'i l.s juge n t  mon exposé selon des 
critères tl1éo/ogiques. » (0. c., p. 4 1 ,  n o te 4!J) . 

Un tel désir est inc-ontestablement celui de tout théologien qui  
s'·est donné la peine d'écrire sur le b aptême. Nous pensons avoir accédé 
au viœu de ce maître éminent et réfléchi, entièrement et  exclusivement 
à ce problème selon les lois de la théolügie. Nous remerdons les adver­
saires du baptême des enfants de nous avoir contraints à c c  travail et 
leur rendons grâces de  leurs cri tiques .  

On constatera cependant que  ces  critiques ne nous ont  pas  pris 
au dépourvu. Fondée sur ! 'Ecriture et approfondie selon ! 'Ecriture par 
ses Eglis·es  et  ses docteurs, la  théologie réformée ne se laisse pas si 
aisément mettre à mal. Toute la question est de savoir avec quels a 
priori philosophiques ou religieux on se penche sur le problème du 
baptême des enfants 9 a .  Nous avons la  conviction que les objections de 
nos contradicteurs ne surgissent pas du .fait de ! 'Ecriture, qui nous 
donne à C'e sujet les plus amples indications à condition de partir de 
la doctrine qui est à la base du sacrement, mais du fait de « menta­
l i tés » humaines, dont parlent ouvertement d'ailleurs les adversaires 
di1 baptême des enfants èt qui, pou r  nous, sont extérieures à la Parole 
de Dieu .  Dans n'importe quel ouvrage contre le  baptême des· enfants 
ou, ce qui revient au même, pour le baptême des seuls adultes, il est 
aisé de mettre immédiatement le düigt sur les a priori subjectivistes, 
individualistes·, etc . . .  qui constituent la véritable toile de fond sur 
laquelle se profilent les arguments ·qu'on voudrnit simplement <€ objec­
tifs » et « bibliques » . 

A u sujet de la position prise par nos contradicteurs e t  malgré 
toutes les différences qui les· caractérisent, nous aV-Ons posé, au cours 
de cette étude, un  certain nombre de questions auxquelles ils se doi­
vent de répondre, s'i ls veulent faire loyalement honneur à l eur 
thèse 9 4 •  

9 3  Se référer notam ment nux p. 1 0, 23, n o t e  8' ; 60-63, n o t e  1 9  ; 8·6-87, note 59 ; 
1 1 8,, 1 3 3-1 34, 1 42, 1 48, 1 5 6-li59, 1 60,  1 67-1 69, 1 72-1 74, 1 7 7-1 79, 1 85, 1 90. 

9 4  Se référer notamment aux p.  1 1 ,  1 4, 61-62, note 1 9  ; 6 1 -6 6, 68-69, 86-87, 
note 59 ; 92, 93 e t  note 70 ; 97, no te 7 3  ; 98-9·9 ; 1 3 9-1 40, 114 1 - 1 42 ,  1 46-1 50, 1 53-
1 54, 1 60, 1 62-1 6 7 .  

- L e  Synode National de l'Eglise Réformée des Pays-Bas, répondant à l'Eglise 
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Du point de vue métho_dologique, nous avons montré, chez les 
adversaires du baptême des enfants, des attitudes contradictoires, des 
renversements de méthodes et de critères selon les sujets· qu'ils trai­
tent, s'interdisant ou interdi sant à l 'occasion du baptême des enfan ts 
telle méthode employée cependant sans la moindre hésitation dans 
d'autres questions théologiques connexes et souvent plus importantes .  
De telles diversités sont  inacceptables dans  la  mesure où théologie et 
dogmaUque sont des sdences qui font appel à des méthodes scientifi­
ques qui leur sont propres,  mais n'en sont pas moins d'une extrême 
rigueur .  Il n'est pas possible, en théologie, de changer de méthode en 
changeant de sujet,  et de condamner ici ce qu'on justifie là 9 " .  

Quan t a u  fond, l e  baptême des enfants n e  peut être rejeté  qu'en 
déclarant périmées de nombreuses doctrines explicitement révélées 
dans l 'Eeriture sainte, ou en refusant d'en prendre acte . Il ne suffit 
pas de dire qu'elles sont dUficilement accessibles à l 'homme « mo­
derne :l) et  échappent en part ie  à « l 'esprit c ontemporain » .  Le moder­
ni sme de l 'homme, qui tient à l 'emprise du milieu ambiant sur sa 
penséP- et sur son cœur, éclate peu à peu sou s  l 'influence ré.génératriœ 
du Saint-Esprit, chez ceux qui sont dotés  des dons· qui leur permet­
tent, et par conséquent les obligent, à faire la critique réflexive de 
leurs présupposés.  

Dans la perspective de nos C'Ontradicteurs, l 'Ancien et le Nouveau 
Testament, l 'Eglise d ' Israël et l 'Eglise chrétienne, leurs sacrements 
respectifs sont quant au fond opposés les  uns aux autres .  Fait d'une 
extrême gravité : toute la doctrine de l'alliance de grâce disparaît, et 
ce n'est ni sans « . injure » ,  ni sans « violence » ! 

« Il est tout de même lroubhrnt  que, da ns l 'histoire de l'Eglise, chaque 
att�que cont r<' le pédobapHsme ait  imP'l i qué des altérations implicites ou 
explicites rle  la  notion bi bli que de l a  grâce. » (Théo PREISs, o .  c . , p. 1 1 6) . 

.El il ne s 'agit pas seu lement d 'une dévaluation de la gr.âce dite 

Réformée de France, termine son ra pport en a p préci a n t  comme suit l'a ttitude de 
K. BARTH : 

« Le comba t que Barth engage contre le baptême des enfa n t s  est t rès dange-
1·eux p our ]es églises qui appartiennent au prote s l antisme réformé. Barth accouple 
une méthode qui souligne l e  rôle de l'individu, l orsque l a  foi p rend une décision, 
à une autre méthode a uthentiquem ent calviniste qui place Dieu au centre, exalte 
sa souvera ineté dans l a  révélation et semblerait couper court à tout subj ectivi sme, 
tou t piétisme, t oute not i o n  cl' « égl i se l ibre » .  Or, c'est bien le baptême des enfants 
qui illustre pour nous, et d'une m a nière p articu lièrement vive, la vérité scriptu­
raire, fondamentale, que la grâce de Dieu est l ibre, préYena nte, comme dans 
1 Jean IV, 1 0, par exemple.  

� Néa n moins, l'acce n t  que l a  pen sée religieuse de Barth place sur l a  grâce de 
Dieu, l ibre, prévenante envers tou t  et tous,  n'a pu le retenir d'aller j u squ'à rejeter 
le baptême des enfants. Ce geste ouvre de nouveau et d'un seul élan les portes il 
l'invasion, à toutes sortes d'erreurs nourries par le subjectivisme, l e  piéti sm e, le 
spiritualisme, e t  qui fl attent les p artisans de l'  " égl ise libre ". » 

9 ::i Se référer aux p. 1 4 1 -1 42, 142, 143,  1160, 1 64-1 65 . 

-



1 94 LE BAPTftME DES ENFANTS 

« prévenante » , mais d'une amputation vive de toute la doctrine de la 
grâce, prise comme telle, telle q u'elle nous est l'évélée dans les Ecl'itu­
res de l'Ancien et  du Nouveau Testament, et, solidairement  - car l'un 
ne va pas sans l'au tre, nous l'avons laissé pressen lil' - de la doctrine 
du péche. 

Nous passons littéralement dans un  au tre monde théol ogique � 
Dans ce monde nouveau, pour ne citer que quelques faits sans vouloir 
noircir le  tableau, les enfants des croyants ne sont plus héritiers des 
promesses, i ls ne sont pas dans l 'alliance, puisqu'elle n'existe plus· ; i ls 
ne sont pas non plus dans l 'Eglise qui ne peut les accueill ir en raison 
de leur incondence. La famille est spirituellement et organiquement 
dissociée et brisée ; l 'homme-en-soi, sorti de son milieu et des collec­
tivités, cependant d'institution divine, dont il fai t partie, séparé des 
siens, est placé seul en face de son Dieu qui n'agit qu'envers lui et 
pour lui. On veut doter les enfants des croyants d'une liberté dange­
reuse et idéale dont ils mésuseront . L'Eglise devient une soci été d'adul­
tes dans laquelle nos enfants entrent comme des prosélytes et où cha­
c·un croit, se convertit, se sanctifie pour soi . Le ministère de l 'Egl ise, 
sa discipline ne sont pas les mêmes ; les données de l a  responsabil ité 
des i ndividus, des parents, des enfants et de l 'Eglise sont tout autres,  
parce que les modalités de l 'action divine ne sont plus l es mêmes et 
que Dieu ne s'adresse plus à l'homme, ni  à l 'Eglise de la même 
manière. La cure d'âme est privée de moyens puissants. Pour certains, 
les sacrements ne sont plus des sceaux ; i l s  ne demeurent pour aucun 
les sacrements de l 'al l iance de grâce telle qu'elle nous  est révélée dans 
l 'Eeriture, etc . . .  

Quand nous prenons connaissance de la  théologie sous-jacente 
ou explicitement formulée par les adversaires du baptême des enfants 
et de tout ce qu'elle est dans l 'obligation d'immoler ou d'ignorer, nous 
nous trouvons dans une demeure démantelée et nous sentons appau­
vris jusqu'à la  moelle ! Et dépouillés de quoi ? De doctrines inventées 
par les hommes,  des rudiments de la loi, détruits par les richesses 
infinies de l 'Evangile de Jésus-Christ ? Non pas ! Mais d'une bonne 
part de cet Evangile avec ce qu'il comporte de grâC'es pour chacun de 
nous, pou r  nos familles, pour l 'Eglise. Notre foi est mutilée ,  le repos 
de n otre cœur et de notre conscience est menacé pour nous et nos 
enfants . Pour l 'Eglise notre Mère, pour l 'Eglise Corps de Christ, pour 
ceux à qui elle doit s'adresser et qu'elle doit toucher, nous sommes 
envahis d'une infinie tristesse l Nous nQus éC'rions: presque avec Marie 
pleurant a u  Tombeau vide : « On nous a enlevé notre Seigneur et 
nous ne savons où ils l 'ont mis ! » (Jean XX : 13) .  Est-ce vraiment 
sur de telles ruines qu'on veu t  fonder l'in terdiction du baptême des 
enfants des croyants ? Et pourquoi donc ne peut-il être fondé que Sllt 
ces ruines ? Sur ces décom bres, on veut s'efforcu de faire tenir deboll t 
le baptême des enfants des croyan ts, parvenus à l'âge adulte, qui  ne 
peut  être étayé par l'ombre d'un texte ou d'une justification néo-testa-
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mentaires, et l'institution d'une ceremonie dite de bénédiction dont il 
n'y a pas davantage la moindre trace dans le Nouveau Testament ! 
Les a priori qui sont à l 'origine de tel les dém:.uches sont, en vérité, 
<l'une irrésistible puissance ! 

I I  ne faudrait pas croire que l 'acceptation ou l e  rej et du baptême 
des enfants soient i ndépendants de l 'ensemble de la théologie e t  de 
ses pr�misses. La doctrine des sacrements:, dont fait partie le baptême 
des enfants,  est le point d'aboutissement de toute la théologie (p. 1 1-
13) .  Un réformé ne peut pas plus être tl1éologiquement contre le bap­
tême des enfants et conserver les prinC'ipes de la  théologie réformée 
qu 'un barthien ou un bapti ste ne peuvent accepter le baptême des 
enfants en restant fidèles aux prémisses de leurs propres théologies 9 0 .  

H G  En vi s i te en Hol l a nde,  en 1\J.33 - s i  nous avons bonne mémoire -
alors qu'i l n'était pa s  encore quest ion  pour lu i  de combattre le baptême des 
enfan ts, K BAHTH ava i t été prévenu par le  Dr  G. C. BERKOUWEn (actuellement pro­
fesseur de  dogmatique à l a  Faculté de Théologie de l'Un i nrsité Libre d' Amster­
dam) , q u'étant donné les prémisses de sa dogmatique, il ne se passerait pas dix 
années  avant qu'il n 'en Y În l  à combattre le baptême des enfants. K. BARTH protesta 
énergiquement. Dans son étude : Die Lehre von den Sakram enten (Zwischen den 
Zeiten, 1 929) , n'avait-il pas écrit  : « Wer die Kin terfaufe bejaht, wird jedenfalls 
das Gegenteil n icht behaup ten konnen � (p. 437, cité par G. C. BERIWUWER, Karl 
Barth en de kinderdoop, p. l&) ? On a lu d'autre part le texte publié dans la D og­
m atique ecclésiastique en 1 932 (p. 1 38 ci-dessus) .  Plus vite encore que le  Prof. 
Berkouwer ne l'avait prédit, K Barth s'est aperçu, malgré ce qu'il en avait tout 
d'abord lui-même pensé, q-ue les principes de sa U1 éologie impliquaient efl'ective­
m e n t  le reje t du baptême des en[ ants. La coh ésion in terne du système est ici plus 
impérieuse q u e  l'enseignemen t réel des textes bibliques, car, i l  y a quin ze ans, 
1\ . B. l isait  en effet les mêmes textes a utrement qu'i l ne l e  peut aujourd'hui, 
c'est-à-dire de la même manière, o u  à peu près, que nous l e  faisons nous- mêmes, 
théologiens réformés.  Ce « retournement » montre l ' importance décisive des 
a priori et des points de départ dans l ' intelligence et la compréhension des textes 
scripturaires. Il est très remarquable que K. B. ne fasse dans sa brochure aucune 
allusion à son attitude antérieure, qui était si  énergiquement pédo-baptiste. En 
termes souvent fort désobl igeants, i l  tourne en ridicule l'attitude de Luther et de 
Calvin, et celle de  leurs « successeurs » ,  mais n'explique pas comment i l  a. pu, lui, 
pendant s i  longtemps, se ranger à leurs côtés .  Sur cc point, l a  brochure de K. B. 
est également incomplète et trop rapide.  

A l a  question que n o u s  avons posée (p.  1 1 ,  note 1 3) ,  i l  fau t s implement répon­
cire que cette brochure n'apparaî t  pas du tout com me un écrit destiné à faire réflé­
chir l'Egli se, ni comm e  un « corps étranger » indépendant du reste de  sa pensé e  
e� de  sa théologie .  N o u s  pourrions montrer à quel point s a  doctri n e  du baptême est 
l iée au reste de sa théologie, et constifzze une pièce inséparable d'un tout (Cf. 
G. C. BEnKOU\VER, Hari Barth en de. kinderdoop, ch. IX : De A ch tergrond van Barth's 
kritiek, p. 1 05-1 35) . Ses d i s c i ples sont dans  l'obliga t i o n  de suivre leur maître : i l s  
ne  peuvent rejeter ses  conclusions sur  le baptème e t  accepter sa théologie. 

Il en va de même des réformés : ils ne peuvent rester fidèles à leur théologie 
en cessant de  trouver légiti m e  et bibl ique le baptême des enfants. Quand on veut 
no'us faire croire le contraire, et qu'on aflirŒe que « pfllsieurs m illiers d'Eylises 
baptistes se réclament de la doctrine calviniste, comme les Eglises réformées a ux 
Etats- Unis » (F. LovsI<Y, o.c.,  p. 1 33),  nous demandons très insta:nment qu'on l ise  
les  textes, qu'on étudie de  près les c o n fe ss i o n s  de fo i ,  et 1'011 Yerra si  ces  Eglises 
sont restées « calvini stes � et s i  leur doctr ine ne  diffère de la  « doctrine calvi­
n i ste » que sur la question du baptême. De tel les affirmations ne sont pas confir­
mées par les faits. Nous sommes assez bien placés pour savoir l'abîme qui sépare 
les doctrines de ceux « qui se réclament de la doctrine calviniste », et cette « doc­
trine calviniste » prise dans son sens scientifique actuel et précis. C'est  une chose 
de se réclamer d'une doctrine, une tout autre de la professer ! 
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On voudrait laisser entendre que nou s avons mauvaise conscience 
en maintenant et en prouYanl l a  légitimité du baptême des enfants, et 
par conséquent aussi  - ce qu i e s t  extrêmement grave dans l'exercice 
du ministère pastoral - mauuaise conscience en. l'administrant ! 
(p. 1 5- 1 6) n .  

!1 7  Cf .  par  exemple : F .-J.  LEE :S H A n nT, o .c. ,  p. 6 6 - 6 /  : 
« Calvin a voulu m ontrer, par des  dé m o n s t r a l i o n s  d i recte s ,  que le baplè.mc des 

enfants était enseigné dan s  ! 'Ecr i t ure.  Ses c o mm entateurs modernes se vo ien t 
contraints de reconna î tre que s e s  ra i so n n e m e n t s  ne son l pas très probants ; qu'il 
a senti que son terrain n 'était pas sûr ; que sa soup l es se exégét i que se déploie d'une 
façon plus  habi le que convai nca nte  ; qu'en somme ce qu'il  écrit emporte difficile­
ment la conviction que le baptême d e s  e n fa n t s  serait d' in s t itu t ion divine . » 

Et l{arl BARTH, o.c., p. 36 : 
« Il faut reconnaitre que leur a rgu men ta t i on (cel le  de Luther, de Calvin el de  

lt'urs successeurs respectifs) s u r  cc  p o i n t  déci s i f e s t  a u s s i  peu digne de foi que leurs 
fondements exégétiques sont peu sati sfa i sa n t s .  Qu 'on l ise l 'un après l'autre les 
chapitres XV e t XVI du Livre I V  de l '  « Insti tut i o n  », et  1'011 déco uvrira aisément 
les poin ts sur lesquels le grand Cafoin était sûr  de  son affaire et  ceux sur lesque ls 
il ne l'éta;f man if es te m en t  pas ; m ais où, en proie à une nervosité évidente ,  puur­
suivan t  des pensées abs truses à l'e:r:trêm e, m o rigénant, voulan t persuader alors qu'il 
eût fallu enseigner, il ch erche dan s  le b ro u i llard u n  chem in qui n e  pouvait conduire 
nulle part . 

« Dans le cadre de la doct1·ine b a p t i s ma l e, le bapt è m e d e s  in{ an tes peut diffi­
cilement être maintenu sans recourir â des subt ilités ou à des soplt ismes quant  à 
l'exégèse et quant au fond du problème . On ne peut J e  sauver que  si l'on y est 
décidé pour de.<> m otifs étrangers à ces deux domaines . C'est d'aill�urs ce que l'on 
a fait de s iècle en siècle . . .  Osons l'affi r mer, l a  confusion dans laquelle Luther, 
Calvin et leurs successeurs respectifs se sont engagés est sans espoir. » 

1 °  Nous demandons avec quelles « lunet tes  » les  m odernes commentateurs, 
c.u les contradicteurs de Calvi n, l i sen t ce qu'i l a écrit ? Calvin est inintell igible à 
un « moderne :P qu i n'a pas discerné l 'em pri se formidable des idées « modernes '> 
sur son esprit et sur son cœur. On l u i  fait alors <lire tout es sortes de sotti ses. Un 
exemple historique, fàchcusement  et  t rop souYcn t imité : L a  philosophie de Calvin , 
d'H. BOIS 

2° Selon K. B ar lh, l 'examen théolog ique du baptème des enfants est un 
« examen qui malheureusement. n'a pas été entrepri s depuis le xvr si ècle » (o.c.,  
p. 41, note 49) . Nous ferons remarquer que dans les  ouvrages contre le  baptême 
des enfants, n ous n'avons pas relevé une seule note bibliograp'h ique, n i  la  moindre 
citation d'ouvrage s  écri t s  par des réformés authentiques. appartenant aux Eglise� 
réformées d'aujourd'hui 1 On ne se donne même pas la  peine de lire ce qu'affirment 
aujourd'hui les Egl ises calvini stes et  leurs théolog iens, n i  de prendre connaissance 
du résultat de l'effort de la  pensée réformée au cours des s iècles, et  acte du rejet 
de certaines erreurs qui ont été commises, etc . . .  En con séquence de quoi on affirme 
qu'aucun examen sérieux du baptême des enfants n'a été entrepris depuis le  
xv1• siècle Nous pourrions répondre que K. Barth non plus n'a rien entrepris de 
nouveau depuis le xvre siècle, puisque plusieurs des motifs fondamentaux qui sont 
à la base de sa critique du baptême des enfa nts, se retrouvent dans l es écrits des 
Anabapt i stes du xv1• siècle que nos Réformateurs se sont efforcés de combattre 
(Cf. G.  C. BERKOUWER, o.c., ch. VIII : Reformatie en Anabap tisme , p.  76-105) . Mais 
nous ne  désirons pa s faire fl èche de ce bois-là 1 Seu lement , com me on  néglige 
toutes les sources modernes typiquement réformée<:, on retourne à Calvin, comme 
s'i l éta i t  l ' inspiré infai llible de toute Ja théologie réformée en dédaignant la  médi­
tation et la réflexion théologique et dogma tique des diverses Eglises Réformées, 
indépendantes les unes des aufres, et l 'on pense - un peu naïvement à nos yeux 
- qu'un argument qui porte con t re Cakin p orte du même coup contre la  théologie 
réformée 1 Encore fa udrait-il s·avoir l i re les t extes de Calvin, ne point  les prendre 
en mauvaise part, n i  les i nterpréter à l a  l umière d'a priori qui n'étaient pas les 
siens. Sur la  question du baptême, nous avon s apporté la preuve que I{. Barth n'a 
pas su l ire Calvin, qu &nd bien même il l 'aurait  adm irablement compris sur d'autres 
questions. Il était important de  n o t e r  cette coupure, à la  fois dans l'espace et  
dans l e  temps, effectuée  par certa in s  da n s · l e  m onde de la  pensée t héologique, pour 
autant que nous nous référons à la manière dont il:; ont rédigé leu:rs ouvrages 
contre le baptême des enfan ts. 
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Que  des  chrétiens pensent, écrivent ces  reproches, dont le lecteur 
prendra connaissance en n ote, et suspectent la bonne foi de leurs frè­
res en Christ, est pour nous extrêmement attri stant, et n ou s  en éprou­
vons une souffrance très vive . On ironise, on insinue, on accuse, mais 
sans apporter la moindre preuve précise, qu'on chercherait vainement 
à la suite de ces propos.  Répondrions-nous  que pour en arriver là -
contrairement au commandement de charité de notre Seigneur qui 
nous ordonne de ne pas nous faire j uge des· 'intentions de nos frères -
il faut sans doute bien aussi que nos contradideurs ne se sentent pas 
si sûrs de l�ur fait ? Ce serait nous servir d'une arme que nous réprou­
vons et dont nous voul ons nous interdire l 'usage. Nous demanderons 
simplement à tout lecteur qui connaît bien CALVIN, même s'il ne par­
tage pas sa théologie, de lire le fameux chapitre XVI de l 'Institution 
Chrétienne, et de nous  signaler ces passages oi1 il est « en proie à une 
nervosité évidente » , quelles sont ses « pensées abstruses  à l 'ex­
trême » ,  où il « muri.gène au l ieu d'enseigner » .  Pour qui  connai t 
CALYIN, ce chapitre est l 'un des plus modérés dan s le ton, l 'un de  ceux 
qu i - étant donné l ' importance de la C'Ontroverse - se déploie avec 
le pl us  de calme dans le style de la pensée, clans la forme et dans l e  
vocabulaire. Délaissant CALVIN qui  n 'est pas  notre pape, nous  deman­
derons encore où sont, dans une étude comme cel le  que nous présen­
tons, « nos subtilités et nos sophismes quant à l 'exégèse et au fond 
du problème » ? Quels sont « ces motifs étrangers :) et à l 'exégèse et 
au problème lui-même ? Nous n'avons pas écrit une seule ligne qui ne 
sé rapporte directement au baptêm e  et à ses conséquences .  Où est, 
enfin, la « confusion » dans la doctrine que, fondés sur ! 'Ecriture 
Sainte, nous venons d'exposer ? La discuss:ion ici doit être précise : 
tou t  jugement de condamnation non corroboré par des faits et des 
textes bibliques examinés selon l'analogie de la foi est absolument 
sans valeu1·. 

On n'hésite pas à redire auj ourd'hui que « le  vrai te\·rain du 
pédobaptisme, c'·est le  paganisme d'une part et J e  j udaïsme de l'au­
tre � 98 •  K. BA RTH a avancé le  qualificatif désobligeant de « judaïsme 
théologique » ,  et F.-J .  LEENHARDT estime que nous sommes contraints· 
de « racl er des  lambeaux de textes pour :::ous en faire des armes » 
(o. c. ,  p. 67) ! . 

En constatant que de tels jugements sont formulés tout simple­
ment parce que nous nous refu sons  à adopter les a priori philosophi­
ques de nos contradicteurs, c'est-à-dire ceux du subjectivisme, de l'indi­
vidualisme, du piétisme ou du  spiritualisme, persuadés. qu' i ls  n'ont rien 
à voir avec ] 'Ecriture Sainte (p.  1 7 ) ,  nous sommes portés à penser que 
nos contradicteurs ne font pas précisément preuve, dans leurs appré­
ciations, de courtoise modération ! Notre attitude exige-t-el le vraiment 

98  LEN"OIR, Essai, 1 856, p.  2 1 3, cité par LovsKv, o .c., p. 1 36. 
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qu 'on nous traite de païens et de judaïsants '? Puissent nos C'Ontra­
<licteurs - puisqu'il s se plaisent à de telles expressions - être d'aussi 
bons « racleurs » de ! 'Ecriture et des mys tères de Dieu ! Puissent-ils 
présenter une doctrine du  baptême qu i respecte aussi scrupuleusement 
le contenu général des Ecritures, e t  ne soit pas élaborée au prix <le 
coûteuses a mputa tions opérées non seulement  sur le texte de la Parole 
de Dieu, mai s sur ses idées les plu s  nobles � 

La doctrine du baptême, telle qu'el le est élaborée par les réfor­
més, met au C'Ontraire en lumière à q uel point el le se tient à ! 'Ecriture.  
Parmi les constructions théo logiques qu i ,  à partir des données de la 
Bible,  mettent en jeu J es facultés de l 'homme croyant, et qui par 
conséquent n'atteignent jamais Ie dernier degré de perfection et son t 
toujollrs révisables, la doctrine réformée est la seule qui  fasse droit 
à l 'ensemble des éléments révélés  dans l 'Ecriture et  les intègre harmo­
nieusement en un tout coordonné. Tou te autre doc trine reje tte expli­
citement ou implicitement, consciemmen t  ou inconsciemment, des élé­
men ts importants de la Révélation , et  ne rend que partiellement 
compte de l'ensemble des Ecritures . 

Dans leur théologie du baptême, l es réformés ont su et savent 
encore éviter tous les secfarismes ; i l s  conservent une largeur de C'œur  
et  une conception de  l 'administration de  l 'a l l iance authentiquement 
chrétiennes .. I l  vaut la peine de le savoir, d'être à même de le vérifier 
et d'en être fiers. 

* * *  

Chers collègues dans le ministère de l'alliance, e t  vous fidèles de 
l'Eglise Réformée de France, mes {l"èi·es et  mes amis : En vérité, c'est 
en tou te bonne conscience, comme hommes, comme chl'éticns et  comme 
théologiens, que, fondés sur l'Ecritul'e Sain te, non seulement nous 
pouvons, mais devons baptiser les enfants des croyants, nés dans 
l'alliance, confol'mément à l'administration de l'alliance dont nous 
sommes tous les serviteul's. Nous exerçons cette charge sacrée devant 
Dieu, pour Sa Gloire, e t  en Lui l'endant grâces pour l'infinie largeur de 
Ses promesses et de Ses dons, ln gratuité de Sa miséricorde, de géné­
ration en génération, assurés qu'en prêchant l'alliance du Dieu Sau­
veur et  Consolateul', en la scellant  sur les Siens du sceau sacré par 
lequel Il la signe Lui-m ême sur nous e t  sur nos enfants, nous sommes 
les jardiniers fidèles de la pépinière de Son Royaume, afin que le plus 
grand nombl'e - conformément à Ses desseins - prennent place, 
pour l'éternité, au banquet des Cieux. Nous avons la conviction, scel­
lée dans nos ciœm·s par l'Esprit Sain t, que le baptême des enfants des 
croyants « a certain et  assuré fondement sur la Sainte Ecritm·e » 9 9 •  

!�!I CALVIN, lnst., IV, XVI, 32. 



CO�CLUSION 1H9 

Mais n'oublions jamais, n i  les uns, ni les autres, qu'il fallt en 
payer le prix : une prédication restaurée, llne  théologie ferme, une 
impitoyable critiqlle réflexive pouï" extirper sans cesse les a priori qui, 
sous l'énorme pression du monde ambiant e t  de ses habitudes de pen­
sée, cherchent à nous faire lire les Ecritm·es avec des lunettes défor­
mantes ; le constant désir d'être réformés selon l a  Parole de Dieu et 
par  Elle  ; des Eglises vivantes aux membres consacrés qui sauron t 
tailler, dans les ressollrces que Dieu  met  à leur disposition, la part 
importante et légitime qu'ils doivent retourner au Seigneur pour que 
Son alliance soit généreusement adminisfl'ée ; un ministère de prière 
et d'in tercession dans l'indesi' "uctible solidarité spirituelle qui nous 
unit taus en un seul corps ; la demande constan te du Saint-Esprit pour 
être les h umbles et fidèles servants de notre Seigneur cmcifi.é et glo­
rifié. Nous devons tout  attendre de la foi, par la foi, dans la foi, à la 
Gloire éternelle , et man if estée dans le temps, du Dieu Unique, Père, 
Fils et Saint-Esprit, qui nous honore e t  nous glorifie au  delà de toute 
mesure en faisan t de nous Ses enfants et  en nous prom ettant d'être 
aussi glorifié par et dans notre postérité, conformémen t aux promes­
ses de Son éternelle alliance. 



LES RESOLUTIONS DE LA COMMISSION DU BAPTEME 

présentées a u  vote des Synodes Régionaux 

La défin ition du baptème , présen tée p a r  la Commission , n'étant pas sou­
mise à l 'appréci ation des. Synod.es, nous n 'avon s  pas à la commenter . Le.s 
ap.préciation s ci -dessous sont présentées à titre sfJ'ictemenl personnel  et 
n 'engagent que ma responsabilité. 

RÉS OLUTI ON 1. - Le Baptême doit efl'e remis en honneur dans les par 
l'O isses, ce sacrement é tant administré dans une ass emblée de l'Eglise, dont 
l 'enseignement ne devra pas se lasser de montrer en quoi il est  utile à la {of. 
des fidèles, chaque jour de leur uie. 

Ai nsi soit-iJ .  Je vote « pou r » .  

Ris oLUTION 2 .  - Le Baptême adm in istré aux petits enfants,  ne le s era 
pas sans un entretien préalable avec les parents, au cours duquel ceux-ci  
seront invités à préciser la portée de leur demande el  à témoigner qu' ils de­
mandent ce Baptéme dans la foi. 

II ressort de notre étude que les paren ts, c onformément à l 'administra­
tion de l 'al l iance de grâ ce, doiwnt bien demander <4: dans la foi » le baptême 
de J eurs enfants. On sera très· Yite dans ] 'obl igatio n de préci ser cette expres­
sion « dans la foi » .  Mais n'est-il pas à craindre que les charges du minis­
t ère, dans certa ines· paro is.ses, ren dent impossible « l'entretien préalable » 
pour chaque baptême ? Il faudra i t s'orienter vers une définition plus pré­
cise des1 membl'es Cl'Oya.zzls de l'Eglise, qui joue :.:a i t  poor la présentation au 
baptême. L'entretien préa lable n e  deviendrait' indispensable que pour les 
parents qui ne seraient pas i nscrits dans cette catégorie . Partout où il sera 
possible, cet entretien sera. des plus. utiles.  

Personnellement, je votera i « oui » ,  mais en déposant u n  vœu deman­
dant que soit p récisée l'exp ression « dans la foi » .  Il faudra faire attention 
au fait' que la question des « membres de l'Eglise » - qui doit être égale­
ment étudiée - se rapporte d irectement à ce sujet . 

Rts oLUTION 3. - Les fidèles seront laissés libres de ne pas faire baptiser 
leul's enfants, s 'ils ;ugent que le baptême ne peut être administré qu'à ldi de­
mande pusonnelle du candidat au baptême. 

Cela va de soi. Les parents qui estiment que le baptême ne p eut être a:dmi­
n i stré qu'à la dema nde personn elle du can didat', ne se fondant p as sur 
l 'a1 1 i ance, ne croyant p a.s à l 'allia n ce, il  est bien évident que le  baptême n e  
peut êt're a dm�nistré à leurs petits enfants . Cela n'empêche pas d e  leur prê­
cher l'a1liance de grâce et de leur montrer les bienfaits dont ils se priYent 
en refusant de faire baptiser J eurs enfants. l\fais1 au fait : les parents n'ont-ils 
pas toujours été libres ? Ne baptisons-nous pas chaque année des catéchumè­
nes ·dont les parents - pourtant protestants- et nés dans l'alliance - n'ont 
pas voulu, p.our des raisons .précise:s., les faire baptiser quand ils étaient 
petits·, et qui ont pris cette d écision aYec une entière « liberté » ? 
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RÉS OLUTION 4 .  - L'Eglise Réformée de Fl'anc e  introduira, dans sa vie 
cultuelle, un acte de bénédiction des n ouveau-nés.  Cel acte pourra être de,.., 
man dé pal' les parents qui estimeron t ne pas devoir faire baptiser leurs 
enfants. Il marquera l'accueil fait à l'enfant dans l'Eglise qui le cons idere 
comme sien el s'engage à l' zns tru ire el a le /Jl'éparer au baptême . Cet acte 
n 'aura pas lu sign ification du baptême . 

a) Pou rquo i l e s  a d vers a i res d� b apt:èm e des enfant.s d e m a ndent-ils l 'i n ­
l ro-ducti o n ,  d a n s l a  v i e  c u l tuell e  d e  l 'Egl ise R éformée, d ' u n e  cérém o n ie d e  
« bén éd i cti o n des n ouvea u -n és » ? Dès l ' i nst a nt où l 'on suppri me l e  baptêm e 
des enfa n ts, .pou rquoi un t el « ac le » devienl-i1  n écessaire ? Pour quel:s: m otifs 
l ' introduire '? 

· 

N'oublions pas d'où sont partis les ad versai re s  du baptême des e nfants. 
Pri ncipalemen t  du fait  que Je baptême des enfants n 'e.st pas commandé dan s  
le Nouveau Testa ment .  E t  l es voi c i  qu i  veulent i n tro d u ir e d'une part le bap­
têm e  à l 'âge adu lte, d es e n fants nés de parents croyants, qui n'est pas com­
mandé dans !'Ec riture , et d 'aut re part u n e  c érémon i e  ecclésiastique de « bé­
nédi cti on » ,  dont nous n'avons pas la moindre trace dans le Nollueau Testa­
ment ! 

On remarquera que la Com miss ion , avec u n e  gran d e  prudence , n 'a pas 
employé le  m o t  cle « prése ntation » .  Cependa nt , e n t re bénédiction et prése n ­
tati on, il n'y a pa.s gra n d e  différe n ce,  e t  chaqu e  m o t  présenfe s e s  incon vé ­
n ients propres. C'est pl u t ôt le term e de pl'ésentation qui  a p révalu jusqu'ic i .  
On les accole yolontiers : « L'engagem e n t  d e  toute autre personne, s ' i l  faut 
un rit� ,p our l 'ex-primer - mais cela est-liJ n écessaire ? - pourrait en réalité 
prendre place d a ms· une cérém onie de présentation el de bénédiction publique 
des nouveau-nés. » (K.  BARTH, o. c.,  p. 38) .  

Après n ous avoir reproché de nous fonder sur l 'An cien Testament ( c e  
qui n'est vrai qu'à moi tié) ,  pour l égitime r l e  baptême des enfa nts, voidi l e s  
adversai res d u  baptême d e s  enfants qu i  .siuggèrent u n  act e  de présent'ation d e s  
nouvea u·nés. Sans être men tionn é  d a n s  l e  Nouveau Tesfament, il se réfère 
directement à une cérémonie de la l o i ,  aboli e par le Nouveau Testament. Si. 

d on c  on se réfère à l 'Ancien Testament pour remettre en vigueur une céré­
monie ecclésiastique qui .a été sup.pri mée d ans le Nouve a u ,  p o urquoi n ous 
reproche-t-on de nous référer à J 'Ancien Testa ment pour n o us fonder sur une 
doctri n e  qui a au moins l'avantage d'avoi r  été c onfirmée p a r  l e  Nouveau Tes­
tament ? Si ce n 'est à 1' Ancien Testamen t ,  à quoi se réfère-t-on ? Qtui n e  v oit 
dans quel cercle vicieux s'engagent les a chers aires du b aptêm e d es enfants '? 

On d ira. peut-être que le terme offic i el chois i pour qualifier ce n ouvel 
acte « d e  la vie c ultuelle » est celui de « Bénédi c�ion » (avec un grand B ) .  
Puisque l e  Nouveau Testam ent ne ·souffle m ot d 'une tel le c érémonie,  p ourquoi  
veut-on l 'i ntroduire ? Si l e  baptême des en fa n t.s est interdi t ,  et  s i  l e  Nouveau 
Testament ne commande rien d'aufre, pourquoi ne pas rester dans le chemin 
de l 'obéi ssance où l 'on s'éta it - scmble-t-U - si ré,5,oJ umenf engagé, et accep­
ter qu'il n'y ait a.ucmze cérémonie pour les enf'cmf,s des croyant�') jztsqu''à ce: 
qu' ils demandent eux-mêmes le baptême ? 

b) En réali té, ks adversai res d u baptème des enfa nts sont i nquiets des 
conséquences d e  Jeurs exclusives. Plus de c érémorries pour les enfants des 
croy a nts 1 On sent que quelque chose va manquer ! On sent au plus profond 
de son cœur qu'il Il{' se p eut' pas qu' il n 'y ait rien du tout pour les enfants 
nés dans l 'alliance d e grâce .  On sent qu'il est i mpossible cle mai nten ir ce vide 
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qui don n e le Yertige. On sent que les e nfants ont droit à quelque cho se et q u e  
la  première cérém o n ie qu i l e s  c o n cerne ne peut pas attendre qu 'ils a ie nt 
a ttei nts l 'âge de 16 o u 17 ans.  Ce q u e  « sen tent » nos c ontradicteurs n ous 
apporte Ja preuve que les pl'ob lèmes tbéolor1iques ne son t pais s·eulement des 
problèmes de logique et d'exér1èse,  mais que Dieu, par sa Parole, façonne ld 
clu·étien dans son êt1·c loizt entier. Dan s l 'Egl ise, on voit qu e les conséquences , 
fo n dées sur des conclusionsi qui p a raisse n t  l o giques, de la su·p.pression <l u  
baptême d e s  en fa n ts, sonf i nac ceptahlrs pour le « c œ ur » d es croyants . 
Qu'on le veuilL� ou n o n ,  la c o nscien ce rel igieuse des fid èle s,  de ceux qu i 
précisément ont été façon nés par l a  Parole de Dieu, réagit et prend le dro i t  
d e  se faire enten dre . Il  ne s 'agit pas i ci d e  sentimentalité ou de subj ectivisme , 
mais d e l 'œuvre obj ect ive , ac comp l ie par l ' al liance de grâce , d ans l e  cœur 
d es croyants . Fac o n né par l a Parole d e  Dieu, J e  cœur des croyan ts a p.arfoi s  
des rai�ons que Ja  Théologie s'efforce d'ign orer. N:ous n e  ferons pas à n os 
c o ntradicteurs rnnjure de croire que Ja c érémon i e  e n  questio n n'est, da n s 
leur pensée , qu 'une m esure de p ruden ce eccl ési asti que ,  ou qu'il s veulent l 'ins­
t i tuer parce qu 'ils n 'ont .pas Je c ourage de m ai nteni r  le vide q u'ils· ont créé.  
Non ! Mais J e  croyant,  même cel ui qui ne voudra p ais faire baptiser �es enfan t s ,  
n e  peut s'empêcher de penser cr d e  c roire que l' enfant que Dieu lui  a donn é  
n e  peut pas être privé, s u r  l e  plan spirituel, d'un témoignage, d'une assurance, 
d'lllze cel'titude , ou que les pcœents e rzx-mèmes ne peuvent pas être privés de 
ce témoignage, de cetlte assul'ance venant de Dieu ou de l'Eglise concerndnt 
lem·s enfants . 

A l 'époque de l 'arian isme, c'est la piété populaire qui, fondée sur l'Ecri­
ture, a fait triompher contre les t héologien s le dogme de la Tri nité ; ici  
encore la pi été d u peupl e se refuse à accepter sans compensation l a  suppres­
sion d u  baptême des enfant s, parce qu'elle tient au fond à la réalité du 
baptême. Dans' cette volonté d'in st ituer une cérémonie de bénédiction pour 
l es nouveau.nés , nous avons en core , et une fois· de plus, la preuve du carac­
t'ère parfaitement objectif d e  l'alliance de grâce qui s.'a dresse à n otre être 
tout entier, et en.globe notre .postérité. L'alliance nous o blige à PENSER au .mjet 
de nos enfants SELON les promesses de Dieu, même si  THÉOLOGIQUEMENT nous 
J'ejefons l'alliance. Les croyants ne peuvent se défaire des marques psuchol­
logiques de l'alliance, qu'ils portent dans leur cœur, concernant leur postérité . 

c) Présenter nos enf.ants à Dieu,  les bénir ? Pour quel autre motif qu'un 
motif psychologiqlle contraign a nt, c'est-à-dire un motif qui se situe e n  dehors 
de l a  réflexion théol ogi que ? Au nom d e  quoi, sur l'ordre d e  qui, présenter nos 
enfant's à Di eu et l es bénir ? Ne sont-ils p as p écheurs ? Dieu peut-il agréer u ne 
offrande sans· qu'elle soit purifiée ? Si l 'on rép ond que nos en fants sont dans 
le  Royaume, nous d emandons : Comment l e  sont-ils et par quel min isfère ? 
Si l 'on d .it qu'il plaît à Dfou de considérer ces enfants d ans leur pureté : D'où 
et de qu i la tienne nt'-ils ? Et encore pourquoi Dieu n ous ordonnerait..iil de lu i 
pr.ésenter n os e nfants si ce n 'est qu'il les agrée ? Mais comment et p ourquoi 
les agrée-t-il ? Mêmes questions a u  s'lljet d e  la « bénédiction » .  Quelle que 
soit la réponse, on retombe dans l'alliance de g14âce : il est impossible au� 
adversaires du baptême des enf anis etl aux partisans de la présentation ou de 
la bénédiction, d' invoquer une seule ·raison, un seul argument, un seul motif 
justifiant cette nouvelle cérémonie, sans que ce soit un argument tiré de 
l'alliance elle-même. On défrui� l'alliance dans sa réalité théologique, mais o n  
la consacre dans s a  l'éalité psychologique ! S'il e n  est ainsi, e t  s i ,  par le. détour 
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d 'une cérémonie, on croit pour nos enfants à la grâce de l 'alliance, pourquoi 
ne pas leur conférer le baptême , qui est précisément le  signe et le sceau de 
l ' al liance ? Nous sommes dans un nou veau cercle vicieux ! 

d) On n ous annonce que cet ac te de bénéd iction « m arquera l 'accueil  
fa it à l 'enfan t' dans l 'Eglise qui le con s idère c omme sien » .  :Mais on a pris 
soin d'affirmer auparavant que les enfants des croyants ne sont ni de ni dans 
l 'Eglise ! S'il est vrai qu'ils ne son t pas de l'Eglise, comment l 'Eglise pour­
rait-elle,  sans. violence, l es recevoir dans son sei n , à moins que ce ne s-oit la 
Parole de Diieu qui l'ordonne ? Comment l 'Eglise considérerait-elle c om m e  
sien u n  enfant' au sujet duquel nous ne savons rien d e  son aveni r  ni de ses 
possibil ités spiriluels, un enfant  pour lequel il n'y a pas plus de promesses 
que pour tout homme, né hors de l 'Eglise, qui n'a pas e ncore entendu la 
préd ication de la Parole ? Quelle difl1érence y aura-t-il entre un enfa nt consi­
déré par l'Eglise comme sien par la présentation ou la  bénédictïon , et un 
enf.a n t  considéré comme sien par le baptême ? Et cette cérémonie n'e st-el le 
pas a'tlssi i n stituée pour « bénir » des enfants d 'indifférents ou d 'incroyant's ? 
On ne n ous parle pas d'une « discipline de l 'acte de bénédiction » .  Ne cher­
cha i t-on p as j ustement à réduire le  nombre des membres de l'Eglise pour 
avoir une Eglise sai ne '? Et voilà les boucs et les futurs persécuteurs adopté9 
par l 'Egl ise et ab o n damment b én i.s ! Tout ceci  ne semble pas très sérieux ! 

« Au suj e t  de la présentation, sur laquelle on a imerait avoir des  préci sions 
(définit ion théologique et l i turgie) , je ne vois  pas com ment elle peut ne pas être 
une chose hybride sur le plan théologique comme sur le plan pratique. Le terme 
déj à  sonne assez pélagien, comme si  Dieu ne connaissait et n'aimait l 'enfant bien 
avant et mieux que nous. 

« Ou bien cette cérémonie prolonge le rite j uif, comme si  Jésus-Christ n'était 
pas venu, ou bien elle est centrée sur la  proclamat ion que cet enfant est promu 
par la croix à la vie en Christ . . .  et  alors c'est un  baptême sans baptême » (Théo 
PREISS, o. c., p. l :.!2) . 

e) La Commission du baptême précise enfin que « cet acte n'aura pas 
la signification du baptême » .  Il est b on de le savoir. Mais quelle significa­
tion aura-t-il, indépe nd amm en t de l 'accuei l  de l'Eglise qui sous�tend une 
ecclésiolo.gie qu'il serait bon de d.éfinir  ? On ne nous dit rien de plus . Quel­
les seront les paroles de la l i t u rgie ? :\1ystèr<'.  On ne j ongle pas avec les pen­
sées et les im1pressions des fidèles . Qu'on le œuille on n on , pour beaucoup 
et '  malgré toutes les bonnes e xplications qu'on pourra donner au moment de 
cette « bénéd iction > ,  cet « ac te » (qu 'est-ce qui est agi  ?) sera , on ne l'em­
pêchel'a pas, le succédané du bap tême . Les s ubtil ités des Ariens n'ont pas 
empêché le peuple ·de croire à la Tri n i té, et c'es t la foi p-opulaire qui - liée 
aux Saint'es Ecritures - a fini p ar triompher, dans des c onditions qu'on 
affiecte trop souvent d 'ignorer, des théologiens et . de Jeurs subtilités. La foi 
des parents croyants , imbriqués dans l 'allian ce (c 'est un fait OBJECTIF qui ne 
dépen d de l'appréciation n' AUCUN théol ogien)  maintiendra confre toutes les 
d éfi nitions de cet acte die bénédi ction,  un sens qui sera extrêmement voisin 
du baptême et qui prat iquement se confondra avec l ui ,  en vertu de l'ussw­
rance intérieure qui le sollicil'era. 

Je voterai décidément contre cette résolution : 

1 °  Parce qu'une
· 

telle cérémonie n 'est ni com m andée ni j ustif! able , selon 
le Nouveau T.estament, et que tous les a rguments qu'on pourrait' avancer en 
sa faveur sont pris directement de l'alliance de  grâce, dont le b aptême, et 
rien d'autre, d emeure le signe et le  sceau.  
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2° Parce que « la· vie cultuelle » de not're Eglise fait partie du culte que 
nous rendons à Dieu et « parce que la Parole est la règle de toute vérité, 
co·ntenant ce  qui est n écessaire pour le service de Dieu . . . , i l  n 'est pas loi­
sible aux hommes·, ni m ême aux anges, d'y aj ou ter , d i m i n1uer ou changer » 
(Confession de Foi, A.L.V. ) .  

· 

3 °  Parce qu' i l  est  i mpossible de y ote r pour un princ ipe . On nous pro­
pose un acte,  sa ns n ous en donner l a  défin iti o n  théol o gi que, et préci se r  le 
t exte 1itu l'gique qui l'encadrera. C 'est incontestabl ement la définition théo­
logique et le texte liturgique qui nous· diront ce qu'est cet « acte » qu'on 
propose d' instituer. V,o t cr pour le pri ncipe de l 'a cte, sans savoir ce qu·'i l est, 
c'est voter dans le Yide, voter p our le néant, ou plutôt ouvrir la porte â 
toutes sortes de fan taisies ! Une fois de plus chaque pasl'eur irait de sa 
pet ite liturgie et de sa petite c o n ception personnelle, de son petit acte de 
bénédiction. Non, un acte de la vie cultuelle de l'Eglise Réformée de France, 
Lm acte du cu lte que nous rendons à Dieu , est tout de même une chose imp or­
tante. Si jamais on se prononce pour son i n troduc tion , ce doit être e n  pre­
nant en c onsidérat ion un text'e précis ,  étudié et travaillé dans le détail , 
valable et de forme déterm i née vour t ous c e ux qui aur o n t  à le célébrer. 

4 ° Enfin je  voterai con tre c e l l e  résolution,  parce qu'i l  est absolum en t 
impossible que dans l 'Eglise Réformée nous ayons d' une part une Confes"­
sion de Foi, d'autre pal't des règlemen ts ou des institutions qui contredisent 
cette Confession de Foi . 

« Dans la Discipline de l'Eglise Réformée de Fmnce, p. 65, n ote 2, nous 
lis.ans que, dans la Déclaration de Foi, « la Confession de Foi de La Rochelle 
4: y est partic ulièrement visée . C 'est en eff el  le symbo le des Eglises Réfor­
« mées de France qui  n'a été ni révfsé, ni abrogé . . .  L'actuelle Déc laration de 
« Foi, non plus que celle de 1 8"72,  ne prétend se substituer à la Confessio1� 
« de Foi de La Rochelle » . 

Ni révisée, ni abrogée, la Confession de foi de La Rochelle est donc e� 
d emeure, jus.qu'à nouvel ord re, la Confession de Foi des Eglises Réformées 
de France . 

Sur le plan ecclésiastique, pour i nstituer régulièrement, dans l a  vie 
cUltuelle de l'Eglise Réformée, « un acte de Bénédiction des n ouveau-nés � 
(et cela pour de.s raisons de ·doctrine et de théologie), il est bien évident 
qu' il faut commencer par réviser ou par abroger AU MOINS la fin de l'arti�: 
c le .XXXV de la Confession de Fo i . Il est impossible que nos Synodes pren­
nent des m esures signHlant que, prat iquement et théologiquement, u ne par­
t ie de l a Confession de Foi est abrogée ou révisée, sans que cela soit légi.ti­
mement décidé et qu'on ait traité le f'ond de la q uestion. LA RÉ'VISION DE u 
C ONFES S I ON DE F o 1  DOIT A.J .. LER DE PAIH AVE:C L' INSTITUTION D'UNE c.ÉR:ÉM O­
N IE OUI ?\'E s' ACC'ORDE N I  AVEC SON gsPIUT, N I  AVEC SA LETTREl. ON NE .PEUT· 
PAS ÉLUDER CETTE QUESTI ON. La Co n fess i on de P:oi restant debout , les raisons 
invoquées et l e  fait d'une cérémonie de bénédiction des nouveau-n és , impli­
quant une tout autre théologie , ne s.onl pas acceptables . L'Eglise ne peu1· 
avoir deux textes officiels qui se contredisent .  

Il fa ut cependa nt  · noter -qu'une m od ification de  l a  Confession d e  Foi 
ne P'Ourrait être tranchée par Je prochai n Synode national. Il ne pourrait 
que prononcer la nécessité de le faire et renvoyer l 'étude de celte question 
aux Conseils p resbytéraux et aux Synod es régionaux . A nos yeux, la ques­
\'ion se rapportant à cette résolution de la C omm ission du baptême ne peut 
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être légitimement tranchée, soit par n os Synodes régionaux de 1950, soit par 
le Synode national de 1 9'5 1 .  Inufile d'insister sur les conséquences i ncal­
culables qui découleraient d'une modification de la Confession de Foi dans 
le  sen s exigé par les adversaires du baptême des enfants : n' uN SEUL c o up 
L'EGLISE RÉFORMÉE DE FRANCE SORTIRAIT DE L' ŒCUMÉNICITÉ DES EGLISES 
RÉFORMÉES D U  M'ONDE ENTIER. Si l'on veut donner satisfaction aux a dversai­
res d u  baptême des enfants·, il  est cependant' inévitable que cette question 
de la confession sioit  abordée et tranchée. Une fois de p lus, nous constatons 
qu' on a m is la charrue a yant les bœufs, et que la question est fort mal posée 
deva n t' n os Synodes. 

RÉS OLUTION 5. - Ces disposi tions nouvelles, malgré le.ur pluralité, ne' 

doivent pas entrainer notre Eglise uers le désordre. Il ne saurait être ques� 
lion pour une paroisse, ou un consistoire, ou une région ecclésiastique, 
d'exclure l' une des pratiques reconnues légitimes par le Synode national. 

D'autr·e part, la pél-iode de gestation dans laquelle enttre la ci.vilisation. 
contemporaine plaçant le baptême azz premier rang des pro blèmes de la vie 
de l'Eglise, nous sommes invités à user de beaucoup de sagesse pour évUer 
des tâtonnements fâcheux : c'est pourquoi les décisions con cernan t le bap­
tême et la bén édiction des enfants doivent être prises par les conseils de 
l 'EgUse ; en particulier, les Conseils presbytéraux seront invités à p-rendre 
ries dispositions qui soient les plus stables possibles. 

RÉSOLUTION 6 .  - La Commission pense qu'étant donné ce q u ' elle 
énonce plus haut sur le baptême et sa vaUdité, un pasteur devrait pouvoir 
ac cepter, devant Dieu, à la fois de baptiser des petits enfants et d'en bénir� 
d'autres. Pour,i'f;lnt, si la liberté que les fidèles ont en Jés us-Christ el que 
l'Eglise Réformée de France leur assure, doit être protégée de l'exclusive des 
pasle'urs, ce.'> derniers ne sauraient se voir astreints à agir contre leurs� 
con vfctions. En tout éta,tl de cause, des dispositions préc ises seront prises· 

pour que tous les candidats au baptême pu issent y être admis (conformément 
aux règles de la Discip line de l'Eglise Réformée de France) sans aucun eJ11(. 
pêchement, et sans qu'un blâme quelconque vienne ternir en rien la pratique 
baptismale adoptée par les fidèles, selon les principes d' ordre et de libelfé'. 
qui, depuis la RéfoI"malion, ont assuré la force de notre Eglise. 

Il é tait nécessaire de citer à la suite les deux d ernières résolutions. Elles 
soulèvent' un monde de questions qu'i l est impos·sible d 'aborder ici d.ans le 
d étail. Contentons-n ous de quelques réflex;ion s : 

a) On nous rappelle l 'autorité du Synode n ational, qu i a le droit de re­
connaître comme légitime l'acte de bén édiction des nouveau-nés. Jusqu'à 
n ouvel ordre, le Synode national est lié par notre Confession de Foi. Il ne 
peut reconnaitre comme légitime l'acte de bénédiction qu'après1 avoir revisé 
le texte de la Confession d.e Foi, à l aquelle de nombreux p asteurs de n otre 
Eglise ont' déclaré s·ouscrire d.ans J a lettre adressée, avan t leur consécration, 
à la Comiuissi on du Ministère pastoral et à laquelle (bien que le texte de la 
cérémonie de consécration ne l 'exige pas) nous avons promis ê:l'être fidè­
les. Il est certain que si le Synod e nation al vota.it l'acte de bénédictïon sans 
modHier la Confession de Foi, tout ce qu'il  p ourrait d é cider resterait lettre 
mort'e pour ceux qui se considéreraient liés p ar la Conj'es$f011 de Foi. Il est 
en effet impossible, d'une part', d·'affi.rmer ave c la Confession de Foi, art. 



206 LES R ÉSOLUTIONS DE L A  COi\I MI SSIO:N DU BAPTÊME 

XXXV : « .. . parce que Dieu reçoit en so·n Eglise les petits enfants avec leurs 
pères, nous disons que, par l'autorité de Jésus-Christ, les petits enfants engen­
drés des fidèles doivent être baptisés » ,  et d'autre p art de prendre des déci­
!, i ons contraires ù ce texte et à sa théolog·ie, et qui seraient déclarées liantes 
pour l es p astem:s. 

Une décision, fût-elle p ri..se par le Synode national,  qui ne modifierait, 
ne compléterait, ou n 'abroger.a.i l pas ce texte, n'aura et ne peu t avoir a ucune 
valeur d iscip lina ire ou contraignante, n i  p our les indivi dus, n i  pour les 
Egl ises. 

En conséquence de ces fa its, il e s t  e n core trop tô t pour parler des 
mod alités prat iques et des tâches qu i sero n t' dem andées aux con seillers 
presbytéraux. 

b) On ne manquera pas cependant d'être assez surp ris de cons late;r que 
dans la Résolution 5, les paroisses, les consistoires, les régions ecclésias tiques 
n e  sont p as con sidérés comme p ouvan t' légitimement « exclure l 'une des 
prati ques recon nues. légitimes par le Synode n ation al � ,  tandis que dans la  
Résolu tion 6, le fait  est reconnu p o.ssi blc p our Je.s pasteurs qui  « ne sauraient 
se voir astreints à agir contre leurs convicti ons » .  Depuis quan d , dans 
l'Eglise, y a-t-il un régime de faveu r concern ant les p a steurs· et leurs c onvic­
tions personnelles à l 'égard d�s d é cisions du Synod e national ? Nous voilà, 
e n.core une fois, en plein individual isme et en plein subjectivisme. Quelle 
conception l 'Egl i se Réformée de France se fait-elle de sa propre existence ? 

Il faut bien que l a  d octrine des adversaires d u  baptême des enfa n ts porte ses 
fruits jusqu'au bout. Voici donc les paste urs, au nom de leurs conviction,s 
personnelles, placés au-dess,us du Synode national. Ce que ce dernier peut 
reconnaître comme légitime, d es pasteurs seron t  .aut'orisés - par écrit ! - à 
ne pas. en tenir compte, à le tenir p our ill égiti me et ù refuser de baptiser 
des enfants.  On nous dira que les pasteurs qui pratiqueront le bap tême des 
enfants et refuseront d'en bénir ce rtai n s  se trouveront exactement d ans. Je 
même cas. Il n'en sera rien tan t' que la Confession de Fo i ne sera pas m o­
difiée . On ne peut en effet demander au même p ast eur d'avoir deux théo­
l ogies : l 'une pour baptiser les e nfants, l'autre pour les bénir. Si la Confes­
sion de Foi est modifiée, il  sera temps de revenir sur cette questi on d.e la 
discipline des p asteurs et de leur soumi ss i on , même dans l a souffrance, à 
l 'égar.d ,des décis.ion s  du Synode n ational. 

Auj ourd'hu i nous dem,andons s'il est vraiment dans le.si intentions de 
notre Eglise, d'instituer dans les textes une discipline p our les paroi sses, les 
consistoires et les régions, u ne autre, ou une absence de discipli ne p our les 
p asteurs· ?  Voit'-on dans quelle i nexfri cable confusion on s'engage et les 
conséquences qu 'aurait une telle décisfon c.onsignée par des textes ? 

c) Qu'on se représente en:fin les sit uati on•s concrètes telles qu'elles sur­
giront du refus de certai ns pas'teurs tl 'admin.ist'rer le baptême aux enfants. 
Dans un pays de grande dissémination, lorsque des en fants d'une p aroisse 
ne pou rront - sur la demand e  de leu rs parenïs - être baptisés par le pas­
teur qui la .dessert, i l  f audra faire appel au pasteur vois:in, à supposer que 
celui-ci consente à baptiser des: enfants. Voisin ! Dan s  certa11�es régions de 
France, cela veut di re parfois plus de 1 00 k.ilomètre,s,  parfois même plusieurs 
centaines, dans les départements d'Afrique du Nord. Le pasteur viendra pour 
baptiser, en s:érie, u n  certain nombre d'enfants de familles qu'il ne connaît 
pas. Etant donné la d ate imprative de la cérémonie, bon nombre de parents, 
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de p.arrains et m,arraines seront absents. Administrés dans de telle conditions, 
ces baptiêmes seront empreints d.e tristesse e t  de regrel's. Le ministère pas­
foral de celui qui .sera chargé de procéder à ces baptêmes en souffrira ; les 
pasteurs n'ont déj1à pas. le temps de fa.ire face, dan s leur propre p.aroisse, à 
leurs obligations· ! Qui payera la dépense· du déplacement du lJasteur « voi­
sin » ? Il serait contr.aire à la discipline d'en faire p ayer les frais aux parents. 
Imposeraif-on au contraire le voyage à toute l a  famil le  q,ui désire faire bap­
tiser l'un des sfons, pour aller dans la paroisse voisine ? Et quand viendra le 
pasteur ? Il p rés.ide ses cultes chaque diman che. I l  ne pourra don c  ven i l' 
qu'en 15,emaine. Que devient la Résolution 1 ,  dest.i néc à remettre le baptême 
en honneur en prescrivant qu'il soit a dministré da ns une « assemblée 
<l'Eglise » ? Où sera l'assemblée ? Devant: l 'imp ossibilité de s uffire à la 
t·âlche, p our peu que deux ou tro.is pas.teurs Cl'un Consistoire refusent de 
bapfiser les enfants, nous a urons1 bientôt des baptiseurs itinérants. Don­
nera-t-on à u n  fidèle une délégation pastorale l'autorisant à baptiser les 
e nfants ? Impossible, à ·Cause du paragraphe I, du texte .adopté p ar l a  
Commission du Bapt'ême, dans s a  séance d u  15 j anvier 1 9'50, s u r  la Validité 
du Sacrement du Baptême. Nous sommes coincés dans un vrai l abyrinthe. 
En peu d'années, pour éviter des hlstoires, des paroisses feront appel le1s 
unes à des pasteurs-baptiseurs, les autres à des· pasteurs-béni sseurs. Qu'on le 
veuille ou non, on se dirige à grands pas vers un immense désordre. Je vote­
rai également contre les résolutions 5 et 6. 

d) N'ay.anf reçu aucune documentation précise de la Commission du 
Baptême, il est à cra.indre qu'en de n ombreux endroits, ni les couseille:ris 
p resbytéraux, ni même certains· Synodes régionaux n'auront été informés 
du véritable fondement du baptême des enfants, s avoir : l'alliance de grâce, 
ou n�auront ètudié que très superficiellement l e s  conséquen ces, dans 
la théologie et la  discipline de l 'Eglise, du rejet du baptême des enfants. 
Dans ces conditions, il ser.ait tout simplement honnête que les représentants 
de ces Conseils et ces Synodes se déclarent « insuffisamment' informés » et 
refusent de voter sur les résolutions q.zzi leur seron,tl présentées. On dira que 
ce sera ajouter encore à la confusion ? Non pas ! Honnêteté et vérité pour 
traiter des affaires de Dieu n'ont jamais nui à l'Eglise. 

Sur tous les plans le débat est fort mal engagé. Nous ne sommes p as, et 
de loin, au bout de nos peines ! 

P. M. 

H. 





TABLE DES MATI ÈRES 

Avant-Propos . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Bibliographie sommaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

INTRODUCTION 5 

PREMIERE PARTIE 

ETUDE GENERALE DES SACREMENTS 

1. Le sens du mot . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9  

I l ·  Relation entre l a  Parole e t  l e s  sacrements : Les éléments 
constitutif a des sacrements. 

A. ANTÉRIORITÉ DE LA PAROLE • . • • . . . • • • . . • • . . • • . . • . • • . • 24 

B. POINTS DE RESSEMBLANCE ENTRE LA PAROLE ET LES SACRE-
lllENTS. 

1 .  Leur auteur est le même . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

2 .  Parole et  sacrements ont le même contenu . . . . . . 25 

3. �a�p
.
ort entre les éléments matériels et la grâce 

1nteneure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

a) Ce rapport est relatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28  

b)  C e  r apport est moral e t  spirituel . . . . . . . . . . . 29 

c)  Parole et sacrements doivent être reçus 
avec foi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

C. L'EFFICACITÉ D,ES SACREMENTS • . • • • . . • . . • • • • . . • . . . . • . . • 3 1  

1 .  Les sacrements sont d e  ':'rais moyens de grâce . . . 32 

2. La source et l'efficacité des sacrements . . . . . . . . . 33 

3. Condition de l'efficacité des sacrements . . . . . . . . . 34 

D écalage entre l a  réception et l'effet . . . . . . . 37  

Efficacité « collective » des sacrements . . . . 39 

D. POINTS DE DISSEMBLANCE ENTR� LA PAROLE ET LES 
SACREMENTS. 

Parole et sacrements diffèrent : 

a) dans leur nécessité 40 



2 1 0  TABLE D E S  MATIÈRES 

b) dans leur extension . . . . . . . . .  . . .  . . .  . . . . . . .  42 

c)  dans leur but . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 

d) dans leur form e  extérieure . . . . . . . . . . . . . . . 43 

e) Les sacrements renouvellent l 'allian ce . . . . . . 44  

D EUXIEME PARTIE 

L'ALLIANCE D'E GRACE 

A. Les aspects objectifs de l'alliance. 

J. L'ALLIANCE DANS L'HISTOIRE. 

1 .  La volonté de D i eu de sauver l 'humanité déchue . . . . . . 4 7  

2 .  R éalisation de l'alliance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

3. Unité et immuabilité de l 'alliance à t ravers l'Ancien 
Testan1cnt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

4. L'alliance de grâce dans le Nouveau Testament . . . . . . . 50 

5. Le mi nistère pastoral est le ministère de l'alliance . . . . . . 52 

II. P ROMESSES ET CARACTÉRISTIQUES DE L'ALLIANCE • . . . . . . . . . . . • 52 

Ill. LES SACREMENTS DE L'ALLIANCE. COMPARAISON DES SACREMENTS 
DE L' ANCIF.N ET DU NOUVEAU TESTAMENTS. 

1. Unité esscntieJle des sacreinents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

La circoncision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 

La circoncision est un sacrement spirituel . . . . . . . . . . . 61 

La c irconcision n'était pas exclusivement le signe d e  
l 'alliance n ational e avec les Hébreux . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

2. D i fférences formelles entre les sacrements de l 'Ancien 
Testam ent e t  ceux du Nouveau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

IV. L'EGLIS E DANS L'ALLIANCE . 

1 .  La nation d'Israël était l'Eglise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 

2 .  L'Eglise chrétien n e  est la continuation d e  l'Eglise d'Israël 71 

B· Les aspects subjectifs individuels et ecclésiastiques de l'ai· 
liance de grâce. 

J. A QUI L'ALLIAN CE DE GRÂCE EST-ELLE O FFERTE ? . . . . . . . • . . • • . 73 

II. L'ALLIANCE DE GR..\CE, LIEl.' DF. I.A YOCATION ET DE L'ÉLECTI ON . . 74 

a) L'alliance i mposée par D ieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

b) L'homme doit y répondre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

c) L'homme, p ar Ja grâce promise, p eut y répondre . . . . . 75 

d) La gloire de Dieu est exaltée au bénéfice de l'homme 
régénéré et libéré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 



T.\RLE D ES MATIERES 2 11 

e) Pépinière de l'élection, l'alliance édifie le corps de Christ 7 7  

f')  Caractère organique de l'alliance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

g) Caractère historique d e  l'alliance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 9  

Ill. LES ENF_.\NTS DANS L'ALLIANCE . . • . . . . , . . . • • . . . . . . .  • . . . . . • . . 79  
a) Les héritiers, de Ja  promesse . . . . . _ .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7U 

b)  Les promesses faites aux p arents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

c)  Les promesses faites aux enfants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

d) Responsabilité des enfants, des parents et de l'Eglise . . 83 

e) Solidarité spirituelle de la  famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87  

IV. LES ENFANTS DANS L'EGLISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  91 

a) Les enfants étaient membres de l'Eglise d'Israël 91 

b) Les enfants sont membres de l'Eglise chrétienne 91 

V. LES N ON-CONVERTIS DANS L 'ALLIAN CE ET DANS L'EGLISE 94 

a) Des n on-régénérés sont dans l 'Eglise . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

b)  Situation des non-régénérés dans l'alliance et dans 
l'Eglise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

TR OISIEME PARTIE 

LE BAPTEME 

SACREMENT DE L'ALLIANCE DE GRACE 

R emarques prélimin aires 1 04 

I· Le baptême des adultes et des prosélytes. 

A. LE B.\PTÊME COl\IME SIGNE ET C 01\IME S CEAU 106 

1 .  Le baptême est J e  signe et le sceau d e  notre jus·  
tification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . 106 

2. de notre régénératio n  . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 07 

3. de notre communion avec Christ et l'Eglise . . . . 1 10 

L'alliance de grâce est le fondement du baptême . 1 1 3  

L e  baptême a pris l a  place d e  l a  circoncision . . . 1 1 6  

L e  baptême, acte de Dieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 9 

B. LE BAPTÊME COMME MOYEN DE GRÂCE. 

1. Son efficacité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 2 1  

2. L e  temps d e  l'effi cacité du baptême . . . . . . . . . . . . . 1 2 7  

3. Le champ de l'efficacité d u  baptême . . . . . . . . . . . . 1 3 3  

C. L A  NfCESSITf DU BAPTiME • • • . . . . . • . • . . • • . • . . • • • • . . • •  134 



212 TABLE DES MATIÈRES 

D. LES ASPECTS S UBJECTIFS D U  BAPTÊME 1 36 

E. A QUELLES CONDITIONS LE BAPTÊYE PEUT-IL ÊTRE ADMINIS-
TRÉ AUX ADULTES ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 38 

Il· Le baptême des enfants. 

A. LF. S ILENCE DU NOUVEAU TESTA�ŒNT . . . . • . . • . . . . . . . . . . 1 4 1  

B .  LES ENFANTS DES CROYANTS NAI S S ENT ET . S ONT DANS L'AL­
Ll:\NCE DE GR.�CE . . . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . • . • . . • . • . . • 145· 

C. L'ALLIANCE . EST LE SEUL FONDEMENT DU BAPTÊME DES 
ENFANTS . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . • .  , . . . • . . . . . . • • . • . . . . . • • 1 5 1  

D .  L'OBJECTIVITÉ DU BAPTÊME D E S  ENl;ANTS . . . . . . . . . • • • . • 155 

E. L E S  ENFANTS S ONT LÉCITIJ\IE�f ENT BAPTIS ÉS PAHCE QU 'ILS 
APPARTIENNENT A L'ALLIA:'.liï.E . . . . . . . • • . . • • • . • . . • . . . • . 1 5 !)  

F .  COMI\ŒNT LA D O CTRINE E T  L A  F O I  PRÉCÈDENT-ELLES LE 

BAPTÊME ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 67 

G .  BAPT�ME ET RÉGtNÉRATIO N  . . • . . . . .  · · • · · · ·  • . . . . . . . . . • 1 6 9  

H. LE BAPTÊME, MOYEN DE GRi\CE PO l' R L'ENFANT • . • . . • . . • 1 72 

J. RESPOXSABILITÉ DE L'EGLIS E, DES PARENTS ET ffES ENFANTS 1 7 7 

Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 92 

LEs résolutions de la Commission du baptême . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 

\· 



DANS LES PROCHAINS N UMIROS 

Le& Poètes ca lvini stes fra n ç ais,  d es origines à l a  Révo c a tion de !'Edit d e  
Nan t'es, t ém oi ns d ' u n e  v i e  théol ogi que, par A. M .  ScHMIDT. 

Nouvelles preuves d e  l 'exis tence d e  Dieu dans l e  tél éfinalisme scientifique, 
par le Dr THÉVENARD, de l 'Instit ut Pasteur.  

Poèmes, d'Ed . . JEANNERET. 

Problèmes d'avenir d e  l 'Eglise Réform é e  des Pays-Bas, par E. EMMEN, 

Secrétaire général de l 'Eglise Réform ée des Pays-Bas. 

D i vorce, p ar J .  MURRAY, Professeur de Théol o g i e  Systémati que, Wes1 mi ns­
for Tb eol.  S e m ,  U . S.A.  Num éro sp é ci a l .  

L ' Eglise chréti e n n e  réformée d' Am érique , pa r J. H. Kno�r:M:IXGA. 

D e  quelques thèses récemment sont'enues devant l a  Faculté de Théologie de 
Paris,  par R .  H1cKEL. 

La C onfess ion de foi des Eglis es Réformées de Fran ce , d i te Confession de 
La Rochell e, en français! m oderne. Numéro spécial . 

L'Eg1ise dans le rv· Evangile, par J. HOFFMANN. 

Sonn et s Réfo rmés, par A. M. SCHMIDT. 

Sermo ns de Calvi n sur Esaïe LIU. Numéro s·pécial .  

- Le rôl e de l a  t r a dition dans l a  thé ologie réformée, par P. Ch. :MARCEL. 

- L'Université Libre d 'Amste rda m , p a r  J. D. DENGEHINK. 

- Les trois prem iers c hapitres de l a  Genèse, par G. C. AALDERS,  Profe&seur 
hon. de l'A.T., U niver..sii té  L ibre, Am sterdam . 

- Art i cles de J. B oHATEC, Jean CADJER,  H. D o o YEWEERD, e t c  . . .  

- B ibl iographie réformée de langue anglaise.  

Nouvelles brèves concernant la vie  e t  l 'action des Egl ises Réformées dans 
l e  monde : Afri que du Sud, Allemagne, Angleter re, Australie, Canada,  

Ceylan, Chin e, Ecos.se,  Etats-Unis,  Ethiopie, H ongrie, Inde s  du Sud, 
Irlande, Ja pon, P,ays-Bas, Suisse, Tchécoslovaquie, etc . . .  





LA REVU E RE FO R M É E  
Comité de R édaction ( e n  format i o n )  

Profe s s e u r  J .  CADI E n , P ro fes s e u r .T . H O F BI A N }: 
Past e u r  P i erre Ch.  i\IARCEL (Prés iden t ) , D o c t e ur A. ::;cHLEM ilIEH 

Profes.s e u r  A .  JI. S c 1 n1 IDT ,  P r o fe.\ :-;c• u r  L. G .  y,•\7ENCELI US 

_,. 
/ 

Avec la coll a b ora t io n d e  H.. H 1 c 1ŒL, P . R o �L\:J E- �1l vs c u 1.us ,  E. T R O C M É  

Parmi l e s  1rns t e urs, l e s  d u cl e 1 1 rs e t  fr.': fJ J "/e :: '; e nrs des  Eglises réfo rm é e s  

étrangères , as sl lre n l  leur c o 1 u· o 1 1 1 ·s tl (< f. 1 1  R e v u e  I? é/ c- l 'mt: e » e t  s'ajOL Z lent  à l a  

liste p u b li é e  duns le  n "  1 : 

G. C. AALl' ERS,  P ro fcs:; c u r  H o n .  d t' l ' A . T. ,  C n i  1· crs i t _:.  L i b r e ,  Am s t e r d a m . 

- L. B E H K I IO F, P ro fess e u r  d e  Dog1 1 L 1 l : q t ; e ,  Li l Y i n  T h e o l .  Sem . ,  U . S . A  . . -

G. C. DERK O C \\'E H ,  P ro ïc s s e t:r  d t· U : ; g 1 1 : :l l i c [ ! H ' ,  t ' n i Y c 1·s i t 0 L i b re ,  Am sler­

dam. - J .  B o HATEC, P ro f  e s s c u r  de i : 1  P i 1 i l os c p h i c  c ; e  Li E e l i g i r > n  c l  d e  D roit  
Ecclés i a s t i q ue ,  V i e n n e .  - C. B o c :11 .1. , l ' r o :' L' s �, c m  d ' F.[ h i q t 1 c  e l  cL\ p o l o gé t i quc,  
Cal vin Th eol . Sem.  C . S .A.  - H .  A .  B 1 a, i ;--; �; '. ï . 1 , P r dL.-; '; c u r  d2  :'d n:; i <p c ,  C �l l v i n  

Theo l .  S e m .  U . S . A .  - J\ . i\I .  ü o :-.: .\J F n ,  l 1 r c l' t �) J' Llî c� c D 1·o i i  Cu n.;.; t .  d "\ d m . ,  l_; ni­
vcrsi t é  Li b re,  A m s te r d a n J .  - H .  D o o Y !·:\\ï·: i � : w ,  P r r J f (' :-; :- c u r  d l� P h i l o �; 0 1) hie  d u  
Dro i t, U n i v e r s i t é  L i b re , A 111 s t l' r d �1 ; 1 � .  - - F .  D 1 '. 1 ·: : ; : ; 1 -: L? i U J :-: , hh l l' Ll ï ,  P �1y:-:-Bas . -
\V. J. Gnmn, P aste u r ,  I r i s l i E "- .  C h u l' l' h ,  lk l L i :: t . -- E. l -' li .  ( i n o EN E \V .\LD, Pro­
fc.s.seur du N.T. ,  t: n i v e rs i L é  de Pn:� t o r i �1 ,  A f r i q u e  du Sud .  - F. \V. G n o s HEI D E, 
Professe u r  d u  N.T. ,  L'n ivc r s i t é  L i bre,  A : 1 1 :-: ! c r d a m .  -- \\'. HFNT> n m.'TN, P rofes­
seur du N.T.,  Cal v i n Thcol . S e m .  C . S . A .  - R H 0 0 Y 1U..,\ S ,  P r o fes s e ur d'His­

toire des S c i en ces, C n iv e r s i t é  Libre,  A m s l'er d �1 111 . - P h .  E.  HuGI-I Es,  B i b l e  
Churchme n ' s  C oll ege , Brist o l .  - P .  J A c o n s ,  P ro fesse u r  cl e  Th é o l .  H c f .  \V üste n ,  

Allem agne .  - J .  H. Kn.o �nI IN GA, Paste u r ,  Gnr n d  IL1 Y c n ,  ).Ii c h . ,  U .S .A .  - F. L. 
\ 'an MUISWINKEL, P r ofesseur <L\ff a i res Eco n o m  i qnes, L'ni \'e r s i  1 é Li bre,  Ams­

terdam. - J. J. MÜLLER, P ro fc.s-sc u r  d u  J'\ . T . ,  Th co l .  S c rn .  S l ell c n h o s c h, Afri­
que du S u d .  - N. ÛKMA, P r o fesseur ù l a  F a c u l l é  d e  D ro i t ', C n i ve rs i té Libre,  

Amst erdam.  - E .  D E  P EYEn, Pas t e u r ,  Ve r :-; o i x , S u i sse .  - P .  P 1uNs,  P as t e ur , 

Pays-Ba\S:. - A. S 1 z o o , Professeur d e  L a n gu e s  c l  L i t t é r a l  ures gr e c q u e s  e t  l a li­

nes, Un iversité Libre, Amsterd a m .  - G .  J.  S1z o o ,  Professe u r  d e  P h y s i qu e ,  
Université Libr e , Amsterda m .  - .1 . I I .  S K I L T l > :\ ,  Pro r e �: s e u r  A s .  d e  ::\f.T. ,  

\Vestminster Theo! .  Sem. C.S.A.  - II . s �1 i Ts 1.:.1. :\ 1 1 ' ,  Profes : : C L !r  d ' H d o i r e ,  U n i­
versité Libre, Amste r d a m .  - Z. \\' . S ::ŒL L E n ,  P r o fe s s e ur :'t h i  F a c ul t é  d es 
Sciences Eco n o m ique s , U n i y e rs i i c  L i lff L' ,  :\ 1 � 1 s l t r d ; 1 111 . -- H . .J . Snm, P r ofes­
seur de Philosophie, Calvin T h e o l . S em . U.S.A.  - L. G.  \\'E:\' C E LI U S , Profes s e u r  
de Littérature fran ç ai s e , Sw nrthm or c ,  I >c n n :t F . S . A .  - - S .  C .  Z u r n E;HA, Pro­
fesseur de Ph ilo s op hie ,  Uni v e r  s i té Libre, A msterdam . - L. \VATANABÉ, 
chargé de c ours à l'Universit é  de Kansci-Gakui n  et à la Faculté de Théol o-

gie de Kôbé, Japon. 

(Liste à suivre) 

f,c G éran t  : -f·ierre-Ch. MARCEL. 

Cahors, Impri m e r i e  A. Goueslant. - 80 .662 
Dépôf légal N °  8 7 5 3  - IV-1 950 

/ 

, • 

: 

·"' 


